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Contenu de l’ouvrage

Ce livre est divisé en 2 grandes parties :



1. Le point sur l’e-commerce

Cette partie s’adresse à tous ceux qui souhaitent mieux cerner l’ampleur du « commerce
connecté » et percevoir les évolutions qui se dessinent.

Qu’est-ce ?

La première partie de ce livre consiste tout d’abord à cerner l’e-commerce : qu’est-ce que c’est
au juste et quelles sont les différentes formes 

Qui ? Combien ? Pourquoi ? Comment ?

Cette partie fait ensuite le point sur l’état actuel du marché de l’e-commerce, quantitativement,
chiffres statistiques et résultats d’enquête à l’appui, mais aussi via des retours de terrain plus
qualitatifs qui relèvent les principales difficultés rencontrées, mais aussi les principaux facteurs
de succès.

Un essai de prospective est également avancé, dégageant des tendances susceptibles de se
confirmer à l’horizon 2013-2014.



2. Comment vendre (aussi) en ligne ?

Cette deuxième partie, très concrète, s’adresse tant à ceux qui envisagent de se lancer dans la
vente en ligne qu’aux e-commerçants existants qui comptent passer à un nouveau stade de
développement de leur activité et qui devront donc reposer certains choix, tant tactiques que
stratégiques.

Une série de trucs et astuces peuvent être également glanés pour renforcer l’efficacité d’une
boutique en ligne actuelle.

Les 6 grandes étapes du cheminement d’un projet de vente en ligne sont abordées en détail :

1. Plan stratégique : quelle stratégie de positionnement faut-il adopter 
Cette partie du livre fournit une méthodologie d’analyse pour définir sa stratégie de
positionnement commercial en ligne. Cette méthodologie peut être utilisée aussi comme
check-list des questions stratégiques à se poser d’entrée de jeu.

2. Plan financier : comment s’assurer de la rentabilité de son projet 
Quelques recommandations sont ensuite émises pour l’élaboration du plan financier.

3. Plan tactique : comment réussir à relever les défis autour des 5 grandes séquences du «
parcours-client » 

Attirer le visiteur sur sa plateforme électronique de vente.
Le séduire.
Le convaincre de passer commande.
Le servir.
Le fidéliser.

Quel est l’argumentaire commercial à présenter et quelles sont les actions à entreprendre 
4. Les choix clés : comment faire les bons choix 

Cette partie aborde les grands choix à prendre : choix d’une « appellation », choix d’une
plateforme de vente, choix de prestataires web, marketing, paiement, logistique…

5. Le lancement : cette partie précise les tâches à effectuer avant le lancement de sa boutique
en ligne.

6. Le développement : comment bien gérer au quotidien l’activité en ligne et l’amplifier 
Cette partie livre également quelques recommandations.

Enfin, plusieurs témoignages d’e-entrepreneurs concluent ce livre.



Préfaces



L’e-commerce, il n’est pas trop tard, mais il est
temps de s’y mettre !

Nous sommes tous concernés par l’e-commerce et ses différentes formes. Que ce soit le
shopping en ligne, réalisé depuis son ordinateur à la maison, mais aussi les usages émergents du
m-commerce sur les smartphones ou tablettes tactiles, le commerce en ligne est partout. Sans
oublier la combinaison de technologies comme les QR codes, la géolocalisation et la réalité
augmentée qui modifient l’expérience d’achat des utilisateurs et les rendent plus attentifs à la
qualité de l’offre.

Il est donc vraiment temps de s’y mettre. Il faut également prendre en compte le développement
du commerce électronique au niveau du marché européen. L’objectif de la stratégie numérique
de l’Union Européenne est de faire en sorte que d’ici 2015 20% des citoyens, au lieu de 10%
actuellement, effectuent des achats transfrontaliers en ligne.

En France, l’économie Numérique, portée par les usages, représente près de 3.5% du PIB, ¼ de
la croissance et a généré la création de 700 000 emplois nets durant les 15 dernières années.

En Alsace, la question du développement du commerce électronique a été prise très au sérieux et
mobilise tous les acteurs impliqués : la filière du numérique, les associations professionnelles, les
Chambres de Commerce et d’Industrie, la Chambre de Métiers, l’État ou encore les collectivités
territoriales.

Ensemble, tous ces partenaires ont entrepris de mener des actions visant à promouvoir les usages
numériques auprès des chefs d’entreprise pour stimuler le marché et faire émerger des offres de
service de la part du secteur du numérique. Les CCI ont mis en place depuis 2000 un
Observatoire Internet & e-business qui permet de mesurer les niveaux d’usages et d’orienter les
actions menées pour la promotion du numérique. La CCI de Région Alsace mène une action
volontariste pour coordonner les démarches au niveau régional et peut s’appuyer sur une
convention d’objectifs en faveur du numérique signée avec la Région Alsace.

De manière concrète, tout au long de l’année, des rencontres, séminaires ou événements majeurs
sont organisés sur le territoire alsacien. Les thèmes abordés touchent tous les niveaux du
processus marchand sur internet : gestion du projet, questions contractuelles & juridiques,
création et gestion d’un site marchand, choix d’un prestataire, qualité de l’offre de service (avec
la mise en œuvre de la Charte eTIC), usages nomades, social shopping & e-reputation, cross
commerce…

La CCI est également impliquée dans un ambitieux projet européen : « IT2Rhine 2020 e-
commerce ». Ce projet fédère 10 partenaires français et allemands. L’objectif est de présenter
aux e-consommateurs, aux e-marchands et aux prestataires TIC des exemples de bonnes
pratiques, des recommandations, et des séminaires pour encourager leur intégration dans ce
marché en pleine évolution. Les partenaires porte-ront également une attention particulière aux



questions de formation et d’emploi dans ce secteur.

Jean-Marc Kolb
Directeur « Économie Numérique »

Chambre de Commerce et d’Industrie de Région Alsace



L’e-commerce : un pas du local à l’international

Dans un contexte de mondialisation, l’e-commerce revêt de plus en plus d’importance. En effet
la concurrence qui autrefois était locale devient mondiale. L’e-commerce permet de se
positionner en tant qu’acteur international et, il est primordial de faire partie de la communauté
des e-commerçants dont les participants sortiront gagnant.

Les résultats de notre enquête citoyens nous démontrent que la pratique de l’e-commerce est en
très bonne voie. En effet, 97% des e-consommateurs se déclarent satisfaits de leurs achats en
ligne.

La Wallonie a par ailleurs mis en place toute une série de mesures destinées à sensibiliser,
encourager, former et aider les commerçants à franchir le pas correctement :

L’AWT en collaboration avec les acteurs d’animation économique organise régulièrement
des évènements de sensibilisation, à destination des commerçants. Afin d’encourager et de
partager les bonnes pratiques, elle a également créé un club baptisé club PME 2.0 qui
regroupe plus de 250 e-commerçants.
Les centres de compétence TIC offre des formations aux patrons ou aux employés qui
voudraient se familiariser avec l’e-commerce. Ces centres sont le résultat d’une
collaboration entre associations patronales et pouvoirs publics.
Les consultants « Rentic » agréés par la région aident le commerçant à valider son business
plan et à définir ses besoins en termes de site, de logistique, de référencement, etc.
Le programme des aides e-business aide financièrement le commerçant à la mise en œvre de
son portail.
Le site portail www.awt.be offre un large choix d’articles et de témoignages permettant aux
commerçants de mieux s’informer.
Enfin, le Master Plan TIC proposé par le Ministre wallon de l’Économie, des PME, du
Commerce extérieur et des technologies nouvelles, passé en première lecture au
gouvernement régional, identifie comme quatrième défi à relever : « Généraliser l’usage
des TIC avancés dans les entreprises ».

Tout cela ne suffit pas encore à combler le retard que nous avons par rapport à nos voisins des
Pays-Bas qui ont, il faut le dire, le commerce dans les gènes.

J’espère que cet ouvrage sera un outil supplémentaire pour réduire plus rapidement notre écart et
c’est pourquoi, je vous encourage vivement à le lire au plus vite.

Luc Simons
Président de l’Agence Wallonne des

Télécommunications
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L’e-commerce, c’est d’abord du commerce

Est-il utile de rappeler le nombre de projets d’entreprises qui étaient mal partis sur le papier,
mais qui sont parvenus à percer et parfois même à être des réussites éclatantes. L’élément
déterminant est souvent vous : l’entrepreneur. Votre intuition, votre détermination, votre capacité
à gérer les ressources tant humaines que financières, votre attitude face à l’adversité ou tout
simplement votre comportement face à une erreur en étant prêt à changer adéquatement de
stratégie, sans oublier l’appui de votre entourage (associé, conjoint…).

Mais il y a probablement une aptitude prioritaire à avoir : c’est aimer vendre ! Cela peut paraître
aller de soi, mais malheureusement beaucoup de projets d’e-commerce échouent parce que le
porteur de projet ne connaît pas les fondements du commerce et/ou n’a pas les aptitudes d’un «
bon commerçant ».

Ces qualités peuvent faire la différence. On peut par exemple compenser une faiblesse au niveau
du fonctionnement de la plateforme informatique ou une déficience du service de livraison par
un geste commercial bien pensé. On peut augmenter sa rentabilité si on arrive à bien négocier les
conditions d’achat auprès des grossistes et importateurs et si on parvient à inciter le chaland à
commander plusieurs produits à la fois. On peut développer également une politique de
satisfaction de la clientèle pour inciter spontanément le bouche à oreille (notamment sur les
réseaux sociaux en ligne) de même qu’une stratégie de fidélisation.

Ainsi certains e-commerçants réussissent brillamment sans pour autant présenter une activité en
ligne « state-of-the-art ». Par contre, d’autres activités se révèlent décevantes, car le porteur du
projet, féru d’informatique, est parvenu sans problème à développer techniquement une
plateforme de vente, mais n’a pas consacré le temps nécessaire pour se former sur le plan
commercial, voire même confond chiffres d’affaires et bénéfices !

Un seul souhait via ce livre : vous aider à partir du bon pied !

Si les aptitudes commerciales sont essentielles, il n’en reste pas moins vrai que malheureusement
beaucoup de projets d’e-commerce sont mal embarqués dès le départ, souvent par manque
d’information.

Cet ouvrage n’a pas la prétention d’être complet et encore moins de vous assurer le succès. Il
cherche surtout à attirer l’attention sur les écueils les plus fréquemment rencontrés et qui peuvent
potentiellement vous atteindre, et faire en sorte que vous partiez d’un bon pied dans la vente en
ligne et que vous puissiez développer une activité pérenne.

S’il ne pourra être évité de rappeler indirectement des conseils commerciaux de base, ce livre n’a
pas pour vocation d’aborder les fondements du commerce. Si vous n’êtes pas déjà actif comme
commerçants, n’hésitez pas à compléter votre lecture par un ouvrage de référence en la matière.



Le commerce sur Internet, est-ce l’avenir ?

Le commerce sur Internet est en très forte croissance ces dernières années. Incontestablement, il
s’agit d’un phénomène significatif, qui touche maintenant presque tous les secteurs
commerciaux.

Tout le commerce se retrouvera-t-il à l’avenir sur Internet  Cela n’est pas certain, du moins sous
la forme de l’Internet actuel. Car l’Internet évolue. Pour ne prendre qu’un exemple, les tablettes
tactiles sont apparues au début de la décennie 2010. Celles-ci ont modifié les habitudes des
internautes, en permettant une consultation d’Internet « sur le champ », n’importe où dans la
maison, et avec une grande facilité grâce à l’écran tactile. Il faut également s’attendre à de
nouvelles formes de commerce avec le développement des TV « connectées », où il est possible
de regarder un programme TV ou de jouer à un jeu vidéo, puis directement de basculer sur une
interface de réservation de billets de spectacle par exemple ou un catalogue de produits en ligne.



L’attitude « cross-canal » du consommateur

Au-delà de cette évolution du canal « électronique », la véritable évolution fondamentale dans le
secteur du commerce se situe probablement dans l’attitude « cross-canal » du consommateur, qui
jongle de plus en plus avec les différents canaux à sa disposition pour interagir avec le commer
ant, tant pour s’informer que pour commander et pour être servi.

Auparavant, le processus d’achat se réalisait presque systématiquement en une seule visite en
boutique : en simplifiant, le consommateur soit se servait directement soit s’adressait au vendeur
pour rechercher le produit correspondant à son besoin. Puis il comparait différents produits
exposés. Parfois la comparaison s’étendait à plusieurs enseignes en se rendant physiquement
dans plusieurs points de vente. L’achat s’effectuait ensuite en caisse. La plupart du temps ces 3
étapes se faisaient lors d’une seule et même visite du client dans l’enseigne.

Les étapes de recherche d’information, de commande et de livraison sont maintenant beaucoup
plus souvent distinctes, dans le temps et dans l’espace.

Le consommateur peut très bien s’informer sur Internet pour repérer les modèles d’un produit qui
l’intéressent et consulter en ligne la liste des boutiques qui les revendent, se déplacer dans un de
ces points de vente pour « voir » le produit, pour vérifier la qualité en le touchant, et
éventuellement pour obtenir l’un ou l’autre complément d’information auprès d’un vendeur, puis
passer commande non pas auprès de ce vendeur, mais via son smartphone auprès de la boutique
en ligne qui affichait le prix le plus avantageux et promettait un bon service. Il recevra à son
domicile le produit commandé. Mais, se rendant compte qu’il préfère finalement une autre
couleur, il le ramènera chez le libraire de quartier, qui fait office de « point relais », et y retirera
enfin quelques jours plus tard son choix final.



La multiplication des canaux électroniques

Ce type de scénarii est de plus en plus courant. Cette évolution n’est en fin de compte pas si
nouvelle. Elle a débuté avec l’apparition de la vente par correspondance. Mais l’e-commerce a
donné un coup d’accélérateur à cette pratique « cross-canal », ainsi que les Anglo-saxons la
désignent. Et le phénomène se complexifie avec la multiplication des canaux électroniques :

1. le site web consulté via son PC, qui peut d’ailleurs présenter plusieurs formes (un site d’e-
commerce, mais aussi une place de marché électronique ou encore un onglet « e-commerce
» sur un réseau social en ligne);

2. les applications mobiles;
3. les applications pour TV connectées…



L’enjeu pour le commerçant est d’être prêt pour le «
cross-canal »

La question à se poser n’est donc pas simplement « dois-je me lancer dans la vente en ligne
? », mais plutôt « comment me préparer à cette pratique cross-canal ? ». L’enjeu est
vraiment là.

L’e-commerce est un des moyens pour servir le consommateur qui adopte cette attitude. Il s’agit
probablement d’une étape significative, mais vraisemblablement pas unique, dans un processus
qui commence déjà à modifier significativement le commerce traditionnel.

Denis Olivennes, PDG de la FNAC entre 2003 et 2008, percevait déjà bien le début de cette
évolution lorsqu’il a déclaré en septembre 2007 que « Aujourd’hui, la FNAC, c’est un réseau de
magasins avec un site Internet. Dans quelques décennies, ce sera un site web avec des magasins
».



Tout le secteur du commerce est, ou va être touché

Même le secteur de la grande distribution est touché. Jusqu’à présent, il avait été peu concerné
par la forme habituelle de l’e-commerce (prise de commande via Internet et livraison à domicile),
les premières tentatives en la matière n’ayant pas percé. Par contre, il a suffit de revoir
légèrement ce modèle en ajoutant juste comme mode de livraison le « drive-pick up » pour que
la situation évolue. Ainsi en Grande-Bretagne comme en France, une chaîne d’hypermarchés
pionnière a ouvert la brèche en réussissant à obtenir un haut taux de satisfaction de la clientèle
qui avait testé le service. Or, dans un secteur où les achats sont perçus comme ennuyeux, les
médias ont vite relevé cette initiative qui plait à la clientèle. Dès lors les concurrents, surpris par
ce succès, n’ont pas eu d’autres choix que de suivre au plus vite pour éviter d’être catalogués
comme « ringards ». S’il y a probablement eu une sur-médiatisation en 2011-2012 du
phénomène, l’évolution est en marche (près d’un millier de drives ouverts en France à la mi-
2012), avec des bouleversements profonds de la manière de concevoir et d’agencer un
hypermarché, une galerie commerciale, et même les centres-villes commerciaux.



Le commerce est face à une (r)évolution majeure

Avec le cross-canal, le secteur du commerce est sans doute face à une évolution majeure de son
fonctionnement, probablement aussi significative que l’avènement voici une trentaine d’années
du concept de « grandes surfaces ».

En tant que (futur) commerçant, vous serez donc vraisemblablement concerné. Avec le
développement et la diversification des canaux électroniques, la concurrence ne se situe plus
dans un autre quartier ou une autre zone commerciale, mais à portée de clic, même pour le
chaland qui parcourt vos rayons et qui n’a qu’à sortir son smartphone pour comparer avec des
offres concurrentes.

La plupart des grands groupes commerciaux (retailers…) ont bien saisi ces enjeux et s’y
préparent. D’ampleur souvent internationale, ils disposent des moyens pour être conseillés en la
matière de façon approfondie. Ils tâchent d’être en mesure de gérer à distance une partie
significative de l’ « expérience client ».

Ce livre a pris l’optique de ne pas s’adresser à ces grands acteurs en détaillant les stratégies
adéquates à leur niveau, mais plutôt de vous aider, vous comme fabricant de produits, artisan,
prestataire de service, revendeur « indépendant », qui disposez déjà d’une niche commerciale ou
comptez en créer une, et qui souhaiteriez vendre efficacement (aussi) en ligne. Vous avez en
effet une place à jouer, car cette évolution du secteur commercial est en train de redistribuer les
cartes, et les grands acteurs ne sont pas forcément les mieux placés dans le futur. Ceux-ci doivent
en effet souvent lutter contre une certaine inertie interne au niveau décisionnel. Ils doivent
également remettre en question de lourds investissements passés, notamment sur le plan
immobilier, ainsi que des accords (contrats de franchise, contrats d’approvisionnement,
exclusivité…), être capables d’exploiter judicieusement les volumes considérables de données
informatiques à leur disposition, et surtout pouvoir servir le client de façon uniforme quel que
soit le canal de contact employé. Ces défis peuvent potentiellement être levés plus aisément par
des structures plus souples et/ou plus jeunes.



Une opportunité à saisir

Pourtant encore trop peu de commerçants actuels se rendent compte de cette opportunité et s’y
préparent. À côté des acteurs existants, des startups se lancent dans l’e-commerce, mais
malheureusement un certain nombre ne s’y prennent pas très bien, ne saisissant pas plus les
enjeux autour de l’e-commerce.

Au travers de cet ouvrage, je souhaiterai être utile tant à ceux qui envisagent de se lancer dans le
« commerce connecté » que ceux qui vendent déjà et veulent bien se positionner dans le « cross-
canal ».



Le commerce connecté

Vous l’aurez saisi, l’e-commerce s’inscrit dans un ensemble plus large : le commerce connecté,
que nous pourrions dénommer « c-commerce ». Mais pour éviter de multiplier les néologismes et
par facilité de compréhension, le livre utilisera plutôt le terme « e-commerce », en considérant
celui-ci dans une acception large : un canal électronique de vente en ligne, avec différentes
interfaces ou « terminaux » : le PC (portable), la tablette tactile, le smartphone, la TV, la console
de jeu…

Faute de place, il n’est malheureusement pas possible dans ce présent ouvrage d’aborder de
façon approfondie l’ensemble de la problématique « cross-canal » et les pistes d’actions qui se
dégagent en fonction du type d’activité commerciale.

Ce livre vise néanmoins à faire l’état de l’art (actuel !) en matière de vente en ligne, en
soulignant que cette pratique s’inscrit dans le cadre d’une stratégie plus large qui devrait être
orientée « cross-canal » pour être pleinement en phase avec cette évolution majeure perçue dans
le secteur commercial.



« Vendre des chaussures en ligne, cela ne marchera
pas ! » ;-)

En affaire, il est bien connu que le conseiller n’est pas le payeur et qu’il faut se méfier de ces
experts qui alignent les « bons conseils », mais qui n’ont jamais mis la main dans le cambouis.

En ouvrant cet ouvrage, peut-être vous êtes-vous dit aussi cela…

Vous n’avez certainement pas tort d’être méfiant : un « vrai » expert ne devrait-il pas être
millionnaire puisqu’il est sensé connaître tout ce qu’il faut faire pour bien réussir son activité 
Mais… ce n’est pas le cas.

A l’instar d’autres secteurs économiques nouveaux, comme les énergies renouvelables, l’e-
commerce évolue très rapidement et modifie toute une série d’équilibres économiques sans qu’il
ne soit aisé de discerner ces modifications à court terme.

Ainsi, une de mes grandes bourdes a été de déclarer aux premiers étudiants qui ont suivi le cours
d’e-commerce en 2002, que les chaussures ne se prêtent pas à la vente sur Internet parce que le
consommateur souhaite les essayer avant de les acheter. Or, il faut bien reconnaître que ces
dernières années sont marquées par le boom de ce type de produits.

L’exemple de la vente de chaussure illustre bien cette difficulté d’analyser ce secteur et encore
plus d’effectuer une prospective, ne fût-ce qu’à échéance de 3-5 ans. L’anecdote est maintenant
citée aux étudiants en introduction du cours et se devait également d’être reprise en introduction
de cet ouvrage.

Il ne serait pas étonnant -pour ne pas dire, il serait normal- que des conseils mentionnés dans ce
livre se révèlent dans quelques années peu pertinents, voire désuets. Il faut de plus tenir compte
que LA solution à un obstacle existe rarement. L’ouvrage en proposera UNE, généralement celle
qui a été considérée comme potentiellement la plus efficace, sans pour autant considérer qu’il
n’en existe pas d’autres, et sans pouvoir tenir compte des cas particuliers éventuels.

S’il n’y a donc qu’une recommandation à retenir, c’est de ne pas avoir des œillères en lisant ce
livre.

Consultez tout azimut et testez !

N’hésitez donc pas à consulter d’autres auteurs, à recueillir les avis expérimentés de pairs qui
pourront livrer leur expérience de terrain, et surtout à tester vous-même ! En e-commerce, le test
se révèle souvent la meilleure manière de progresser, d’autant qu’il est généralement facile de
revenir en arrière si l’expérience n’est pas concluante. Le test permet également de vérifier si le
conseil est approprié à son business, car très fréquemment un conseil peut se révélé très pertinent
pour tel projet, mais sans intérêt pour un autre, voire même carrément inadéquat.



N’hésitez pas à faire part d’éventuelles erreurs et de votre expérience

Il n’est donc pas possible de garantir l’absence d’erreurs. Vous êtes d’ailleurs vivement invité à
les signaler, de même qu’à faire part de vos observations et retour d’expérience, à
damien@retis.be

Une très grande rigueur a néanmoins été observée dans le traitement des sources d’information
utilisées. De même, si je n’ai pas eu l’occasion de mettre en pratique mes conseils en ouvrant
personnellement une boutique en ligne (pour des raisons déontologiques, étant donné que je
risquerai potentiellement de me retrouver en concurrence avec des porteurs de projets que je suis
chargé de conseiller), les recommandations ont été néanmoins tirées d’expériences de terrain,
grâce à l’accompagnement direct de multiples projets d’e-commerce et à des feedbacks indirects
de consultants et d’agences web intervenant en appui d’e-commerçants.





1. e-Commerce ?

L’e-commerce est une forme de commerce, comme l’introduction de ce livre le soulignait.

L’acte commercial constitue une transaction, fondée sur le transfert de propriété d’un bien ou
d’un service, contre paiement de l’acheteur.



L’e-Commerce « BtoC » et « BtoB », direct ou
indirect

Cet acheteur peut tant être :

un consommateur final1
(on dira qu’il s’agit d’une transaction BtoC : Business to Consumer);
qu’un professionnel (transaction BtoB : Business to Business).

Dans ce deuxième cas, le professionnel peut tant acheter :

des biens finis (ex. : une photocopieuse) :
pour ses besoins propres;
ou pour les revendre, à d’autres professionnels (activité de commerce de gros) ou à des
consommateurs (activité de distribution);

que des biens semi-finis, servant dans le processus de fabrication effectué par l’entreprise
(ex. : chez Airbus, des moteurs et des plaques d’acier) : « achats de production ».

Le commerce de détail peut s’effectuer :

en direct;
mais aussi via un intermédiaire (ex. : agence de voyages, courtier);
ou une place de marché (ex. : criée aux poissons).

La transaction peut se faire :

en se rendant chez le vendeur ou chez l’intermédiaire,
mais aussi à distance, ce qui comprend la vente :

par téléphone;
par fax / par correspondance;
et via un réseau électronique.



L’e-commerce ne s’effectue pas forcément sur
Internet

Le commerce sur un réseau ouvert comme Internet (BtoC, mais aussi BtoB) constitue en fait une
partie de l’E-Commerce, qui rassemble les transactions s’effectuant via les différents types de
canaux informatisés.

En effet, Internet n’est pas le seul canal électronique qui peut être utilisé pour effectuer des
transactions commerciales électroniques. Celles-ci peuvent également se faire notamment en
passant par un réseau privatif, ou d’ordinateur à ordinateur (par exemple des commandes entre 2
systèmes d’ERP2*, progiciels* intégrés de gestion). Ainsi, des meuneries reçoivent sans la
moindre intervention humaine des commandes de réapprovisionnement de la part de
boulangeries, brasseurs… Il en est de même par exemple dans le secteur aéronautique.

 

Figure 1 : Ampleur des transactions électroniques par EDI* (source : Eurostat 2011).



Définition de l’e-commerce

L’E-Commerce constitue une des interactions électroniques possibles. L’E-Commerce est donc
une partie de l’e-business, dont la portée est beaucoup plus large.

L’UE3 définit l’e-commerce BtoC comme « une vente d’un bien ou la fourniture d’une prestation
de service, conclue sans la présence physique simultanée des parties, entre un consommateur et
un professionnel qui, pour la conclusion de ce contrat, utilisent exclusivement une ou plusieurs
techniques de communication à distance ».

La vente à distance n’est pas une forme de commerce nouvelle. Elle s’est fortement développée
depuis la période faste des années 60, avec une présentation de l’offre sous la forme d’un
catalogue et une prise de commande à distance, par courrier ou par téléphone. S’est ajouté le
canal « fax » depuis les années 1990, puis « Internet ».

Avec l’augmentation de son taux de pénétration dans les foyers, Internet est en voie de devenir le
principal canal de vente à distance, sans pour autant avoir complètement éliminé les anciens
canaux comme le téléphone.

Cette commande peut s’effectuer sur un site Internet. Mais d’autres canaux électroniques se
développent également : les SMS, les applications mobiles sur smartphone, les tablettes tactiles,
les TV connectées,



Vendre sur Internet, mais aussi vendre grâce à
Internet

Internet n’est toutefois pas qu’un canal de prise de commande d’achat. Il est aussi, et
même surtout, un canal d’information et de communication avec les prospects et clients
existants.

Approche ROPO* : research on line, purchase off line

Il faut en effet tenir compte que l’internaute est rarement connecté à Internet dans le but
d’acheter ! La première utilisation d’Internet est de rechercher de l’information. D’ailleurs, les
sites de commerce électronique ne font pas partie des sites les plus consultés.

Figure 2 : Usage d’Internet (source : Baromètre 2012 de l’AWT).

Par contre, de nombreux internautes se renseignent sur Internet à propos de leurs futurs achats :
renseignements sur les caractéristiques, comparaison des produits entre eux, qui vend telle
marque et où.

Ampleur du comportement cross-canal du consommateur

En France :



55% des consommateurs vérifient en ligne la disponibilité du produit en magasin.
33% d’entre eux achètent en ligne pour retirer en magasin.
Par ailleurs, les attentes des consommateurs sur le multicanal sont très segmentées: Ainsi,
concernant les achats alimentaires, 30% des consommateurs décrivent la praticité comme
le fait d’être livrés à domicile, tandis que pour 40% d’entre eux, la praticité est d’avoir la
liberté de retirer eux-mêmes leurs commandes en magasin.
Au cours des 6 derniers mois, 9 internautes sur 10 ont préparé un achat en surfant sur
Internet. Cette préparation d’achat passe d’abord par les moteurs de recherche (77%), les
sites marchands pour les informations « produit » (71%) et les avis et notes des
internautes (64%).
Si la quasi-totalité des internautes a l’habitude de préparer sur Internet leurs achats en
ligne, ils le font également de plus en plus avant d’acheter en magasin (77%). La tablette
tactile est particulièrement bien adaptée à cet usage : 40% des tablonautes l’utilisent pour
préparer leur achat « offline ».
61% des internautes ont contribué à des avis/notes, recommandé ou partagé sur des
produits / services qu’ils ont achetés.

Source : Étude McKinsey-FEVAD (2012).

En Alsace :

67% des acheteurs consomment directement en ligne sans s’informer préalablement sur
un point de vente physique.
Si 10% des internautes souhaitent encore voir le produit sur le point de vente, il s’agit
surtout de biens d’équipement de la personne ou de la maison et des produits culturels et
de loisirs. Ce qui est recherché dans ce cas est le meilleur prix, après avoir pu voir ou
toucher le produit en magasin.
Par contre, 44% des ménages effectuent leurs achats dans un point de vente après s’être
renseignés sur Internet. Là encore, cela leur permet de comparer les prix et de décider
d’acheter dans un point de vente pour disposer plus rapidement du bien recherché à partir
du moment où son positionnement tarifaire est intéressant.

Source : Enquête 2011 menée par la CCI d’Alsace.

En Wallonie :

56% des internautes (soit 44% des Wallons) s’informent ou comparent les prix des
produits ou services sur Internet avant de les acheter.
33% des internautes utilisent des sites Internet comparateurs de prix.

Source : Enquête AWT (Baromètre 2012) auprès des citoyens wallons.

En BtoB également :

Pour préparer leurs achats sur le Web, 51% des professionnels français consultent des



catalogues papier (contre 42% en 2009). Pour 41% des sondés, ils navigueront sur le site
de l’enseigne alors que 30% consulteront également des sites concurrents. Seuls 17%
contacteront un commercial pour préparer leur commande.
72% des entreprises interrogées se renseignent sur internet avant d’acheter, quel que soit
le canal de distribution. Même chez celles qui n’achètent pas en ligne, 53% d’entre elles
se rendent sur internet pour y trouver des informations. Pour l’obtention d’un devis, le
site internet devance l’e-mail et le téléphone. Ces 3 moyens sont utilisés respectivement
dans 32%, 28% et 23% des cas.

Source : Enquête de la FEVAD publiée en février 2012.

Certains consommateurs concluront néanmoins cette transaction dans un point de vente
physique. Ce comportement évoluera vraisemblablement au fur et à mesure de l’augmentation du
nombre de boutiques en ligne, mais pour l’instant, il est fondamental d’en tenir compte.

Figure 3 : Produits faisant l’objet d’une recherche en ligne (source : Étude COMEOS 2012 - Belgique).
Voir également l’étude réalisée en France par http://www.kantarmedia.compete.com au 4e trimestre 2011.

Dès lors, même s’il n’y a pas d’intérêt, à court terme, à vendre sur Internet, il est malgré
tout souvent pertinent de faire connaître son offre sur Internet et d’avoir une stratégie de
vente « grâce à Internet ».

http://www.kantarmedia.compete.com


Internet comme canal d’avant-vente

Des grandes sociétés, qui ont pourtant potentiellement les moyens humains et financiers
d’investir dans une plateforme de vente en ligne, ont plutôt opté uniquement pour une présence
sur Internet comme outil d’avant vente.

Cette stratégie est appelée « soft selling » ou « pot de miel » : rabattre l’internaute vers un
magasin ou vers un intermédiaire (l’exemple d’IKEA et de Makro sont décrits sur
http://www.retis.be/soft-selling).

Information en magasin, puis achat en ligne

Un comportement inverse peut également être observé chez le consommateur :

1. une information recueillie en point de vente physique (où il est possible de toucher les
produits, de lire attentivement les informations reprises sur l’emballage et de poser des
questions aux vendeurs);

2. puis un achat en ligne.

Cet achat en ligne peut s’effectuer après réflexion, confortablement au domicile, mais aussi de
façon impulsive, grâce à des applications installées sur le smartphone* du consommateur. Celui-
ci n’a qu’à scanner le code-barre du produit et même, de plus en plus, juste photographier le
produit, pour avoir en retour les prix affichés sur plusieurs sites d’e-commerce.

Vente via smartphone

Si Internet se prête bien comme outil de prise de commande pour des achats posés, le GSM4 est
plus adapté pour des achats impulsifs, surtout s’ils sont susceptibles d’être effectués en dehors du
bureau ou de la maison.

http://www.retis.be/soft-selling


Caractéristique du « m-commerce »
Perception d’une relation d’intimité, le GSM étant un écran personnel.
Notion d’instantanéité dans la conclusion d’un achat. Interface vite opérationnelle !

Réactivité par rapport à des enchères / ventes privées.
Achat de billet de transport / spectacle.

Localisation possible.
Possibilité de scannage (ex. : code-barre), ce qui permet des services aisés de recherche
comparative.

Quelles interfaces de vente pour le m-commerce ?
2 voies techniques se présentent :

1. Soit la réalisation d’une version du site d’e-commerce parfaitement adaptée à la
consultation sur smartphone / tablette tactile;

2. Soit la programmation d’une application mobile.

L’inconvénient de cette 2e possibilité réside dans la nécessité de développer une application
pour chacun des principaux OS mobiles (au moins Android, iOS d’Apple, Microsoft
Mobile), ce qui engendre un certain coût. De plus, l’utilisateur doit installer l’application
avant de pouvoir l’utiliser. Mais, en fournissant le service de la sorte, il est possible
d’optimiser l’ergonomie de façon à donner une excellente expérience d’utilisateur et de
mieux tirer profit intrinsèquement des caractéristiques des smartphones utilisés (ex. :
accélérateur et boussole embarquées, GPS, caméra). De plus, cette présence dans la liste des
applications personnelles sur le smartphone permet d’augmenter les occasions pour
l’utilisateur d’être exposé à la marque et de se rappeler au souvenir du mobinaute.

Cette possibilité est donc bien adaptée pour une offre qui se prête à des commandes
récurrentes ou lorsque la fidélisation de la clientèle constitue un enjeu important, alors que
la 1re possibilité convient plutôt pour des achats impulsifs rarement récurrents.

M-commerce = « breakfast shopping »
Dans un premier temps, le canal mobile a été utilisé pour vendre surtout des services
dématérialisés (tickets de transport, opérations bancaires et boursières, jeux et loteries).

Dans un deuxième temps, il a accueilli de plus en plus de services de réservation (restaurants,
hôtels, prise de rendez-vous à un guichet administratif, spectacles, courts séjours) et de vouchers
(bons de réduction), pour maintenant être aussi utilisé pour des achats de biens physiques, mais
plutôt impulsifs (par exemple des démarques de vêtements), ou bien pour inciter des
consommateurs à se détourner d’une offre proposée dans un magasin pour commander plutôt en
ligne.

Toutefois, il faudra vraisemblablement attendre l’harmonisation internationale des systèmes de
portefeuilles virtuels de paiement et la généralisation de l’installation des technologies sans fil
NFC* sur les mobiles pour que le paiement via mobile devienne aisé et puisse s’effectuer
rapidement, que ce soit en ligne ou en comptoir de magasin.



L’enquête menée en mai 2012 par Médiamétrie pour la FEVAD souligne les différences
d’usage entre les achats effectués via un smartphone et ceux réalisés via une tablette tactile
(iPad d’Apple, Samsung Galaxy Tab…) :

1. Achats via smartphone :
Les 3 principales catégories sont les services numériques (billetteries et le télécharg.
d’applis) pour 21%, les produits culturels (11%), les voyages (billets de train…) pour
10%, l’habillement pour 6% et les produits techniques également pour 6%. Les achats
sont effectués pour 74% à domicile et pour 20% en situation de mobilité.

2. Achats via tablettes :
Les 3 principales catégories sont l’habillement (13%), puis produits culturels et services.
Les achats sont effectués pour 90% à domicile et seulement 7% en transport.
14% des internautes français, soit 4.3 millions de Français, ont déjà acheté via un de ces 2
types de terminaux.
À relever que 35% des mobinautes ont surfé sur Internet depuis leur mobile en point de
vente, en vue d’un achat. 47% se sont renseignés déjà sur leur mobile avant d’acheter.

Figure 4 (source : CCM Benchmark - 2012).

Le mobile est donc surtout un canal d’avant vente (recherche de produits, prix, avis clients…).
Celui-ci peut néanmoins être redoutable si on s’appuie sur les informations de géolocalisation de
plus en plus fréquemment disponibles. Il est par exemple possible de transmettre des
informations promotionnelles à des passants lorsqu’ils arrivent à une certaine distance d’un point
de vente.

Aussi, même si votre activité ne se prête pas à court terme à une vente sur mobile, il est
d’ores et déjà pertinent d’intégrer le canal mobile dans votre stratégie de positionnement
commercial. Le mobile détient déjà une influence réelle sur l’achat, notamment lorsque



l’utilisateur se trouve en boutique.

« SOLOMO » – Le mobile pour acheter local

Si on associe généralement Internet à une dimension internationale, sur le plan commercial, il
apparaît qu’Internet sert avant tout à faire connaître des offres commerciales de proximité.

Le mobile, couplé avec l’utilisation des réseaux sociaux où des « amis » relatent leurs
expériences d’utilisateur, renforce cette échelle locale.

Certains experts dénomment cette tendance « SOLOMO » (approche tenant compte des réseaux
SOciaux + d’un contexte LOcal, de proximité, et du consommateur en situation de MObilité).

Figure 6 : Exemple avec www.mapromo.be, système mettant en relation les commerçants (annonceurs) et
les consommateurs (utilisateurs) instantanément ou presque au travers d’une interface sur le web et sur le
smartphone.

Internet comme canal d’après-vente

D’autres sociétés utilisent Internet avant tout comme outil d’après-vente. Au lieu de répondre à
la clientèle via un call center, il est nettement plus avantageux d’investir dans un site où le
consommateur consultera les FAQ* et recherchera lui-même la documentation de dépannage
dont il a besoin (ex. : logiciels, électroménagers…).

Pour un fabricant, une autre stratégie consiste à maintenir les canaux traditionnels indirects de
vente du produit, mais d’être le point de contact direct pour le service après-vente et de vendre en
ligne en direct les consommables ainsi que les pièces détachées.

http://www.mapromo.be


Le cross-commerce

Vous l’avez relevé dans l’introduction de cet ouvrage, le secteur du commerce est probablement
face à une évolution majeure de son fonctionnement avec le développement du « cross-canal ».

En Alsace, 36% des e-consommateurs estiment qu’Internet a contribué à modifier leur mode
de consommation (enquête 2011 de la CCI d’Alsace).

Le consommateur est à la recherche d’une très grande souplesse dans ses démarches
d’achat. Il ne veut pas être contraint de se déplacer pour s’informer, pour commander, ou encore
pour retirer les produits souhaités. Mais il souhaite également pouvoir examiner attentivement le
produit, le toucher voire le tester.

Globalement, il apprécie d’avoir le choix du lieu (et de l’interface) où s’effectueront ces
différentes étapes dans le processus commercial (appelé « parcours « client ») : cela peut être
au bureau, à domicile devant le PC, confortablement au salon devant sa TV connectée ou via sa
tablette tactile, mais aussi rapidement par simple appel téléphonique ou via une application sur
son smartphone. En plus, il souhaite, quel que soit le canal utilisé, un service de même niveau de
qualité. Il attend également de bénéficier des mêmes conditions.

La situation peut devenir très complexe dans la mesure où certaines séquences peuvent s’espacer
dans le temps, mais peuvent aussi parfois s’effectuer en même temps, mais pas forcément avec le
même canal. Par exemple, un consommateur peut se rendre au cinéma, mais constatant une file à
la caisse, souhaite commander sa place via son smartphone et entrer dans la salle en présentant à
l’ouvreuse le ticket dématérialisé établi à l’instant.

Voici tout l’enjeu du cross-commerce !

3 défis :

1. Livrer une information identique quel que soit le canal utilisé pour s’informer. Ainsi
des commerçants sont amenés à installer dans leur point de vente des bornes interactives
connectées à Internet.

2. Permettre d’être reconnu et de commander quel que soit le canal.
3. Permettre le choix de retirer la commande ou d’être livré.

Il faut donc être capable de reconnaître correctement l’internaute de bout en bout, d’anticiper ses
attentes et de proposer une « expérience-client » (un service) uniforme.

Ces enjeux reposent beaucoup sur les systèmes d’information (ERP*, CRM*) : Il est primordial



d’unifier les données clients afin de proposer le même niveau de service partout. Le programme
de fidélité apparaît être souvent emblématique de la gestion délicate des données clients. Mais la
gestion (de la répartition) des stocks et la gestion du catalogue de produits (et du calcul des prix
de revient) sont également concernées.

L’approche cross-canal consiste à recueillir les attentes de plusieurs profils de consommateur. À
partir de cela, des cheminements peuvent être établis au travers des différentes séquences du «
parcours client5 ». Puis le commerçant devra établir les cheminements qu’il souhaite rendre
possibles, éventuellement en phasant leur déploiement.

Pour encore un peu plus complexifier cette matrice, notons la possibilité supplémentaire de
mettre à disposition des canaux électroniques dans des points de vente physiques, tels que des
bornes d’accès à Internet.

Bien entendu, un grand nombre d’activités commerciales ne nécessitent pas l’activation de tous
ces canaux.

Un bon point de départ consiste à être prêt à répondre aux 2 cheminements croisés les plus
courants :

1. La recherche de produits online puis l’achat dans les magasins en dur, cheminement
dénommé parfois « ROPO » (Research Online Purchase Offline). Cette attitude est
notamment très présente dans le segment commercial de l’habillement. Il est néanmoins
possible de favoriser un cheminement uniquement en ligne en proposant au consommateur
un retour facile et gratuit en cas de rétractation d’achat.

2. La recherche de produits off line puis l’achat online (sur PC, mais aussi via des
terminaux mobiles : smartphones, tablettes tactiles !). Il faut tenir compte que le
consommateur va se renseigner auprès de vendeurs professionnels, puis tentera de trouver le
meilleur prix en ligne, en utilisant des comparateurs de prix par exemple.

Dans ce dernier cas, permettre la possibilité de retirer en boutique l’achat effectué en ligne est un
plus. Il en est de même de permettre de ramener en boutique un produit acheté en ligne qui ne
convient pas.



Matrice de cheminent d’achats, avec les différents contacts potentiels entre l’offre et la demande

Recommandation : intégrez dès à présent le cross-canal dans votre stratégie !

Nous venons de souligner qu’Internet ne doit pas être considéré que comme un canal de vente.

Une stratégie complète de positionnement commercial en ligne doit s’étendre au-delà du
processus de commande, en abordant les séquences en amont et en aval, tout en tenant
compte des différents canaux de communication possibles : directs et indirects, physiques
ou électroniques, et, parmi ces derniers, les différentes formes possibles : via Internet, via
un smartphone…

Ainsi la pertinence d’une utilisation d’Internet ou du mobile pour se faire connaître ou
pour rabattre le consommateur vers une offre, qu’elle soit en ligne ou en magasin, doit être
examinée.

Et même si l’analyse de positionnement stratégique conclut, au stade actuel, à l’inopportunité de
vendre en ligne, très fréquemment une ou plusieurs opportunités de faire connaître son offre en



ligne pourront être dégagées.



Les différentes formes de ventes en ligne

Vendre sur Internet, mais pas forcément sur son site Internet

L’approche cross-canal impose de combiner tant des canaux physiques que des canaux
électroniques, tant des canaux directs qu’indirects (via un intermédiaire).

Au niveau des canaux électroniques, il existe maintenant de multiples alternatives à la création
de son propre site d’e-commerce.

En voici quelques-unes qui permettent de se lancer dans la vente en ligne, sans grand
investissement en temps et en argent et d’ainsi bien mesurer la réactivité de la clientèle par
rapport à ce mode de vente :

1. Vente sur des plateformes de vente tierces :
a. via une plateforme électronique d’un intermédiaire (ex. : eBay);
b. sur une bourse électronique;
c. sur une plateforme ouverte « multi-vendeurs » de grands cyber-commerçants (ex. :

Amazon, Pixmania…).
2. Vente déléguée complètement auprès d’un sous-traitant spécialisé.
3. Vente « flash » auprès de sites privés de déstockage ou de sites de souscription de

commande groupée.
4. Vente sur « sa » boutique hébergée sur une plateforme accessible en mode « SaaS ».

Ces différentes solutions sont décrites plus en détail dans la 2e partie du livre, dans la rubrique
consacrée au choix d’une plateforme électronique de vente.

Vendre en ligne sans forcément encaisser en ligne

Lorsqu’une transaction commerciale est conclue en ligne, il s’agit d’e-commerce. Mais le
paiement ne doit pas nécessaire se faire en ligne.

Le consommateur reste en effet assez réticent au paiement en ligne, surtout lors de ses premières
commandes en ligne. S’il fait de plus en plus confiance aux moyens de paiement, par contre, vu
qu’il n’a pu retirer le produit immédiatement à la commande, il craint de payer et finalement de
ne rien recevoir. Et surtout, en payant à l’avance, il perd un moyen de pression pour obtenir
satisfaction, notamment au niveau des délais de livraison.

Par ailleurs, dans certaines circonstances, il est parfois difficile de recueillir le paiement en même
temps que la commande (notamment si celle-ci est passée via un mobile).

Aussi, il pourrait être dommageable pour le succès d’une activité commerciale en ligne d’exiger
que toute commande soit garantie par un paiement simultané sauf pour les services ou produits
immédiatement délivrables (comme par exemple des tickets de réservation).



Ainsi, de nombreux sites d’e-commerce se limitent à prendre commande et permettent un
encaissement qu’à la livraison ou après réception de la facture. Certains sont pourtant très
florissants. Bien entendu, le degré de risque de fraude doit être pris en considération (les produits
faciles à revendre au marché noir doivent par exemple être exclus), tout comme la marge
bénéficiaire (qui doit être largement supérieure aux pertes qui seraient engendrées par la fraude)
ainsi que la capacité à mettre en œuvre des mécanismes de repérage des commandes suspectes.
Mais, dans certains segments commerciaux, la suppression de cette contrainte et le niveau de
confiance que cela entraîne pour le consommateur, qui aura d’ailleurs tendance à acheter de
façon plus impulsive, engendrent un supplément très significatif de volume de commandes, qui
compensent très largement les pertes pour fraude.



2. Pourquoi vous lanceriez-vous dans la vente en
ligne ?

Potentiellement, l’e-Commerce doit être une source de création de valeur, pour le vendeur, mais
aussi… pour l’acheteur.

Le succès d’une activité commerciale (en ligne) passe généralement par une approche « win-win
».



Pourquoi acheter en ligne ?

Figure 7 : Motivation des e-acheteurs (Étude www.dibs.dk – E-commerce Survey 2010).

Raisons de la préférence pour l’achat en ligne en Belgique

La quasi-totalité des études montre que le consommateur achète en ligne avant tout pour le côté «
pratique » : gain de temps, facilité de comparaison et possibilité d’acheter n’importe quand. Cet
argument en faveur d’un achat en ligne prime sur celui d’un prix plus avantageux, sauf dans les
pays où l’e-commerce est devenu un canal commun d’achat, comme le montre d’année en année
les résultats des enquêtes au Royaume-Uni.

Plutôt qu’être obnubilé à se positionner moins cher que la concurrence en ligne et en magasin, le
e-commerçant devrait surtout veiller à proposer un service plus pratique.

Les principales sources de valeur recherchées par l’acheteur :

1. Confort d’achat
Possibilité d’éviter des déplacements et d’acheter à toute heure.
Livraison à domicile / en des points d’enlèvement.
Comparaison aisée.
Processus facilité pour recommander des produits.

http://www.dibs.dk


2. Offre à portée de clic
Acheter des produits / services non disponibles localement.
Beaucoup de boutiques en ligne accessibles sans effort.
Catalogues plus étendus.

En Alsace :

Selon la dernière enquête réalisée par la CCI (chiffres 2011), la principale motivation d’achat est
le prix, suivi de la possibilité d’acheter sans se déplacer, la rapidité d’achat et le choix. 13% de
ces acheteurs apprécient les offres personnalisées et adaptées à leur profil.



Pourquoi vendre en ligne ?

Suivant le baromètre 2012 de l’AWT, les objectifs poursuivis par les entreprises wallonnes
vendant en ligne sont les suivants :

Avantages théoriques de la vente en ligne par rapport au commerce « traditionnel »

1. Accessibilité 24h24.
2. Marché potentiel élargi : en relation avec une clientèle (théoriquement) planétaire  les

exportations devraient être facilitées (ex. : possibilité d’attaquer des marchés anciennement
protégés par des ententes locales).

3. Faible ticket d’entrée : pas de lourds frais d’implantation  Idéal pour lancer une activité
commerciale.

4. Pas de contrainte d’espace pour présenter son catalogue  Possibilité de présenter un
catalogue beaucoup plus étoffé.

5. Possibilité de permettre une personnalisation de masse (marketing 1to1)  Meilleur ciblage
de la clientèle.

6. Réactivité de l’offre par rapport à la demande (possibilité d’analyser finement le
comportement de l’internaute et donc d’adapter très rapidement l’offre).

7. Faible coût de transaction, moins d’intervention humaine. Des prestations peuvent être
transférées au client (ex. : l’impression de tickets de réservation).



3. Quel est le marché du commerce « connecté »
?



État actuel du marché de l’e-commerce - côté «
demande »

Difficulté de cerner l’ampleur de l’e-commerce

L’ampleur du commerce électronique est difficile à mesurer avec précision.

D’une part, comme mis en évidence précédemment, ses contours ne sont pas définis de
façon universelle :

parfois sont incorporées les transactions via des plateformes de mise en relation telle
qu’eBay (dans certains cas, seul le montant des commissions perçues est pris en
considération, dans d’autres cas, c’est le volume total des transactions qui est
comptabilisé);
parfois les transactions conclues en ligne, mais non payées en ligne sont ignorées;
parfois sont ajoutées les transactions boursières en ligne, parfois les transactions
dématérialisées avec des services publics sont prises en considération (ex. : perception
de taxes douanières);
les transactions en BtoB sont parfois retirées.

D’autre part, les données statistiques classiques ne sont pas adaptées à sa mesure, d’autant
qu’il y a lieu de tenir compte d’un volume non négligeable de transactions internationales.
Les données récoltées par les autorités douanières ne parviennent pas à cerner suffisamment
précisément ces transactions internationales. Celles-ci ne portent d’ailleurs pas uniquement
sur des marchandises, mais aussi sur des produits et services immatériels. Il en est de même
pour les données fournies par les fournisseurs de solutions de paiement (gestionnaires de
cartes de crédit, Payment Service Providers comme Ogone) qui ne reflètent qu’une partie de
l’e-commerce BtoC et BtoB. Enfin, les grands acteurs de l’e-commerce ne publient qu’un
nombre limité de chiffres et ne ventilent presque jamais leurs chiffres d’affaires par pays et
par type de transaction.

Il y a donc lieu d’être particulièrement prudent à l’égard des données diffusées en matière de
transactions commerciales en ligne. Ces chiffres ne peuvent être considérés que comme des
estimations très approximatives, en valeur relative, et encore plus en valeur absolue.

Difficulté de cerner la croissance économique induite

Si des taux à 2 chiffres de croissance annuelle des volumes ont été observés au niveau du
commerce électronique ces dernières années, soit des taux nettement supérieurs à celle de la
croissance économique globale, il faut prendre garde d’en tirer des conclusions rapides : une
partie non négligeable du développement de l’e-commerce n’a pas engendré de création de
valeurs économiques nouvelles, car il n’y a eu qu’une substitution d’un canal de vente par un
autre. Parfois même, un tassement, voire même une perte de valeur, est apparu, du moins à court
terme, dans les activités par exemple de vente d’informations (presse…) et de biens culturels
(musiques…), segments commerciaux en pleine recomposition.



Il ne faut pas non plus oublier que ces importants taux de croissance apparaissent parce que l’e-
commerce est en chiffre absolu encore très modeste. Même les plus grands acteurs de l’e-
commerce n’atteignent pas encore un volume de vente équivalent à celui d’une chaîne
traditionnelle de grande distribution.

Quelques chiffres

Aux USA:
Le bureau d’études « Forrester Research » estime qu’en 2011 les ventes en ligne ont dépassé les
200 Md$ (165 Md$ en 2010). L’e-commerce représenterait 7% des ventes de détail.

Selon le Département fédéral du Commerce, ce taux se situerait par contre en 2011 à 4.2%, soit
194 Md$ (croissance de 16% par rapport à 2010).

En Europe:
Dans l’Union Européenne, la part du commerce électronique dans les ventes de détail est estimée
début 2012 à 3,4%6, avec des écarts extrêmes entre les pays du pourtour méditerranéen et ceux
du pourtour « Mer du Nord  Mar Baltique » (où ce pourcentage peut dépasser 10%).

La Commission Européenne a estimé début 20127 que le commerce et les services en ligne
pourraient représenter d’ici 2015 plus de 20% de la croissance et des créations nettes d’emploi
dans certains États Membres (par exemple la France, l’Allemagne, le Royaume-Uni ou encore la
Suède).

Figure 8 : Pourcentage d’entreprises achetant et vendant en ligne + volume réalisé en ligne (source :
Eurostat - 2011).



Figure 9 : www.dibs.dk e-Commerce Survey 2010.

En France :
Fin 2011, l’e-commerce représenterait :

plus de 37 Md € de vente (en croissance annuelle de 22%);
montant moyen d’une transaction : 91 €;
30 millions de cyberacheteurs (3/4 des internautes).

http://www.dibs.dk


Figure 10 : Chiffres 2012 récoltés par FEVAD.

Par contre, selon Forrester Research8, en 2011, la vente en ligne représenterait désormais 3,4%
de la vente au détail en France, soit 12.8 Md €.

En Belgique :
Croissance du nombre de transactions de plus de 20% par an (13.2 millions en 2011, au lieu
de 10.7 millions en 2010, 8.4 en 2009 et 4.5 millions en 2007), soit 1,118 Md €.
Mais environ la moitié des achats seraient effectués sur des sites étrangers.
Le montant moyen par transaction traitée est de 85 euros.

Source : Ogone - Février 2012

Plus de la moitié des Belges ont déjà acheté en ligne; 46% des Belges ont acheté en ligne
les 12 derniers mois.
1 client sur 5 a effectué son premier achat en ligne au cours de l’année écoulée.
Moyenne de 1 944 euros/an par ménage de dépenses en ligne.
89% des acheteurs prévoient de refaire des achats en ligne.
La moitié des acheteurs en ligne optent de préférence pour des sites belges.



Figure 11 : Dépenses effectuées en ligne par an, par type d’achat, suivant l’étude menée par Insides
Consulting pour le compte de COMEOS - Belgique - 2012.

En Wallonie :
50% des internautes, soit 40% de la population wallonne, ont acheté ou vendu des produits ou
services en 2011.

Les internautes privilégient les sites commerciaux classiques pour leurs achats (43% les
utilisent), mais les sites d’enchères connaissent aussi un certain succès (22% en sont adeptes
pour les achats ou la vente) :

17% des internautes ont effectué des achats seulement sur des sites commerciaux;
16% ont à la fois acheté sur des sites commerciaux et sur des sites d’enchères;
5% ont uniquement acheté sur des sites d’enchères;
13% ont vendu des produits sur des sites d’enchères;
2% ont utilisé l’e-commerce uniquement pour vendre des produits sur des sites d’enchères
et n’ont fait aucun achat.

Enquête statistique (2011-2012) auprès des citoyens wallons.

En Alsace :
62% des ménages connectés achètent en ligne. 36% ont effectué un achat au cours du dernier
mois et 22% au cours de la dernière semaine. Le panier moyen atteint 42 € par mois.

67% des acheteurs consomment directement en ligne sans s’informer préalablement sur un point
de vente physique.



État des lieux de l’e-commerce intra-européen

L’e-commerce « intra-communautaire » resterait encore très faible, sauf dans les pays
scandinaves, et en Belgique, où près d’un achat sur deux serait effectué sur une boutique
étrangère (européenne ou non-européenne).

Figure 12 : (Source : www.dibs.dk e-Commerce Survey 2010).

http://www.dibs.dk


Figure 13 : Achats intra-européens par rapport aux achats nationaux.

La recherche de prix plus avantageux par rapport aux achats nationaux, ou la non-existence du
produit ou du service sur le marché domestique constituent les principales motivations d’un
achat en ligne sur une boutique étrangère.

Suivant l’enquête 2011 de la CCI d’Alsace, 10% des ménages alsaciens déclarent faire des achats sur des
sites de ventes en ligne, allemands ou suisses. Par contre, seulement 7% des entreprises alsaciennes
vendant en ligne exportent par ce biais.



Qu’est-ce qui se vend en ligne ?

L’e-commerce concerne bien entendu la vente de biens, mais aussi de services, du moins ceux
aisément dématérialisables, ou dont l’usage est lié à la détention d’un titre, lui-même pouvant
être virtuel (tickets de transport, vouchers…).

Ainsi les biens et services dématérialisables (extraits musicaux, logiciels, tickets de transport,
rapports, informations…) ont rencontré au départ le plus grand succès9 : la valeur ajoutée
d’Internet était évidente, puisque l’utilisateur pouvait bénéficier instantanément de ces biens et
services, sans devoir être contraint par des délais de livraison physique.

En France :

En 2012, selon Médiamétrie, le principal segment commercial actif en ligne est celui des
services, et en particulier le tourisme (réservation de nuitées, de déplacements). Le segment de
l’habillement, en très forte croissance depuis quelques années, aurait dépassé en 2011 le « high-
tech ».

Par contre, selon Forrester Research (calculs effectués sur l’année 2011), la répartition, en
valeur, serait :

l’électronique grand public (28% des ventes réalisées en ligne);
le prêt-à-porter (17%);
la vente d’ordinateurs (10%);
le mobilier (7%);



la vente de pièces automobiles (6%);
les billetteries en ligne (6%).

En Alsace :
Selon l’enquête 2011 de la CCI d’Alsace, les principaux produits achetés en ligne sont :

1. les biens d’équipement de la personne;
2. les produits culturels et de loisirs;
3. les biens d’équipement de la maison.

En Belgique :
En 2012, les produits et les services qui ont été achetés en ligne par le plus grand pourcentage de
la population sont :

Figure 14 : Consommateur belge - Enquête Insites Consulting pour Comeos (2012).

Si l’e-commerce véhicule encore l’image de vente de matériel high-tech et de livres, en raison de
la médiatisation de ses pionniers comme Amazon, on observera que, maintenant, il s’agit surtout
de vente de services dématérialisés (tickets…) et de biens « pour la personne ».

L’alimentation est encore très peu représentée. Mais il s’agit d’un segment en plus forte
croissance que les autres.

En Wallonie :
3 types d’achats se détachent : l’habillement, les biens culturels et les réservations (événements,
séjours, transports).



Figure 15 : Nature des achats effectués en ligne par les Wallons (baromètre 2012 de l’AWT).

 

Poids de l’e-commerce dans le secteur du commerce de détail

Figure 16 : FEVAD - rapport d’activités 2012.

Si l’e-commerce pèse globalement environ 4% des activités commerciales de détail en France,
par contre, dans certains segments commerciaux comme le tourisme, le poids est nettement plus
conséquent, au point de modifier très profondément son fonctionnement. Il en est de même pour
la vente de produits high-tech.



4. Les tendances qui se dessinent



Sur le plan quantitatif

Prévisions de croissance du « commerce connecté »
Le secteur de l’e-commerce devrait maintenir une croissance largement supérieure au reste de
l’économie et ne pas être très affecté par la crise économique, sauf si un dérèglement total de
l’activité économique apparaît. Une croissance s’exprimerait même en cas de tassement du
pouvoir d’achat, car elle est consécutive en partie d’une substitution du canal d’achat physique
par un canal d’achat électronique pour le renouvellement de produits et de services. Dans les
pays où l’e-commerce est déjà bien développé, les taux de croissance devraient toutefois être
inférieurs à 10% en valeur relative, ce qui reste néanmoins très prometteur.

Selon le bureau d’études Forrester Research :

En Europe: un taux de croissance de 12% / an est estimé durant les 5 prochaines années,
pour atteindre 171 Md € en 2016.
En France, en 2016, 76% des internautes français devraient faire régulièrement leurs
achats en ligne. Le montant des ventes devrait atteindre 26 Md €.
En 2017, le M-Commerce pourrait peser 19,2 milliards d’euros pour l’Europe (dont 3.1
milliards pour le marché français), contre moins de 2 milliards en 2011. Les revenus
générés par le mobile passeraient de 1% à 6,8% du volume des ventes en ligne.



Sur le plan qualitatif

Tout exercice de prospective, même à court terme, est très délicat dans un secteur qui est train de
modifier significativement certains vieux équilibres. Gardons à l’esprit quelques prophéties
euphoriques / légères qui eurent leur heure de gloire, comme par exemple « Les supermarchés
déplaceront leur activité sur le Net », « Lors du passage à l’EURO, le GSM s’imposera comme
moyen de paiement » ou encore « les marques doivent être sur Second Life ».

Des différentes analyses menées et des rapports consultés, avec prudence, j’épinglerai 3 grandes
orientations :

1. Une évolution des segments porteurs et des marchés.
2. Le développement de nouveaux modèles d’affaires pour les e-commerçants.
3. Et bien entendu le développement du cross-canal.

Extension des segments et marchés

Tout d’abord, l’e-commerce devrait offrir encore pour des e-commerçants des opportunités de
niche*, liées par exemple à des hobbys et centres d’intérêt, des habitudes culturelles et
alimentaires (ex. : halal, bio…), des besoins très spécifiques liés par exemple à un handicap…

Marché en croissance
Le marché semble également s’élargir, avec de plus en plus de personnes âgées prêtes à acheter
en ligne dans les pays de l’OCDE, et de plus en plus d’internautes dans les pays émergents.

Au niveau du marché BtoB, le développement des achats en ligne auprès des PME est également
très prometteur.

Enjeux pour le commerce de proximité
Enfin, les habitudes de consommation paraissent évoluer, avec un mouvement sociologique de
fond substituant progressivement le canal physique d’achat par le canal électronique pour les
achats ressentis comme ennuyeux, y compris pour les populations urbaines qui ne devraient
pourtant pas avoir besoin de consacrer beaucoup de temps en déplacement pour effecteur leurs
achats.

Cette évolution concerne également les produits périssables, qui grâce à l’amélioration de la
fiabilité des solutions de livraison à domicile et au développement des formules de « drive in-
pick up », peuvent maintenant être adéquatement livrés.

Cette évolution devrait avoir un impact significatif sur le commerce de proximité, y compris
pour les boutiques vendant des produits courants, dont la clientèle était jusqu’à présent encore
peu encline à acheter en ligne.



Figure 17 : Les segments commerciaux prometteurs (source : COMEOS - 2012).

Source: McKinsey iConsumer research - Avril 2012.

Diversification des revenus via de nouveaux modèles d’affaires

Beaucoup d’e-commerçants recherchent des modèles d’affaires complémentaires. Les marges
bénéficiaires qu’ils dégagent entre les prix de vente et les prix d’achat ne sont en effet pas
toujours suffisantes pour financer la course vers la taille critique et vers l’internationalisation
dans laquelle ils se sont engagés.

Le commissionnement
Les plateformes relationnelles, sous la forme de places de marché, se sont fortement développées
ces dernières années. Elles captent déjà une partie des flux d’e-commerce, ou indirectement sous
la forme de plateformes de recommandation d’achats de plus en plus élaborées. Ainsi ces acteurs



se financent également via des commissions sur les transactions effectuées sur (ou grâce à) leurs
plateformes et via la commercialisation de leur audience via la publicité.

Vente directe de sa production / de son artisanat
Le modèle d’affaires « du producteur au consommateur » devrait également se développer
avec des fabricants industriels, mais aussi et surtout des artisans, vendant directement en
ligne leur production. Certains devraient pouvoir concilier ce mode de vente directe avec un
mode indirect via un réseau de distribution, en se focalisant sur une offre en ligne basée sur la «
mass customization » : la possibilité pour le consommateur d’obtenir une version personnalisée
d’un produit disponible de façon standard chez les revendeurs.

Modèles de vente alternatifs
Des formules spécifiques de vente n’ont probablement pas encore atteint leur paroxysme de
développement, comme les ventes « flash » (ventes groupées, ventes privées…). Par contre, les
formes auxquelles elles s’expriment actuellement ne sont peut-être pas encore mûres et
pourraient encore sensiblement évoluer à moyen terme.

Le modèle d’affaires « vente sous la forme d’abonnement » est encore peu présent pour des
biens, mais pourrait se développer dans des créneaux comme les produits alimentaires bio, la
mode, les produits de beauté, la puériculture, les arts, (ex. : http://www.blissmobox.com;
http://www.vinodis.com; http://www.carrenoir.be).

Exploitation commerciale des données
Enfin, des grands acteurs de l’e-commerce, et probablement encore plus de grandes plateformes
transactionnelles, pourraient être tentés d’étendre leurs sources de revenus en exploitant le
gisement que constituent les énormes masses de données personnelles brutes en leur possession.
Cette exploitation des « big datas » a un intérêt interne (afin de connaître en détail le
cheminement complet d’un chaland-prospect-client et pour affiner les stratégies marketing de
segmentation ou de personnalisation de masse), mais peut également constituer une source de
revenus, en commercialisant les résultats des traitements statistiques effectués. Elle pourrait
néanmoins moins concerner l’Europe, où une plus grande sensibilité du consommateur apparaît
par rapport à l’usage des données personnelles. Cette approche pourrait néanmoins être tentante
pour certains, notamment dans le segment de la fourniture dématérialisée d’informations et
d’œuvres (rapports, revues, logiciels…), où les offreurs peinent à faire payer le consommateur et
ne parviennent que partiellement à couvrir leurs dépenses par la publicité. Encore faut-il être en
mesure de traiter correctement ces masses de données. Ce défi ne sera pas aisé à relever si on
peut en juger par la difficulté déjà rencontrée par de nombreux acteurs pour exploiter sans erreurs
les données de base récoltées.

Développement du cross-canal

Rappelons en dernier lieu l’approche « cross-canal » et la gestion unique des différents
canaux d’information, de commande et de retrait que cela induit. Cette gestion devra être
tellement intégrée que certains la dénomment plutôt « omni-channel ».

L’e-commerce, avec ses différents supports (sites web, applications mobiles, applications TV
connectées…) n’est en fin de compte qu’un moyen pour faciliter cette approche.

http://www.blissmobox.com
http://www.vinodis.com
http://www.carrenoir.be


La généralisation et la montée en puissance des terminaux mobiles avec des fonctionnalités
riches comme les capteurs (GPS, accéléromètres, gyroscopes, mesures en continu de
paramètres), le lecteur de puces NFC, la reconnaissance vocale et les agents intelligents, de
même que la diversification des formules de livraison, ne devraient que favoriser cette évolution
forte du commerce, de plus en plus interactif et simple d’utilisation, tenant compte du contexte
instantané et personnalisant le service en fonction de l’individu.

Le commerce ubiquitaire
Les frontières entre e-commerce via un site web, m-commerce et commerce en boutique
physique vont considérablement s’estomper pour offrir une expérience d’achat « seemless
» d’un canal à l’autre. Les enseignes de distribution devraient ainsi développer les offres de
pick-up (achat en ligne et retrait en magasin), déployer bornes et tablettes tactiles en magasin en
tant qu’outils d’aide à la vente, fusionner leurs programmes de CRM on et offline… Quant aux
pure players, ils devraient de plus en plus déployer leurs propres points de retrait et multiplier les
services mobiles.

Le social shopping
Les canaux électroniques facilitent un commerce direct en consultant les plateformes de vente,
mais également des ventes indirectes, via des plateformes relationnelles telles que les réseaux
sociaux en ligne, les comparateurs de prix, les plateformes de recueil d’avis. Il s’agit du
développement du social shopping dont les formes actuellement ne sont probablement, elles
non plus, pas encore mûres, mais qui devrait s’accentuer.

Ainsi l’enquête Médiamétrie-FEVAD de mai 2012 a montré que la « recommandation » joue
d’ores et déjà un rôle majeur dans la décision d’achat. Ainsi 61% des internautes déclarent
partager des avis / notes / recommandations sur les produits achetés. 77% des internautes
tiennent compte des avis / notes laissés par d’autres internautes. Facebook s’affirme davantage
comme une plateforme relationnelle que transactionnelle : 16% des inscrits à des réseaux sociaux
ont « liké » au moins une page de marque/enseigne, mais seuls 3% se déclarent prêts à acheter
directement sur Facebook.

Ces statistiques sont confirmées par des retours de terrain qualitatifs : une proportion importante
d’e-commerçants ont tenté de vendre leurs produits sur Facebook, sans résultat bien concluant.
Par contre, leur investissement sur ce réseau social n’a pas été vain : il a permis de constituer une
communauté de « fans », prêts à recommander leurs produits aux amis et peut être efficace pour
proposer des offres exclusives (ventes « flash », vente « tests »).

« Le lèche-vitrine virtuel », avec la « curation* » de produits entre internautes, pourrait se
développer, avec la possibilité de rassembler les goûts et les intérêts des consommateurs.
Quelques tentatives de sites de « bookmarking » marchand sont apparues (ex. : Wanelo,
Pinterest, Buyosphere, Vestiairesdecopines.com, enviedefraises.fr, La Redoute…) ou de sites
d’expression de souhait de cadeaux (ex. : Svpply.com).

Anytime, anywhere and anydevice
En résumé, cette évolution peut se traduire par un triple souhait du consommateur : pouvoir
acheter n’importe quand, à n’importe quel endroit et via le terminal de son choix.

http://Vestiairesdecopines.com
http://enviedefraises.fr


Étude « e-commerce » 2012 de Mc Kinsey

Ces 3 grandes orientations ont été confortées récemment par le bureau de consultance Mc
Kinsey, dans une étude publiée en 2012. En effet, celle-ci identifie 5 grandes tendances en phase
avec ces 3 orientations :

1. Un 2ème boum de l’e-commerce, touchant plus particulièrement le segment des
médias/divertissement, des produits d’équipement de la personne et de la maison, ainsi que
des produits d’entretien et alimentaires.

2. La migration mobile de l’e-commerce.
3. L’avènement du « multicanal ».
4. Un consommateur de + en + social.
5. Le gisement de business autour des « Big Datas ».



5. L’e-commerce n’est pas l’eldorado

Malgré la crise économique actuelle, l’e-commerce présente une croissance insolente par rapport
au secteur commercial dans son ensemble, qui stagne, voire régresse.

Cette situation attire l’attention de tous ceux qui souhaitent investir.

Nous l’avons vu, le commerce est en train de profondément évoluer, du fait du développement
des canaux électroniques de contact entre le commerçant et le client.

C’est en soi une bonne raison de s’y intéresser, pour s’inscrire dans cette tendance lourde.



Est-ce le bon moment ?

Les 3 cycles du développement

L’e-commerce semble suivre les cycles de développement classiquement observés lors de
l’avènement de nouvelles technologies, à l’instar de la machine à vapeur. Une première vague de
pionniers investissent massivement, innovent, mais se rendent compte trop tard que la demande
(solvable) ne suit pas. Ils tombent en faillite. Certains sont repris par des opportunistes qui
sarclent dans les dépenses de fonctionnement. À ce moment-là, la demande décolle, mais reste
insuffisante pour atteindre le break-even. Débarque alors une troisième vague, des «
consolidateurs » qui n’apportent aucune réelle innovation, mais profitent du travail de défrichage
et d’évangélisation mené par leurs prédécesseurs pour commercialiser au bon moment et à une
échelle suffisante des solutions bien éprouvées.

La première vague

1. La première vague de développement de l’e-commerce eut lieu en Amérique du nord dans
la 2e partie de la décennie 1990, parallèlement au développement d’Internet à des fins
commerciales.

2. Une explosion de l’offre a été observée à ce moment-là. Celle-ci a pu être aisément financée
grâce, d’un part à un accès aisé au capital à risque, en raison d’une conjoncture économique
très bonne aux États-Unis et au Canada, et, d’autre part, à un grand intérêt marqué par les
investisseurs10 pour les TIC (Technologies de l’Information et de la Communication).

3. Des perspectives extraordinaires étaient annoncées autour de la « nouvelle économie » qui
serait apparue grâce aux TIC. Cette économie était perçue comme « non inflationniste »,
génératrice d’emplois qualifiés, mais aussi peu qualifiés (des caristes pour les entrepôts de
stockage…). Une image « green » (faible impact sur l’environnement) y était parfois même
associée. Aussi, dès que l’e-commerce était évoqué, avec donc la perspective de lier TIC et
commerce, des pronostics mirobolants de plus-value boursière étaient lancés.

4. Ainsi des sociétés d’e-commerce ont été introduites en Bourse. En peu de temps, elles ont
vu leur capitalisation doubler, quintupler, alors même qu’elles n’avaient pas encore
concrétisé leur projet de vente en ligne. Cet afflux de capitaux a permis de très vite voir
grand, avec des plans de développement internationaux.

5. Ce fut l’époque d’une très grande médiatisation du commerce électronique. Se répandait
même la croyance que le commerce traditionnel était « has been », désuet. « The future is e-
commerce ».

6. Un nouvel eldorado s’annonçait.

Cet emballement boursier s’est toutefois brutalement stoppé lors du passage de millénaire, avec
un crack boursier touchant particulièrement le secteur des « nouvelles » technologies de
communication.

En effet, il fallait bien se rendre à l’évidence qu’un grand nombre de ces « nouvelles » sociétés



restaient lourdement déficitaires, sans perspectives d’amélioration dans les 2 ans. Et les rares qui
engendraient des bénéfices étaient largement survalorisées (ratio bénéfice / capitalisation
largement inférieur au% !). Pour le secteur de l’e-commerce, le problème se situait
particulièrement au niveau :

1. D’une surévaluation de la demande latente : changer les habitudes prend du temps. Même
aux États-Unis, un pourcentage encore faible de la population avait accès à Internet, pas
encore à haut débit. Elle n’avait en plus encore guère confiance au paiement en ligne.

2. De la difficulté « d’être à la hauteur », sur le plan technique (site web fiable, ergonomique),
sur le plan opérationnel (fiabilité notamment de la livraison) et sur le plan commercial. Ce
dernier volet était très souvent sous-estimé, les entreprises en question rassemblant avant
tout du personnel qualifié sur le plan technologique. Les acteurs commerciaux traditionnels,
comme Wal-Mart, qui étaient à l’époque considérés comme ringards, au point d’être
fortement décotés en bourse, étaient loin d’avoir dit leur dernier mot et sont apparus
nettement plus fiables.

3. De l’impossibilité de se déployer rapidement au niveau mondial : d’une part, le reste du
monde était encore moins bien connecté à Internet et, d’autre part, les habitudes culturelles
étaient très différentes, encore moins enclines au commerce à distance en raison d’une
couverture commerciale traditionnelle plus maillée. Dupliquer le modèle déployé en
Amérique du Nord n’était pas adéquat. Beaucoup se sont cassé les dents en Europe, ne se
rendant pas compte du patchwork linguistico-culturel du « vieux continent ».

Une très large majorité des pionniers de l’e-commerce a ainsi rencontré une déconfiture, à
l’exception de quelques acteurs qui avaient réussi soit à suffisamment percer dans leur niche, soit
à se diversifier et à faire le gros dos pendant cette période difficile en sabrant très fortement dans
les coûts. Les faillites furent nombreuses, avec les pertes d’emploi qui en découlent, surtout aux
États-Unis, mais aussi en Europe.

Contrairement à leurs homologues nord-américains, les médias européens avaient peu contribué
à véhiculer l’image d’eldorado. Par contre, ils ont été sensibles après 2000 à l’e-commerce et ses
déboires : ils ont relayé les drames humains liés aux faillites et les catastrophes financières de
petits porteurs. Ils ont également souligné les problèmes rencontrés par ceux qui ont testé l’e-
commerce : vol de données de carte de crédit, produits jamais livrés…

Ce retour de manivelle médiatique a eu finalement des conséquences plus modestes aux États-
Unis, où les leçons ont été assez rapidement tirées. Ainsi dès que le problème n°1 s’est estompé
(avec la croissance de la demande potentielle), des projets ont refait surface, cette fois-ci
nettement mieux charpentés. En Europe par contre, l’image négative est restée présente plus
longtemps. Il a fallu attendre que la hausse de la demande soit manifeste et que le succès de sites
américains auprès des européens soit épinglé pour que des offres d’acteurs européens se
développent significativement.

Ce décalage de développement du marché de l’e-commerce entre les 2 continents s’est donc
approfondi au cours des années 2000 et reste encore observable, avec toutefois un estompage
progressif dû à l’importance du marché européen de consommation.



L’hétérogénéité tant du niveau de la demande que de la croissance de celle-ci est également très
marquée entre États Membres de l’Union Européenne.

Ainsi dans la « vieille Europe », paradoxalement, le réel développement de l’e-commerce s’est
déroulé durant la 2e partie de la décennie 2000, de façon plutôt discrète sur le plan médiatique.

À quelle phase l’e-commerce se trouve-t-il actuellement ?

Il est probable qu’actuellement, le secteur se situe à cheval entre la vague n°2 et n°3. Dans
certains créneaux mûrs comme la vente de produits high-tech, le marché est déjà bien consolidé.
Dans d’autres, ce n’est pas (encore) le cas. Et probablement même que dans certaines nouvelles
formes d’e-commerce comme la vente sur les réseaux sociaux ou via les TV connectés, même la
2e phase n’est pas encore atteinte.

On peut donc en conclure que si l’époque « far-west » est quasiment terminée, le secteur de l’e-
commerce n’est pas pour autant encore stabilisé. Il faut donc s’attendre à des arrêts d’activités
non isolés et à l’arrivée de nouveaux acteurs qui tenteront de s’imposer dans le secteur.

Par contre, le fait que le secteur n’est probablement pas encore mûr présente l’avantage qu’il
existe encore des niches à prendre. Il y a vraisemblablement des opportunités à saisir pour de



nouvelles activités. De même, pour un commerçant bien établi, c’est peut-être le bon moment de
se préparer au commerce connecté en étant en mesure de servir via les canaux électroniques.



Des perspectives d’affaires exceptionnelles ?

Si c’est probablement le bon moment de se positionner en ligne et certainement temps de s’y
intéresser, les perspectives de bénéfices sontelles au rendez-vous 

Certains perçoivent l’e-commerce (de nouveau) comme l’eldorado : il n’y a pas besoin d’être
derrière le comptoir. Les commandes tombent 24h sur 24 et les consommateurs sont de plus en
plus nombreux en ligne.

Certes, le nombre d’acheteurs en ligne croît d’année en année, ceux-ci commandent de plus en
plus fréquemment et globalement le secteur de l’e-commerce affiche une forte croissance, qui
s’exprime même à 2 chiffres. Mais cela ne signifie pas que les bénéfices suivent le même rythme
!

Les plus petits ne sont d’ailleurs pas les seuls à être difficilement rentables. Des grands acteurs
aussi n’y parviennent guère. C’est même le cas d’Amazon, qui fait pourtant partie des pionniers
et dont la réputation est bien établie à l’échelle planétaire ! La société présente de bons bilans,
grâce non pas à son activité historique de vente de biens culturels, mais plutôt à sa division «
services » qui met à disposition de tiers l’extraordinaire infrastructure constituée, que ce soit au
niveau des capacités informatiques, de plateforme de vente ou encore de logistique.

Bien sûr, des e-commerçants réussissent brillamment. Mais c’est presque l’arbre qui cache la
forêt : beaucoup d’autres peinent à être rentables et parfois même à faire du chiffre. Ils
n’enregistrent que très peu de transactions chaque mois. Ainsi en France, près de 70 000 sites de
commerce électronique encaissent moins de 3 transactions par jour ! Certes, l’essentiel de ces
sites ne sont pas gérés comme une activité à temps plein. Ils représentent une activité
commerciale accessoire, parfois même saisonnière, voire non professionnelle. Cette situation
correspondrait à environ 50 à 60 000 boutiques. De plus, dans certains créneaux, quelques
transactions peuvent suffit pour rentabiliser une activité « solo », compte tenu de la faiblesse des
investissements et des coûts de fonctionnement.



Mais il ne faut pas passer sous silence qu’une proportion non négligeable d’e-commerçants «
professionnels » ne vit pas (encore) correctement de la vente en ligne.

Cela s’explique en partie pour des raisons conjoncturelles : un très grand nombre de boutiques en
ligne ont été ouvertes ces 2 dernières années.

En France, en 2012, le nombre de boutiques est estimé à plus de 100 000 (80 nouvelles
apparaitraient chaque jour ouvrable), contre 35 000 en 2007.

Pour la Belgique, en 2012, le nombre de e-commerçants est estimé à 6 000 (avec une
croissance de 5 nouvelles boutiques / jour ouvrable).

3 catégories d’acteurs sont rencontrées :

1. les « pure-players* », qui n’ont qu’une activité commerciale en ligne;
2. les « click & mortars* » (par distinction avec les « bricks & mortars »), qui ont une

activité commerciale tant traditionnelle (magasin / réseau de magasins) qu’en ligne;
3. les « click & papers », qui ont une activité commerciale à distance, tant via un catalogue

papier qu’en ligne (ex. : La Redoute).

Numériquement, les pure-players sont plus nombreux (en France, ils représenteraient environ
2/3 des boutiques en ligne), mais, en terme de chiffres d’affaires, ils semblent peser nettement
moins que les click & mortars.

Selon le fournisseur de solutions de boutiques en ligne « Oxatis » (enquête menée en 2009),
près de 2/3 des sites d’e-commerce sont gérés par une seule personne, éventuellement aidée
par un employé. Moins d’1% emploient plus de 6 personnes.

Cette forte croissance de l’ouverture de boutiques en ligne s’explique par un « ticket d’entrée »
de plus en plus bas : les investissements sont faibles notamment grâce à la généralisation de
solutions de boutiques en ligne disponibles à distance (modèle « software as a service* ») et
commercialisées sous la forme de location et/ou commissionnement sur le chiffre d’affaires.
Mais une autre explication est liée au succès de statuts d’activité favorisant le développement
d’activités professionnelles accessoires. C’est la cas en Belgique avec le statut d’indépendant à
titre complémentaire, qui octroie la possibilité de verser des cotisations de sécurité sociale
réduites en cas de faible activité, mais surtout en France, avec le « régime d’auro-entrepreneurs
».

La concurrence est dès lors très vive. Elle peut même parfois être perçue comme « déloyale » sur
le plan commercial dans certains créneaux. Mais il faut s’attendre à une situation plus claire dans
les prochains mois et années.

Il ne faut pas pour autant croire qu’une fois passée cette difficulté (essentiellement
conjoncturelle) la rentabilité d’une activité en ligne sera automatiquement au rendez-vous.



Relevons que seulement 6 000 sites en France dépassent les 30 transactions par jour, ce qui
constitue une activité encore très modeste par comparaison avec un commerce traditionnel.

L’e-commerce présente donc de réelles opportunités de développement à saisir, mais n’est
toujours pas l’eldorado et ne le sera vraisemblablement jamais. Comme le commerce
traditionnel, il ne suffit pas d’ouvrir sa boutique en ligne pour que le succès soit
systématiquement au rendez-vous.



Et si vous ne pensez qu’à gagner de l’argent…

Oserais-je alors recommander de ne pas vous lancer dans l’aventure de la vente en ligne !

L’analogie avec la ruée vers l’or et l’eldorado qu’il représentait ne sont pas dénués de fondement
pour beaucoup de secteurs en pleine effervescence, comme le commerce électronique.

Ainsi un grand nombre d’individus se sont rués comme chercheurs d’or, beaucoup de façon très
artisanale. Certains ont trouvé de l’or, par contre beaucoup ont peiné et certains ont dû faire
marche arrière. Par contre, les vendeurs de pelles et de pioches ont globalement mieux tiré leur
épingle du jeu (disons qu’en faisant l’analogie, peu d’agences web rencontrent actuellement des
difficultés de croissance). Et ce sont les maréchaux-ferrants et les prestataires de services (les
comparateurs de prix, les agences d’affiliation e-marketing, les Internet Service Providers et
hébergeurs, les Payment Service Providers, les sociétés de logistique, les avocats et les
consultants) chez qui statistiquement le meilleur taux de réussite a été rencontré.



… devenez plutôt « providers » d’e-commerçants !

Il est donc possible de trouver une pépite commerciale. Par contre, il est probablement plus aisé
de bien s’en sortir financièrement en proposant plutôt ses services aux e-commerçants.



Partez du bon pied, en tirant les enseignements des
pairs

Si vous n’avez pas été déçu de relever que l’e-commerce n’est pas l’eldorado de ce début du
XXIe siècle et êtes prêt à partir dans l’aventure de la vente en ligne, une bonne manière de partir
du bon pied consiste à prendre en considération les enseignements tirés par des pairs, qui se sont
déjà lancés dans l’aventure. Tant les enseignements positifs que négatifs peuvent être instructifs.

Vous trouverez à la fin de ce livre plusieurs témoignages détaillés d’e-commerçants.

De l’ensemble des observations effectuées en France et en Belgique, en accompagnant des
porteurs de projet, en recueillant l’avis de consultants en e-commerce ainsi que dans le cadre de
l’animation en Wallonie d’un réseau informel de cyber-commerçants, voici une synthèse des
enseignements que j’ai tirés.

Les facteurs de réussite clé

Commençons par les enseignements positifs.

De nombreux facteurs de réussite peuvent être relevés. Mais 3 méritent d’être plus
particulièrement mis en évidence vu leur rôle clé :

1. Être bon commerçant (et digne de confiance)

Il s’agit d’un facteur clé, tant pour le développement du volume d’activité et que pour la
rentabilité de celle-ci.

Cette qualité globale rassemble une série de compétences et d’attitudes :
a. savoir bien saisir les attentes de la clientèle;
b. parvenir à bien négocier auprès des fabricants / grossistes les conditions d’achat des

produits souhaités;
c. savoir bien accueillir le chaland dans sa boutique en ligne avec un site optimisé sur le

plan ergonomique;
d. être capable de bien mettre en scène son catalogue;
e. veiller à rassurer le chaland à toutes les étapes du processus devant l’amener à acheter;
f. et enfin parvenir à fidéliser.

Si tous ces points sont importants, soulignons particulièrement l’importance des 2 derniers :
la confiance et la fidélisation.

2. Se différencier

Les retours de terrain montrent souvent qu’être bon commerçant est une condition
nécessaire. Mais cette condition n’est généralement pas suffisante.

Beaucoup de boutiques à succès ont débuté en jouant la carte de la différenciation par



rapport à l’offre qui existe. Différenciation ne doit pas être confondue avec spécialisation :
il ne s’agit pas de ne vendre que des produits d’un domaine particulier. Si ces 100 produits
sont tous repris dans le catalogue de 50 000 produits proposés par un e-commerçant déjà
bien établi et qui a probablement plus de poids pour négocier des bons prix d’achat auprès
des grossistes, ce n’est pas gagné.

La différenciation ne se joue donc pas uniquement au niveau de la nature de l’offre, ni du
prix, mais globalement de l’expérience client. Celle-ci s’exprime souvent au niveau du
service, étant donné que les produits sont de plus en plus standardisés à l’échelle mondiale.
Elle doit être différente, si possible unique et facilement associable à l’appellation de la
boutique en ligne.

Ainsi des e-commerçants se sont ainsi lancés avec un service bien spécifique (une
personnalisation du produit par exemple) et ont construit leur réputation sur ce service à
partir d’une niche commerciale particulière, pour ensuite monter en puissance en proposant
le même type de service dans d’autres niches commerciales connexes.

Ce facteur explique le succès de nombreux artisans dans la vente en ligne. Ils étaient déjà
reconnus pour leur production forcément originale et sont parvenus à amplifier leur aire de
chalandise via les canaux électroniques de vente.

3. Une notoriété s’appuyant sur un positionnement bien identifié

Face à la multiplication des boutiques en ligne, il faut également parvenir à être connu par
les internautes comme le spécialiste sur tel créneau. Bien entendu, le référencement* est
une des clés, mais beaucoup d’e-commerçants ont appuyé leur référencement par une
communication trans-média (web, mais aussi presse, TV, pub dans des abris-bus).

Être connu dans son secteur est important. Encore faut-il que cette notoriété soit positive.
L’essentiel de celle-ci se construit grâce au 1er facteur de réussite : être capable de
comprendre ses clients et de bien les servir. Il faut donc travailler cela, mais aussi veiller à
ce que cette bonne réputation se répande. Les articles à propos de l’e-réputation sont
légions, au point parfois de croire que la réputation ne se construit qu’en ligne. Les retours
de terrain semblent indiquer que les boutiques qui ont « bonne réputation » ne l’ont guère
acquise par une stratégie web proactive, mais surtout par une stratégie indirecte incitant au
bouche-à-oreille ainsi que par une bonne communication avec les médias traditionnels (la
presse en particulier).

4 grands modes de fonctionnement ont été relevés :

1. L’e-commerçant « solo » exerçant à titre secondaire, généralement comme « pure-player
(son activité principale est souvent dans un secteur complètement différent du commerce;
ex. : http://www.nutricador.be).

2. L’e-commerçant « solo » à temps plein (éventuellement appuyé par son conjoint; SOHO*
– Small-Office Home-Office), comme pure-player ou comme « click & mortars » (déjà un
ou plusieurs points de vente physique/ atelier-boutique). Classiquement, le fonctionnement
de l’activité est adapté pour éviter de devoir engager du personnel supplémentaire. Ce mode
de fonctionnement est très habituel dans le commerce (un commerçant travaillant avec
l’appui éventuel du conjoint). Parmi les témoignages repris dans ce livre,
http://www.9bulles.be, http://www.myelectro.be, http://www.newriding.com,

http://www.nutricador.be
http://www.9bulles.be
http://www.myelectro.be
http://www.newriding.com


http://www.btobgreen.be, http://www.misscouettes.com, http://www.nova-moto.fr rentrent
dans cette catégorie.

3. L’e-commerçant employeur, qui dans les premiers mois s’est lancé seul comme pure-
player (ou avec un point de vente physique), mais qui rapidement est parvenu à développer
son activité en augmentant ses parts de marché et sa zone de chalandise. Il s’est constitué
progressivement une équipe. La voie fréquemment suivie consiste à adopter une stratégie «
multi-canal », avec parfois l’ouverture de boutiques physiques ou de showrooms.
http://www.tasset.com et http://www.alterego-design.be rentrent dans cette catégorie, de
même que http://www.sellerie-online.fr, qui ne dispose toutefois pas de boutiques
physiques, mais d’un réseau de revendeurs.

4. Un fabricant (industriel, mais aussi artisanal) qui souhaite vendre en direct (une partie de) sa
production, ou des pièces détachées (ex. : http://www.labonal.fr, http://www.ferrures.com,
http://www.coco-lm.com, http://www.planet-chocolate.com, http://www.chocol-at.be).

5. Un réseau de boutiques physiques qui souhaitent adopter une approche « cross-canal » en
proposant une expérience « utilisateur » semblable en ligne à celle en magasin (ex. :
http://www.lutinbotte.fr, mais aussi des grands groupes de retail comme
http://www.esprit.com, http://www.vandenborre.com…).

Dans les 3 premiers modes de fonctionnement, l’e-commerce constitue la principale source
de revenu, ce qui n’est généralement pas le cas pour les 2 derniers, du moins pour l’instant.

Ce présent livre s’adresse plus particulièrement à ceux qui visent les modes de fonctionnement n
°2, 3 et 4.

Une satisfaction pas uniquement économique !

La réussite économique est bien entendu fondamentale. Elle est probablement le seul but
poursuivi par les 2 dernières catégories d’e-commerçants présentés ci-dessus.

Par contre, j’ai été frappé qu’une très large majorité des autres e-commerçants m’ont
spontanément exprimé une autre satisfaction, plus personnelle : celle d’entreprendre d’abord un
« projet de vie », de pouvoir le faire de façon indépendante, librement. Presque tous ceux de la 2e

catégorie m’ont aussi signalé qu’ils étaient heureux de ne plus être tiraillés entre les obligations
professionnelles et familiales. Ils peuvent mettre plus aisément la priorité sur ces dernières,
l’activité professionnelle pouvant être exercée avec des horaires quasiment libres. De nombreux
e-commerçants se sont d’ailleurs lancés après avoir démissionné d’un poste de salarié ou de
cadre, qu’ils estimaient trop prenant et parfois peu valorisé. Et d’autres ont franchi le pas à la
suite d’un congé de parenté.

Beaucoup ont aussi été très agréablement surpris du bon contact avec la e-clientèle. Bien sûr, il
existe des e-clients « difficiles », mais globalement le courant passe plutôt bien : il n’est pas rare
du tout de recevoir des e-mails de remerciement. Beaucoup n’imaginaient pas que cela pouvait
être ainsi. Ils en tirent une très grande motivation. C’est le cas par exemple du site
http://www.miss-couettes.com, proposant l’impression personnalisée par le client de housses de
couettes, ravi par les nombreux commentaires spontanés de ses clients.

Cette source de satisfaction mérite d’être soulignée. Puisse-t-elle vous motiver à entreprendre au-
delà de considérations purement matérielles.

http://www.btobgreen.be
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Les principales difficultés rencontrées

Revenons néanmoins à ces considérations économiques. Voici les difficultés les plus
fréquemment évoquées, qui ont parfois conduit à devoir fermer boutique.

1. Se lancer avec des illusions !
La principale est de croire que l’e-commerce est l’eldorado du XXIe siècle et qu’il
suffit d’avoir un site d’e-commerce pour vendre en ligne. Aussi on se lance sans mener
à l’amont une réflexion sur la stratégie de positionnement en ligne à adopter. Partir sur
une mauvaise piste n’est pas dramatique. Encore faut-il s’en rendre compte et avoir la
vivacité pour changer de fusil d’épaule rapidement. Or, on s’entête, persuadé que de
toute façon cela marchera.
La deuxième illusion est d’imaginer qu’il aussi facile que dans le commerce classique
d’augmenter d’entrée de jeu ses chances de succès. Certes il existe une sorte de «
pasde-porte », mais il est plutôt de nature sémantique : le nom de domaine (il existe en
fait un marché « secondaire », de revente), mais surtout le positionnement atteint pour
des mots clés dans les moteurs de recherche. Or, ce dernier est particulièrement volatil,
de sorte que les propositions de revente relèvent plus de l’arnaque que de la réelle
bonne opportunité. Dans la pratique, pour obtenir un bon positionnement, il faut
notamment du temps.
La troisième illusion est de croire qu’il est possible de faire tourner son e-boutique à
partir d’un transat au bord de la plage en Polynésie, en y consacrant quelques minutes
par jour. Non, vendre en ligne exige beaucoup de temps, même si une plus grande
modularité est possible par rapport à un magasin traditionnel
Enfin, certains ont été séduits par un excellent produit. Convaincus qu’ils vont faire un
carton, ils ont signé un accord avec leur fournisseur où ils s’excluent de vendre
d’autres produits que les siens. Par contre ce fournisseur ne se gêne pas pour proposer
les mêmes produits à d’autres boutiques en ligne. Une telle situation mène souvent au
désastre pour l’e-commerçant, puisqu’il ne dispose d’aucune exclusivité, s’est restreint
les champs de développement et n’a aucune réelle faculté de négocier convenablement
les prix d’achat. Or, ce dernier point est fondamental dans toute activité de commerce
de détail.

2. Avoir mal choisi son ou ses prestataires ! Beaucoup de soustraitants ne parviennent pas à
respecter leurs engagements sur le plan technique et/ou planning, ce qui peut avoir des
conséquences sérieuses (par exemple, ouvrir sa boutique de jouets après la période faste de
fin d’année). Certains prestataires se révèlent être « bricoleurs ». D’autres ne s’impliquent
pas vraiment dans le projet, et encore moins dans les résultats de la boutique en ligne. Ils se
contentent de faire juste ce que l’e-commerçant a demandé, même si par ignorance celui-ci
n’a pas effectué les meilleurs choix pour bien vendre. La situation suivante se présente
souvent : l’e-commerçant est séduit par le look du site d’e-commerce proposé, mais celui-ci
est mal conçu sur le plan de l’ergonomie et parfois du référencement naturel, non intégré
avec des solutions externes (paiement, tracking du colis, recommandations des produits sur
les réseaux sociaux…). En plus le site n’est pas pratique à gérer au niveau du back-office*,
donc peu efficace. L’e-commerçant se laisse alors convaincre de prendre en supplément une
mission d’e-marketing, mais comme les handicaps sont structurels, il faut finalement
investir dans une 2e version et parfois même recommencer à zéro, car le prestataire peu
scrupuleux avait « oublié » de céder à l’e-commerçant les droits intellectuels du « look »,



qui était le seul atout de la 1re version. Les cas vécus ne manquent pas.
3. Vision chrono-stratégique inadéquate: Mal affecter ses investissements initiaux en

temps et en argent et sous-estimer le temps nécessaire pour atteindre le break-even* :
trop miser sur la plateforme transactionnelle en ligne, pas assez en marketing et ne s’être
pas rendu compte qu’il faut consacrer du temps presque quotidiennement pour mener une
veille compte tenu du rythme d’évolution du commerce connecté. Si pour une activité de
commerce « indépendant », un plan d’affaires ordinaire prévoit l’attribution d’une
rémunération au fondateur dans les 6 mois maximum et déjà après 3-4 mois le commerçant
est en mesure de se rendre compte si le magasin « tourne » correctement, en e-commerce 9
à 12 mois sont nécessaires pour valablement juger de la direction prise. Or après environ
18-24 mois, il est généralement nécessaire de lancer une 2e vague d’investissement, pour
actualiser la plateforme transactionnelle et pour adapter la stratégie marketing aux
évolutions des attentes des consommateurs. Ce timing est souvent méconnu et en tout cas
pas intégré correctement dès le départ, de sorte que des boutiques en ligne, pourtant
prometteuses, car bien positionnées sur le plan stratégique et marketing, doivent mettre la
clé sous le paillasson faute d’argent frais. Précisions bien entendu que ces délais sont des
moyennes observées actuellement et qu’il y a lieu de faire une évaluation plus précise en
fonction du contexte de chaque projet.

4. Ne pas avoir été (suffisamment) soucieux de créer un climat de confiance, de sorte que
même si le site accueille de nombreux visiteurs et est bien conçu sur le plan ergonomique,
peu de visites sont transformées en réelles commandes. Une série de petits détails sur le site
web, rassemblés, peut donner confiance ou au contraire inspirer de la méfiance au
consommateur. Il faut les travailler, parallèlement évidemment à la notoriété, qui a été citée
plus haut comme facteur de réussite, qui, elle, se construit plutôt en dehors de la plateforme
transactionnelle. En plus de rassurer, il faut parvenir à convaincre, ce qui n’est pas aisé via
un canal électronique, car on ne dispose quasiment que du sens « visuel » pour faire passer
le message et de moins de 2 minutes, c’est-à-dire le temps que l’internaute accepte en
moyenne de consacrer à parcourir votre catalogue.

5. Ne pas servir sa clientèle de façon optimale. Les difficultés apparaissent surtout en niveau
de la gestion des paiements, des approvisionnements et livraisons, parfois également au
niveau du service à la clientèle (suivi en plusieurs langues, gestion des retours de
produits…). Il faut bien tenir compte des contraintes juridiques et organisationnelles propres
à la vente à distance.

6. Rencontrer des difficultés à atteindre une taille critique pour pérenniser l’activité. Si le
ticket d’entrée est bas pour vendre en ligne et qu’il est assez facile de faire tourner seul une
boutique en ligne, il en devient autrement lorsque l’activité se développe au point de ne plus
pouvoir tout assurer par les fondateurs. Il faut dès lors engager pour éviter les problèmes de
service évoqués au point précédent.

Certains n’osent pas franchir le pas. Ils freinent l’activité, alors que des concurrents au
contraire passent à la vitesse supérieure et font évoluer leurs activités en fonction des
dernières tendances de la clientèle. En fin de compte, l’e-commerçant se retrouve en
dehors du coup. Certes, généralement il parvient à vivre de son activité en ligne, mais
celle-ci vivote, alors qu’elle aurait pu nettement se développer.
D’autres, qui ont décidé de franchir le pas, ne parviennent pas à gérer cette montée en
puissance, au niveau de la gestion des ressources humaines et de la gestion financière.
Un développement international implique par exemple des équipes multilingues, une



gestion des moyens de paiement, une application correcte des taxes, une connaissance
des habitudes des consommateurs dans chaque pays pour établir une politique
marketing adaptée…

Bien entendu, cette liste n’est pas exhaustive et ne concerne pas forcément tous les types de
projets. Certains d’entre eux engendrent d’ailleurs des difficultés qui leur sont propres. (par
exemple les pharmacies en ligne qui doivent tenir compte de la réglementation en vigueur dans
leur secteur).

Prenez donc plutôt cette liste comme indicative des écueils les plus fréquents. Probablement est-
il judicieux pour chacun des points de se poser la question : me suis-je bien préparé 

Au niveau de la mise en place du projet :
1. bien établir sa stratégie de positionnement commercial en ligne;
2. établir un plan financier et un planning réalistes;
3. faire les bons choix, en particulier bien s’entourer (notamment avec un prestataire web

adéquat).
Au niveau de la gestion quotidienne et du développement :

4. inspirer confiance;
5. bien servir;
6. parvenir à monter en puissance, notamment à se développer à l’international.

Ce livre visant à vous aider à partir du bon pied, chacun de ces points critiques va faire l’objet
d’un focus, avec pour les points les plus évolutifs, une mise à jour disponible sur le site
www.retis.be.

Ils seront abordés dans l’ordre généralement chronologique du processus de gestion de projet.

http://www.retis.be


1 Le consommateur peut être défini comme une personne physique agissant à des fins qui n’entrent pas dans le
cadre de son activité professionnelle ou commerciale.

2 Les termes suivis d’un astérisque sont repris en fin d’ouvrage dans un lexique.

3 Directive européenne 1997/7/CE relative à la protection des consommateurs en matière de contrats à distance.

4 À noter que la tablette (iPad…) se positionne pour l’instant entre les 2 canaux, son utilisation étant plus souple
que le PC, avec un allumage très rapide et dans n’importe quelle pièce de la maison (souvent les pièces non
occupées par un PC, tels que le living, la cuisine et les chambres), mais moins en situation de mobilité. Il y a
lieu aussi de tenir compte de l’augmentation du nombre de foyers équipés d’une « TV connectée », un canal de
vente supplémentaire appelé parfois « T-Commerce », dont le positionnement, en première analyse, semble
être proche de la tablette.

5 Ces séquences seront décrites en détail dans la 2e partie du livre.

6 Celle de l’économie de l’Internet dans le PIB européen est estimée à 3%.

7 http://ec.europa.eu/internal_market/e-commerce/communication_2012_fr.htm

8 http://www.forrester.com/rb/Research/french_online_retail_overview%2C_2012/q/id/59800/t/2

9 Concept de « bits vendors » (ex. : iTunes, iBooks…).

10 Ces investisseurs n’étaient pas uniquement des « venture capitalists », mais aussi des actionnaires
institutionnels et même le grand public, via des introductions boursières.

http://http://ec.europa.eu/internal_market/e-commerce/communication_2012_fr.htm
http://http://www.forrester.com/rb/Research/french_online_retail_overview%2C_2012/q/id/59800/t/2




Les clés du succès dépendent de la stratégie de positionnement, des moyens à affecter, de la
tactique commerciale, des choix effectués (dénomination, prestataires…) et de la mise en œuvre.

Nous allons maintenant passer en revue ces points, qui correspondent aux 6 grandes étapes d’un
projet de vente en ligne.



Les 6 étapes d’un projet

1. L’étude de positionnement et le plan stratégique : définir et cadrer son projet (objectifs,
cibles…) et adopter une stratégie de positionnement.

2. Le plan financier et le planning : établir son budget et son échéancier : développement,
marketing, service.

3. Le plan tactique : relever les 5 défis du « parcours-client » : bien attirer le chaland, le
séduire, le convaincre de commander, le servir et le fidéliser  établir l’argumentaire
commercial et les actions à entreprendre.

4. Les choix clés : faire les bons choix de dénomination, de plateforme, de prestataires
(plateforme, marketing, paiement, logistique).

5. Le lancement : bien mettre en œuvre sa plateforme.
6. Le développement : bien gérer au quotidien l’activité en ligne et l’amplifier.



Étape 1 :
Définissez et cadrez votre projet. Adoptez une
stratégie

La partie précédente du livre a insisté sur l’importance de ne pas brûler cette première étape et de
prendre le temps nécessaire à la réflexion pour ainsi partir sur de bonnes bases avec son activité
en ligne.

Il existe de nombreuses manières de procéder. Je vous propose celle que j’ai mise en place et que
j’applique par défaut, mais n’hésitez pas à en consulter d’autres (ex. :
http://www.awt.be/contenu/tel/ebu/ebufr-011-002.pdf) et à interroger des consultants spécialisés
en stratégie « e-commerce » (vous trouverez quelques noms dans les références).

La méthodologie décrite, originale, a été conçue pour convenir à un maximum de situations. Elle
est dès lors probablement trop élaborée lorsque le projet envisagé est limité. Elle ne doit donc
pas être appliquée à la lettre. D’ailleurs, plusieurs points ne s’adressent qu’à certains types de
projet ou à certains contextes. Vous pouvez surtout vous en servir comme grille de réflexion et
comme pense-bête, pour ne pas oublier certains points.

En effet, probablement le plus important est-il que cette réflexion soit bien menée en amont
avant de partir à la quête d’un prestataire web et de mettre en place une plateforme de vente en
ligne.

Si l’enjeu le justifie (investissements importants nécessaires), certains volets méritent d’être
analysés de façon approfondie en procédant à une enquête de marché. Il est, en effet,
recommandé de vérifier concrètement ses impressions en matière notamment de potentiel du
marché. Il faut toutefois reconnaître que de nombreux entrepreneurs ont réussi avec succès sans
avoir réalisé d’enquêtes de marché. Certains avaient peut-être une réelle intuition, mais surtout
ils avaient presque tous la capacité de remettre en question leurs plans initiaux dès les premiers
signes d’erreur.

Procéder par essai-erreur est donc aussi une méthode valable, du moment que l’on parvienne à
bien récolter et à traiter les éventuelles alertes. Si vous procédez de la sorte, cette méthodologie
vous aidera alors à dégager les points à surveiller.

Les 5 phases de la méthodologie

1. Diagnostic de la propension « e-commerce » de son domaine d’activité.
2. Diagnostic de l’entreprise.

http://www.awt.be/contenu/tel/ebu/ebufr-011-002.pdf


3. Formulation d’hypothèses de stratégies à mener.
4. Identification des facteurs clés du succès et vérification de leurs présences.
5. Formulation de la manière de mettre en œuvre sa stratégie.



1. Diagnostic de la propension « e-commerce » de
son domaine d’activité

La première phase consiste à mesurer la propension de son domaine d’activité commerciale
par rapport au commerce connecté.

Cette propension peut être estimée à partir d’un diagnostic des particularités de ce marché,
identifiant les facteurs, tant favorables que défavorables, par rapport au développement d’une
activité commerciale en ligne, en tenant compte de la situation actuelle, mais aussi de ces
évolutions probables. Pour faciliter cette identification des facteurs, voici une liste (générique à
adapter en fonction du segment du marché analysé et non exhaustive) de questions à se poser :

a) Particularités de l’offre (fourniture)

Quelles sont les caractéristiques fondamentales de l’offre dans ce segment commercial 
Il s’agit de biens ou de services  durables ou plutôt éphémères  standards ou (peu /
fort) personnalisés  biens / services susceptibles d’être dématérialisés 

L’offre présente-t-elle des particularités particulières 

 L’offre peut-elle être facilement proposée en ligne  Quels sont les freins et obstacles
potentiels 

L’offre évolue-t-elle structurellement 
Si oui, quelles sont les tendances structurelles :

Au niveau quantitatif  Le volume de production est-il en phase avec la demande 
Au niveau qualitatif 

b) Particularités de la demande (clientèle)

Quelles sont les caractéristiques fondamentales de la demande 
Quel niveau de service est attendu 
Particularités éventuelles de la clientèle (au niveau du profil, du comportement, de la
volatilité, de la manière de construire l’« expérience client ».) 

 Celle-ci est-elle facilement disposée à acheter en ligne  Quels sont les freins et obstacles
potentiels 

La demande évolue-t-elle structurellement 
Si oui, quelles sont les tendances structurelles :

au niveau quantitatif  Est-elle en train de croître / de décroître 
au niveau qualitatif  de nouveaux besoins  De nouvelles attentes émergent-elles 
Des évolutions (ex. : modification des habitudes des clients tels que souhait de
personnalisation, de disponibilité immédiate…) 



c) Fonctionnement du domaine d’activité commerciale

Quelle est l’organisation actuelle du domaine d’activité (fabrication + commercialisation) 
Présente-t-elle des particularités 

Quels sont les maillons de la chaîne de fabrication, puis de commercialisation de l’offre 
Ce segment commercial est-il caractérisé par la présence d’intermédiaires
commerciaux (distributeurs officiels, franchisés, courtiers…) 
Une réorganisation significative de cette chaîne estelle possible (réglementairement,
techniquement, commercialement), vers par exemple une désintermédiation*
(suppression par exemple de distributeurs / importateurs) ou une réintermédiation
(nouveaux intermédiaires) 

Quels sont les canaux de vente (physiques et électroniques, directs et indirects) utilisés 
Quelles sont les sources de revenus possibles sur ce marché 

Une évolution est-elle déjà en route  Ou inéluctable à terme 

Les 2 grandes sources potentielles de revenus :

1. Le « Business model » ordinaire, transactionnel :
a. Modèle d’affaires « distributeur » / « revendeur », appelé parfois « e-tailor » :

Réalisation d’une marge commerciale brute (« marge avant », soit la différence entre
prix de vente et prix d’achat + la « marge arrière » éventuelle : remise conditionnelle
suivant par exemple le volume de vente, accordée après conclusion des ventes +
éventuelle vente de prestations de placement de produits, tels que des « corners »
mettant en avant des produits / des services liés aux produits).

b. Modèle d’affaires « producteur / fabricant » (« build to order »), très fréquent
dans le domaine de l’organisation de voyages / transports, dans le secteur agro-
alimentaire (ex. : producteur de produits du terroir, viticulteurs), de la
communication (ex. : presse écrite), ou encore dans le secteur des produits à grande
consommation (ordinateur, électroménagers…) et généralement dans le montage
d’un produit.

c. Modèle d’affaires « prestataire de services » (ex. : des prestations intellectuelles
comme des conseils, ou bien des droits d’auteur…).

2. Mais aussi le « Business model » relationnel: Mise en relation comme intermédiaire /
courtier :

a. Perception d’une commission (fixe ou variable) perçue pour la mise en relation
(dans ce cas, le « vendeur » n’est qu’un intermédiaire / « affiliateur » (avec parfois
accompagnement du prospect jusqu’à la transaction). Il n’est à aucun moment
propriétaire économique d’un stock de produits) ou d’un droit d’entrée / « loyer »
pour par exemple un « pas-de-porte » virtuel.

Ex. : Place de marché ou galeries (ex. : www.commercants.com à Strasbourg
ou www.achat-ville.com), avec rémunération sous forme de droits d’inscription
et/ou commissionnement, et/ou vente de données (« infomédiaire »).

b. Perception d’un revenu publicitaire en commercialisant une audience à un
annonceur sur un support (site web, e-newsletter…).

http://www.commercants.com
http://www.achat-ville.com


Quel est le niveau de pression concurrentielle 
Tendance à la concentration des acteurs ou au contraire à la spécialisation  ou tant à la
concentration qu’à la spécialisation 
Le marché est-il très « globalisé »  De grands groupes internationaux sont-ils
susceptibles d’augmenter leur part de marché sur le marché national / européen 

Analyse de la concurrence (qui peut être étendue aux partenaires)
Quels sont les concurrents les plus significatifs et les autres acteurs potentiellement
concurrents  Pour chacun :

Quelles sont leurs sources de revenus 
Quelle est leur aire de chalandise 
Quelles sont leurs forces et leurs faiblesses sur le marché 
Quelle semble être leur stratégie de positionnement commercial  Quels sont leurs
moyens en marketing et les méthodes employées 

Quel niveau de maturité « e-commerce » est-il atteint  : Présence en ligne  Si oui,
comment et avec quel résultat apparent 



2. Diagnostic de l’entreprise

La deuxième phase de cette méthodologie consiste à effectuer un diagnostic de l’entreprise
dans son environnement, en identifiant les facteurs internes et externes, tant favorables que
défavorables, par rapport au développement d’une activité commerciale en ligne. Ce diagnostic
peut être établi sous la forme d’une matrice « SWOT »* (« Strenghts, Weaknesses, Opportunities
et Threats ») identifiant les principales forces et les faibles ses (facteurs internes à l’entreprise)1,
de même que les opportunités ainsi que les menaces (facteurs externes liés au contexte).

a) Diagnostic des ressources et compétences disponibles

Les facteurs internes peuvent être des forces (ex. : atouts historiques), mais aussi des faiblesses
de l’entreprise, au niveau des ressources et compétences disponibles, dans la perspective du
lancement d’une activité commerciale en ligne.

L’analyse doit prendre en considération les ressources et compétences des initiateurs du
projet, mais aussi des actionnaires ou de la structure faitière éventuelle.

Ressources et « acquis »
Ressources financières :

Disponibilité de moyens d’investissement suffisants, notamment pour faire appel à des
ressources et compétences externes (consultants, sous-traitants…) afin de pallier à
d’éventuelles lacunes.
Disponibilité de moyens de trésorerie suffisants afin de résister tant que le break-even
n’est pas atteint.

Autres ressources matérielles : propriété d’outils adaptés ou aisément adaptables :
Système d’information.
Logistique (espace de stockage…).

Propriétés intellectuelles :
Une marque commerciale forte.
Des bases de données.

Catalogue de produits, agrégeant plusieurs fournisseurs.
Coordonnées de prospects.

Position sur le marché (forte / faible) :
En négociation avec les fournisseurs.
En notoriété sur le marché.

Compétences
Approvisionnement :

Capacité à négocier efficacement avec les fournisseurs pour obtenir des conditions
d’achat avantageuses.

Service commercial :
Connaissance du marché (attente de la clientèle, comportement).



Connaissances linguistiques.
Capacité à forger puis à faire évoluer une offre attractive et inspirant confiance.

Gestion
Capacité à utiliser les outils nécessaires (système d’information; logistique :
préparation des commandes et expéditions; assistance de la clientèle).
Capacité à gérer les moyens financiers disponibles, en veillant en particulier aux stocks
qui peuvent compromettre la trésorerie.

Ces facteurs internes doivent être ensuite comparés avec ceux des concurrents les plus
significatifs afin de mettre en évidence parmi ses forces et ses faiblesses, celles dont la
concurrence ne dispose pas (  atouts).

b) Analyse du contexte stratégique externe

Les facteurs externes peuvent être tant des opportunités de développement qui se présentent à
l’entreprise grâce à l’e-commerce que des menaces qui pèsent sur l’entreprise en cas d’inaction.

Les menaces qui planent à cause de l’e-commerce
Les risques d’être écartés du marché. Exemple :

1. Substitution par un nouvel intermédiaire
Places de marché (ex. : Booking.com dans le secteur des agences de voyages).
Comparateurs de prix.
Guides d’achat…

2. Émergence de nouveaux concurrents; arrivée sur son marché de sociétés qui n’étaient
auparavant pas concurrentes (actives sur une autre aire de marché, autre positionnement…)

3. Risque de voir son modèle d’affaires complètement remis en question par un nouveau,
plus performant :

Ex. : fourniture du même bien, mais sous une forme dorénavant dématérialisée (musiques,
informations…).

Les opportunités qui se présentent potentiellement grâce à l’e-commerce
3 types d’opportunités peuvent se présenter grâce à l’e-commerce :

1. Réduction des coûts grâce à l’e-commerce
Transfert, du commerçant vers le client, du risque d’erreurs de saisie lors de la prise de
commande en ligne plutôt que par téléphone.
Réduction du foncier nécessaire à l’exposition des produits auprès de la clientèle.
Réduction de la main d’œuvre dans un call center, dans un showroom.

2. Opportunités de croissance à saisir : niches* 
Expansion géographique de l’aire de marché.
Possibilité d’atteindre une nouvelle cible de clientèle et/ou un nouveau cœur de cible.

3. Différenciation
Meilleure connaissance de sa clientèle (grâce par exemple aux outils de tracking en
ligne)
Nouveaux outils de communication avec la clientèle (interaction via les réseaux
sociaux virtuels, chat en ligne…).

http://Booking.com


Possibilité d’offrir un service / bien personnalisé par le client.
Possibilité d’offrir une expérience d’achat enrichie et/ ou de proposer un nouveau
modèle d’affaires plus performant.



3. Formulation d’hypothèses de stratégies à mener

Cette 3e phase consiste à établir le bilan des opportunités et des menaces, afin d’établir des
pistes de stratégie de positionnement commercial et marketing à mener. Il s’agit notamment
de différencier votre activité en ligne de celle de vos principaux concurrents.

Pour établir ces pistes, garder en tête la théorie classique dite des « 4 P » :

Produit.
Place (canaux électroniques et canaux physiques).
Prix.
Promotion (voir le chapitre consacré à la séquence n°1 du parcours client : « attirer » –
page 117).

Quelle(s) opportunités saisir, avec quels objectifs à atteindre ?

Voir ci-dessus les 3 types d’opportunités (augmentation du chiffre d’affaires / diminution des
coûts / différenciation).

Qu’offrir (avec autant que possible un mode de différenciation par rapport à la
concurrence) ?

La « proposition de valeur » doit faire apparaître des bénéfices bien identifiés pour la cible (par
exemple une gamme de produits difficilement trouvables dans les points de vente à proximité des
prospects, une personnalisation possible du produit…) Elle doit être pertinente, originale,
différenciable de la concurrence (et difficilement copiable par celle-ci) et bien entendu rentable.

Il faut avoir toujours à l’œil que toute transaction commerciale réussie doit être bénéfique tant
pour le vendeur que pour l’acheteur : le vendeur doit gagner de l’argent, l’acheteur doit être
satisfait de son achat, et les deux parties doivent prêtes à reconvenir d’une nouvelle transaction.

Quel positionnement en ligne adopter

Le canal (les canaux) électronique(s) serai(en)t utilisé(s) :

1. Pour l’avant-vente 
2. Pour la vente 

En exclusivité (positionnement comme « pure-player ») ou en complément avec un ou
d’autres canaux de vente (positionnement comme « click & mortar »)

3. Pour l’après-vente 

Focus sur la gestion des canaux :



Vendre uniquement en ligne a-t-il encore un sens ?
Il est possible de se limiter à un seul type de canal (comme par exemple le site web combiné à
une livraison à domicile), notamment si vous proposez un service original, « demandé » par un
segment de clientèle, qui n’est pas confronté pour l’instant à une concurrence rude.

Le client est dans ce cas prêt à accepter un service « uni-canal ».

Mais la tendance au cross-canal risque de rendre cette position de plus en plus difficile à tenir au
court du temps, notamment lorsque la concurrence se développera. Il en sera de même lorsque le
commerçant souhaite étendre son marché sur le plan géographique et/ou voudrait atteindre des
segments de clientèle moins réceptifs à l’offre proposée.

L’ubiquité du client
Ainsi, afin d’augmenter la « surface » de visibilité de leur offre sur Internet, de nombreux
commerçants, initialement positionnés comme pure-players, ont par la suite multiplié les
canaux électroniques directs (site mobile) mais aussi indirects. Beaucoup ont même ouvert un
showroom, voire un réseau de boutiques. Cela a permis de mieux servir la clientèle et d’atteindre
plus rapidement une taille critique sur le marché.

Cette évolution d’un positionnement de pure-player vers « click & mortar » s’explique
essentiellement par :

Le coût de l’e-marketing : passé un certain volume d’activité, le coût d’acquisition d’un
nouveau client peut être moindre en ouvrant un point de vente physique qu’en tentant de les
acquérir par exemple via des enchères sur les mots-clés sponsorisés.
Le souhait de proposer un service plus complet au client : celui-ci peut ainsi obtenir des
conseils d’un vendeur, mieux examiner et toucher les produits, et/ou les retirer sur-le-
champ.
Le souhait de mieux mettre en avant certains produits mettre en scène sa marque et
construire une expérience d’achat unique et globale.
Une obligation légale (ex. : pharmacie, casinos…).
Le besoin de mieux percevoir qualitativement la réaction de la clientèle par rapport par
exemple à une nouvelle gamme de produits.
Le souhait de rassurer les prospects (ceux-ci peuvent se rendre en magasin pour retirer un
colis commandé, ou pour le ramener).

Exemple de la plateforme Pixmania

Pixmania, initialement présente uniquement au travers d’un site web, gère en 2012, 20 magasins,
dont 8 en France, d’environ 150m2 (1/3 pour le stockage et 2/3 de surface de vente). Plus de
1000 références sont exposées et en stock, puisées dans le catalogue de Pixmania. Ceci confère à
long terme à Pixmania un avantage important : ouvrir des magasins diversifie les sources
d’acquisition du trafic et coûte nettement moins cher qu’acquérir des clients via par exemple des
« Adwords ».

Selon J-E Roxenblum, interviewé par le Journal du net en 2012 « Dans 5 ans, Pixmania pourrait



réaliser la moitié de son chiffre d’affaires en magasin physique ».

(Source : http://www.journaldunet.com/ebusiness/commerce/jean-emile-rosenblum-pixmania-
magasins.shtml)

Si cette tendance est marquée, il n’en reste pas moins que tous les « pure players » ne vont pas
forcément devenir des acteurs click & mortars. Inversement, on continuera à observer des
commerçants qui fermeront leur boutique physique pour poursuivre leurs activités uniquement
en ligne.

Le positionnement comme « pure-players » reste attrayant, surtout dans un premier temps, en
raison d’une part du très faible coût de lancement et de gestion et, d’autre part, de la possibilité
de faire tourner la boutique sans grand frais de fonctionnement.

La stratégie « cross-canal »
Une analyse devrait être menée pour déterminer une stratégie « cross-canal ». Elle s’imposera
bien entendu si vous disposez déjà de boutiques physiques2, de lieux d’entreposage, de
showroom ou d’une unité de production / de création artisanale. Cette analyse déterminera les
canaux activés (physiques et électroniques, directs et indirects), éventuellement par séquences du
parcours, ainsi que les cheminements possibles.

L’analyse devrait conduire à dégager autant que possible des synergies « cross-canal », tout
en évitant une cannibalisation entre canaux.

Comment définir sa stratégie ?
1. Déterminez les canaux qui seront activés :

Pour l’information du client (magasin, galerie commerciale, délégué commercial, site
web).
Pour la passation de la commande (magasin, galerie commerciale, délégué commercial,
site web).
Pour la perception du paiement (on line, via mobile, off line).
Pour la livraison (sans déplacement du client, en déposant la commande au lieu
souhaité; avec déplacement du client : magasin, entrepôt, drive-pick up, point-relais,
système de consigne).

http://www.journaldunet.com/ebusiness/commerce/jean-emile-rosenblum-pixmania-magasins.shtml


Pour le service après-vente (retour avec déplacement du client : en magasin, entrepôt,
drive, point-relais, système de consigne; retour sans déplacement du client : via le
système de livraison).

Indiquer dans une matrice canaux / phases du processus d’achat, le ou les parcours possibles
d’un client, en distinguant les séquences du « parcours client » : les rôles de prescription, de
communication, d’avant-vente, de transaction et de communication après-vente (voir
l’exemple de matrice « cross-canal » présenté en première partie).

2. Adaptez le cheminement en veillant à :
maintenir une cohérence d’ensemble aux yeux du client (par exemple : veillez à bien
répercuter en magasin une ristourne annoncée en ligne si les mêmes conditions d’octroi
sont rencontrées);
garantir une intégration satisfaisante (par exemple, une synchronisation de l’état des
stocks, possibilité de retirer son colis en magasin…);
optimiser en fonction des forces / faiblesses de chaque canal (en tenant compte
notamment de votre structure des coûts).

Des étapes chronologiques peuvent être définies : peut-être que dans un premier temps vous
privilégierez une approche ROPO* (research on line, purchase off line), tel que l’usage du
canal électronique, via par exemple l’e-mailing, pour rabattre des prospects vers le point de
vente physique ou inciter des clients à revenir. Il peut être intéressant de créer une relation
de confiance par une première transaction en magasin, et d’inciter ensuite le client fidèle
(puis les prospects qui auront eu vent de la bonne réputation de la boutique en ligne) à
effectuer leurs commandes par voie électronique.
Si vous disposez d’une ou plusieurs boutiques physiques de distribution, vous pouvez
exploiter au mieux la combinaison des canaux physiques et électroniques en proposant par
exemple 1) le retrait en entrepôt / magasin de produits commandés en ligne et difficilement
livrables; 2) le retour produit en magasin; 3) la commande en ligne réalisée sur des bornes
installées en points de vente (ex. : Boutiques « Esprit »).

3. Évitez la cannibalisation de l’offre en ligne par rapport au canal physique

Il est important de bien concilier les canaux physiques et électroniques et les approches
directes et indirectes. Afin d’éviter des conflits avec d’éventuels réseaux physiques de
distribution, on peut :

positionner l’offre en ligne, mais en restreindre l’accès à celle-ci à des zones
géographiques non couvertes par des distributeurs locaux (ex. : http://ice-watch.com
dont les montres sont commercialisées en ligne par la marque en France, en Suisse, en
Argentine, au Brésil, mais pas en Belgique, pays d’origine, de même qu’en Allemagne
où les montres sont actuellement vendues sur des e-boutiques partenaires);
monnayer la possibilité d’inspecter les produits, de retirer immédiatement un produit,
ou de le retourner grâce à la boutique (application d’une surcharge);
bien évidemment proposer d’autres produits ou uniquement une offre personnalisable
(voir point suivant).

4. Choisissez la politique d’assortiment

Celle-ci peut être identique ou au contraire comporter un élément fondamental de
différenciation entre canal électronique de vente et le canal physique.

Approfondissement de l’assortiment en ligne (vu l’absence de contrainte de longueur

http://ice-watch.com


de linéaire) ex. : coloris, tailles, conditionnement, ou, au contraire, une sélection (cas
par exemple des produits ne convenant guère à la vente en ligne, pour des raisons par
exemple logistiques; ou des magasins organisés comme des cash&carry où le cross-
selling* est favorisé dans l’aménagement intérieur (ex. : Ikea).
Élargissement de l’assortiment (d’autres gammes, voire d’autres types de produits).
Valorisation d’offres temporaires, ou de déstockage (« last-minutes »).
http://www.etilux.com et http://flash.ya-too.com/utilisent entre autres le canal
électronique à cette fin.
Valorisation de produits complémentaires / de services complémentaires / vente
d’accessoires ou de pièces détachées (ex. : http://www.boucheron.com,
http://www.lutinbotte.com/entretiens.html).
Commercialisation, en ligne en direct, d’une offre spécifique, par exemple
personnalisée par l’utilisateur3. Cette stratégie est particulièrement pertinente si vous
êtes fabricant / artisan. Vous pouvez ainsi vendre en direct des produits personnalisés,
tout en continuant à écouler les produits standards via les points de vente de la marque
actuels, sans risque de cannibalisation directe.

5. Optez pour un mode de fonctionnement :
Faut-il communiquer avec votre marque historique ou en utiliser une autre pour
différencier les canaux de services  (mais généralement ce n’est pas opportun).
Faut-il créer une filiale spécialisée  Cela préserve l’entreprise d’un éventuel choc, cela
facilite l’innovation de rupture, mais cela présente un obstacle à long terme pour
dégager des synergies opérationnelles (ex. : une logistique commune). Souvent il s’agit
d’une étape (ex. : « FNAC Direct »).
On peut aussi opter pour une vente en ligne via un tiers (revendeur, plateforme de
ventes « flash »…). Différentes solutions sont possibles. Voir à ce propos la rubrique
consacrée au choix de la plateforme électronique de vente (4e étape, page 202).
Prévoir les systèmes d’information adéquats pour que l’expérience client soit uniforme
(voir à ce propos la rubrique consacrée au choix des plateformes électroniques de
vente).

Quelle(s) source(s) de revenus ?

Parmi les sources potentielles de revenus (voir la liste présentée en première phase de la
méthodologie), laquelle ou lesquelles retenir pour l’activité en ligne (de nombreux projets
combinent plusieurs sources de revenus4) 

À quel prix ?

Une politique des prix spécifique sur Internet doit fréquemment être adoptée :

Une adaptation est peut-être nécessaire en fonction de la différence entre les économies
réalisées grâce à l’absence de boutique physique et le coût du service en ligne (emballage,
expédition, taxes de douane).
Une adaptation rapide des prix peut s’imposer en fonction de la concurrence (pression des
sites proposant des outils comparateurs) et de la demande (pression des sites d’enchères
inversées, des coopératives d’achat…), des capacités disponibles (pratique de Yield
Management*).

http://www.etilux.com
http://flash.ya-too.com/utilisent
http://www.boucheron.com
http://www.lutinbotte.com/entretiens.html


Un prix plus élevé peut être accepté par l’internaute en fonction du délai de livraison
proposé, de la qualité du service après-vente, de la réputation du cybercommerçant sur
Internet (ex. : site recommandé sur un site de référence), mais aussi en tenant compte du «
switching cost » (nécessité pour l’internaute d’investir du temps s’il souhaite changer de
fournisseur).

Conseils pour la fixation des prix

Jouez sur une stratégie d’« exclusivité » avec quelques groupes de presse qui relaye votre
activité.
Permettez une personnalisation. C’est la meilleure manière d’éviter de devoir aligner les
prix par rapport à ceux en magasin (ex. : www.bdclic.com).
Jouez sur les frais de livraison (qui peuvent être établis de manière à rendre l’article plus
cher qu’en magasin, sauf par exemple si on remplit plus le panier).
Jouez sur les promotions, avec des offres très éphémères, des packages spéciaux (ex. :
configuration ou conditionnement disponible qu’en ligne).
Parfois vous pouvez obtenir une marge « arrière » significative de la part de vos
fournisseurs / des fabricants (ex. : bonus ou ristourne après un volume déterminé de
vente, « fee » pour avoir mis en évidence un produit dans les linéaires virtuels…), ce qui
peut augmenter votre marge commerciale totale.
Parfois, vous avez l’opportunité d’ajouter aux revenus commerciaux, d’autres types de
revenus : revenus publicitaires, revenus d’affiliation*, prestations de services BtoB
(conseils, location de plate-forme).
2 stratégies judicieuses pour augmenter le chiffre d’affaires et/ou vendre des produits à
marge bénéficiaire supérieure :

« up-selling »* : suggérer l’achat de produits plus chers, de plus grandes quantités,
une extension de durée ou de portée de la garantie, et/ou de produits
complémentaires / de consommables. Ex. : suggérer l’achat de cartouches
d’imprimante, de cirage à l’achat de chaussures (ex. : http://www.lutinbotte.com);
« cross-selling* prédictif » : suggérer des achats d’autres produits en signalant par
exemple ceux-ci sur base du comportement d’acheteurs précédents ayant un profil
semblable.

Particularité des biens dématérialisés (musiques, images, infos…)

Un exemplaire supplémentaire = coût marginal nul !  copies sans limite.
Stratégies possibles :

Le produit de base peut être proposé gratuitement, mais les updates ou les
compléments sont payants.
Politique de renouvellement rapide des versions payantes.
Gratuité contre visualisation d’annonces publicitaires.

Focus sur les frais de livraison. Faut-il les répercuter directement ou indirectement ?

La logique économique voudrait que vous répercutiez les frais de livraison en cas d’achat en

http://www.bdclic.com
http://www.lutinbotte.com


distance, par rapport à un achat « cash & carry » (retrait à l’entrepôt). En effet, cette livraison
engendre des frais non négligeables qui ne se limitent pas aux frais d’expédition, mais aussi
aux frais de préparation de commande, d’emballage, d’assurance et de taxes de douane en cas
d’exportation hors Europe, sans oublier le coût en main d’œuvre.

Le marché n’est toutefois pas encore totalement mûr : de multiples études ont montré que la
répercussion de ces frais auprès du consommateur engendre de la part de celui-ci
psychologiquement une réaction : « je n’ai pas envie de payer un supplément juste pour
recevoir ce colis ». Il compare avec l’absence de coût en cas de retrait en magasin. Mais il ne
se rend généralement pas compte du coût qu’engendre un déplacement à un point de vente.

De votre côté, vendre en ligne n’engendre pas que des coûts supplémentaires, puisque vous
pouvez servir le client sans devoir mettre en permanence du personnel prêt à l’accueillir, ni
devoir louer une superficie d’exposition. Dans certains cas, les économies réalisées sont
considérables.

Dès lors, une réflexion s’impose sur la répercussion de ces frais. Des cyber-commerçants,
grands, mais aussi « petits », ont testé la tactique de la « subsidiation », avec l’affichage de
frais de livraison nuls (en répercutant indirectement une partie de ceux-ci sur le prix net des
produits). Ils ont presque tous enregistré une très nette augmentation des ventes (rarement en
dessous de 20%, parfois plus d’un doublement des ventes), de sorte que l’opération a été un
grand succès.

Peut-être est-ce à conseiller si votre business s’y prête (en fonction du type de produits vendus
et s’il existe peu de compétition sur les prix nets). Sur le long terme toutefois, on peut
s’attendre à ce que cet argument perde son attrait et que l’acheteur admette la logique d’un
supplément. D’ailleurs, il ne serait pas impossible que les autorités de la concurrence
imposent, pour éviter des distorsions entre commerçants, une juste répercussion de ces coûts,
avec donc un équilibre entre les frais et les recettes (cf. le débat juridique qui a été ouvert
lorsque Amazon a adopté cette stratégie de port gratuit, ses concurrents estimant qu’il y avait
une prestation fournie à perte).

Une bonne pratique consiste donc à ne répercuter qu’une partie des frais (la différence
entre les coûts et les économies réalisées) et à légèrement augmenter les frais affichés des
articles pour se permettre d’offrir les frais de livraison au-delà d’un certain montant du panier
d’achats, montant qui dépendra des pays de destination étant donné que vos coûts d’expédition
varieront.

Vous pouvez aussi jouer sur cette variable pour lancer des promotions temporaires (seuil plus
bas ou gratuité dès le premier euro), offrir la livraison aux clients récurrents via un système de
points de fidélité octroyant des bons de livraison gratuite, proposer d’acheter un carnet de bon
de livraison à prix réduit (excellente formule dans certains cas), ou encore proposer plusieurs
moyens de livraison (par exemple une livraison classique, subsidiée, et une livraison express, à
prix coûtant).

Vous devez en tout cas examiner la politique de vos concurrents en la matière, car vos
prospects sont très attentifs à cette surcharge lorsqu’ils comparent les sites entre eux, surtout



entre une offre fournie par un e-commerçant national par rapport à une offre fournie par un e-
commerçant transfrontalier.

Quelle cible et quel cœur de cible atteindre ?

Vers la clientèle habituelle, une clientèle élargie, ou une clientèle nouvelle 
BtoB 

Grands comptes  PME 
Ciblage sectoriel 

BtoC 
Profil socioprofessionnel.
Profil de revenus.
Profil d’âge (ex. : adolescents).

Particularités de l’e-commerce BtoB

Les principaux avantages :

1. Le panier moyen d’achats est nettement supérieur. Les dépenses en acquisition de
clients peuvent ainsi être mieux rentabilisées.

2. Les cycles de croissance BtoB sont généralement non synchrones avec le BtoC (ce qui
permet de niveler les creux et les crêtes d’activités si on s’adresse à ces 2 cibles).

3. Le paiement ne doit pas forcément s’effectuer en ligne, ce qui élimine une étape
souvent critique du processus d’achat.

4. Et il est possible de proposer des conditions personnalisées et de faciliter la
recommande de même produits, puisque l’utilisateur est systématiquement identifié au
minimum par son numéro de TVA (ex. : http://www.etilux.com).

Les principaux défis spécifiques rencontrés sont :

1. La nécessité de convaincre des cibles souvent multiples, présentant des attentes
différentes. Le processus de conviction est généralement plus long qu’en BtoC. Souvent
la commande n’est passée qu’après de nombreuses visites sur le site web.

2. La nécessité de tenir compte dans le processus de commande du fait que le prescripteur
n’est pas forcément la personne qui autorisera la dépense. Cette personne-là n’est pas
forcément aisée à toucher en direct.

3. L’obligation de vérifier la validité des numéros de TVA intracommunautaires et la
concordance avec l’adresse de livraison, pour limiter les risques de fraudes et s’assurer
de la déductibilité de la TVA.

4. Des développements informatiques généralement plus complexes pour permettre un
bon interfaçage entre le site d’e-commerce et le back-office* (logiciel de gestion des
stocks et de comptabilité, ERP*, etc.).

http://www.etilux.com


Quelle zone géographique de chalandise couvrir ?

Une manière parmi d’autres de cerner le potentiel de chalands en ligne consiste à utiliser l’outil
en ligne « Google Adwords ». Il est possible de sélectionner sur une carte une zone de chalandise
potentielle (par exemple Strasbourg et sa périphérie) et d’indiquer les mots clés sur lesquels votre
activité en ligne souhaiterait se positionner. Une estimation du nombre de clics sur base
mensuelle, donc de prospects potentiels) vous sera alors indiquée. Il est judicieux de comparer ce
chiffre en testant d’autres zones géographiques et d’autres mots-clés.



4. Identification des facteurs clés du succès et
vérification de leur présence

Cette 4e phase de la méthodologie consiste à identifier les facteurs clés du succès pour la ou les
pistes de stratégie envisagée(s), puis à vérifier que l’entreprise peut prendre le risque de se lancer
dans l’une des hypothèses de stratégies envisagées, en pesant une à une les forces et faiblesses
listées par rapport à ces pistes, puis en comparant par rapport aux forces et faiblesses de ses
concurrents les plus significatifs.

Les facteurs clés sont-ils réunis ou peuvent-ils être réunis 

Ainsi l’exercice doit conduire à décider de la position de principe « go / stop », après avoir
relevé:

si l’entreprise dispose d’avantages concurrentiels suffisants pour prendre le risque de
se lancer dans une activité commerciale en ligne;
si l’entreprise est en mesure de combler d’éventuelles lacunes en faisant appel à des
ressources et à des compétences externes (prestataires à rémunérer ou partenaires « win-
win »).

In fine, parfois ce type d’analyse peut mener à s’interroger sur la pertinence de la stratégie
initialement étudiée et à évoquer une autre stratégie qui n’avait pas été retenue dans un premier
temps et donc de revenir à la phase précédente.

Cette méthodologie ne doit donc pas être appliquée de façon rigide, phase après phase. Une
approche itérative est d’ailleurs recommandée, notamment en raison de la forte probabilité d’une
évolution des facteurs externes, qui nécessite après peu de temps de se reposer la question de son
positionnement stratégique.



5. Formalisation de la manière de mettre en œuvre

Cernez les moyens nécessaires

Outre l’allocation des moyens financiers qui fera l’objet du point suivant, vous devez
déterminer l’organisation humaine à mettre en place, en amont pour la gestion de projet
(établissement des cahiers des charges, choix des prestataires, validation des délivrables) et en
aval pour la gestion quotidienne (approvisionnement, tenue à jour de la plateforme web, service à
la clientèle, préparation des commandes et expédition…)

Qu’est-on en mesure de réaliser en interne (en créant ou non une structure juridique ad-hoc
distincte)  Que doit-on déléguer  Quelle aide externe solliciter  Sous-traitance ou opportunités
d’une alliance stratégique avec un partenaire  Voire une acquisition d’un acteur en ligne existant

Il est important de cerner le bon équilibre entre ce qui est préférable de sous-traiter et ce
que vous avez intérêt à assurer en interne. Beaucoup de cyber-commerçants se sont rendu
compte que pour des raisons tant financières que de réactivité, ils avaient intérêt à reprendre eux-
mêmes une partie des tâches qu’ils avaient au départ sous-traitées. Il s’agit notamment de
l’optimisation du référencement* et de la gestion courante du catalogue (ajout de fiches produits,
mention de promotions…). Il ne faut donc pas hésiter à se former un minimum pour maîtriser par
exemple les fonctionnalités courantes de sa plateforme de vente et les techniques de
référencement tant naturel que payant. L’offre de formations de qualité s’est fortement étoffée
ces dernières années. De plus des incitants financiers publics existent pour s’inscrire à ces
formations5.

Parmi les tâches qui peuvent mobiliser énormément de ressources humaines :

Lors de la phase de lancement : tenez compte du temps nécessaire pour encadrer, tester et
valider les délivrables que vous aurez commandés (plateforme technique, illustrations,
textes de conditions générales de vente…) et du niveau de disponibilité en version
électronique des fiches produits : devrez-vous les encoder  les traduire …
Au quotidien : ne sous-estimez pas le temps nécessaire pour honorer chaque commande, le
travail administratif en back-office (comptabilité, taxes…), les actions pour optimiser le
référencement naturel de votre plateforme sur les moteurs de recherche, ainsi que les tâches
de veille pour suivre tant les évolutions des pratiques et de la réglementation en matière de
commerce connecté que les actions de la concurrence.

Nous reviendrons sur les moyens dans la rubrique suivante consacrée au plan financier et au
planning

Les différents types de recours à des ressources & compétences externes :
Conception du site web.
Hébergement du site web et de la base de données + back-up.



E-marketing : référencement, réseau d’affiliateurs, e-mailings.
Logistique : stockage, picking* (préparation de commandes), expédition.
Service à la clientèle : call center, réponse aux e-mails pour la vente.

Services connexes potentiellement commercialisames
Licence pour l’usage d’une technologie / application développée initialement pour des
besoins propres.
Capacité excédentaire :

Stockage.
Service à la clientèle.

Il faut toujours avoir à l’œil que toute transaction réussie doit être bénéfique tant pour le vendeur
que pour l’acheteur : le vendeur doit gagner de l’argent, l’acheteur doit être satisfait de son achat
et les deux parties doivent prêtes à convenir d’une nouvelle transaction.

Constituez votre positionnement marketing

Approfondissez l’hypothèse de stratégie que vous aviez retenue parmi celles formulées lors de la
phase 3 de la méthodologie.

Epinglez d’ores et déjà une liste d’actions potentielles que vous pourriez prendre dans le cadre
d’une tactique tant protectrice qu’agressive par rapport à l’évolution du contexte concurrentiel.



Étape 2 :
Établissez le plan financier et le planning

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/plan-financier

Si faire du volume contribue souvent à améliorer les marges bénéficiaires grâce aux économies
d’échelle, il est nécessaire que la transaction soit en tant que telle réellement rentable pour le
vendeur.

Une confusion grossière entre chiffres d’affaires et bénéfice a toutefois été commise par un
nombre non négligeable de pionniers du commerce électronique.

Idéalement pour un commerçant disposant d’un point de vente physique et qui envisage de
vendre également en ligne, pour justifier les investissements effectués dans le canal
électronique, il faut même que la transaction en ligne soit en principe plus rentable qu’une
transaction classique en magasin6. Comme il n’est pas aisé de proposer un prix de vente
supérieur pour le même produit (à moins de proposer un service perçu par l’acheteur comme
présentant une significative valeur ajoutée ou un confort appréciable), l’augmentation de la
rentabilité ne peut provenir quasiment que d’une réduction des charges. L’économie peut être
réalisée en évitant de devoir investir dans un emplacement commercial physique, mais aussi et
surtout en intégrant plus efficacement le front-office* avec le back-office et en devant
mobiliser moins de personnel.

Le défi pour le vendeur est donc de bien veiller à réduire ses dépenses et à ne pas en générer
de nouvelles qui réduiraient à néant les économies réalisées.

3 nouveaux types de coûts, non étrangers aux particularités intrinsèques de la transaction en
ligne, se sont révélés sources de nombreux dérapages qui compromettent parfois sérieusement
la rentabilité :

1. les coûts de maintenance et surtout de mise à jour du site Internet (le catalogue doit
être actualisé régulièrement, mais aussi les différents contenus annexes qui sont utilisés
comme « pots de miel » pour attirer des visiteurs, comme par exemple des ‘fiches
bricolages’ quand on vend ce type de matériel, des ‘recettes’, les curiosités touristiques
environnantes pour un site d’un hôtel). Il s’agit de dépenses en technologies, mais aussi
en main d’œuvre;

2. les coûts de logistique : Le produit n’étant pas directement retiré par le client lors de
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l’acte d’achat, il est nécessaire de le livrer. Cette opération coûte cher, pas uniquement en
frais d’expédition, mais aussi en frais de stockage, de manutention, d’emballage, et de
gestion administrative;

3. les coûts du service après-vente et les pertes liés aux invendus / impayés. Le client
n’ayant pas la possibilité de vérifier la qualité de l’article et sa conformité par rapport à
ses attentes avant d’acheter, un taux de retour pour insatisfaction doit être pris en
considération. Il est toutefois généralement modeste (souvent 1%, rarement au-delà de
10%), le consommateur exerçant son droit de rétractation de façon modérée. Si les frais
d’expédition sont généralement à charge de l’acheteur dans ces cas, ces retours entraînent
des coûts importants en gestion administrative et en manutention, sans compter parfois
une perte réelle, lorsque le produit retourné ne peut plus être revendu (détérioré, démodé).
Enfin, c’est le vendeur qui doit assumer l’essentiel des impayés liés à des paiements en
ligne, puisqu’à moins de pouvoir démontrer une fraude et de pouvoir identifier le
fraudeur, le vendeur doit assumer les conséquences : il peut avoir livré des produits et
n’être jamais payé.

S’il était déjà difficile de proposer une méthodologie pour établir une stratégie de
positionnement, il est encore plus hasardeux de fournir des conseils généraux en matière de
financement et de planning tellement il existe une diversité de projets et de situations, mais aussi
de manières d’établir ce type de planning.

Il existe de nombreux ouvrages de référence, tant en matière de création d’entreprises que de
gestion financière. N’hésitez pas à les parcourir. Cet ouvrage se limitera à attirer l’attention sur
certaines particularités observées dans les projets de vente en ligne, du moins dans un nombre
significatif de projets, en se focalisant sur les projets « from scratch » (à partir de rien). Ne
prenez toutefois pas à la lettre les recommandations émises et tenez bien compte de votre
contexte et des particularités de votre projet.

L’horizon de rentabilité

Il y a lieu de calculer le montant des investissements de départ, les frais de fonctionnement
et de déterminer raisonnablement le retour financier. Il semble réaliste pour beaucoup de
projets de se fixer dès le départ un horizon de 30 à 36 mois, car au-delà de cette période
généralement un nouveau cycle d’investissements significatifs est nécessaire et de nouveaux
objectifs de développement peuvent y être associés (lancement d’autres canaux, développement
dans d’autres pays, diversification avec d’autres gammes de produits). Il faut donc, pour
permettre à votre activité en ligne de pleinement se développer à cet horizon autant que possible
que vous disposiez des moyens pour effectuer ces investissements tout en continuant à maintenir
votre rentabilité.

Il est judicieux de s’établir un tableau de bord actualisé chaque fin de mois, qui permet de
vérifier si on maintient toujours bien le cap fixé. Cette méthode permet d’être alerté à temps
que l’on risque d’aller droit dans le mur et qu’il faut vraisemblablement adapter sa stratégie de
positionnement et/ou les moyens, ou au contraire que la mayonnaise a bien pris et qu’il faut
anticiper la montée en charge en investissant en moyens notamment humains pour être en mesure



de maintenir le même niveau de service face à la croissance des commandes.

En cas de lancement comme pure-player, il faut tenir compte qu’il est illusoire d’obtenir un
break-even* aussi rapidement que dans une boutique physique. En effet, les investissements de
départ peuvent être moindres (il existe des formules de mise à disposition de plateformes sans
coût d’investissement. De plus, à partir de 2000 €, il est possible maintenant d’obtenir sa propre
configuration d’une plateforme standard d’e-commerce « open source* » ainsi qu’une ligne
graphique personnalisée). Par contre il faut du temps pour parvenir à capter significativement la
clientèle en ligne et atteindre dès lors un chiffre d’affaires suffisant. Dans la pratique, pour une
activité au départ « solo », il apparait que le gérant ne parvient à s’octroyer un revenu « normal »
qu’après en moyenne 5 trimestres. Rarement moins de 3 trimestres. Il faut donc en tenir compte,
soit en s’assurant de revenus alternatifs, soit en prévoyant un emprunt dans le cas d’une activité
sous la forme d’une société.

Il n’existe pour l’instant pas de possibilité d’acheter un « pas-de-porte » efficace sur
Internet.
La seule solution pour faire venir rapidement des visiteurs consiste à miser sur des
investissements publicitaires (voir la rubrique consacrée à la séquence n°1 du parcours client –
page 117). Les plus faciles à réaliser sont des achats de mots clés sur les moteurs de recherche,
car ce mode publicitaire garantit un résultat en termes de visites. Par contre, il devient très cher
d’utilisation dans un nombre croissant de secteurs étant donné qu’ils fonctionnent sur base
d’enchères entre annonceurs et que la concurrence sur Internet ne fait que croître. Il est dès lors
judicieux de se former pour optimiser ses investissements en ce mode publicitaire et surtout il est
intéressant de diversifier les formes de promotion, en ligne, mais aussi traditionnelles. Nous y
reviendrons.

À ce stade, il est important de noter qu’un budget significatif en marketing doit être prévu
(souvent un tiers à plus de la moitié du budget de lancement, à affecter à un mix de moyens de
marketing), avec un coup de fouet les premiers mois après le lancement, si on veut rapprocher le
moment du break-even*. Après, on peut espérer que le référencement naturel fera son effet au
point de devenir une des 2 principales sources de visites. Cela devrait permettre de diminuer les
investissements publicitaires, mais ceux-ci resteront vraisemblablement nécessaires chaque fois
que de nouveaux objectifs de développement seront fixés (nouveau pays, nouveaux produits…).

Comment établir ce budget marketing ?

Beaucoup d’erreurs sont commises à ce niveau, aux 2 extrêmes : soit on investit pas du tout en
marketing, persuadé qu’il suffit d’ouvrir sa boutique en ligne pour que les clients défilent, soit on
investit de façon déraisonnable, en oubliant qu’il faut que chaque nouvelle commande soit
rentable.

Je me souviens de ce cybercommerçant qui a dépensé en 2 mois 5000 € en achat de mots clés sur
Google. Cela a généré près de 2 000 visites sur son site, mais moins de 250 ont conduit à une
commande. Il trouvait que c’était une bonne opération : il avait encaissé pour 16 000 €. Ce
chiffre dans l’absolu était intéressant et le taux de conversion était plutôt bon (250 / 2000, soit
12.5%). Mais, l’e-commerçant ne réalisait qu’une marge de 25%, soit 4 000 €, auquel il faut
évidemment déduire, outre l’amortissement de ses investissements, les frais et le temps liés à la



gestion de ces commandes. L’opération n’était dès lors pas réellement rentable (à moins de
parvenir à fidéliser cette nouvelle clientèle).

La règle d’or doit bien être en tête : calculer correctement sa marge bénéficiaire sur les
commandes nouvelles escomptées par cette opération marketing et veiller à investir en
marketing de telle manière que le coût d’acquisition d’un client ne dépasse pas un certain
pourcentage du bénéfice obtenu sur le panier moyen d’achats (la marge brute - le coût
marginal de traitement de cette commande). Ce pourcentage peut être supérieur à 70%, voire
100%, si vos parvenez à déployer une stratégie efficace de fidélisation qui permet d’amortir le
coût d’acquisition sur plusieurs commandes, mais par prudence il faut éviter de partir sur cette
hypothèse.

1re version du plan financier

À ce stade, vous pouvez établir une première version de votre plan financier et de votre planning
en tenant compte de ces éléments et des ressources financières que vous pensez pouvoir
mobiliser.

Cela peut paraître une gageure vu le grand nombre d’inconnues. L’intérêt de l’exercice ne vise
pas à lever toutes ces inconnues et à voir l’avenir à travers une boule de cristal, mais juste à
cerner les limites de ses possibilités, à tenter d’affecter les moyens disponibles au bon moment
par rapport aux phases de développement de l’activité en ligne et surtout à pouvoir comparer
avec le tableau de bord financier trimestre par trimestre de manière à rapidement prendre des
mesures correctrices.

Si on peut oser une simplification, il s’agit d’estimer quand il faut appuyer sur l’accélérateur en
investissant (tout en connaissant le seuil maximum que l’on ne peut dépasser), pendant combien
de temps on peut laisser tourner la machine en vitesse croisière et dans quelles circonstances il
faut mieux baisser en régime. Il n’y a donc plus que 2 grandes variables : l’échelle du temps et
un indice d’accélérateur (avec un seuil minimum et un seuil maximum à ne pas franchir). En
essayant de dégager ces 2 variables, il est possible d’y voir déjà clair dès le départ sur la
possibilité ou non d’atteindre la rentabilité, puis au cours du temps sur la fenêtre de rentabilité,
tout en gardant à l’esprit que la réalité sera plus complexe et que le parcours peut être jalonné de
surprises extérieures, tant positives que négatives (crise économique, nouvelles normes, arrivée /
faillite de concurrents)…

Vous pouvez donc partir sur une échelle du temps et sur plusieurs scénarii, de manière à cerner le
mieux possible le seuil minimum et le seuil maximum à ne pas franchir au cours du temps.

Voici une illustration d’échelle du temps pour les phases les plus courantes ainsi qu’une liste des
recettes et dépenses à estimer.

Estimations à réaliser (exemple) :



1. Planning : le temps nécessaire pour rechercher et négocier avec les fournisseurs ainsi que
pour mettre en place la plateforme technique : vous y verrez plus clair après avoir consulté
le marché (voir la rubrique consacrée, en étape n°4 au « choix d’un prestataire » – page
221), encore que : un délai respecté en la matière est exceptionnel. Par prudence, multipliez
le délai annoncé par 1,5 d’autant que vous allez peut-être vous rendre compte que vous ne
parviendrez pas par exemple à rassembler rapidement les données nécessaires pour créer les
fiches produits.

2. Les recettes commerciales :
Sur base d’une estimation du montant de panier moyen, calculez la marge brute
moyenne par commande (différence entre le prix de vente et le prix d’achat).
Estimez l’évolution trimestrielle du nombre de commandes (prévoir plusieurs scénarii).
Vous obtiendriez ainsi vos recettes commerciales, mois après mois.

Voici quelques repères :

Il est bien entendu très difficile de donner des seuils sans connaître votre segment de
marché et votre stratégie de positionnement. Voici néanmoins des balises, à relativiser en
fonction de votre activité et de votre contexte concurrentiel, qui doivent juste servir à



inciter à redoubler d’attention si vous faites une estimation supérieure, sans pour autant
signifier d’office que vous faites fausse route :

Nombre de visiteurs par jour sur une e-shop « SOHO* » après 6 à 9 mois : difficile
d’atteindre plus d’une centaine de visiteurs grâce seulement au référencement
naturel. Un site sur une niche et s’adressant à l’ensemble des francophones
européens (F + B + CH) peut parvenir à atteindre entre 200 et 500 visites / jour, à
condition toutefois d’investir en marketing (liens sponsorisés, affiliation*).
Taux de conversion* observé (pourcentage de visites transformées en commande):
en moyenne 2%. Fourchette habituelle : entre 0.5 et 5%.
Marge bénéficiaire : dans beaucoup d’activité l’e-commerçant multiplie par 1.5 les
prix d’achat pour établir le prix de vente, soit une marge brute de ± 30%.

Exemple d’une situation typique d’une activité en ligne après 6 à 9 mois : avec un
panier moyen de 50 €, et une marge de 30%, 300 visiteurs / jour, et un taux de conversion
honorable de 2%, vous devez enregistrer 160 commandes par mois pour obtenir des
recettes mensuelles BRUTES de 2700 €, auquel il faut déduire immédiatement les 500 €
de frais de promotion consacrés en Adwords et affiliation* (en comptant un coût
d’acquisition de 5 € par nouveau client arrivé de la sorte (soit environ 2/3 de la clientèle).

Ce calcul simplifié montre toute l’importance de faire croître tant le montant moyen du
panier, le taux de conversion, la marge bénéficiaire et évidemment le nombre de visites,
pour atteindre des recettes plus raisonnables. La situation est évidemment plus
rapidement confortable si vous êtes directement fabricant (marge supérieure) ou si vous
vous positionnez sur plusieurs pays (marché potentiel supérieur).

3. Les éventuelles autres recettes (par exemple des commissions accordées par une marque
pour le placement préférentiel de sa gamme de produits)

4. Les dépenses :
Les frais de départ (au niveau du calcul de rentabilité : amortir sur 3 ans maximum;
REM : sur le plan comptable, vous serez probablement contraint fiscalement d’amortir
certaines dépenses sur une durée plus longue) : Outre les coûts de la plateforme
technique et de design (ces derniers devraient être proportion-nellement très faibles),
n’oubliez pas de tenir compte du nombre de fiches produits à créer (qui impliqueront
probablement un reportage photo par un professionnel, des tâches d’encodage
éventuellement sous-traitées, ainsi que des frais de traduction le cas échéant), de frais
de consultance, de documentation et de formation spécialisée, les frais de dépôt de
marque et les frais administratifs de lancement d’une activité, ainsi qu’un stock de
départ et une campagne marketing au lancement. Généralement les moyens nécessaires
pour ces 2 derniers postes dépassent, voire sont plusieurs fois plus importants que le
coût de la plateforme électronique de vente. Tenez en bien compte pour éviter de «
rater » l’effet « lancement ».
Frais de fonctionnement (quasiment) incompressibles. Notamment les abonnements
(licences informatiques, contrats avec prestataires de paiement [frais minimum fixes de
l’ordre de 300 €/an pour un contrat VAD avec votre banque / abonnement minimum



avec un PSP], contrats de maintenance, frais pour des interventions d’adaptation à la
plateforme, frais d’hébergement informatique, frais d’un comptable externe ),
fournitures de bureau (encre).
Les frais de fonctionnement compressibles: estimez leur évolution trimestrielle, en
tenant compte de la nécessité de ressources (espace de stockage, main d’œuvre) en
adéquation avec l’estimation de croissance des commandes. Inclure des honoraires de
spécialistes (avocat, consultant en marketing, en référencement) et des frais de
documentation et de séminaires pour vous maintenir au fait des bonnes pratiques en e-
commerce et des attentes de vos clients.
Les frais de marketing : à estimer par trimestre. Votre tactique marketing doit être
conçue pour que l’investissement consenti produise un effet de levier. Avec un peu
d’expérience et/ou de formation, vous pouvez atteindre un effet de levier de 3, voire 5.
Sur base de l’exemple précédemment cité, 600 € investis devraient générer au
minimum 6000 visites qui devraient engendrer 120 commandes, soit 6000 € de chiffres
d’affaires, correspondant à 1800 € de revenus bruts.
Les frais variables, directement liés au volume des ventes (frais d’emballage,
d’affranchissement, de déplacement jusqu’à un point d’enlèvement, commissions
d’affiliation*, frais d’encaissement de 1% à 3.5% selon le moyen de paiement),
trésorerie pour le réapprovisionnement du stock de produits.
Les taxes : en particulier, le solde entre la TVA perçue à la vente et la TVA déduite sur
les achats; quand votre activité sera bénéficiaire, l’impôt sur les revenus (de l’ordre de
25 à 40%; en moyenne 1/3).
Les pertes : comptez de 1 à 2% du CA (fraude au paiement non repérée + perte / vol
de colis : 0.5 à 1.5% des envois) + les invendus + les rabais (soldes) que vous devez
consentir pour liquider vos excédents de stock.

5. Les frais de rémunération personnelle (à la grosse louche en France le salaire net x 2, en
Belgique x 2.2). Cette rubrique est distincte des autres dépenses, car il s’agit d’une variable
d’ajustement s’il s’agit d’une nouvelle activité : il n’est généralement pas possible dans une
start-up de s’octroyer des rémunérations comme chef d’entreprise les premiers mois
d’activité.

6. Vos besoins en financement pour couvrir les frais de départ et les frais de
fonctionnement pendant les premiers mois. Si vous vous lancez comme « indépendant »,
prévoyez un apport personnel (ou un apport familial). En effet, sans cela, il est nettement
plus difficile d’obtenir un prêt bancaire par rapport à un projet d’implantation d’une
boutique physique : le prêteur cerne bien que 1) le retour sur investissement est plus long, 2)
le taux de faillite et l’ampleur de celle-ci sont peut-être moindres que pour un point de vente
physique, mais le risque de non-remboursement est bien significatif, 3) en cas de faillite il
ne pourra guère retirer de cash en revendant vos investissements (guère réutilisables par un
repreneur), ceux-ci étant de plus essentiellement immatériels. Le prêteur sera évidemment
encore plus réticent à financer votre salaire pendant la période déficitaire et estimera que
vous devez au moins prendre ce risque. Heureusement il existe des aides publiques : des
aides à la consultance (par exemple en Wallonie jusqu’à 80% des honoraires d’un
spécialiste), des subsides à la conception d’un site d’e-commerce (jusqu’à 50%), des
bourses de lancement d’une nouvelle activité, des prêts à taux d’intérêt réduit, des aides à la
formation, des aides à la réalisation de campagne d’e-marketing à l’étranger Il faut toutefois
tenir compte que ces aides ne sont pas automatiques (bien tenir compte des conditions



requises et de l’ordre de sollicitation de celles-ci en fonction de la chronologie de mise en
place de votre projet) et sont parfois liquidées plusieurs mois après la réalisation de la
dépense, ce qui implique de disposer d’une trésorerie suffisante.

En conclusion, soulignons l’importance de cette dernière : il faut parvenir à atteindre le premier
point de rentabilité, puis ensuite à monter en puissance sans tomber à court de trésorerie, surtout
si vous devez payer vos fournisseurs au comptant et devez avancer des montants importants en e-
marketing (par exemple en liens sponsorisés).

Au terme de cet exercice de simulation, vous devriez mieux percevoir la fenêtre de rentabilité de
votre projet de vente en ligne, le nombre minimum de commandes / jour à atteindre pour couvrir
vos frais, ainsi que le montant de chiffres d’affaires à atteindre pour vous octroyer une
rémunération à la hauteur souhaitée.

N’hésitez pas à faire évoluer les variables (investissement en marketing  nombre de visites,
taux de conversion, panier moyen…) et leur évolution au cours du temps (sur base de plusieurs
scénarii de développement) et à observer le résultat sur le plan financier.

Ce premier jet de plan financier pourra s’affiner en parcourant ce livre, en particulier les
rubriques consacrées au choix de la plateforme de vente en ligne, au choix du prestataire, et aux
techniques de marketing en ligne…



Étape 3 :
Établissez le plan de tactique commerciale

Vous disposez maintenant d’une stratégie bien claire, d’un plan financier et d’un planning. Reste
à établir une tactique commerciale et à préparer un argumentaire, avant de procéder aux grands
choix de dénomination et de sous-traitants en vue de la mise en œuvre.

Une tactique commerciale pour une activité en ligne n’est pas fondamentalement différente
d’une tactique commerciale habituelle. Il est important d’avoir bien en tête les recettes
traditionnelles du commerce et en particulier l’adage « AIDA » qui s’appuie sur les grandes
séquences du « parcours client » :

Adage traditionnel « AIDA » :

1. Capter l’ATTENTION du consommateur.
2. Susciter chez lui un INTERET pour le produit / service.
3. Attirer son DESIR.
4. Déclencher une ACTION.

Votre tactique doit comprendre ces 4 points
Aucun de ces 4 axes ne doit être oublié dans une tactique commerciale efficace. Il faut parvenir
d’abord à attirer l’attention du consommateur (souvent en se distinguant), ensuite apporter une
réponse à un besoin exprimé ou latent du consommateur, lui donner envie du produit / service et
enfin le pousser à l’acte de commande.

Mais aussi fidéliser
Pour la vente à distance encore plus que pour la vente en présentiel, nous pourrions ajouter une
5e action : « Donner l’envie de revenir », étant donné le si faible effort à faire pour passer à la
concurrence, à un clic de distance. La fidélisation est donc un enjeu, d’autant que fréquemment
des investissements importants en (e-)marketing ont été consentis pour acquérir ce client.

5 grandes séquences peuvent donc être dégagées du « parcours client ». Celui-ci comprend des
séquences d’avant-vente, de vente et d’après-vente.



Les 5 grandes séquences du « parcours client » = les 5
enjeux

1. ATTIRER : Attirer le chaland à regarder « sa vitrine » plutôt que d’autres => (e-
)Marketing pour générer du trafic.

2. SÉDUIRE : Le pousser à ouvrir la porte du magasin en ligne (être bien achalandé. Bien
mettre en scène des produits) => « (e-) Marchandising ».

3. CONVAINCRE : L’inciter à conclure la transaction (passage en caisse simple). Éviter
qu’il remette son achat à plus tard

4. SERVIR : Lui laisser une bonne impression au niveau notamment du service (confirmation
de la commande, livraison, assistance) pour qu’il recommande le vendeur à ses
connaissances et soit disposé à revenir.

5. FIDÉLISER : L’inciter à renouveler une transaction. Reconnaître le client lors des
commandes suivantes.

Gardons bien à l’esprit que ces séquences ne se réaliseront pas systématiquement via un canal
électronique.

Ces 5 séquences doivent toutes faire l’objet d’un grand soin pour donner le maximum de chances
de réussite à la stratégie retenue et de rentabilité aux moyens mobilisés.

Ces 5 grandes séquences vont être successivement analysées en détail.

Vous devriez en tirer un plan tactique accompagné, pour chaque séquence :

d’un argumentaire;
d’une liste d’actions à entreprendre.

Cet argumentaire et ces actions doivent répondre aux 5 enjeux :

1. Comment vais-je attirer des prospects (avec quels moyens et quels argumentaires) 
2. Comment vais-je efficacement les séduire et les convaincre de mettre mon offre dans leur

panier d’achats 
3. Comment vais-je les rassurer et inspirer confiance quant au sérieux de mon activité en ligne 

4. Comment vais-je les servir efficacement, en respectant la réglementation, en ne me faisant
pas piéger par des fraudeurs 

5. Comment vais-je fidéliser la clientèle 



Séquence n°1 - ATTIRER Attirez le chaland à
regarder « sa vitrine » plutôt que d’autres

Cette séquence, en particulier les conseils qui y sont relatifs, sont mis à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/attirer

À l’instar d’un point de vente physique, il faut tout d’abord parvenir à attirer des chalands devant
sa vitrine commerciale, c’est-à-dire faire venir des visiteurs sur sa plateforme électronique de
vente.

Il faut distinguer du type de visites :

1. les visites « passives » : de passage / de découverte;
2. les visites « actives » : on s’est rendu dans la boutique (en ligne) parce que l’on connait

l’appellation / on en a entendu parler.

Les visites « passives »

L’objectif est le même que pour un canal physique, par contre la problématique est nettement
plus criante. En effet, la fréquentation d’un point de vente physique dépend en grande partie de
sa localisation et de son historique. Le choix d’un bon emplacement géographique pour atteindre
une aire de chalandise donnée est primordial. Aussi le commerçant est prêt à payer un « pas-de-
porte » pour bénéficier d’une vitrine située sur un axe fort fréquenté par des passants /
automobilistes et pour récupérer une partie de la clientèle habituée à se rendre auparavant en ce
point de vente.

Par contre, pour les canaux électroniques, nous avons vu que la notion de « pas-de-porte »
n’existe pas vraiment.

Zone de chalandise sémantique et non géographique
Forcement un bon emplacement en ligne ne s’exprime pas sur base de coordonnées
géographiques. Il est qualifié essentiellement sur des bases sémantiques (une association faite
entre les mots clés se trouvant dans la boutique en ligne et les mots clés tapés dans les requêtes
de recherche par les internautes) et accessoirement sur base de la fréquentation des sites Internet
pointant vers la boutique en ligne via un hyperlien. Ces 2 éléments combinés constituent la base
du positionnement sur Internet, qui est nettement plus volatil que le positionnement physique. Il
existe bien une certaine inertie et une influence de l’historique sur les résultats futurs de
recherche. Toutefois, au stade actuel, le positionnement est très peu cessible, d’autant plus qu’il
est en permanence jaugé en fonction de celui de la concurrence et qu’il dépend du bon vouloir
d’un nombre très restreint d’acteurs privés en situation de force sur le marché de la recherche en
ligne : essentiellement Google et accessoirement Yahoo & Microsoft.

La tactique qui consiste à reprendre une ancienne boutique en ligne pour hériter de son bon
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positionnement dans les moteurs de recherche et de ses « citations » dans d’autres sites Internet
n’est donc pas envisageable, sauf cas isolés. Il faudra dès lors se construire au cours du temps un
bon positionnement et si nécessaire payer pour le booster. On utilisera respectivement les termes
de « référencement organique » et de « référencement payant » pour ces 2 tactiques.

Les visites « actives »

Si des internautes / mobinautes découvrent une plateforme de vente électronique au gré de leur
surf, via des hyperliens ou via des requêtes des moteurs de recherche, d’autres connaissent
l’appellation de la boutique et tapent directement l’URL*.

Ce type de visites est très recherché par le propriétaire d’une boutique en ligne, car, si
l’internaute tape directement l’adresse de la boutique sans passer par des sites de tiers ou des
moteurs de recherche, il n’est ainsi pas exposé à la concurrence.

L’appellation est la clé, car sur Internet l’URL est unique, quel que soit le lieu d’où le
consommateur se connecte et quel le que soit l’interface utilisée (PC, smartphone, tablette
tactile…). Aussi, de façon encore plus marquée que dans le commerce traditionnel, l’appellation
peut présenter une forte valeur de revente. Sur les canaux électroniques de vente, la notion de «
pas-de-porte » est donc plutôt liée à l’URL.

Il faut probablement s’attendre à l’avenir à une influence encore plus grande de l’appellation :
d’une part il devient difficile d’acquérir et de maintenir un bon positionnement sur les moteurs
de recherche et, d’autre part, le consommateur se fie de plus en plus à des « marques » et à la
réputation que celles-ci sont parvenir à se construire sur les différents canaux de communication,
y compris en ligne. De plus en plus systématiquement, une (e-)réputation est associée à chaque
appellation.

Bien choisir son URL est donc crucial. Nous y reviendrons en détail dans la 4e étape (page 195),
parmi les grands choix à effectuer.

À côté du choix de la dénomination commerciale, différentes techniques de marketing pourront
être déployées pour faire venir des visiteurs.

Soulignons d’emblée que l’emploi d’une plateforme électronique de vente ne signifie pas que
seules des techniques d’e-marketing doivent être employées. D’une part, ce serait contraire à une
approche « cross-canal » efficace : le consommateur doit être attiré et informé par différents
canaux. D’autre part, même dans le cadre d’une stratégie commerciale exclusivement en ligne,
l’emploi de techniques de prospection classiques peut être judicieux : le consommateur peut très
bien s’être renseigné dans un point de vente physique d’un concurrent. Il faut donc déployer des
moyens marketing pour qu’il se souvienne de votre boutique en ligne (par exemple en ayant vu
une publicité dans l’arrêt de bus juste avant) et soit tenté de comparer les 2 offres sur son
smartphone.

Pour générer des visites et asseoir sa marque
Le marketing traditionnel reste donc pertinent pour attirer de nouveaux prospects, ainsi que pour
se rappeler au souvenir de ceux qui connaissent déjà la marque (objectif de notoriété), mais n’ont



pas forcément passé commande.

Il visera généralement à associer une URL à une solution d’un besoin du consommateur.

L’objectif est donc de générer des visites « actives » sans passer par d’autres sites. Il faut
toutefois moins s’attendre à un résultat immédiat que via d’autres méthodes de marketing. C’est
une tactique plutôt à moyen terme.

L’affichage (« display »)
Parmi les techniques traditionnelles, citons l’affichage physique (display), dans la rue, dans des
supports-papier, dans des médias audiovisuels,

Il se traduit généralement par un coût par personne « exposée ». Exemple 5 000 € pour un
affichage pendant une semaine d’une publicité de 3 x 4m, susceptible d’être vue par 100 000
personnes, donc un coût de 5 centimes / visualisation.

Cette technique présente principalement un intérêt pour augmenter sa notoriété auprès d’un large
public (ex. : la société wallonne http://www.ice-watch.com qui diffuse un spot publicitaire sur
TF1 pour faire connaître auprès d’un large public en France la possibilité de commander en ligne
ses montres). Elle n’est guère adaptée pour faire connaître des produits ou services susceptibles
d’intéresser une fraction seulement de la population, comme par exemple uniquement les adeptes
d’équitation, à l’exception de la publicité dans les revues, qui peut être plus ciblée.

Les supports internes
À côté de cet affichage payant, il ne faut pas oublier la possibilité de soi-même véhiculer une
image et son appellation via les supports à sa disposition. Il est par exemple porteur d’indiquer
l’URL de son site et rappeler son slogan commercial sur ses véhicules de société et les
camionnettes de livraison. Si on dispose d’un point de vente, ces informations peuvent être
reprises sur la vitrine avec une mention du style « achetez 24h/24 sur www.9bulles.be », de
même que sur les sacs de courses (ex. : fnac.com).

Le direct marketing
Le message peut être affiché pour être capté passivement par le consommateur. Il peut aussi être
directement adressé vers ce consommateur, de façon nettement plus ciblée. Le coût par contact
est nettement plus élevé, car d’une part il faut acquérir des bases de données de consommateurs
correspondant au profil visé, mais il faut aussi faire acheminer ce message, soit par courrier, soit
par fax.

Ces 2 véhicules traditionnels sont très utilisés en BtoB, avec encore des résultats intéressants
étant donné que généralement le panier d’achats est plus élevé, ce qui permet de mieux amortir le
coût important d’acquisition du client et que l’e-mailing est moins efficace (souvent filtré, voire
automatiquement éliminé des boîtes aux lettres électroniques).

En BtoC, le mailing électronique est tellement meilleur marché au niveau coût / contact qu’il
l’emporte généralement. Toutefois, comme les mailings postaux se font plus rares, les envois
promotionnels redeviennent l’objet d’attention du consommateur, contrairement à l’e-mail. Aussi
un courrier postal peut être porteur si votre clientèle est restreinte et identifiée. Par exemple si
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vous vendez des produits pour tel sport, acheter le listing avec les coordonnées postales des
adhérents de la fédération sportive ad hoc peut être un bon investissement si cette base de
données est commercialisée et à jour.

Les gadgets publicitaires
Une autre manière de se faire connaître consiste à mentionner son URL sur des gadgets
promotionnels qui évoquent si possible votre activité ou susceptibles d’être utiles pour votre
public cible. Si ces objets sont attrayants et originaux, ils sont susceptibles d’être passés à
d’autres personnes, de sorte que votre message peut être véhiculé gratuitement. Ces objets
peuvent être un échantillon si vos produits s’y prêtent.

Les bons publicitaires (« couponing* »)
Signalons une manière encore plus directe d’inciter le chaland à consulter en direct votre URL :
vous diffusez un bon de réduction valable pour tout nouveau client pendant une période définie
et éventuellement limitée à une partie de votre catalogue que vous souhaitez promouvoir.

Vous pouvez diffuser vos codes de réduction par exemple en encart d’une revue spécialisée
s’adressant plus particulièrement à votre cible, lors d’une foire commerciale… Des e-
commerçants astucieux les diffusent dans les paquets des clients en proposant à ces derniers d’en
faire profiter leurs amis afin que ceux-ci découvrent eux-aussi « le service exceptionnel » qu’ils
proposent.

La méthode des bons publicitaires est particulièrement efficace en Belgique où le consommateur
est un des plus grands adeptes en Europe du « couponing ».

Le sponsoring
Dernière méthode traditionnelle : sponsoriser un tiers pour qu’il fasse état de votre activité en
ligne. Cette méthode apparaît très efficace pour la vente en ligne, à condition de bien choisir
l’action sponsorisée. En plus de faire connaître votre activité, elle permet de tirer profit de
l’image du tiers, et donc d’inspirer plus facilement confiance : le consommateur se dit que si par
exemple telle organisation culturelle bien connue parle de ce site web, c’est que ce dernier ne
doit pas être celui d’un amateur et encore moins d’un arnaqueur. L’e-commerçant dispose donc
d’une double retombée : pour la séquence n°1 (attirer) du « parcours client » et pour la séquence
n°3 (convaincre) – voir page 146.

Il s’agit vraiment d’une méthode à examiner attentivement. Elle peut prendre d’ailleurs de
nombreuses formes, comme par exemple le placement de produits dans une émission TV
(formule forcément très chère, mais très efficace), l’affichage de son URL sur un panneau
rassemblant les sponsors posés à côté de la scène de spectacle lors d’un concert en plein air, ou
encore la fourniture de lots à un concours d’un magazine (aussi très efficace).

Une stratégie très intéressante consiste à diffuser via des médias traditionnels, comme la presse,
des chèques-essai avec un code d’activation imprimé qu’il suffit de taper sur le site Internet pour
bénéficier d’une remise à la première commande. Outre l’effet incitatif, ce procédé combine
aussi l’avantage de s’appuyer sur la réputation du média presse pour crédibiliser son offre en
ligne.



L’e-marketing

La plupart des techniques traditionnelles ont un équivalent en ligne. Passons-les en revue.

L’e-display
L’affichage de publicité sur des sites web a été une des premières techniques d’e-marketing. Par
rapport à son homologue physique, elle présente l’avantage, d’une part d’être directement lié à
une action (le consommateur peut cliquer sur l’affiche et est ainsi directement dirigé vers le site
de l’annonceur) et, d’autre part, d’être mesurable de façon nettement moins approximative. Il est
possible de dénombrer tant le nombre de fois que la publicité a été affichée sur un écran que le
nombre de fois où l’hyperlien a été suivi. En combinant avec des cookies* de traçage de
l’internaute, il est possible d’affiner ces chiffres. Ainsi vous évitez de comptabiliser les visites de
robots informatiques, d’ignorer les visites d’utilisateurs différents au départ d’une même adresse
IP*, ou au contraire de surestimer les visites de l’utilisateur d’un même PC, car l’adresse IP de sa
connexion Internet n’est pas fixe.

Toutefois, même si une visite « active » peut être directement générée, l’e-display est surtout
utilisé dans un objectif de notoriété, mais avec des facilités plus aisées de ciblage qu’avec le
display physique, puisqu’il est possible de choisir, outre le site web où elle apparaîtra, de
nombreux paramètres comme l’heure et même le profil de l’internaute.

L’e-display se présente généralement sous la forme d’une image, d’une bannière publicitaire (il
existe de multiples formats, maintenant normalisés), mais aussi sous la forme » basique » d’une
publicité textuelle associée à un hyperlien. Ce procédé de publicité fonctionne généralement avec
une facturation proportionnelle au nombre de clics de redirection et non au nombre d’affichages.
Il est très fréquent. Les systèmes les plus importants sont ceux développés par Facebook et par
Google avec son offre « Adsense » : des sites web associés ont prévu un bloc publicitaire où
Google peut afficher des annonces publicitaires liées au contenu de la page en question, sur base
d’une analyse sémantique de celle-ci.

Les systèmes d’e-display sont de plus en plus élaborés. Ils permettent d’adopter des principes de
marketing comportemental avec un affichage de publicités personnalisées, grâce à une
identification de l’internaute, mais aussi du parcours de visite de celui-ci.

Le retargeting e-display
La méthode probablement la plus relevante parmi les dernières proposées est dite du «
retargeting » (reciblage publicitaire via une réexposition du consommateur à une offre
commerciale).

Le principe est que l’internaute, en parcourant une plateforme électronique de vente se voit
déposer sur son ordinateur / tablette un cookie* par ladite plateforme (via un script), puis, après
avoir quitté cette boutique, se voit alors présenter sur un site tiers, une page, une annonce, bref
un message dédié en rapport avec l’intérêt qu’il avait manifesté pour tel ou tel contenu sur le site
de départ.

Cette méthode permet ainsi une alimentation de l’internaute en contenus pertinents, ciblés et
adossés à son cycle d’achat. Elle encourage l’internaute à retourner sur le site marchand initial.



Amazon, Cdiscount, La Redoute, ou encore Sarenza, exploitent activement cette méthode7.

L’e-mailing marketing de prospection
Nous avons déjà évoqué comme outil de marketing direct l’e-mailing, qui l’emporte souvent sur
le mailing postal.

L’e-mailing présente comme avantage, comme l’e-display , un passage direct à l’acte. Ses
autres atouts sont le faible coût / contact et son efficacité directement mesurable, grâce aux
possibilités de traçabilité.

Par contre, la principale difficulté consiste à obtenir de façon conforme à la réglementation
des adresses e-mails de prospects. En effet, sur base d’une directive européenne, les différentes
législations nationales8 ont adopté le principe de l’opt-in* + opt-out* pour le démarchage
commercial sur une adresse électronique personnalisée (l’envoi d’un SMS à un n° de GSM ou
l’envoi d’un e-mail à une adresse électronique non générique) : il faut obtenir autrement que par
e-mail le consentement préalable de l’internaute avant d’envoyer tout e-mail publicitaire, et dans
chaque e-mail l’internaute doit avoir la possibilité de se désinscrire, simplement et sans
condition, de la base de données d’envoi. Dans certains pays, une certaine souplesse est accordée
(comme par exemple en Belgique la possibilité d’envoyer un unique e-mail à une personne pour
lui demander s’il est d’accord de recevoir par la suite des e-mails promotionnels; mais ce premier
e-mail ne doit comporter aucun message commercial), de même que des dérogations (la plus
importante étant la non-nécessité d’un opt-in* lorsque l’e-mail publicitaire est adressé à des
clients existants et porte sur la même activité commerciale).

Des sanctions financières, voire pénales, peuvent être infligées en cas de non-respect, mais
généralement la première infraction, si elle ne porte guère à conséquence, est juste suivie d’un
avertissement. Certains s’imaginent dès lors qu’il y a peu de chance d’être repérés. C’est une
erreur, car généralement les non-respects sont dénoncés par un concurrent alerté par un de ses
clients ou prospects. La plupart du temps, le dénonciateur restera discret, mais s’il subit un
préjudice financier clairement quantifiable et s’il peut établir un lien de cause à effet, le
concurrent est susceptible de lancer une action pour obtenir des dommages & intérêts. Certaines
associations de consommateurs sont également très actives pour publier et/ou faire suivre aux
autorités les observations de leurs membres. Une certaine forme de spam* se poursuit néanmoins
en toute impunité, mais elle est exercée à partir de pays étrangers où il est difficile de lancer des
poursuites à partir d’un état européen.

Outre l’aspect légal, il faut aussi tenir compte de l’impact sur votre réputation en ligne de
démarches « cowboys » en matière d’e-mailing.
Vous risquez en effet de faire l’objet de critiques sur des forums de discussion, critiques qui si
elles sont partagées par de nombreux internautes, risquent d’être bien référencées dans les
moteurs de recherche et donc apparaître en bonne place lors de requêtes sur votre appellation
commerciale. Il ne faut donc pas se dire « j’ai consulté un juriste, je peux défendre le cas échéant
devant le juge que je ne transgresse pas la législation ». Il faut mieux aussi ne pas être trop «
border of the line » et être perçu comme « envahissant » par des consommateurs.

La priorité est donc d’acquérir un fichier d’adresses qualifiées avec une certaine assurance que
les détenteurs de ces adresses électroniques ne vont pas réagir négativement à votre envoi.



Sources de données :

L’achat : des bases de données sont commercialisées par des sociétés spécialisées. Dans ce
domaine particulièrement il existe des cowboys qui ne se préoccupent guère des
conséquences sur votre image de l’usage de la base de données fournie. Certaines prévoient
même dans leurs conditions une décharge de responsabilité ! Inversement, n’essayez pas de
tromper les sociétés sérieuses. Certaines ne vendent pas une base de données ciblées, mais
la louent juste pour un usage unique. Si vous l’utilisez plusieurs fois, il y a de fortes chances
qu’elles le repéreront, car elles y placent dans le lot une adresse ‘piège’, qui est en fait un
alias ou une redirection vers une adresse de contrôle leur appartenant.
Le concours (ex. : http://www.sellerie-online.fr) : une autre manière pour acquérir consiste
à organiser / soutenir un jeuconcours (en ligne ou pas) où il est prévu qu’en participant,
l’internaute accepte de recevoir des e-mails publicitaires de l’organisateur et de ses
partenaires commerciaux9. Évidemment, il faudra laisser dans chaque envoi la possibilité de
se désinscrire, mais cette méthode peut permettre d’obtenir aisément des adresses e-mail en
laissant généralement une image positive. Attention toutefois à bien respecter les
législations en vigueur en matière d’organisation de concours, tombolas, prix… qui sont
généralement différentes selon que les lots sont attribués en fonction ou non du hasard.
L’acquisition via d’autres canaux : vous pouvez également acquérir des adresses e-mails
lors du passage de prospects sur un stand à une foire commerciale, lors de démonstrations,
ou encore sur vos éventuels points de vente physiques. Une bonne pratique consiste à
proposer sur le comptoir de caisse un bon de réduction qui peut être utilisé immédiatement
pour l’achat en cours, contre communication de ses coordonnées et l’accord de recevoir des
e-mailings. Des compagnies aériennes procèdent également de la sorte en accordant des
miles supplémentaires aux voyageurs acceptant d’être informés par e-mails des prochaines
promotions.
L’insertion d’un message dans une e-newsletter tierce : la difficulté d’acquérir «
correctement » des adresses e-mail n’existe toutefois que dans l’hypothèse où vous envoyez
vous-même l’e-mailing. Une autre voie consiste à placer votre message publicitaire dans la
e-newsletter d’un intermédiaire diffusant une information soit large, soit ciblée.

Cette voie est généralement plus coûteuse, mais peut être pertinente même pour une activité
commerciale en ligne naissante, car elle présente une double retombée : pour la séquence n
°1 du « parcours client » (attirer) et pour la séquence n°3 (convaincre). En effet, le
consommateur aura un apriori positif sur l’offre s’il voit celle-ci reprise dans une e-
newsletter qu’il reçoit régulièrement d’un acteur ayant une forte renommée comme par
exemple son Internet Service Provider ou un service en ligne qu’il utilise (ex. :
Viamichelin).

Enfin, l’e-mailing ne sert pas que pour prospecter. Il sert aussi à fidéliser. Osons même dire qu’il
est surtout efficace à cette fin. Nous y reviendrons.

L’e-marketing viral

Mécanisme de communication visant à faire parler d’un bien indirectement, de bouche à oreille,
le marketing viral existait bien avant le développement des canaux électroniques, mais son
efficacité a été accrue grâce à ces canaux en ligne, étant donné la facilité de faire suivre à des

http://www.sellerie-online.fr


proches, d’un seul clic, un message.

Il y eut d’abord l’e-mailing viral, qui consistait à inciter un internaute à faire suivre un e-mail à
toutes les personnes reprises dans son carnet d’adresses électroniques. Un effet boule de neige
pouvait rapidement être atteint, à condition toutefois de communiquer un message qui peut être
facilement perçu comme un « bon plan » à transmettre à ses amis, tel un bon de réduction ou la
possibilité de participer à un concours. Mais la meilleure façon de procéder pour faire véhiculer
un message de façon virale consiste à jouer la carte de l’humour décalé ou du jeu. Souvent le
vecteur est une vidéo humoristique.

La transmission par e-mail a toutefois perdu de son intérêt, face aux réseaux sociaux en ligne. En
premiers lieux Facebook et Twitter, qui sont particulièrement efficaces comme vecteur pour des
opérations de marketing viral tellement il est simple de signaler que l’on « aime » le message en
question.

Il existe également des plateformes spécialisées en « social shopping » qui permettent aux
consommateurs de placer en favoris les produits qu’ils convoitent et partager ces marques
d’intérêt, voire inciter à ce qu’un ami les offre (ex. : Svpply, Pinterest, TheFancy,
FantasyShopper, Buyosphere). Il peut être intéressant d’inciter les prospects à faire part de leurs
souhaits sur ces plateformes, en particulier pour les produits de mode.

La technique du marketing viral présente l’avantage que c’est le consommateur qui véhicule le
message et non l’annonceur. Indirectement il le recommande et engage de la sorte sa crédibilité.
Ainsi, outre un attrait pour prospecter, cette technique présente des retombées en matière de
confiance (voir séquence n° 3 : « convaincre » – page 146). De plus, cette technique est gratuite
au niveau de la diffusion. Par contre, il s’agit d’être particulièrement attentif à la perception du
message par la cible, car la viralité peut aussi être efficace pour véhiculer un message négatif à
votre propos. Il faut donc éviter de jouer à l’apprenti sorcier et mieux s’entourer de
professionnels de la communication si on n’est pas expert en la matière. De toute façon, il est
hautement recommandé de tester la campagne d’e-marketing viral auprès de proches, mais aussi
auprès d’un échantillon très réduit de prospects.

Cette méthode peut être utilisée surtout pour faire connaître un nouveau produit et pour
augmenter la notoriété d’une marque.

Le jeu promotionnel (« advergame ») ou une application mobile

Une variante de la vidéo consiste à (faire) développer un jeu vidéo (ou une application mobile
proposant un service pratique10) qui promotionne indirectement votre produit (mention discrète
de votre marque et de votre URL), que vous mettrez à disposition gratuitement sur quelques
plateformes de jeux / places de marché d’application dans l’espoir qu’il soit diffusé de proche en
proche.

L’e-couponing
Il existe des sites web spécialisés dans la diffusion de codes de réduction ou dans la rétrocession
d’un avantage au client (système de « cash back* »). En tapant ces mots clés dans un moteur de
recherche, vous trouverez un grand nombre de plateformes11.



Plusieurs retours d’expériences incitent toutefois à une grande prudence, car outre la commission
importante à céder à l’intermédiaire en sus de la réduction accordée au consommateur, des
dérives apparaissent, avec des internautes futés qui tentent de détourner le fonctionnement de ces
systèmes (avec parfois la passivité, à la limite de la complicité, de l’intermédiaire) et qui ne
manquent pas de diffuser massivement des avis négatifs dès que l’e-commerçant tente de fermer
les « vannes ».

Ce système n’est toutefois pas à balayer et peut être testé en s’assurant du sérieux de la
plateforme web de mise en relation et en fixant des barrières strictes pour éviter que finalement
tout le monde, sans limitation de temps, ne puisse bénéficier du code de réduction diffusé.

Ces plateformes ne constituent probablement qu’une première forme d’expression de l’e-
couponing. Avec le développement de l’approche cross-canal* et la généralisation des
smartphones, un grand boom est susceptible d’apparaître autour de l’e-couponing, avec
notamment des applications mobiles spécifiques. Quelques initiatives intéressantes12 sont déjà
proposées, pleinement inscrites dans l’approche « cross-commerce », s’adressant notamment au
commerce de proximité.

L’organisme international « GS1 » planche actuellement sur une normalisation pour faciliter
l’interopérabilité des systèmes et la reconnaissance des coupons de réduction électroniques avec
les équipements de scanning traditionnels présents aux caisses des points de vente physiques. La
technologie de ceux-ci ne permet en effet généralement pas le scanning d’un code-barre affiché
sur un écran de smartphone.

Il existe aussi d’autres formes de couponing avec les plateformes d’achats exclusifs ou groupés,
tels Groupon, I-deals, Groupolitan, , ainsi qu’avec les plateformes collectant les « bons plans ».
Généralement ces plateformes se rémunèrent à la commission ou au nombre de clics.

Le e-sponsoring / le placement / l’affiliation
Nous avons souligné l’efficacité du sponsoring comme approche marketing. La version
électronique consiste à établir un « partenariat » plus structurel avec un site web. En échange
d’une rémunération, ce site web (ou ce blog) devient un de vos « ambassadeurs ». Il s’engage à
promouvoir activement l’offre du sponsor en la citant ou en la recommandant dans un article,
puis en publiant un hyperlien vers la boutique en ligne.

Vous pouvez proposer spontanément un programme d’affiliation (ex. :
http://www.tasset.com/affiliation.php).

Vous pouvez aussi directement vous adresser à des leaders d’influence dans votre segment
commercial pour qu’ils parlent de votre offre dans leur blog, ainsi qu’à des partenaires
potentiels pour leur proposer un deal structurel, comme par exemple sponsoriser une
rubrique d’un portail* ou recommander votre offre dans l’e-mail de confirmation de commande
envoyé par un autre e-commerçant (sorte de « cross-selling* » externe).

Certains grands portails (ex. : Immoweb.be, aufeminin.com… disposent d’une « offre de
référence » à l’attention des annonceurs. Vous pouvez y proposer votre offre habituelle, mais
pourriez aussi proposer votre offre en « marque blanche » (sous le nom du site portail), ou encore

http://www.tasset.com/affiliation.php


en « marque grise » (ex. : une offre spécifique vers les sites de ventes privées).

Vous pouvez également placer directement vos produits sur des plateformes spécialisées, tels les
comparateurs de prix (« shopbots »13), ainsi que les plateformes de dépôt d’avis ou de souhait de
consommateurs (« social shopping ») comme http://www.vozavi.com,
http://www.buzzillions.com.

Mais vous pouvez aussi faire appel à un intermédiaire (« affiliation indirecte »).

L’efficacité de la méthode est telle que le procédé s’est maintenant fortement complexifié et
professionnalisé, avec des intermédiaires14 positionnés pour mettre en relation le sponsor
(l’affilieur) avec des sites prêts à relayer un message commercial (les affiliers).

Ces intermédiaires disposent d’un portefeuille de sites et de blogs qui, dans telle thématique (par
exemple les produits de bouche) ont marqué un accord de principe pour accepter ce type de
partenariat. Les démarches de l’e-commerçant sont facilitées : il s’adresse directement à cet
interlocuteur qui lui communique le réseau de « relais » potentiels. L’e-commerçant émet alors
une offre de rémunération à l’« affiliation ». L’intermédiaire relaye l’information à son réseau.
Chaque site / blog signale ensuite s’il prend ou non la proposition de sponsoring. Dans
l’affirmative, il se voit ensuite rétrocéder la rémunération par l’intermédiaire. Celui-ci facture
auprès de l’e-commerçant le montant de cette rémunération / commission + des frais
d’intermédiation* (généralement un pourcentage sur la rémunération + un montant fixe par
campagne ou un abonnement mensuel).

Il s’agit actuellement d’une voie majeure d’e-marketing. Le procédé présente l’avantage
d’être aisé à lancer (avec un impact indirectement sur le référencement naturel puisque
l’opération augmente le nombre de « backlinks* ») et sans mauvaise surprise puisque l’on ne
paye une commission qu’au résultat (qui peut être une visite sur son site, voire une commande).
De plus l’e-commerçant bénéficie de la notoriété du site ou du blog et du pouvoir de conviction
d’une offre recommandée par des tiers. Deux inconvénients doivent toutefois être signalés : cet
avantage de notoriété peut malheureusement se transformer en désavantage si l’offre est
présentée sur un site web ou un blog de mauvaise réputation. D’où l’intérêt d’obtenir de la part
de l’intermédiaire la liste de ses relais et le droit de s’opposer à la présence de son offre sur
certains sites. L’autre inconvénient est que l’internaute commence à se rendre compte que de
nombreux articles de blogs sont sponsorisés et parfois réagissent sur les forums de discussion
pour « dénoncer » ces publicités déguisées, en discréditant les marques qui prospectent des
clients de la sorte. Bien choisir l’intermédiaire est donc important. Certains exigent de leurs «
relais » de souscrire à un code de déontologie s’imposant par exemple d’indiquer explicitement
la mention « article sponsorisé ». D’autres par contre agissent en cowboys, avec parfois des
résultats exceptionnels à court terme pour l’e-commerçant, mais un risque d’un effet boomerang
au niveau de l’image de marque.

Ces actions de sponsoring se réalisent contre rémunération. Vous pouvez aussi explorer les voies
possibles de relais gracieux, par exemple sous la forme d’échanges de liens avec les fabricants,
avec des partenaires, la mention de votre site par des journalistes sur le site web de leur média…

Le référencement

http://www.vozavi.com
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À côté de ces méthodes de marketing pour obtenir des « visites directes » en faisant connaître au
prospect l’URL de la plateforme en ligne, des méthodes spécifiques visent à faire découvrir la
plateforme par des internautes qui ont lancé une requête sur un moteur de recherche.

On distingue 2 types de référencement :

1. le référencement organique, appelé aussi référencement naturel (SEO : Search Engine
Optimization);

2. le référencement publicitaire, appelé aussi référencement payant (SEA : Search Engine
Advertising).

L’analogie peut être faire avec la grande distribution, où il est fondamental pour un producteur
que son offre soit reprise dans les linéaires des rayonnages. Les chaînes de grande surface
placeront les produits les plus prisés dans les rayonnages situés au niveau des yeux des
consommateurs. Mais comme la concurrence s’accroit entre producteurs et l’espace dans les
supermarchés est limité, les chaînes font maintenant payer les marques au centimètre de linéaire
accordé, avec une surprime pour les linéaires les mieux situés.

Le référencement organique
Si au lancement de l’Internet, les internautes parcouraient des annuaires en ligne pour rechercher
une liste de sites web inscrits dans telle catégorie (par exemple la vente de meubles), ce mode de
consultation est quasiment abandonné au profit des moteurs de recherche qui se sont révélés
nettement plus efficaces.

Il reste encore pertinent d’inscrire son URL dans certains annuaires spécialisés dans votre
domaine d’activité, dans l’annuaire ouvert http://www.dmoz.org, et dans des répertoires de sites
d’e-commerce (ex. : http://www.e-komerco.fr). Le plus important est toutefois d’être trouvé dans
les moteurs de recherche, en particulier celui de Google qui capte actuellement plus de 80% du
marché en Europe Continentale (même plus de 90% en Belgique).

En quelques paragraphes, ce livre ne pourrait correctement aborder un domaine devenu aussi
complexe que le référencement. En la matière, je vous recommande la lecture du livre «
Référencement, e-marketing et visibilité web », du même éditeur, Edipro, écrit par Fred
Colantonio, consultant spécialisé en e-business.

Précisons juste les paramètres de base du référencement naturel :

1. Critères sémantiques : une bonne correspondance (et une bonne fréquence d’apparition)
entre les (chaînes de) mots clés recherchés et le contenu de votre site, au niveau, par ordre
décroissant d’importance, de l’URL, de la balise HTML « title », de la hiérarchisation des
autres titres (balises HTML « H1 », H2 »… des textes associés à des hyperliens, et ensuite
du reste du texte de la page.

2. Critères de popularité du site de la page : nombre et notoriété des sites « hyperliants » («
backlinks* » sur des sites tiers renvoyant vers votre plateforme) et des sites reprenant le flux
RSS* de votre plateforme. Cette popularité influence en particulier le « ranking » (le
positionnement : ordre d’affichage des résultats de recherche).

3. Critères liés à la fréquence de mise à jour, ainsi qu’à l’ancienneté du site.

http://www.dmoz.org
http://www.e-komerco.fr


4. Critères techniques : absence de formats techniques faisant obstacle au parcours du site
par un robot (ex. : « frames », animations « flash »).

Un bon référencement dépendra donc :

1. d’une optimisation technique (par exemple la possibilité dans l’outil de gestion de contenu
- CMS - de remplir le contenu de la balise « title » et « description » de chaque page, la
possibilité de contourner les éventuelles applications « flash », l’absence de mise en page
sous la forme de « frames »…);

2. d’une optimisation sémantique (travaillez le contenu pour qu’il « colle » aux mots
susceptibles d’être tapés par des prospects et veillez à l’actualiser);

3. de la notoriété en ligne : de la constitution d’un réseau de sites relais de qualité (il est
possible de booster ce réseau en quantité via l’e-display et le sponsoring, mais il est
préférable de travailler surtout la qualité en convaincant des sites renommés de mentionner
un hyperlien vers votre site).

Être bien référencé est une démarche qui ne s’improvise pas et dont les résultats ne sont
pas immédiats. Il n’existe pas de recette miracle, d’autant que la compétition est de plus en plus
rude entre sites Internet. Les retombées n’apparaissent qu’après plusieurs semaines, le temps que
les robots aient balayé le site Internet parmi les milliards de pages existantes.

La réflexion doit être menée avant même la phase de réalisation du site Internet. Une
solution adaptée au référencement ne coûte pas forcément plus cher qu’une autre. Comme il est
souvent difficile techniquement de changer de solution en cours de route, un mauvais choix peut
être très pénalisant. Aussi, il ne faut pas hésiter à être intransigeant sur ce critère lors de la
sélection d’une plateforme de vente ou d’un prestataire : celui-ci doit vous fournir de base une
plateforme optimisée sur le plan technique. Par contre, si vous ne disposez pas de l’expertise ou
du temps nécessaire, il peut être judicieux de faire appel à une agence web / agence de marketing
pour une mission de « SEO avancée » visant à optimiser le référencement que le site obtient
naturellement.

Ce type de mission consiste par exemple à retravailler le texte des pages de votre site pour y
figurer de façon adéquate les mots clés souhaités, à réaliser une campagne de « linkbuilding » en
dénichant des sites renommés susceptibles de vous référencer, et à alimenter des bloggeurs en
articles.

Mais le défi d’un bon référencement organique repose essentiellement sur vous.

Vous devez réfléchir aux mots clés pour lesquels vous souhaitez être retrouvé lors des
requêtes des internautes dans les moteurs de recherche. Il faut tenir compte du fait que les
surfeurs effectuent de plus en plus des recherches en tapant plusieurs mots clés et donc plutôt
mettre en évidence des expressions. Ainsi il est illusoire maintenant d’être bien positionné à
partir d’un terme courant tel que « hôtel ». Par contre, il est intéressant que l’internaute tombe sur
le site s’il tape une expression telle que « hôtel Colmar avec piscine et parking privé » si on est
en mesure d’offrir une solution répondant à ces termes.

Précisons la croissance des recherches géo-localisées, soit parce que l’internaute ajoute
dans les mots-clés un lieu, soit parce qu’il effectue la recherche à partir d’un smartphone



qui communique instantanément sa localisation. Il est donc important pour un commerce
disposant d’un point de vente physique d’enregistrer sa localisation dans les différents moteurs
de recherche (notamment dans Google Adresses) et de veiller à être bien positionné lors d’une
recherche géo-localisée. De même, l’internaute ne recherche pas uniquement des textes, mais
aussi des images et des vidéos. Il faut donc veiller à associer aux éléments visuels de votre site
des mots clés de manière à être référencé lors de ce type de recherche.

Le plus grand soin doit bien entendu être apporté à la page d’accueil qui doit reprendre les
quelques mots-clés décrivant l’activité de la société et les services proposés en ligne.

Mais vous devez également veiller à associer ces mots clés à toutes les autres pages stratégiques
du site, par exemple celles présentant les produits ou services que vous souhaitez promouvoir en
ligne. Mais cela ne doit bien entendu pas porter préjudice à la bonne compréhension par le
lecteur. L’insertion des termes doit être naturelle. Ces termes peuvent être renforcés en étant
rappelés dans les (sous-)titres de la page, ou dans le texte associé à une image (par exemple : «
vue de la piscine de l’hôtel Machin à Colmar »), mais sans abuser.

Ensuite, si la présence de ces termes est importante pour figurer dans les résultats de recherche,
pour être bien positionné, c’est-à-dire autant que possible dans les 5 à 10 premiers résultats, il
importe que d’autres sites Internet recommandent la page en question sous la forme d’un
hyperlien.

Chez Google, la page sera positionnée essentiellement en fonction de sa popularité. Celle-ci
se détermine sur base du nombre d’hyperliens d’autres sites qui renvoient vers cette page, mais
surtout sur base de la popularité de ces autres sites. Il vaut mieux bénéficier de 10 liens en
provenance de sites bien côtés que venant de 100 sites peu fréquentés ou pire, de sites bidons («
fermes à liens ») qui ne contiennent qu’une succession de liens établis contre rémunération ou
échange d’espaces publicitaires.

Il est donc important de rechercher d’autres sites Internet qui peuvent avoir une bonne
raison d’établir un hyperlien vers votre site. Par exemple des fournisseurs, des partenaires, des
sociétés avec lesquelles des offres conjointes peuvent être proposées, mais aussi des fédérations
professionnelles, des organismes de référence pour le secteur, la Commune / Municipalité et
d’autres organismes publics. Ces sites bénéficient souvent d’une bonne « popularité » sur base
des critères de Google et généralement acceptent gracieusement d’ajouter des hyperliens.

Il s’agit aussi d’une raison supplémentaire pour figurer dans des sites portails sectoriels et pour
chercher à faire parler de soi dans la presse, celle-ci diffusant généralement aussi ses articles sur
Internet. Il semble que bénéficier de relais de natures très diverses soient un atout.

Le référencement publicitaire
Bénéficier d’un bon référencement organique n’est pas aisé. Il peut parfois n’être observé
qu’après plusieurs mois. Dès lors en cas de lancement d’une nouvelle activité en ligne, on
concède fréquemment de payer pour être visible instantanément, en « louant » des mots-clés.

Une telle solution est justement proposée par les moteurs de recherche. Il s’agit d’ailleurs de leur
principale recette financière.



En payant, on peut ainsi, pour une combinaison de mots clés déterminée, faire apparaître son
annonce publicitaire (2 courtes phrases + une URL) sur la page de résultat, non pas dans l’espace
prévu pour les résultats « naturels », mais dans celui réservé aux résultats publicitaires. Cet
espace publicitaire est en fait réparti en 3 zones : juste au-dessus des résultats « naturels », de
façon d’ailleurs guère distincte (couleur de fond légèrement différente et dans certains pays
mention du terme « publicité ») sur une colonne à droite, qui attire nettement moins l’attention,
ainsi que dans un cadre à la fin des 10 résultats naturels affichés.

L’enjeu est donc d’apparaître dans l’espace du dessus sur les 3 emplacements réservés aux
publicités contextuelles. Il faut dès lors participer à un système d’enchère en temps réel, en
précisant quel montant maximum vous êtes prêt à payer par clic effectué sur votre annonce.

La première position n’est pas forcément accordée au « mieux-disant », mais à celui qui
rapportera le plus de revenus au moteur de recherche, donc au meilleur résultat nombre de clics x
mise effectuée exprimée en euros/clic.

Le positionnement varie donc très fréquemment. Toutefois un certain effet d’emballement peut
apparaître : en misant beaucoup, on va être mieux placé, donc plus cliqué, donc encore mieux
placé et encore plus cliqué. Tout bénéfice pour le moteur de recherche et espérons pour vous si
vous parvenez réellement à capter des internautes susceptibles d’être intéressés par votre offre et
non des personnes immédiatement déçues par votre offre dès la consultation de la première page
de votre site. Google, avec son offre « Adwords » met d’ailleurs lui-même un garde fou en
déclassant des annonces qui seraient bien placées, mais pour lesquels un fort taux de rebond est
observé (l’internaute, après avoir consulté le site de l’annonceur, revient sur Google pour
rechercher un autre hyperlien). C’est en effet dans l’intérêt du moteur de recherche, sur le plan de
sa crédibilité à long terme, de ne pas être perçu comme diffusant des annonces non relevantes
pour la seule raison que l’annonceur a ouvert grand son portefeuille pour y figurer.

Vous l’aurez saisi, en pratique, il faut autant que possible bien cibler la diffusion de votre
annonce :

bien choisir les combinaisons de mots clés où elle apparaîtra (moins la combinaison est
fréquente, moins vous risquez d’être en compétition avec d’autres annonceurs et donc plus
le coût au clic est abordable);
bien choisir qui l’observera (possibilité de filtrer en fonction de certains grands profils et
surtout sur une base géographique, paramètre généralement très intéressant);
et quand (des plages horaires peuvent être fixées).

Le grand avantage de cette technique est d’engendrer des résultats immédiats. Le montant
du coût par clic est fixé en fonction de la compétition qui existe sur le ou les mots clés choisis
(au plus offrant). Heureusement, il est possible de fixer un budget maximum pour la campagne
publicitaire. Par contre, ce petit jeu des enchères doit bien être maîtrisé pour éviter qu’une
campagne de référencement publicitaire ne devienne proportionnellement très coûteuse par
rapport aux retombées.

Pour éviter que la campagne ne s’arrête trop vite et la rentabiliser au mieux, il est recommandé
de :



1. très bien sélectionner les (combinaisons de) mots clés (il est préférable de sélectionner
des combinaisons de mots clés peu courues, mais pour lesquels l’offre commerciale du site
répondra bien aux attentes, plutôt qu’un mot clé générique pour lequel il existe une forte
concurrence);

2. bien rédiger l’annonce;
3. restreindre l’affichage dans le temps aux internautes situés dans la zone de marché visée

(ainsi la possibilité existe chez Google de n’afficher des publicités que pour les internautes
surfant à partir de telles zones géographiques, ou dans telle langue);

4. optimaliser la page vers laquelle la publicité renverra l’internaute de manière à ce
qu’elle corresponde au mieux aux attentes du surfeur et que celui-ci puisse aisément passer
à l’acte d’achat;

5. et évidemment contrôler l’efficacité et la consommation budgétaire.

L’expertise d’une agence spécialisée peut être précieuse en la matière. Contrairement aux médias
audiovisuels, en passant par son intermédiaire vous ne bénéficierez pas de rabais sur les
annonces, mais l’agence devrait vous aider à obtenir le meilleur rendement de votre
investissement, en évitant de le gaspiller pour des visites sans perspective de commande.

Réaliser une campagne de référencement publicitaire reste toutefois à la portée de tout e-
commerçant.

Soulignons que le référencement est loin d’être une science exacte qui répondrait à des lois
universelles, mais un art qui évolue sans cesse, de nouvelles tendances s’imposant alors que
d’anciennes techniques sont abandonnées, voire même bannies. Un bon positionnement n’est
jamais acquis. De nouveaux sites apparaissent chaque jour, les concurrents optimalisent aussi
leur référencement, et les moteurs de recherche affinent sans cesse leur algorithme. Dès lors, il
est indispensable de vérifier régulièrement son référencement, mais aussi de multiplier les tests
pour optimiser la visibilité de son site sur Internet.

De nombreux outils en ligne existent pour analyser la fréquentation de son site Internet, certains
étant même gratuits, proposés par les moteurs de recherche. Ainsi Google propose des outils
pour aider à bien déterminer les mots clés pertinents, pour mesurer le taux de concurrence sur ces
mots, et pour analyser les résultats obtenus (voir www.google.com/webmasters/tools/ hl=fr,
notamment les outils Google Keywords Generator, Google Adplanner, et Google Analytics).

Synthèse

Il existe donc une grande variété de techniques de marketing et d’e-marketing :

Marketing « traditionnel » :
L’affichage (« display »).
Les supports publicitaires internes.
Le direct marketing.
Les gadgets publicitaires et les bons publicitaires (« couponing ») : méthode très
efficace.
Le sponsoring : également très efficace si le contrat a bien été négocié.

e-marketing :

http://www.google.com/webmasters/tools/?hl=fr


L’e-display et surtout le retargeting e-display pour renforcer la notoriété de votre
marque.
L’e-mailing (moins efficace en prospection qu’en fidélisation).
L’e-marketing viral (arme efficace, mais à double tranchant).
L’e-couponing, l’e-sponsoring / le placement / l’affiliation (peu risqué vu le paiement
au résultat).
Et l’incontournable « référencement ».

Le référencement organique (le b.a.-ba)
Le référencement publicitaire (efficace, mais plutôt coûteux via le système
d’enchère entre annonceurs; à réserver aux produits et services surtout recherchés
sur les moteurs de recherche).

Selon le baromètre 2012 de l’AWT :

Les médias influençant la visite des e-boutiques par les e-consommateurs wallons sont :

-  Publicité à la TV, à la radio, dans le journal. 60%

-  Publicité dans un magazine spécialisé. 36%

-  Publicité sur un autre site Web. 34%

-  Newsletters. 20%

-  Commentaires sur un réseau social. 17%

-  Commentaires sur un forum de discussion. 15%

Les méthodes de promotion utilisées par les plateformes de vente en ligne :

·  E-newsletter envoyée aux clients et prospects. 38%

·  Création de pages relais sur les réseaux sociaux. 37%

·  Adwords, banners. 36%

·  Pas de promotion particulière du site. 30%

·  Affiliation à d’autres sites Web. 26%

·  Réductions de prix limitées dans le temps et valables uniquement sur le site. 19%

·  Parrainage des nouveaux clients, ventes privées. 14%

·  Recours à une société spécialisée en Web marketing et référencement. 14%



Figure 18 : Techniques d’e-marketing (source : Benchmark Group - 2011).

Entre ces différentes techniques, vous allez devoir définir votre tactique, en cohérence avec votre
stratégie de positionnement commerciale, en choisissant les meilleurs leviers d’acquisition de
visiteurs en fonction notamment du coût estimé / relevé pour l’acquisition d’un client afin que le
retour sur investissement soit optimal.

Modes de contribution financière de l’annonceur

Trois modes différents sont employés pour ces différentes techniques d’e-marketing :

CPM (« Cost per Mille ») : l’annonceur paie pour chaque affichage. Le coût est variable,
en fonction du degré de ciblage des visiteurs (actuellement entre 5 et 50 € / 1000 affichages
en ligne, mais plutôt en nette diminution), L’objectif généralement poursuivi est la notoriété
/ l’image de marque. Ce mode de facturation est utilisé surtout pour l’affichage visuel.
CPC (« Cost per Click ») : l’annonceur paie pour chaque clic sur la bannière / l’hyperlien
(ex. : Google Adwords et Adsense) : Objectif de génération de trafic sur un site internet. Ce
mode est utilisé pour l’affichage publicitaire textuel, le référencement publicitaire, pour l’e-
mailing, et pour le sponsoring.
CPA (« Cost per Action ») : l’annonceur paie pour chaque résultat (demande
d’information, demande d’offre, commande : « Cost Per Sale ») : Objectif de marge (retour
commercial direct). Ce mode est utilisé pour le sponsoring / affiliation et l’e-couponing.

Des outils15 peuvent vous aider à gérer, à partir d’une seule interface, les différentes campagnes
d’affichages de publicités, de liens sponsorisés, de retargeting, de placement de catalogues de
produits sur des comparateurs de prix et places de marché. L’actualisation peut être automatisée
pour ces plateformes diffusent systématiquement la dernière version de votre catalogue et les
prix actuels.



Séquence n°2 - SÉDUIRE Poussez le chaland à
ouvrir la porte du magasin en ligne

Cette séquence, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/seduire

Transformer les clics en clients

Attirer le surfeur sur son site d’e-commerce n’est pas tout. Il faut le séduire en facilitant la
consultation de votre site et en mettant en valeur judicieusement votre catalogue pour que
l’internaute n’ait pas envie d’aller voir des offres concurrentes.

Dans le commerce traditionnel, on dit :

« La première impression est fondamentale ».
« Soignez tout particulièrement la façade et la vitrine ».
« Donnez un aperçu de votre assortiment » dès l’entrée du magasin.
« Mettez en valeur votre savoir-faire ».
« Personnalisez »; « prévoyez quelques surprises ».

Pour la vente en ligne, ne négligez pas non plus ces règles d’or classique du commerce. Gardez-
les bien à l’esprit au contraire. Dites vous que vous disposez de plus ou moins 8 secondes pour
impliquer votre visiteur lorsqu’il consulte la première page de votre site (qui n’est pas forcément
la page d’accueil. Cela peut être une fiche produit).

Optimisez votre site d’e-commerce et augmentez le bénéfice client

Les principaux leviers sur lesquels vous pouvez agir sont l’ergonomie, la lisibilité, la
rédaction, la navigation, le climat commercial, et l’e-marchandising :

1. ERGONOMIE, LISIBILITÉ : Faites baisser l’effort requis pour acheter :
en ne s’éloignant pas des conventions habituelles en matière d’ergonomie (à ce
propos, de nombreux ouvrages et blog de référence vous aideront. Voir les quelques
hyperliens repris en références à la fin du livre. Pour compléter votre documentation,
faites une recherche en employant les termes « ergonomie web » et « web usability »).
Vous devez être attentif également à la lisibilité, au niveau notamment de la taille des
caractères, de la définition des images, et de la disposition des espaces vides;
en adoptant un style rédactionnel propre au web (ce qui nécessite une
simplification et une hiérarchisation du message par rapport à une communication sur
support papier; de nombreux ouvrages et blogs existent également à propos du «
copywriting » sur le web. Voir les références reprises à la fin du livre).
Il faut notamment veiller à :

http://www.retis.be/seduire


employer des phrases courtes, pouvant être parcourues « en diagonale » à
l’échelle du paragraphe;
un style rédactionnel clair employant plutôt la voix active par rapport à la voix
passive;
un texte structuré (titre, résumé, paragraphe avec des listes à puces lorsque
plusieurs points y sont abordés);
sans oublier évidemment l’emploi judicieux des mots-clés sur lesquels vous
souhaitez vous positionner (cf. rubrique consacrée au référencement organique –
page 131). À cette fin, un dictionnaire de synonymes peut être bien utile pour
placer dans vos pages les différents termes semblables;

en optimisant le temps de chargement;
en fournissant d’emblée des infos factuelles complètes sur la fiche produit (état des
stocks, délais de livraison, frais de port).

2. NAVIGATION : Au niveau de l’amélioration à l’accès aux produits et de la consultation
d’un grand catalogue.
Le cheminement doit être aisé à l’intérieur du site (à l’image du cheminement entre les
allées d’un magasin). Prévoyez d’office un menu réduit d’accès au catalogue (max 7
catégories, 3 à 4 clics maximum, mais surtout une interface utilisateur qui facilite
l’accessibilité aux fiches du catalogue), un moteur de recherche interne (avec une recherche
par mots clés, catégories, numéro de référence…), une page reprenant le plan du site avec
un hyperlien direct vers les différentes pages, un hyperlien direct vers les conditions
générales de vente et les coordonnées de contact, ainsi qu’un « fil d’Ariane » permettant à
l’internaute d’aisément remonter d’un niveau hiérarchique dans l’arborescence de votre site.
Mais vous pouvez aller plus loin. Voici quelques pistes :

1. des menus « XL » (permettant de naviguer facilement dans les sous-rubriques), un
système d’assistants virtuels qui aident le visiteur à choisir parmi les offres proposées.
Ex. : http://www.dior.com;

2. des filtres produits « silencieux » (avec rafraîchissement immédiat de la liste des
produits sans devoir recharger la page web). Illustration : www.lepape.com

Réfléchissez bien également à la gestion de la langue de consultation. Évitez une page
tunnel où le surfeur doit d’emblée indiquer sa langue avant d’atteindre la page d’accueil.
Privilégiez plutôt les onglets en haut de page d’accueil et l’emploi d’un cookie* pour retenir
le choix effectué. Vous pouvez employer également des extensions différentes au même nom
de domaine (attention toutefois aux pays multilingues comme la Belgique et la Suisse).

3. CLIMAT COMMERCIAL : veillez à bien coller le contenu à la cible et établissez une
liaison affective avec le client :

en soignant la présentation de votre « vitrine » en ligne (le logo, la « base-line » -
signature et slogan- de même que la charte graphique dans son ensemble, doivent être
en phase avec le type et l’image de l’offre proposée, ainsi qu’avec le profil de la
clientèle ciblée);
en détaillant la description des produits / services avec un texte qui le valorise et qui
stimule les sens; pour une offre de services, mettez en valeur votre expertise par des
témoignages clients;
en adoptant une stratégie de différenciation de l’offre par rapport à la concurrence. Par
exemple proposez un service original / un service que le visiteur ne pourra trouver à
qualité égale dans le commerce traditionnel et qui lui apporte une réelle valeur ajoutée

http://www.dior.com
http://www.lepape.com


(exemple : tee-shirt avec dessin personnalisé; service plus rapide…). Jouez sur la rareté
en limitant l’offre dans le temps ou en alertant d’une prochaine rupture de stock,
donnez une perception de bonnes affaires;
en mettant en évidence les produits susceptibles le plus d’intéresser la clientèle (ceux-
ci peuvent être valorisés, à l’image des traditionnels « têtes de gondole », « îlots », «
avancées de caisse ») et en travaillant le ciblage de vos offres (la qualité du trafic
généré par les différents canaux d’acquisition de prospects). Vous pouvez appliquer
dans le système de mise en valeur des produits une méthode de « filtrage collaboratif »
(principe du « ils sont comme moi, donc si cela leur plaît, ca me plaira »), voire une
approche « 1to1 » avec un site personnalisé pour les profils de visiteurs
potentiellement les plus rentables (approche particulièrement pertinente en BtoB : vous
pouvez proposer une offre personnalisée avec un système de login basé par exemple
sur le numéro de TVA). Essayez également de déployer une tactique d’augmentation
de valeur du panier (up-selling*, en suggérant une gamme de produits supérieure à
celle visualisée, et cross-selling* en suggérant des produits connexes ou
complémentaires, tels des accessoires, ou encore des extensions de durée de garantie);
en faisant baisser la perception du risque d’acheter en ligne. Nous y reviendrons dans
la séquence n°3 du parcours client – page 146.

4. E-MERCHANDISING* : Mettez en scène vos produits pour améliorer l’expérience
d’achat. Voici quelques pistes :

1. La vidéo.
2. La sonorisation de la présentation de l’offre sur le web.
3. « Zooms » photos produits.
4. Vues 360° d’un produit.
5. Configurateurs / démonstrateurs (par exemple : secteur du meuble, de l’automobile…).
6. Vidéos interactives, avec embranchements, à l’instar des livres « vous êtes le héros »,

qui permettent d’augmenter le temps d’exposition à la marque.
7. Réalité augmentée (pour le maquillage, l’essai de lunettes, la disposition de meubles

dans une pièce…).
8. Mannequins virtuels permettant par exemple de se rendre compte comment tombe la

coupe d’un vêtement en fonction de la taille.
9. 3D en temps réel, avec des univers immersifs.

Des exemples concrets de sites utilisant ces différentes pistes sont repris dans les références à la
fin du livre.

Cross-commerce
Votre plateforme électronique de vente étant susceptible d’être consultée par de multiples
terminaux, assurez-vous que l’expérience client soit autant que possible identique sur le plan
visuel quel que soit le terminal employé. Ainsi l’ergonomie de votre site doit être étudiée dès à
présent pour une consultation via une tablette tactile (les boutons de navigation et de commande
doivent être « touchables »). Il en est de même de l’e-merchandising : le mobinaute sera peut-être
frustré s’il ne peut découvrir une vue à 360° via son smartphone / sa tablette alors que celle-ci est
disponible via un PC. De plus il acceptera de moins en moins que l’affichage d’un site d’e-
commerce ne soit pas automatiquement adapté en cas de consultation mobile.

L’idéal est de prévoir une version « écran PC » et une version « écran smartphone », surtout si



votre activité se prête particulièrement à des commandes impulsives (ex. : réservations de tickets,
commande de services…). À défaut de pouvoir investir directement dans une version «
smartphone », assurez-vous au moins qu’il soit aisément possible dans un avenir proche de
proposer une version 100% mobile.

Conseils

1. Assurez d’abord les fondamentaux (bon positionnement de votre offre par rapport au
marché, plateforme web conforme aux standards actuels, référencement naturel…) avant
d’investir dans l’ergonomie et la mise en scène des produits.

2. Tout effort sera quasiment vain si le contenu n’est pas à jour : régulièrement, vérifiez
la validité des hyperliens et parcourez chaque page.

3. Faites simple autant que possible, voire très simple (par exemple avec une e-boutique «
mono-produit », limitée à une seule page si votre offre s’y prête).

4. Soignez la présentation de la page d’accueil du site (cf. la vitrine ou la couverture d’un
magazine), mais aussi de toutes les « landing pages* » (les pages où l’internaute
aboutira directement en cliquant par exemple sur vos « Adwords » ou sur des liens
sponsorisés). Mettez en évidence sur ces pages votre « proposition de valeur » (l’intérêt
pour le visiteur qu’il peut retirer à parcourir attentivement votre catalogue). Ne vous
focalisez pas trop sur la beauté graphique de votre site. Par contre, pour obtenir des
photos d’excellente qualité, investissez dans un shooting par un professionnel / caisson
lumineux de prise de vue d’objets (ex. : http://www.packshot-creator.com). Facilitez, sur
le plan de l’ergonomie et de la navigation, le passage entre l’étape « consultation du
catalogue » et « prise de commande ». Rendez agréable, voire, ludique, cette séquence du
processus d’achat. Proposer un guide d’achat (ex. : www.sellerie-online.fr).

5. Évidemment, n’écartez pas une partie significative de votre clientèle potentielle par
des contraintes techniques (du style : « est optimisé pour Internet Explorer » « plug-in*
x à télécharger ») ou encore en utilisant un vocabulaire incompréhensible par le public
(mots techniques non connus par les profanes, traductions approximatives, procédures
trop complexes, conditions de vente compréhensibles que par des juristes ). On ne
concevrait en effet pas un point de vente physique avec 1m70 de hauteur de plafond et
dont l’agencement n’est optimisé que pour les droitiers.

6. Et surtout améliorez sans cesse (analysez, essayez, évaluez) : Analysez finement
l’audience du site Internet, via les nombreux outils en ligne disponibles pour recueillir
des données à ce propos (voir les références reprise à la fin du livre) de manière à :

a. connaître les sites d’origine du trafic et les mots clés tapés pour atteindre la
plateforme;

b. à mettre en évidence des pages d’entrée / sorties (dernière consultée);
c. à cerner les différents profils de clients utilisant le site (leur niveau d’attente, leurs

contraintes…);
d. à déterminer le parcours du surfeur de ces différents profils;
e. et à identifier à quel niveau les abandons de visite sont les plus fréquents. Vous

pourrez ainsi déterminer les améliorations à apporter.
Ensuite, vous testerez celles-ci, de 2 manières : par des spécialistes, mais aussi par des panels
d’utilisateurs, pour valider l’ergonomie du site ainsi que la navigation.

http://www.packshot-creator.com
http://www.sellerie-online.fr


 
Il existe de nombreuses méthodes de test :

a) La technique de « Eye Tracking* » (reconstitution du parcours visuel sur une page
web) est très instructive, mais nécessite obligatoirement l’intervention d’une agence
web équipée en la matière.

Alternative : Sur base d’une modélisation d’intelligence artificielle, des premières
applications permettent de simuler le comportement de l’œil humain (ex. :
http://visuland.eoweo.com, générant des rapports de performances ergonomiques).

b) Une technique plus aisée à mettre en place est le « mouse tracking », avec
l’établissement de zones de chaleur (« heatmap ») et de « cartes de clics » (à quel
moment et vers où l’internaute déplace sa souris et clique sur un lien). Elle fournit déjà
beaucoup d’informations (voir références en annexe).

c) Enfin, une technique opérationnelle au quotidien est dite « A/B » (« multivariate
»). Elle consiste à afficher de façon aléatoire 2 versions différentes sur le plan visuel
de la même page. Il est très intéressant que votre plateforme de vente en ligne
permette cette technique, car vous pourrez ainsi en permanence effectuer des tests, par
exemple en modifiant l’emplacement du bouton « commander », la présentation des
réductions accordées, les illustrations affichées, et directement mesurer le taux de
conversion réalisé en fonction des 2 versions affichées. Si vous avez 200 visites par
jour et un taux de conversion de 2-3%, en une semaine vous avez déjà une idée de la
version qui a enregistré le meilleur pourcentage de commande. Si vous enregistrez un
trafic plus important, vous pourrez même effectuer des tests à un rythme quotidien.

7. Gardez en tête que disposer de sa propre plateforme de vente en ligne n’est pas une
nécessité. Peut-être que d’autres solutions sont plus opportunes (voir la rubrique
consacrée au choix d’une plateforme de vente, à l’étape n°4 – page 202).

http://visuland.eoweo.com


Séquence n°3 - CONVAINCRE Incitez à conclure la
transaction

Cette séquence, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/convaincre

Vous êtes parvenu à attirer beaucoup de visiteurs de qualité, vous avez su les séduire avec votre
offre  Il faut maintenant réussir à conclure la transaction !

Pour un commerçant, cette séquence semble assez facile à franchir en point de vente. Sur une
plateforme électronique de vente, c’est moins évident.

En effet, malgré qu’il ait été séduit par l’offre, l’internaute va se retrouver inquiet lorsqu’il
faudra passer fermement commande. Le caractère anxiogène est une particularité importante,
peut-être la plus importante, du processus d’achat en ligne (comme de l’ensemble des techniques
de commerce à distance d’ailleurs).

Les 5 angoisses du cyber-acheteur
5 principales inquiétudes peuvent être perçues par l’internaute :

1. Il va peut-être craindre qu’on ait essayé de lui vendre un chat dans un sac. Il n’a pas eu
l’occasion d’examiner lui-même le produit (ni même l’emballage) : le seul sens qu’il a
vraiment pu employer est la vue. De plus, à moins que des techniques avancées d’e-
marchandising présentés ci-dessus n’aient été employées, il a dû se contenter que d’un
nombre très restreint de photos, dont il peut de plus craindre qu’elles aient été enjolivées, si
pas truquées.

2. Il va aussi se demander si l’offre est bien réelle : l’e-commerçant ne serait-il pas un
escroc 

3. Il va se demander si quelqu’un ne va intercepter ses données bancaires et les exploiter.
De plus, une exploitation abusive de ses données personnelles ne sera-t-elle pas commise 

4. Il va craindre de payer, mais de découvrir que le produit n’est plus disponible ou
d’être livré trop tard, voir jamais.

5. Enfin, il va se poser la question : et si cela ne me convient pas, pourrais-je bien
renvoyer le produit et être remboursé, intégralement et rapidement.

Ces inquiétudes n’existent pas ou s’expriment avec une bien moindre ampleur dans le commerce
en présentiel. De plus la convivialité qui peut s’installer en magasin avec le vendeur peut lever
un grand nombre de réticences à l’achat.

Ces craintes expliquent essentiellement pourquoi il y a encore une réticence d’une partie des
consommateurs à acheter en ligne. Ces craintes devraient être de moins en moins fréquentes au
fur et à mesure que l’e-commerce se généralise, mais, actuellement, il faut en tenir compte pour
obtenir un bon taux de conversion.

http://www.retis.be/convaincre


  Informations recueillies lors d’enquêtes auprès des consommateurs :

En France : selon l’enquête IFOP 2012, les principales raisons de non-achat :

-  Impossibilité de toucher, de voir ou d’essayer les produits avant de les acheter. 64%

-  Les frais de livraison sont trop élevés. 55%

-  Peur de l’arnaque / contrefaçon. 52%

-  Difficulté à échanger ou à se faire rembourser. 33%

-  Paiements en ligne pas suffisamment sécurisés. 30%

-  Absence de conseil d’un vendeur. 28%

-  Délais de livraison trop longs. 13%

Focus sur l’Alsace : les freins à l’achat en ligne restent essentiellement liés à la sécurité des
paiements (47%) et l’impossibilité de toucher les produits (25%). Cependant, 73% des cyber-
acheteurs déclarent n’avoir rencontré aucun problème particulier sur Internet au cours des 12
derniers mois (enquête 2011 de la CCI d’Alsace).

En Belgique : selon l’enquête 2012 menée par COMEOS, les 3 principales raisons avancées
par les Belges pour ne pas acheter en ligne sont :

-  Je souhaite voir / essayer avant de me décider à acheter. 41%

-  Je n’aime pas encoder en ligne mes données personnelles. 32%

-  J’ai des sérieux doutes sur le niveau de sécurité. 30%

-  Je ne dispose ou ne souhaite pas utiliser une carte de crédit. 29%

-  Je souhaite pouvoir parler à un vendeur / conseiller. 23%

-  Je trouve tous les produits en point de vente physique. 23%

Focus sur la Wallonie : motif principal des internautes qui n’ont pas effectué d’achats en
ligne en 2011 :

-  Pas de confiance dans les commerces en ligne. 30%

-  Préfère voir le produit avant d’acheter. 24%

-  Pas d’utilité ou de besoin. 23%

-  Pas trouvé les produits recherchés. 3%

-  Pas le temps. 3%

-  Craint les problèmes de paiement. 3%

-  Préfère les conseils d’un vendeur. 3%



-  Pas assez de connaissances sur Internet. 2%

-  Pas dans mes habitudes. Je n’y ai jamais pensé. 2%

-  Pas de carte de crédit pour payer. 2%

Ces inquiétudes expliquent également en grande partie le taux important d’abandon de panier sur
les plateformes électroniques de vente (dans le commerce en présentiel il serait en moyenne de
5%, par contre en ligne il est de l’ordre de 20% pour les e-boutiques veillant à bien rassurer, mais
atteint souvent 50% pour les e-boutiques qui n’y prêtent pas attention, voire dépasse les 80% si
l’e-boutique présente des caractéristiques suspectes telles que l’absence de coordonnées de
contact).

Crédibilisez votre activité en ligne !

Il faut donc tout faire pour rassurer le prospect et lever les freins à l’achat en ligne, en
soignant particulièrement les points de friction potentiels, qui sont par exemple la saisie des
données bancaires, la fréquence d’envoi d’une newsletter, la livraison… Il importe d’inspirer
confiance sur son activité commerciale en ligne.

Négliger ces obstacles peut être un facteur d’échec. C’est probablement d’ailleurs le principal
pour les retailers qui se lancent dans la vente en ligne : ils disposent des moyens d’investissement
suffisant pour disposer d’une plateforme électronique bien conçue et pour s’entourer d’un service
adéquatement dimensionné pour servir l’internaute. Ils sont de bons commerçants et donc savent
attirer le chaland, le séduire et le fidéliser. Par contre, ils sous-estiment assez fréquemment les
efforts à accomplir pour rassurer sur le service en ligne. Ceux qui disposent d’une marque
peuvent s’appuyer dessus là où celle-ci est reconnue. Mais les difficultés apparaissent lorsqu’ils
tentent d’attaquer de nouveaux marchés grâce à la vente en ligne ou lorsqu’ils essayent de vendre
une nouvelle gamme de produits.

En Wallonie : Selon le Baromètre 2012 de l’AWT, les éléments les plus déterminants pour
accorder la confiance d’un e-consommateur wallon sont :

·  Paiement sécurisé. 70%

·  Réputation de la boutique. 69%

·  Confidentialité des informations personnelles. 47%

·  Satisfaction, commentaires d’autres consommateurs. 41%

·  Coordonnées complètes du service après-vente. 39%

·  Magasin qui existait avant de vendre en ligne. 35%

Comment rassurer l’internaute ?



1) L’internaute a des doutes sur le produit
Les spécificités de la vente à distance amplifient cette méfiance: certains produits ne sont
pas « palpables » avant l’achat. Sont-ils de qualité  Sont-ils conformes au descriptif visuel 
De plus il n’y a pas de contact humain avec un vendeur. Les informations à la disposition du
prospect restent donc très limitées. Celui-ci est contraint via un canal électronique de faire un
effort nettement plus important pour en savoir plus.

Or en ligne, paradoxalement, alors qu’il faudrait diffuser spontanément plus d’informations pour
compenser l’absence de contact avec le produit et le vendeur, beaucoup de commerçants
restreignent l’information disponible, se contentant souvent d’une description sommaire, parfois
même télégraphique.

En veillant à présenter une offre claire, complète et à jour, vous augmentez la confiance. De plus
vous éviterez les malentendus et diminuerez dès lors le taux de retour.

Conseils

Veuillez à ce que les fiches produits contiennent au moins autant d’informations
textuelles et visuelles que sur celles reprises sur l’emballage. Ajoutez des informations
non visuelles qui peuvent être utiles (variables selon les produits. ex. : dimension, coloris
officiel, poids, composition / matière du produit, capacité, certifications qualité). Publiez
les avis des clients sur ces produits.
Soulignons à nouveau l’importance de la mise en scène de vos produits (e-
marchandising; cf. la séquence n°2 « séduction » du parcours client – page 143). Un soin
tout particulier doit être porté aux photos, le média Internet privilégiant le visuel :
Multipliez les illustrations. Offrez une fonction « zoom ». Précisez l’origine des produits
(ex. : chaussettes « Made in Italy » vendues par http://www.sockalia.be). Pour certains
produits, notamment les vêtements, l’utilisation de systèmes de visualisation en 3D
apporte un plus. Une « vue 360° » sera probablement trop coûteuse pour tous vos
produits, mais vous pouvez en prévoir au moins une illustrative pour les principales
gammes de produits.
Vous pouvez aussi proposer l’envoi d’un échantillon (ex. : www.biofan.be). C’est
d’autant plus utile si la qualité du produit peut être jugée par d’autres sens que la vue (par
exemple un échantillon de tissu pour que le consommateur puisse juger de la qualité de
vos vêtements et ainsi comprendre pourquoi votre offre est plus chère que d’autres de
moindre qualité). Si vous craignez des excès, demandez une participation aux frais
d’envoi. Mais rien qu’en proposant cette possibilité, vous apportez un élément rassurant.

2) L’internaute a des doutes sur le commerçant
Si le consommateur juge rapidement s’il a affaire à un commerçant sérieux en observant la
vitrine et l’intérieur d’une boutique, cette appréciation intuitive est plus difficile dans le cas
du commerce électronique.

http://www.sockalia.be
http://www.biofan.be


Il est par exemple très difficile pour un visiteur de se faire une idée du volume d’activité d’un
magasin en ligne, alors qu’il jugera plus facilement du succès d’une surface commerciale
classique. L’acheteur aura tendance à être méfiant. Il se demandera « qui est derrière le site  »,
surtout si le vendeur ne dispose pas d’un magasin classique et ne bénéficie donc pas d’une
réputation commerciale historique.

Il est relativement facile de « bluffer » sur Internet : des amateurs peuvent très bien réaliser un
site Web d’apparence très professionnelle. De plus, un site peut encore être en ligne malgré une
récente décision de mise en faillite.

Précisez très clairement qui vous êtes
Des e-commerçants croient préférable de jouer la carte de la discrétion. Ils font fi des législations
en n’indiquant aucun nom de personne, aucune adresse physique, ni aucune coordonnée de
contacts directs (numéro de téléphone et e-mails). Or, ces législations ont justement été prises
pour rassurer le consommateur sur la vente à distance en obligeant à jouer cartes sur table. Il
s’agit donc d’un drôle de calcul si on n’a rien à cacher. Outre l’infraction commise, on risque de
perdre des prospects.

Conseils

Ne camouflez pas votre identité : au contraire créez une rubrique « qui nous sommes »
sur la plateforme de vente et parlez de vous (ex. : http://www.quatuor.be/fr-be/a-
propos/presentation-de-quatuor; www.coco-lm.com). Vous n’êtes pas obligé de tout
préciser, comme par exemple que vous auriez lancé seul l’activité et que pour l’instant
votre stock se trouve dans votre garage. Mais indiquez le nom du responsable (publiez
des photos de la devanture de votre point de vente physique si vous en disposez…, vous
rassurerez); montrez quelques photos de votre « arrière boutique » (probablement pas une
photos des stocks pour ne pas tenter les voleurs, mais par exemple les emballages types
que vous utilisez pour les expéditions); mentionnez votre éventuelle ancienneté dans la
vente de l’offre présentée. Une courte vidéo peut également être judicieuse (ex. :
http://www.lutinbotte.com/depuis-1950).
Soyez joignable ! Facilitez l’interactivité, en laissant au prospect le choix du canal de
contact : par téléphone / messagerie instantanée / e-mail.

a. Pour une activité commerciale en « solo » : Évitez d’indiquer un numéro de GSM.
Mentionner un numéro fixe, quitte à dévier automatiquement vos appels sur votre
GSM. Certains pensent qu’ils vont être submergés d’appel. c’est rarement le cas en
réalité. Au contraire, il y a très peu d’appels téléphoniques fantaisistes. Certains
appelleront pour être rassurés qu’il y a bien quelqu’un qui tient la boutique, d’autres
appelleront pour obtenir un conseil ou une information précise. Ces appels sont
porteurs sur le plan commercial. D’ailleurs, statistiquement, un prospect qui appelle
sera nettement plus fréquemment converti en client qu’un autre (il aura été rassuré et
en plus conseillé). Il commandera généralement plus de produits et il sera très
probablement plus fidèle grâce au contact humain établi. Le feedback obtenu de la
sorte est également très instructif (tel un internaute qui signale un bug informatique
à une page du catalogue, ou qu’un texte d’explication n’est pas clair). Mettez donc
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au contraire en évidence votre numéro de téléphone en précisant l’horaire où il sera
effectivement possible d’avoir une réponse. Vous pouvez également inciter à
remettre en ligne un feedback en employant un outil comme
http://www.kampyle.com.

b. Prévoyez une messagerie vocale. Si vous n’êtes pas facilement joignable par
téléphone, proposez sur la plateforme une solution de « call back » (ex. :
http://www.aboutbatteries.com/rappel.html).

c. Une solution peut aussi consister à sous-traiter à un « contact center ». Il existe
maintenant des offres très abordables, avec des formules horaires très variables
(jusqu’à 24h/24) et un large panel de langues couvertes. Beaucoup d’e-commerçants
ont été agréablement surpris par le résultat. Toutefois en ne traitant pas directement
les appels vous perdez en partie le « feedback client ». De plus, si votre offre est
complexe, les réponses qui seront données aux prospects ne seront probablement pas
pleinement satisfaisantes.

d. Même pour une activité commerciale déjà bien établie, il est judicieux de faciliter
l’interactivité lors de l’avant-vente. Vous disposez d’ailleurs potentiellement des
ressources humaines pour l’assurer. Bien entendu, ayez néanmoins un œil sur le coût
que cela peut engendrer : vous pouvez faire payer le service via un numéro surtaxé
et/ou canaliser ces échanges, par exemple via des formulaires en ligne plutôt que par
e-mail. Mais, comme on imagine mal un point de vente avec une personne chargée
exclusivement d’encaisser, le commerce en ligne nécessite également une
interactivité avec la clientèle.

 Montrer que votre site est toujours réellement actif

Afficher des nouvelles récentes, les promotions du mois…

 Livrer votre e-réputation

a. Faites référence dans une rubrique à des articles de presse au sujet de votre activité est
aussi judicieux. Veillez toutefois à ne reprendre que les références et de courtes citations,
sauf accord explicite de l’éditeur, pour éviter d’enfreindre la réglementation sur les droits
d’auteur.

b. Établissez des partenariats commerciaux ou éditoriaux avec des sites portails* reconnus,
généralistes ou sectoriels ou des médias : outre l’impact que cela peut présenter pour
attirer des visiteurs comme nous l’avons souligné dans la séquence n°1, vous bénéficierez
indirectement de leur réputation. Si vos fournisseurs publient en ligne une liste de
revendeurs, veillez à bien y être repris.

c. Enfin, mentionnez des (réels) « témoignages clients » (tenez compte que moins de 2% de
vos clients spontanément livreront leurs avis. Recueillir des témoignages imposera
vraisemblablement des contacts téléphoniques de votre part).

d. Et donnez un accès direct aux commentaires posés à propos de votre activité sur des
plateformes en ligne de recueil d’avis (ex. : Tripadvisor, Dismoioù, Yelp, Bazaarvoice)
sur votre Fan Page sur Facebook, ainsi que dans les résultats de recherche de Google
(sous la forme de Rich Snippets).

 Soulignez votre professionnalisme en faisant labelliser votre plateforme de vente par un
tiers de confiance ou en établissant un contrat de confiance avec l’acheteur.

http://www.kampyle.com
http://www.aboutbatteries.com/rappel.html


Labellisation et contrats de confiance

Plusieurs dispositifs de labellisation existent, tous gérés par des acteurs privés. En voici
quelques-uns :

France : http://www.trustedshops.fr; http://www.fia-net.com; http://www.labelshops.net
Belgique : http://www.becommerce.be; http://www.safeshops.be; http://www.unizo.be/e-
commercelabel
Pays-Bas : http://www.thuiswinkel.org
Maroc : http://www.cgem.ma (Label e-thiq@)
http://www.trustedshops.com (Allemagne, Grande-Bretagne, Pologne, Autriche, Suisse,
France)
Et… Google Trusted Store

À l’exception du dernier, ces labels visent à renforcer la confiance en ce mode de vente, en
rajoutant aux obligations déjà imposées par la loi, une série d’engagements complémentaires
dans le chef du cybercommerçant (Google Trusted Store repose plus sur le principe d’un code de
conduite à respecter et d’un système d’évaluation des commerçants par les clients).

Une labellisation apporte une certaine visibilité médiatique et est de nature à rassurer le visiteur
d’un site. Être labellisé constitue donc un atout non négligeable, surtout pour une start-up ou
pour une société qui ne dispose pas d’une notoriété commerciale nationale.

Toutefois peu de labels sont connus du grand public. Peu d’internautes y sont attentifs et encore
moins l’associent à une garantie de qualité. Certains s’en méfient même, sachant que beaucoup
pêchent au niveau du contrôle a posteriori du respect du code déontologique et au niveau de la
gestion des plaintes. Aussi, il ne s’agit pas de la formule miracle. De plus cette labellisation par
une organisation indépendante présente un coût non négligeable. Dès lors, si être labellisé par un
tiers est un plus, une autre solution consiste à publier unilatéralement sur son site Internet une
charte (ou un « contrat de confiance ») reprenant des engagements commerciaux semblables,
dépassant les obligations minimales prévues par la loi.

Ainsi le slogan bien connu dans la vente classique « satisfait ou 100% remboursé » (même
les frais de retour) se prête bien à la vente sur Internet (ex. : http://www.quatuor.be,
http://sweetnfairy.com et http://www.aboutbatteries.com). Le prospect est généralement séduit
par cet engagement sans ambiguïté et se dit qu’il ne prend pas de risque à passer commande.
Évidemment, le commerçant ne doit pas prendre son engagement à la légère: sur Internet, les
mauvaises expériences de consommateurs sont très facilement diffusées sur les forums de
discussion, puis répercutées via les moteurs de recherche, au point de discréditer rapidement un
commerçant.

Ces contrats de confiance peuvent également comprendre :

Une garantie de dédommagement en cas de dépassement de délai de livraison.
Le choix donné au client entre un second envoi ou le remboursement en cas de non-
réception du produit commandé au terme d’un délai déterminé.
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http://www.fia-net.com
http://www.labelshops.net
http://www.becommerce.be
http://www.safeshops.be
http://www.unizo.be/e-commercelabel
http://www.thuiswinkel.org
http://www.cgem.ma
http://www.trustedshops.com
http://www.quatuor.be
http://sweetnfairy.com
http://www.aboutbatteries.com


L’application d’une procédure de conciliation en cas de plainte, en acceptant par exemple
un règlement via un médiateur.
L’engagement de remboursement dans les x jours en cas d’exercice du droit de
renonciation.
L’engagement de non-diffusion des données personnelles du client à des tiers et par
exemple de ne pas envoyer plus d’une e-newsletter par mois.

Ces contrats peuvent être diffusés dans une rubrique « ma première commande » placée sur le
site de manière à s’adresser plus particulièrement aux visiteurs tentés d’acheter, mais à la
recherche d’informations susceptibles de les rassurer.

De tels engagements spontanés se multiplient sur les sites d’e-commerce. Ils n’ont bien entendu
pas la même force qu’un label régenté par une association déontologique habilitée à prendre des
sanctions en cas d’infraction. Ils sont néanmoins appréciés par la plupart des surfeurs. Ceux-ci
auront en effet tendance à marquer la préférence pour le site qui présente le maximum de
garanties. Compte tenu d’une compétition de plus en plus forte entre sites de commerce en ligne,
concurrence qui fait fi des frontières, se différencier de la sorte est porteur.

Par contre, publier des conditions générales kilométriques engendre souvent l’effet inverse à
celui recherché : le prospect se disant que le commerçant cherche tellement à se protéger que
l’acheteur n’obtiendra jamais satisfaction, même s’il est de bonne foi. Cette attitude de « bouclier
juridique » apparaît encore trop souvent sur Internet. Veillez plutôt à établir un bon équilibre
entre le souci légitime de protéger vos intérêts et l’intérêt commercial, sous peine de faire fuir la
clientèle.

Quelques exemples parmi les boutiques interviewées en fin d’ouvrage : http://www.my-
electro.be/shop/fr/auxpage_labelsqa/(Label Unizo); www.9bulles.be (Label BeCommerce),
www.tasset.com (cercle d’excellence Shopzilla); www.lutinbotte.fr (trophée de l’accueil 2012 de
la CCI-Alsace).

3) L’internaute a des doutes sur la sécurité des paiements et l’exploitation des données
personnelles

Conseils pour rassurer

 Communiquez vers le consommateur sur les dispositions prises pour sécuriser le
paiement en ligne; expliquez bien le processus en particulier le passage vers le widget*
du prestataire de paiement et le fait que la commande ne sera enregistrée qu’après
confirmation de la validité de l’opération de paiement.

 Mettez en évidence un cadenas ou une icône « paiement sécurisé ».

 Laisser le choix au consommateur entre plusieurs modes de paiement, y compris des
solutions traditionnelles comme le virement bancaire (notamment pour les marchés belges
et allemands), le chèque (pour le marché français) ou la livraison contre remboursement
(ex. : http://www.musique-partition.fr, www.pharmaclic.be, http://www.cote-
lumiere.com). Proposez en alternative la prise de commande par téléphone (ex. :
www.naturalavenue.be).
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 Évitez de forcer l’internaute à fournir des données personnelles non strictement
nécessaires au processus de commande.

 Préciser clairement l’usage que vous ferez des données personnelles récoltées. Ex. : «
Les données personnelles que vous communiquez lors du processus de commande sont
utilisées à des fins administratives, pour la bonne gestion de vos commandes et pour
répondre à vos questions et demandes d’informations ». « Vos données personnelles
seront également utilisées dans le but de vous envoyer des publicités relatives à nos
produits et services. Elles ne seront pas transmises à des tiers ».

Nous reviendrons en détail sur les solutions de paiement dans la rubrique consacrée aux choix
d’un prestataire de paiement (étape n°4).

4) L’internaute a des doutes sur les stocks et la livraison
L’e commerçant dispose-t-il des moyens de ses ambitions et est-il en mesure de respecter ses
engagements commerciaux, notamment en livrant correctement et à temps 

En point de vente physique, le client vient retirer lui-même dans le stock ses achats. En ligne, un
doute apparaît sur la disponibilité du produit. De plus la livraison « aval » jusqu’au client, doit
être assurée par le cybercommerçant.

Le consommateur est donc très anxieux sur cet aspect et craint par-dessus tout de ne jamais
recevoir les produits qu’il aurait payés à la commande.

Par ailleurs il n’apprécie guère l’absence d’avertissement en cas de retard de livraison, et la non-
lisibilité des frais de livraison sur certains sites (un e-acheteur français sur 7 s’en plaint
spontanément).

La réglementation impose la mention d’un délai maximum de livraison, qui ne peut dépasser 30
jours calendrier (sauf convention écrite d’un délai plus long). Évidemment, vous avez intérêt de
communiquer de façon plus engageante. Mais si vous ne respectez pas votre délai maximum, le
contrat peut être résolu à la demande du consommateur avec remboursement intégral.

Conseils pour rassurer

 Si votre offre n’est pas disponible partout, évitez une « expérience client » décevante en
demandant dès la mise en panier, d’indiquer le pays / code postal.

 Affichez si possible l’état de disponibilité de vos produits (en stock, stock limité…).
Distinguez visuellement ces différents états. Tenez compte qu’un produit affiché comme «
en stock » incite à l’achat, surtout si un temps de livraison court (ex. : « chez vous en 48h
») est mentionné. Veuillez bien entendu à anticiper cet accru d’intérêt en prévoyant le
stock suffisant.

 Ne mettez pas en ligne des fiches de produits que vous savez bien ne pas avoir en stock
(en France, il s’agirait d’ailleurs d’une infraction si ces produits se révèlent être non
disponibles, puisque la présentation constitue une offre ferme de contracter). Si vous



pensez néanmoins les obtenir dans un délai raisonnable, mentionnez explicitement
l’existence d’un délai plus long que pour les autres produits en stocks.

 Annoncez qu’il est possible que malgré votre vigilance des produits soient affichés au
catalogue, mais ne soient malheureusement plus disponibles, mais que vous vous engagez
à prévenir de cet éventuel cas de figure dans les x jours après passation de la commande
(ex. : 48h) et que le client aura le choix d’annuler sa commande, de modifier sa
commande, ou de recevoir dans un second envoi, sans surcoût, les produits qui seraient
momentanément indisponibles. Si vous l’indiquez explicitement et clairement dans les
CGV, la législation française permet au vendeur de fournir un autre bien ou service d’une
qualité et d’un prix équivalent, mais en cas de rétractation, le vendeur sera tenu de
rembourser également les frais de retour du colis. Annoncez si vous êtes disposé à
proposer la livraison en 2 colis : un envoi immédiatement avec les produits en stock et
l’autre lorsque tous les autres articles seront disponibles. Un tel service a un coût (que vous
pouvez répercuter en le proposant en option payante), mais est apprécié par une partie des
consommateurs (en particulier en France).

 Accordez le choix de plusieurs formules de livraison (dont une formule de livraison
porte-à-porte, au lieu choisi par le consommateur).

 Proposez parmi ces formules « la livraison contre remboursement » (quitte à ce que ce
soit avec un supplément pour l’acheteur, vu la surcharge demandée). Vous rassurez
doublement le prospect : au niveau du paiement et au niveau de la livraison. Le
consommateur ne doit pas transmettre en ligne ses coordonnées bancaires. Il paie au
livreur lorsque celui-ci lui remet la commande.

 Mentionner le nom de vos prestataires logistiques et la manière dont se déroulera la
livraison « porte-à-porte » (ex. : comment l’acheteur sera informé de la date de livraison,
la plage horaire de livraison fixe ou convenue par SMS / téléphone, une 2e présentation
est-elle possible ou bien l’acheteur devra se déplacer à un point-relais / entrepôt du
prestataire logistique).

Éventuellement, proposez en option, avec supplément, la possibilité d’une livraison en
horaire décalé et/ou l’installation du produit livré.

 Proposez la possibilité d’une adresse de livraison différente de l’adresse de facturation.

 Soyez transparent au niveau du supplément « frais de livraison » : publiez ces montants
par pays de destination dans une page accessible sans devoir effectuer une simulation de
commande (ex. : sur les sites de http://www.my-electro.be, http://www.razwar.com et de
http://www.quatuor.be).

 Distinguer dans la communication sur le délai d’attente, le délai de préparation de la
commande et le délai de transport.

 Si vous disposez d’une solution de tracking de colis, annoncez-le au prospect; si non,
engagez-vous à prévenir par e-mail le consommateur si le délai d’attente annoncé ne peut
être respecté, avec possibilité d’annuler la commande.

 Une garantie « délivrée dans x jours maximums sinon dédommagement accordé» (ex. :
remboursement des frais de livraison) est appréciée par le consommateur.

http://www.my-electro.be
http://www.razwar.com
http://www.quatuor.be


5) L’internaute a des doutes sur le service, notamment l’après-vente
L’e-commerçant remboursera-t-il si le produit ne correspond pas aux attentes 

Conseils pour rassurer

Mentionnez dans votre « contrat de confiance » et vos CGV* :

 Un délai suffisant de renonciation (la loi impose actuellement un minimum 7 jours francs
dans un grand nombre de pays européens dont la France, 14 jours calendriers en Belgique,
15 jours à Malte et en Slovénie). Vous pouvez rassurer en accordant un délai supérieur
(sauf pour les produits saisonniers), d’autant que dans la pratique le client retourne
généralement très vite le produit, donc l’impact financier sera faible.

 La procédure à suivre pour retourner le produit. Prévoyez des modalités de retour
simples (par exemple un bordereau à imprimer par le client) et par exemple 2 formules au
choix (un retour gratuit via un réseau de point relais ou bien une récupération du produit au
lieu indiqué par le client, via un prestataire de transport, pour un montant connu à l’avance,
à charge du client). Mentionnez les coordonnées postales où les colis pourront être
renvoyés. Dans le cadre de votre politique commerciale, vous pouvez opter pour le
principe « satisfait ou remboursé » et ainsi mentionner que vous prenez en charge les frais
de retour à concurrence de tel barème.

 L’engagement à rembourser dans les x (ex. : 10) jours dès réception du colis.
Indiquez éventuellement que vous prévoyez en cas de litige, l’intervention d’un médiateur
(interne ou externe) avant le recours à la justice.

Précisez également la procédure à suivre pour exercer la garantie légale en cas de panne
observée pendant la période couverte. Certains grands acteurs, malgré la réputation de leur
marque, n’hésitent pas à communiquer que le consommateur peut commander autant d’articles
qu’il souhaite, les essayer tranquillement et disposent de 2 semaines pour renvoyer les articles
qui ne conviennent pas et pour payer les articles conservés (ex. : http://www.esprit.fr et
http://www.esprit.be, http://www.decathlon.com).

Astuces pour diminuer le taux d’abandon (les « fuites » dans l’entonnoir de conversion) :

Créez une atmosphère rassurante. Le tunnel d’achat doit être clair (le processus de
commande doit par exemple être découpé en étapes très logiques; le client doit savoir à tout
moment à quelle étape de la transaction il se trouve), léger (sans étapes et saisies de données
non indispensables) et rassurant pour le client (celui-ci ne doit pas faire des démarches
actives de recherche pour savoir qui est « derrière le site », pour disposer d’une adresse e-
mail et d’un numéro fixe de contact, pour connaître les moyens de paiement acceptés ainsi
que les frais et modalités de livraison). L’interface doit donner l’impression d’accompagner
le prospect dans sa démarche de commander. Vous pouvez prévoir en plus une rubrique «
aide » (ex. : le « centre d’aide » de http://www.tasset.com).
Aucune restriction technique ne doit être rencontrée au niveau du tunnel d’achat. Au
contraire, examinez comment vous pourriez rendre le processus plus convivial afin de
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transformer l’achat en une expérience agréable, voire ludique et en tout cas non rédhibitoire.
Veuillez à ne jamais donner l’impression à l’internaute que celui-ci perd du temps.
Élaguez le processus. Posez-vous la question de la pertinence de chaque récolte
d’informations. Ne forcez pas à créer un compte client complet avec login et mot de passe
(sauf s’il est requis dans votre segment d’activité, pour des raisons légales ou pour réduire
les risques de fraude, de valider l’adresse e-mail ou de recueillir des infos comme la date de
naissance). Vous diminuerez sensiblement le taux d’abandon de panier en ne contraignant
pas le prospect à cette procédure. Probablement trouverez-vous néanmoins intéressant pour
des raisons marketing de connaître par exemple la date de naissance de vos clients et les
médias que ceux-ci consultent  Incitez alors plutôt vos clients à fournir volontairement des
informations après le processus de commande, en leur signalant par exemple que vous leur
réserverez une surprise pour leur anniversaire.
Testez votre tunnel d’achat par des spécialistes et un panel d’utilisateurs afin
d’identifier des faiblesses en matière d’ergonomie et de navigation. Dotez-vous
d’indicateurs de performance (ex. : le nb ventes / nb de création de panier).
Proposez un incitant commercial : incitez à la 1re transaction avec une ristourne, une
gratuité pour les frais d’envoi, ou un petit cadeau de bienvenue. Cet effort commercial suit
la logique traditionnelle qui consiste à considérer qu’il faut investir pour attirer de nouveaux
clients dans le but de les fidéliser, la rentabilité étant attendue lors du renouvellement des
commandes.
Proposez le paiement en 3 tranches sans surcoût, pour les paniers d’achats dépassant les
300 €.
A contrario, évitez d’annoncer toute surcharge financière seulement au moment de
confirmer la commande. D’une part la législation de certains pays impose que les prix
soient directement annoncés tous frais compris et qu’il soit possible de connaître les frais de
livraison sans devoir mettre un produit dans le panier d’achat. D’autre part, le prospect
risque d’abandonner le panier s’il découvre à la fin du processus le coût supplémentaire.
En laissant le choix du canal de commande, de paiement et de livraison, vous rassurez
et augmentez le taux de conversion. Facilitez donc le cross-canal* : Proposez en
alternative le paiement et le retrait en point de vente physique / drive-in / entrepôt.
Facilitez une « seconde chance » : facilitez l’impression des pages de votre catalogue (ex. :
http://www.ksl.eu) et du contenu du panier d’achat, la transmission d’une page du catalogue
à un ami ou sur sa boîte électronique.
Relancez le prospect s’il abandonne son panier, mais a néanmoins indiqué un n° de tél
et/ou un e-mail. La relance téléphonique quelques minutes après peut être très efficace.
Moins coûteux : la relance par e-mail en l’incitant avec un bon de réduction pour le 1er

achat.
Découvrez d’autres astuces en lisant des ouvrages de référence et des blogs de spécialistes
en la matière (voir les références).

Les obligations légales

Les obligations légales d’information16 (essai de compilation)

a) Dès l’offre

Le vendeur doit porter à la connaissance du prospect, de façon claire, compréhensible et

http://www.ksl.eu


non équivoque.

1. Des informations minimales d’identification (en BtoC et BtoB).

L’identité (la dénomination officielle, le statut et la forme juridique, ou le nom et prénom
dans le cas d’une activité d’indépendant, le siège social et/ou l’adresse de l’établissement
responsable de l’offre, le numéro d’enregistrement auprès des autorités nationales, le
numéro de TVA intracommunautaire) et les coordonnées permettant d’entrer en contact
rapidement et effectivement avec le vendeur (au minimum l’e-mail et l’adresse
géographique) :

en Belgique, doivent également être mentionnés le « numéro d’entreprise » (tel que
repris à la Banque Carrefour des Entreprises, les langues proposées pour la conclusion
du contrat, les différentes étapes techniques à suivre pour conclure le contrat, la
manière de corriger, avant que la commande ne soit passée, les éventuelles erreurs
commises dans la saisie des données, ainsi que l’archivage éventuel du contrat conclu
de même que, le cas échéant, les conditions d’accès à cette archive après la passation
de la commande). Si l’activité est BtoB, vous pouvez en principe convenir
contractuellement de ne pas communiquer ces informations, mais vous devez tenir
compte de l’obligation générale de fournir à votre cocontractant toutes les informations
susceptibles d’avoir une influence sur son consentement;
en France, doivent également être mentionnés le numéro de téléphone. Pour les
sociétés, publiez également le numéro RCS (avec le nom de la ville où l’entreprise est
enregistrée, de même que le capital social).

Si l’activité est soumise à un régime d’autorisation : le nom et l’adresse de l’autorité qui a
délivré l’autorisation.
Si l’activité est une profession réglementée : le titre professionnel + le nom, adresse et pays
de l’organe qui l’a délivré, les références aux règles professionnelles / code de conduite
applicables (avec un hyperlien pour pouvoir consulter ces documents) et l’éventuel ordre
professionnel / organe de contrôle
En cas de collecte de données personnelles17 (ce qui est généralement nécessaire pour la
gestion d’une commande ou le traitement d’une demande via un formulaire en ligne de
contact) :

information sur le droit d’opposition, sur les droits d’accès, de rectification et de
suppression des données récoltées18;
mention de l’identité du responsable du traitement19, de la finalité poursuivie par le
traitement et du caractère obligatoire ou facultatif des réponses et des destinataires des
données (de plus, en France, une obligation de déclaration à la CNIL doit être
respectée en cas de traitement ne visant pas exclusivement la gestion de la clientèle);
l’opt-in* doit s’appliquer en cas d’utilisation à des fins de prospection commerciale ou
en cas de transmission à des tiers;
une information doit être communiquée en cas d’utilisation de cookies*, avec mention
des moyens pour les refuser.

En France, 2 obligations supplémentaires d’information doivent être satisfaites :

1. Mention de la personne physique responsable pour les contenus diffusés sur le site, sous
l’intitulé « nom du directeur de la publication » (pour les personnes morales : le président



du directoire ou du CA, le gérant ou le représentant légal).
2. Le nom, raison sociale, adresse et numéro de téléphone de l’hébergeur du site web.

REM : la mention de conditions générales d’utilisation du site (CGU), sorte de règlement
intérieur du site, n’est pas une obligation légale. Elle apparaît toutefois pertinente si votre
site prévoit un forum de discussion ou la possibilité de commenter les billets de votre blog,
pour par exemple préciser l’existence d’une modération et les modalités de celles-ci.

L’accès à ces informations doit être facile, direct et permanent.

En pratique, les informations d’identification sont généralement reprises dans une rubrique «
mentions légales », accessible à partir de n’importe quelle page au moyen d’un hyperlien repris
en bas. Il est déconseillé de ne reprendre ces informations que dans la rubrique « contacts ».
L’internaute s’attend en effet plutôt à y retrouver un formulaire en ligne de contact et un numéro
de téléphone avec des horaires de service.

La charge de la preuve du respect des obligations de communication incombe au vendeur. Dès
lors, il importe de conserver un historique fiable des parutions en ligne jusqu’au terme de la
durée de prescription (en France : 5 ans).

2. Des informations minimales (en BtoC) liées à l’activité de vente

Les caractéristiques essentielles du produit / service (si le prix est indiqué, mentionnez si
les taxes et les frais de livraison sont inclus; en BtoC : le prix doit être affiché TVAC) ainsi
que la durée de validité de l’offre.
La durée minimale du contrat dans le cas de la fourniture périodique d’un bien ou d’un
service + les conditions de résiliation si le contrat est de plus d’un an.
Les modes de livraison et d’exécution proposés (+ le cas échéant indication distincte des
frais de livraison) et la durée maximale de livraison ou d’exécution du service (En France,
obligation d’indiquer une date limite à défaut de quoi la réception est réputée être
immédiate. On ne peut se contenter de mentionner des formulations du style « expédition
sous 48h » ou « Transport express 24h », car elles n’indiquent pas le délai total d’attente. Si
le délai n’est pas respecté, le consommateur peut demander la résiliation de la vente et le
remboursement. Lorsque la directive européenne sera appliquée, au plus tard le 13/6/2014,
le délai maximum de livraison sera de 30 jours quel que soit le montant de la commande).
Les modes de paiement acceptés.
L’existence ou non d’un droit de rétractation + la durée d’exercice (en Belgique, cette
mention doit être faite en gras et dans un cadre distinct).
Les informations concernant les garanties légale et commerciale et des restrictions
d’usage.
La politique (modalités) en matière de renvoi de marchandise et de remboursement.
On distinguera les retours pour changement d’avis (cas où les frais de réexpédition peuvent
être mis à la charge de l’acheteur si indiqué explicitement dans les conditions générales),
des retours pour non-conformité (cas où le commerçant est tenu de prendre en charge le
retour).
Même s’il ne s’agit pas d’une obligation légale explicite, il est fortement recommandé de
mentionner clairement, sans attendre la dernière étape du processus de commande, les



restrictions éventuelles d’achat (âge minimum, pays non desservis…) ou interdictions
d’importer à partir de tel pays (ex. : certains produits agricoles / jouets / produits
parapharmaceutiques…).

Ces informations liées à l’activité de vente sont généralement rassemblées dans la rubrique «
conditions générales de vente ». Outre leur accessibilité directe et permanente (en pratique via un
hyperlien présent sur toutes les pages), elles doivent être acceptées par le consommateur sur base
du principe « opt-in* » (case à cocher explicitement).

Si vous avez signé un code de conduite (dans le cadre par exemple d’un processus de
labellisation), celui-ci doit être considéré comme faisant partie des conditions générales. Si vous
ne l’avez pas repris explicitement dans les CGV, vous devez donner la possibilité d’y accéder
directement.

b) Une fois la commande ferme passée

Au plus tard à la livraison du produit / avant l’exécution du contrat de service, une
validation du contrat doit être communiquée sur support durable avec rappel des informations
d’identité ci-dessus, le récapitulatif de la commande passée et la confirmation des principaux
éléments de transaction, dont notamment l’existence ou non d’un droit de rétractation, et le
cas échéant le délai ainsi que les modalités d’exercice.

Il faut également indiquer les coordonnées de contact pour le service après-vente et les
plaintes éventuelles (pas via un numéro téléphonique surtaxé) et rappeler les informations
concernant les garanties commerciales, de même que les modalités de résiliation en cas
de contrat supérieur à 1 an ou à durée indéterminée.

En Belgique, en BtoC, il faut obligatoirement reprendre, en gras et dans un cadre distinct sur
la première page de confirmation, la mention suivante : « le consommateur a le droit de
notifier à l’entreprise qu’il renonce à l’achat, sans pénalité et sans indication de motif, dans
(minimum 14) jours à dater du lendemain du jour de la livraison du bien ou de la conclusion
du contrat de service ». Dans le cas où vous pouvez faire valoir une exception au droit de
renonciation, la mention suivante doit être reprise, également en gras et dans un cadre
distinctif : « le consommateur ne dispose pas du droit de renoncer à l’achat ».

L’internaute doit pouvoir aisément imprimer cette validation de contrat et le conserver
sous format numérique (ex. : fichier.pdf).

Les autres contraintes réglementaires :

En BtoC, au niveau de la présentation de l’offre et du processus de commande :

Respectez les règles relatives à l’étiquetage, à la composition et à l’origine du produit.
Mentionnez la période pendant laquelle les pièces indispensables à l’utilisation seront
disponibles sur le marché.
Mentionnez explicitement les éventuelles prestations connexes qui ne seraient pas incluses
dans le prix.
Évitez toute publicité qui pourrait être considérée comme trompeuse20.
Respectez la réglementation du pays du consommateur sur les ventes promotionnelles



(promotion de lancement, soldes avec respect de la période avant les soldes où toute
réduction est interdite, veillez à indiquer clairement les réductions et rabais appliqués. Ne
mentionnez bien évidemment pas de faux prix barrés (en France, le prix de référence doit
correspondre au plus bas pratiqué au cours des 30 jours qui ont précédé le lancement de
l’opération de promotion). Ne créez pas de fausses pénuries.
Attention au respect des législations du pays du consommateur sur l’organisation de
loteries, concours, sur la remise de cadeaux…
Ne cochez pas par défaut des options (suppléments de prix) et ne faites pas apparaître de
sur-charge à la dernière étape.
Ne pré-cochez pas non plus une case où l’internaute peut marquer son accord pour
l’utilisation par un tiers de ses données personnelles.
En BtoC : Principe du double-clic : une commande ferme ne peut se faire en un seul clic :
le processus de commande doit se faire en 2 étapes : après avoir choisi les produits /
services souhaités, l’internaute doit voir à l’écran le récapitulatif complet de la commande
projetée, tous frais compris (notamment les frais de livraison). Pour que la commande soit
considérée comme ferme21, l’internaute doit :

pouvoir vérifier le détail et le prix total;
pouvoir modifier la commande, puis valider ce récapitulatif;
confirmer qu’il a pris connaissance et accepté (en cochant explicitement une case) les
conditions générales de vente (le document qui doit être accessible via un hyperlien sur
le récapitulatif de commande et accessible via un hyperlien à partir de toute page de la
plateforme, en pratique généralement en bas), de même que les règles à respecter pour
le contrat.

Veillez à ce que la conclusion du contrat soit un engagement d’achat dénué de toute
ambigüité.
Remarque : en BtoB, le principe du double-clic n’est pas obligatoire. Veuillez néanmoins à
vous assurer l’opposabilité des CGV, c’est-à-dire que l’acheteur ne puisse prétendre de pas
avoir pu en prendre connaissance / pu conserver une copie de façon durable. En pratique, il
est préférable de suivre la même procédure de passation de commande qu’en BtoC, ce qui
limitera les risques d’erreurs et les demandes d’annulation de commande.
 

Droit de rétractation :
En BtoB, la loi n’impose pas au vendeur d’accorder un droit de rétractation. En
BtoC, c’est par contre le cas. Le délai de rétractation se calcule à partir du
lendemain du jour de la livraison du bien ou de la conclusion du contrat de
service. Ce délai ne peut être inférieur pour le consommateur belge à 14 jours
calendrier et pour le français à 7 jours francs. Le consommateur n’est pas obligé de
préciser la raison pour laquelle il exerce son droit de rétractation (les raisons peuvent
être de pure convenance personnelle). Il existe quelques cas22 où le vendeur peut ne
pas accorder de droit de renonciation (à condition toutefois de le signaler explicitement
et clairement avant la conclusion de la commande par la phrase « le consommateur ne
dispose pas du droit de renoncer à l’achat ». Il est de plus recommandé de mentionner
explicitement la raison légale de non-application de ce droit).
Attention, à défaut de double information sur l’existence du droit de rétractation (tant
avant la commande que lors de la confirmation), ce droit est tacitement prolongé (en
France : 30 jours; en Belgique : 3 mois, voire même le droit de garder le bien / service



sans le payer si le droit de renonciation n’a pas été mentionné dans la confirmation;
lorsque la Directive Européenne sera transcrite, le délai sera porté à 12 mois !).
Le délai maximum de remboursement en cas de rétractation est de 30 jours en
Belgique et en France.

Conseil pratique au niveau des règles à appliquer

Pratiquement, si vous lancez une activité en ligne en 2013, vous pouvez anticiper
l’adoption de la directive européenne de 2011 (voir note de bas de page n°16) en
l’appliquant directement sur votre plateforme en vente. D’une part, cela facilitera
l’établissement de vos conditions générales et votre organisation interne, avec un seul système
d’ores et déjà quelle que soit l’origine de la clientèle en Europe, et d’autre part, vous pouvez
communiquer positivement vers la clientèle en signalant que vous appliquez d’ores et déjà
cette directive qui protège bien le consommateur. Vous devrez juste tenir compte que pour
l’instant la législation allemande est encore plus protectionniste du consommateur (notamment
avec les frais de retour de la marchandise à charge du vendeur). Il vous suffit donc juste
d’appliquer cette exception avec la clientèle allemande.

Sanctions potentielles :

En France :

Les infractions en cas de lacune au niveau de l’information peuvent être constatées en
France par la DGCCRF et poursuivies devant la justice. Les sanctions peuvent atteindre 1
an d’emprisonnement (pour les personnes physiques) et jusqu’à 75 000 € d’amende pour
une personne physique (5 x plus pour une société + une éventuelle condamnation à une
interdiction d’exercice professionnel jusqu’à 5 ans).
En cas d’action au civil de la part d’un consommateur, un défaut de consentement éclairé
peut être prononcé, ce qui peut impliquer la nullité du contrat et restitution chose et prix +
des dommages et intérêt si un préjudice est démontré.
En cas de tromperie, publicité trompeuse, jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 37500 €
d’amande. En cas d’infraction aux règles sur les prix : amende de 1500 € (x 5 pour les
personnes morales).
En cas de non-respect de la législation sur la collecte des données personnelles, les
sanctions maximales sont pour les personnes physiques, de 5 ans d’emprisonnement et 300
000 euros d’amende pour les délits, et de 1500 euros d’amende pour les contraventions
(pour les personnes morales : x5 pour les amendes + d’éventuelles peines complémentaires,
comme l’interdiction d’exercer une activité professionnelle, la fermeture temporaire ou
définitive de l’établissement, la confiscation de la chose ayant servi à commettre
l’infraction, l’affichage de la décision et la diffusion par voie de presse ou tout autre moyen
électronique).

En Belgique :

Des poursuites sont possibles à la suite d’une plainte d’un consommateur, d’une plainte d’un



concurrent qui estime rencontrer une concurrence déloyale, ou à la suite d’un constat
d’initiative du Service Public Fédéral Économie; transaction de 50 à 125 000 €, amende
pénale de 2750 à 275 000 €, éventuellement publication du jugement, droit pour le plaignant
de diffuser un communiqué, dommages et intérêts sur le plan civil.

Conservation des contrats :

En France, vous êtes tenus de conserver le contrat conclu par voie électronique pendant 10 ans si
son montant dépasse 120 €.

En BtoC, attention aux clauses abusives

Quelques exemples de clauses qui ont été qualifiées d’abusives par la justice française / belge
(déséquilibre exagéré en défaveur du consommateur) :

Se réserver le droit de modifier à tout moment le prix / les caractéristiques essentielles du
bien à livrer ou du service à prester.
Exclure toute responsabilité pour les textes et illustrations publiés.
Se réserver pour toute commande un droit d’acceptation dépendant de sa seule volonté alors
que la commande engage immédiatement et définitivement le consommateur.
Refuser le droit du consommateur de demander la résolution du contrat dans le cas où le
vendeur n’exécute pas ses obligations.
Limiter les moyens de preuve que le consommateur peut utiliser.
Obliger le consommateur à renoncer à tout moyen de recours.
Exclure tout dédommagement en cas de défaillance du vendeur.
Exclure sa responsabilité en cas de problème de livraison23.
Mentionner de délais « moyens » de livraison.
En cas d’exercice du droit de rétractation :

obligation d’effectuer (ou de confirmer) la démarche par pli recommandé;
obligation d’indiquer la raison;
non-remboursement des frais d’envoi;
nécessité préalablement d’une demande de retour sous peine d’être refusé.

Application de frais (ex. : transport) en cas d’exercice de la garantie légale.

Le point sur la fraude au paiement en ligne

Le consommateur est globalement bien protégé par la réglementation sur l’utilisation des moyens
de paiement électronique sans introduction d’un code PIN (possibilité de contester une opération
non réalisée sans devoir apporter la preuve).

Par contre le cybercommerçant doit rester prudent, d’une part en veillant à employer les
moyens de paiement sous la forme présentant le plus haut niveau de fiabilité et en restant
vigilant, particulièrement lors d’opérations d’exportation. Il doit procéder notamment à des
contrôles humains lorsque des opérations suspectes sont relevées, comme il le ferait
naturellement dans un commerce physique, en prévoyant par exemple des détecteurs de faux
billets et des vigiles à la sortie d’un point de vente.



Le risque zéro n’existe évidemment pas. L’impact de la fraude sur le chiffre d’affaires n’est
statistiquement pas significativement supérieur en ligne par rapport à une boutique physique (en
moyenne moins d’1%). Il faut toutefois que l’e-commerçant exerce les mêmes réflexes de
prudence, car les tentatives de fraude sont plus fréquentes (de l’ordre de x2 à x5 selon le type de
produit vendu). À défaut, compte tenu de l’effet de levier sur les marges bénéficiaires d’une
augmentation de la fraude, la situation peut devenir inquiétante.

L’enjeu est donc de bien repérer ces tentatives.

Ne croyez pas qu’il s’agit surtout d’une préoccupation pour les gros e-commerçants. Ceux-ci
sont rôdés. Les fraudeurs savent qu’ils ont peu de chance de réussir. Dès lors les fraudeurs ont
tendance à cibler les nouvelles boutiques en ligne, tablant sur l’inexpérience de l’e-commerçant.
Raison de plus pour vous d’y être attentif sans toutefois être parano : Il ne faut pas basculer dans
l’excès inverse en investissant de façon disproportionnée par rapport aux montants des
transactions à sécuriser.

Il existe quelques principes simples qui limitent très fortement les risques. Mais ne faites pas
comme l’e-commerçant, un peu naïf, qui est venu me trouver en 2010 : il avait livré une montre
de luxe (prix de vente de plus de 3000 €), à une boîte postale en Croatie. L’opération par carte de
crédit avait été validée par l’intermédiaire. L’e-commerçant s’en était satisfait et a donc été
surpris que l’opération a été annulée 2 mois plus tard. Il n’avait déjà guère été prudent de livrer le
bien le plus cher de son catalogue à une adresse non physique et sans preuve de livraison, mais
surtout il n’avait pas examiné les caractéristiques de la transaction. Le problème a été que le
détenteur de la carte, un canadien, a fait opposition. Il a eu facile de montrer qu’il n’aurait pu
faire l’opération, réalisée en fait à partir d’une classe d’adresses IP associée à un réseau de
cybercafés marocains, et que forcément il n’a aucune raison de se faire livrer en Croatie. Des
outils existent (soit en ligne soit intégrés en option au module de gestion fourni par le prestataire
de paiement) pour relever ces différents indices suspects (précisons que ce ne sont pas les pays
indiqués, Croatie, et Maroc, qui sont forcément douteux). La combinaison de ceux-ci aurait dû
inciter à la plus grande prudence, voire même à la non-prise en compte de la commande.

Conseils pour limiter l’impact de la fraude

Étant donné une certaine persistance d’un sentiment de méfiance des internautes à propos
du paiement en ligne (c’est particulièrement encore le cas actuellement sur le marché
belge), redoublez d’efforts de communication. Indiquez clairement les dispositions prises
pour garantir la sécurité des transactions en ligne. Ne pas imposer un moyen unique de
paiement.
À moins de disposer en interne des ressources nécessaires notamment pour satisfaire à
l’agrément « PCI - DSS » requis pour recueillir et pour traiter des données des porteurs
de cartes (voir les règles sur le site http://www.pcisecuritystandards.org), sous-traitez les
opérations de recueil en ligne des données financières et l’interfaçage informatique
auprès d’une société spécialisée (PSP). Souscrivez éventuellement à un package
optionnel « gestion et prévention des fraudes » (des modules informatiques permettent
ainsi de calculer un indice de risque sur base de plusieurs critères tels que l’adresse IP,

http://www.pcisecuritystandards.org


l’origine de la carte, etc., et ainsi de n’autoriser automatiquement la transaction que
lorsque le seuil de risque déterminé à l’avance par le vendeur n’est pas atteint). À défaut
de souscription d’un tel module, établissez-vous une liste d’éléments suspects qui, s’ils
sont détectés, doivent entraîner de votre part une validation manuelle de la commande
qu’après des opérations complémentaires de vérification (ex. : pays de l’émetteur de la
carte de crédit différent du pays de livraison / pays de la commande, e-mails anonymes,
nom de l’e-mail différent de celui du porteur de la carte, panier d’achats très élevé,
adresse de livraison peu précise, plusieurs (tentatives de) commandes le même jour…)
Récoltez les coordonnées postales (voire également téléphoniques) des clients et
procédez à des contrôles manuels en cas d’opérations suspectes (par exemple donner
un coup de téléphone de vérification si les achats sont effectués par un nouvel acheteur
d’un pays étranger via une carte de crédit émise dans un autre pays, en cas d’achat de
quantités importantes, en cas de livraison à une autre adresse, sous un autre nom que
celui mentionné pour la carte de crédit, etc.). Ces vérifications humaines se feront aussi si
le seuil de risque calculé par un module de sécurité est dépassé.
Quand cela s’y prête, faites livrer la marchandise au domicile du client par une
société de transport qui demandera au destinataire de signer un accusé de réception.
Redoublez de prudence lors de transactions vers l’étranger. Bloquez celles provenant
de pays à risques, surtout si ces pays sont en dehors de la zone de chalandise que vous
ciblez et que la transaction est établie à partir d’adresses IP anonymes.
En cas de renonciation d’un achat, ne remboursez jamais le client qui a payé par
carte de crédit au moyen d’un autre mode de paiement.
Pour les transactions par cartes de crédit: activez le protocole 3D Secure (quasiment
incontournable maintenant en Belgique et qui commence enfin à être mieux géré par le
secteur bancaire en France. Veuillez à bien communiquer à ce propos auprès de la
clientèle pour éviter les abandons de panier lors de la saisie des informations de
vérification d’identité).



Séquence n°4 - SERVIR

Laisser au client une bonne impression pour qu’il recommande le vendeur à ses
connaissances et soit disposé à revenir.

Cette séquence, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/servir

Le prospect est maintenant transformé en client. Reste maintenant à le servir.

L’e-commerce est avant tout du commerce : le service est primordial et aucune stratégie n’est
plus efficace qu’une attention particulière à ses clients, en ligne, avant la commande, mais aussi
après.

La confirmation de commande

Tout d’abord, outre qu’il s’agit d’une obligation légale, il est important de rassurer le client quant
à la bonne réception de la commande.

Une bonne pratique consiste à procéder en 2 fois :

1. L’accusé de réception / message de remerciement ;-) : un message automatique d’accusé
de réception, remerciant le client pour sa commande, communiquant le numéro de référence
de commande attribuée, affichant le récapitulatif de commande et signalant que vous
confirmerez très prochainement la commande.

Ce message doit être affiché à l’écran, avec possibilité aisée de l’imprimer et envoyé par e-
mail à l’adresse communiquée.

Suggestions

Profitez de ce message pour rappeler les termes essentiels de votre éventuelle charte de
confiance (ex. : « satisfait ou remboursé »). Cette démarche contribue à renforcer l’image
de sérieux auprès du consommateur.
Permettez à ce stade, dans les 24h, d’annuler / modifier la commande via un bouton.
Évidemment, il a un risque de susciter une annulation, mais mieux vaut une annulation
immédiate plutôt que de livrer, ce qui entraîne des coûts, puis de recevoir 2 semaines plus
tard le produit en retour, surtout si on vend un produit susceptible d’être rapidement
obsolète ou has been (mode, high-tech). De plus, vous pouvez en profiter pour signaler
une promotion et pour suggérer des produits complémentaires et ainsi pratiquer du «
cross-selling* » (dans ce cas, cela devra être considéré juridiquement comme une 2e

commande, même si la livraison des 2 commandes se fait en même temps)

http://www.retis.be/servir


Incitez à vous abonner à votre e-newsletter et à fournir des informations personnelles
complémentaires (ex. : date de naissance).
Pourquoi pas, proposez un bon de réduction pour tout achat dans une nouvelle gamme de
produits que vous souhaiteriez promouvoir ou valable pendant une période creuse.
Pourquoi pas, offrez la possibilité au client de signaler à ses amis, via les réseaux sociaux,
qu’il vient d’acheter chez vous (pour des produits « tendances ») et de faire profiter ses
connaissances d’un bon de réduction de bienvenue. Cette méthode de marketing viral
peut être très efficace pour augmenter le taux d’attrition* et pour déclencher un effet «
boule de neige ».

Bref, profitez de cet e-mail de confirmation à des fins marketings, en choisissant la
technique la plus adaptée à votre stratégie commerciale. En effet, cet e-mail présente un
grand avantage : il est lu avec attention par l’internaute, contrairement aux autres e-mails
que vous pourriez lui adresser.

2. La confirmation de commande et le cas échéant de paiement : au plus tard à la livraison
du produit / avant l’exécution du service, un courrier / e-mail personnalisé, confirmant
formellement la commande, transmettant la facture / preuve d’achat, reprenant les
obligations légales d’information (voir en fin de rubrique « séquence 3 : convaincre ») ,
donnant un ordre de grandeur du délai d’attente + un délai maximum (n’indiquez pas juste
le délai d’acheminement, mais bien le délai total entre la commande et la livraison,
comprenant donc également le temps de préparation du colis) et communiquant un éventuel
code de tracking pour le colis. Précisez éventuellement la procédure à suivre si le colis
parvient en mauvais état.

Des e-commerçants ne prévoient qu’une étape. Cela ne pose aucun problème s’ils sont sûrs
qu’ils pourront honorer la commande et s’ils sont certains à 100% d’encaisser l’argent.
Autrement, il est préférable de phaser et de n’envoyer le 2e e-mail qu’après vérification de l’état
des stocks et de l’absence de fraude sur le moyen de paiement utilisé.

Émission de la facture
Moment d’émission : la facture doit être émise lorsque le contrat est exécuté, c’est-à-dire
normalement au moment de la livraison et pas au moment du paiement. Il est conseillé de la
joindre au colis (il est même nécessaire pour le contrôle douanier que celle-ci soit accessible sans
ouvrir le colis en cas d’exportation hors Europe). Sauf si vous êtes certain de pouvoir honorer
toute commande (aucun risque de fraude au paiement, aucun risque de non-disponibilité d’un
produit), il est déconseillé de l’envoyer automatiquement en même temps que l’accusé de
réception de la commande. Cela vous obligerait à émettre une note de crédit en cas de
contretemps.

Format : la facture peut être sous format papier traditionnel ou sous format électronique. Tenez
toutefois compte que la réglementation à ce propos vous oblige en Europe à demander l’accord
préalable du client pour recevoir une facture électronique. Votre client peut très bien refuser de
sorte que vous serez contraint de lui adresser une facture papier. Une infraction serait commise si
vous forciez l’accord en adressant d’office une version électronique.



Si vous souhaitez dématérialiser sous le plan fiscal le flux de facturation, un certain nombre de
points doivent être respectés. Soyez-y particulièrement attentifs en BtoB, le risque étant une
amende fiscale et un refus par l’administration de la TVA du droit de déduction de la TVA sur la
facture reçue par votre client (voir dossier en ligne sur http://www.retis.be/facturation-
electronique). En BtoC, ces risques n’existent pas. Vous devrez toutefois être en mesure de
prouver l’exactitude de votre comptabilité et donc l’authenticité et l’intégrité des factures que
vous présenterez en cas de contrôle fiscal.

La livraison

La logistique « aval » est souvent le talon d’Achille d’une activité en ligne (sauf pour la vente
de services et de biens dématérialisés), puisque l’acheteur ne retire pas le produit chez le vendeur
en même temps qu’il le paie.

Beaucoup ignorent que cette tâche est sous la responsabilité du vendeur, celui-ci devant donc se
réserver la preuve que la livraison s’est déroulée sans encombre et que le produit est bien
parvenu à l’acheteur. De nombreux e-commerçants, même importants, ont rencontré de gros
problèmes lors de cette étape critique du processus de vente à distance.

L’enquête 2012 de l’IFOP révèle qu’un e-consommateur français sur deux a rencontré un
problème en la matière au cours des 12 derniers mois (28% en ont même rencontré au moins 2).

Les problèmes rencontrés sont :

28% : rupture de stock (21% à une reprise; 7% à 2 reprises ou plus au cours des 12 derniers
mois);
18% : le produit reçu ne correspondant pas à la description présentée (12% à une reprise;
6% à 2 reprises ou plus);
15% : le produit reçu est endommagé, voire cassé durant le transport (11% à une reprise;
4% à 2 reprises ou plus);
13% : le produit n’est jamais arrivé;
7% : un autre produit que celui commandé est arrivé.

Les 3 points qui rencontrent la plus faible satisfaction du consommateur sont :

1. le respect des délais d’attente (préparation de la commande + transport);
2. la transparence des frais de livraison;
3. la précision et le respect des horaires de remise du colis.

Les risques et menaces possibles en cas de mauvaise gestion logistique

Un dérapage au niveau du temps / coût de gestion. Il existe en effet de nombreux coûts
sournois (trésorerie, assurance, abonnement au service de tracking, formalités
administratives à l’export). La structure des coûts fréquemment observée est la suivante : ½
pour la livraison, 1/3 pour le stockage, le picking* et l’emballage et 1/6 pour les divers
coûts administratifs.
En cas de défaillance, l’obligation de résoudre le problème avec l’acheteur (2e envoi,
remboursement…), avec souvent un impact financier, car les prestataires se font

http://www.retis.be/facturation-electronique


généralement tirer l’oreille pour vous rembourser le dédommagement accordé.
Les mésaventures risquent d’être partagées entre consommateurs sur les forums de
discussion et sur les réseaux sociaux ==> conséquences au niveau de l’e-réputation de la
boutique.
Une mauvaise logistique peut entraîner une situation critique dans le cas de produits
saisonniers (ex. : cadeaux Noël), encombrants ou périssables.

Le processus de livraison peut, par contre, être aussi exploité comme une opportunité
marketing : le colis peut véhiculer la marque de la société, un prospectus commercial peut
accompagner le produit commandé, de même que par exemple un échantillon d’un nouveau
produit à découvrir…

L’organisation de la logistique d’une boutique en ligne

Prenez les dispositions nécessaires pour assurer la logistique, tant aval qu’amont, avec tout
le professionnalisme requis.

Il est souvent pertinent de sous-traiter cette étape critique qui ne fait pas partie de votre core-
business. (nous aborderons ce point dans l’étape n°4, plus particulièrement dans la partie
consacrée au choix du prestataire logistique – page 244).

Mais d’un autre côté, la maitrise en interne de ces aspects peut constituer un atout stratégique par
rapport à la concurrence, voire une opportunité de revenus connexes en offrant ses services
logistiques à des confrères.

Les 4 grandes sous-séquences

1. L’approvisionnement. N’oubliez pas cette livraison à l’amont : veillez à être bien
approvisionné par vos fournisseurs et à bénéficier de courts délais en cas de commande de
produits qui ne sont pas en stock chez vous, mais chez eux.

2. Le fulfilment, c’est-à-dire les opérations qui précèdent l’expédition d’un paquet :
1. réception des colis des fournisseurs; éventuel reconditionnement;
2. stockage;
3. préparation des commandes (« picking » : retrait du stock des différents produits

commandés, rassemblement des articles, puis « packaging », impression du bon de
livraison). Des ressources humaines significatives sont parfois nécessaires. Une bonne
gestion implique d’établir une procédure d’organisation, une bonne disposition des
stocks et une optimisation des trajets des « préparateurs ».

4. L’expédition (logistique « aval », sous la responsabilité du vendeur).
5. La gestion des retours (ré-expédition, re-packaging et stockage).

3 modes d’acheminement et de remise

1. Jusque chez le client : livraison à domicile ou au bureau.
2. Dans un lieu intermédiaire (« derniers km » assurés par le client). :

1. livraison via des points d’enlèvement régionaux;
2. via des « packstations » (ex. : système de consignes automatiques).

3. L’acheteur se charge de retirer le colis chez le vendeur. Ce mode est en plein



développement compte tenu de l’approche « cross-commerce » de proximité :
1. retrait dans l’entrepôt de distribution, voire dans l’entrepôt à la sortie de la chaîne de

fabrication;
2. retrait dans les points de vente (ex. : Darty, VanDenBorre);
3. retrait dans un « drive-in » (ex. : Chronodrive, E-Leclerc Drive) ou un « Walk-in » (ex.

: Monoprix), à privilégier surtout pour les achats « ennuyants » (peu ou pas impulsifs).
Ex. : produits alimentaires.

Quels modes sont utilisés en Belgique et en France ?
Selon l’enquête 2012 de l’IFOP en France, les modes de livraison se répartissent de la façon
suivante :

Livraison à domicile. 85%

Livraison dans un point-relais. 51%

Retrait dans un magasin / entrepôt. 8%

Livraison sur le lieu de travail. 5%

L’enquête menée en 2012 par la FEVAD conduit à des résultats proches :

Livraison à domicile. 84%

Livraison dans un point-relais. 48%

Pas de livraison physique
(impression de la réservation). 33%
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Retrait en magasin. 21%

Téléchargement. 15%

En Belgique, selon l’enquête 2012 de Comeos :

Livraison à domicile. 61%

Livraison dans un point-relais. 19%

Retrait dans un magasin / entrepôt. 7%

Livraison sur le lieu de travail. 6%

Focus sur la Wallonie. Selon le baromètre 2012 de l’AWT :

Livraison à domicile. 69%

Livraison dans un point-relais. 41%

Livraison sur le lieu de travail. 6%

Retrait dans un magasin / entrepôt. 4%



Suggestions

Organisation :

Adoptez une organisation de traitement des commandes qui prévoit un suivi
scrupuleux tant de l’approvisionnement que la livraison.
Stockez dans votre base de données de produits les valeurs « poids » et « volumétrie
» de l’emballage afin de directement déterminer les frais d’envoi.
Réservez-vous une preuve de livraison pour les paniers conséquents (important en
cas de procédure d’enquête pour fraude, mais aussi pour établir à partir de quand le délai
de rétractation court).
Abonnez-vous auprès de votre prestataire de transport, au service « reporting de
colis posant problème ». Ainsi, plutôt que d’attendre que le client se plaigne, vous
pourrez le prévenir et proposer d’emblée une alternative, ce qui généralement apprécié.

Communication :

Voir les suggestions émises pour la séquence n°3 – page 156 en vue de rassurer le
consommateur quant à la qualité du service de livraison.
Demandez à l’avance au client ce qu’il souhaite si un produit est manquant ou
momentanément indisponible (2 envois séparés, annulation, rectification de la
facturation ).
En cas de rupture de stock, communiquez directement. Proposez une alternative
correcte (ex. : up-selling sans surcoût, compensation…).
Si vous êtes informé par le transporteur d’une prolongation du délai d’attente ou si vous
n’avez pu préparer l’envoi à temps : communiquez directement. Annoncez un nouveau
délai. En cas de prolongation importante, proposez un geste commercial pour éviter que
l’acheteur ne renonce à l’achat et ne demande le remboursement (ce qui est son droit).
Communiquez au client un numéro de référence permettant de suivre la commande
sur l’outil en ligne de tracking, soit sur le site du transporteur, soit sur votre site si vous
assurez vous-même la logistique ou si vous avez intégré sur votre site l’application «
tracking » du transporteur (ex. : http://www.tasset.com).
Pour rassurer, communiquer si possible dans l’e-mail de confirmation une phrase du style
« le colis devrait être visible dans l’interface de tracking dès demain matin ».
Prévoyez l’envoi automatique d’un e-mail lorsque la commande est préparée et le colis
est présenté au transporteur pour acheminement).
Inciter les clients à vous prévenir immédiatement quand un produit n’est pas arrivé
le lendemain du jour prévu. En effet, beaucoup attendent trop longtemps avant de se
manifester et seront fâchés de devoir encore attendre une ré-expédition. Au contraire,
tenez-vous prêt à ré-envoyer le colis pour satisfaire le client, sans attendre de régler la
récupération du 1er colis avec le transporteur, tâche qui peut prendre quelques semaines).
Vous ne pouvez d’office décliner toute responsabilité sur la livraison. Par contre, une
bonne manière de procéder consiste à laisser le choix du mode de livraison à l’acheteur et
à préciser dans les conditions générales que l’acheteur assumera les conséquences s’il
opte pour un mode sans assurance.

http://www.tasset.com


Image de marque et marketing :

Prévoyez la mention de votre marque dans l’emballage (éventuellement sur l’emballage,
mais faites en sorte dans le message indiqué qu’un tiers ne puisse deviner que le colis
présente une valeur marchande significative et présente donc un intérêt à être subtilisé !).
Profiter de l’envoi pour joindre un mini-catalogue papier en vue de faire découvrir
une nouvelle gamme de produits et/ou pour transmettre un bon de réduction de
manière à inciter un 2e achat.
Choisissez un emballage de qualité (robuste et esthétique, de manière à vous
différencier).
Ajoutez une petite intention commerciale montrant l’importance que vous accordez
au client : à vos premiers clients, écrivez à la main un mot de remerciement / souhait de
bonne réception; ajouter dans le colis un petit cadeau, un échantillon… Ces gestes vous
différencieront au niveau de l’« expérience client » et auront un impact sur la fidélisation
(voir séquence n°5).
Le retrait des commandes en magasin ou en point relais renforce l’activité sur les points
de vente (selon l’enquête 2012 de la FEVAD, 1 acheteur sur 3 en profite pour y faire un
nouvel achat).

Gestion des stocks
L’important est de bien arbitrer entre le coût en trésorerie et en traitement des stocks et le délai
de remise de la commande, ce qui implique d’anticiper au mieux la demande et de connaître les
contraintes et facilités de ses fournisseurs / fabricants (rythme de fabrication, stocks…).

Tenez compte que l’affichage de produits en stock augmente statistiquement les venets de
ceux-ci.

Un ERP* devrait être en mesure d’optimiser vos stocks en tenant compte de l’historique de vente
référence par référence. Certaines plateformes d’e-commerce proposent également en back-
office* une application semblable.

Une bonne manière de gérer les stocks est d’adopter une organisation prévoyant 3 sortes de
contrôle :

1. contrôle des entrées;
2. contrôle des sorties;
3. contrôle des retours.

Si vous ne travaillez pas avec trop de fournisseurs différents, vous pouvez prévoir une procédure
de réapprovisionnement automatique en dessous d’un seuil de stock déterminé.

Si vous disposez d’un point de vente physique, la question se posera d’établir ou non un stock
distinct ou bien un picking directement en magasin.

Il est possible d’éviter de devoir gérer un stock :



1. soit en faisant appel à une place de marché* (service de « stock confié »), telle
qu’Amazon ou Pixmania;

2. soit en s’approvisionnant au fur et à mesure des commandes pour réexpédier
immédiatement. Ce service présente toutefois l’inconvénient d’ajouter un délai compte
tenu de l’absence de stock local. Il s’agit donc d’être très réactif;

3. soit encore en chargeant le fabricant d’expédier directement au client. Cette méthode
de « drop-shipping* » est utilisée par certains commerçants qui se positionnent finalement
comme délégués commerciaux ou importateurs de fabricants. Ce service assuré par le
fabricant est facturé indirectement par des prix d’achat plus élevés. Il faut donc bien
négocier des contrats win-win avec des fabricants qui pourraient être tentés à terme de se
passer de cet intermédiaire. De plus, à moins d’un arrangement avec le fournisseur, c’est la
marque de ce dernier qui apparaîtra sur l’emballage et non la vôtre. Par contre,
juridiquement c’est vous qui assumerez la responsabilité de l’exécution de la commande à
l’égard du client !

L’assistance – client

Facteur de coût, l’e-commerçant a tendance à négliger le service aprèsvente, voire à oublier qu’il
est nécessaire de l’assurer, ce qui ne l’empêche parfois pas de s’étonner des commentaires
négatifs à son égard sur les forums de discussions.

En Wallonie, les canaux de communication avec le service après-vente préférés des e-
commerçants en 2011 sont :

-  Téléphone. 61%

-  E-mail. 51%

-  Messagerie instantanée. 2%

-  Téléphone par Internet (Skype, etc.). 1%

-  Autre moyen (fax, se rendre dans le magasin réel, etc.). 3%

Gestion de l’assistance client
Pour maîtriser au mieux les coûts, vous pouvez distinguer 2 types de contact :

1. Le contact dans le cadre de l’exercice du droit de renonciation ou de la garantie : vous
ne pouvez pas faire payer en tant que tel le service (par exemple via un numéro d’appel
surtaxé; par contre vous n’êtes pas obligé de proposer un numéro de téléphone gratuit).

Selon l’enquête 2012 de l’IFOP, 27% des cyber-consommateurs français ont échangé au
moins un achat au cours des 12 derniers mois (moyenne de 1,6 échange) et 20% ont
demandé un remboursement (moyenne de 1,7 remboursement). Cela concerne surtout le
textile, la mode et les produits de beauté.

Conseils



Vous pouvez inciter à être contacté via un formulaire en ligne, en prévoyant un
formulaire spécifique à ce propos, accessible à partir du site web et d’un hyperlien repris
dans l’e-mail de confirmation, mais vous devez néanmoins mentionner sur votre site un
numéro de téléphone non surtaxé ainsi qu’une adresse e-mail.
En cas de litige, à moins que la mauvaise foi du client soit évidente, réglez les litiges dans
un bon esprit commercial, car très souvent le client est de bonne foi et a au moins
partiellement raison de se plaindre (plus de 9 cas sur 10 selon les retours d’expérience
recueillis auprès d’e-commerçants).

2. Le contact « helpdesk » (conseils, support technique.). Vous pouvez faire payer le
service si vous aviez indiqué le coût dans les conditions de vente.

Conseils

Réduisez le nombre de sollicitations en proposant par exemple une FAQ* (foire aux
questions; ex. : http://www.tasset.com, http://www.vinodis.com), le téléchargement de
fiches techniques (ex. : http://www.newpharma.be; « Guide santé » de
http://www.pharmaclic.be) / de modes d’emploi et en ouvrant un forum de discussion.
Pour les personnes qui n’ont pas trouvé réponse, proposez une ligne téléphonique
surtaxée, de manière à couvrir vos coûts.

Gestion des retours
S’il vous coûte plus cher d’acquérir un client que de traiter un retour, vous avez intérêt à le
faciliter ! Soyez souple quant aux retours pour non-satisfaction en appliquant le bon sens
commercial. Le consommateur aura ainsi gardé une bonne image. Dans les faits, il apparaît
d’ailleurs souvent que ce n’est pas un prospect perdu et qu’il repassera commande plus tard. Par
contre, si vous avez été tatillon, vous risquez pour quelques euros de devoir encaisser un
commentaire négatif sur un forum de discussion ou un réseau social.

Conseils

Prévoyez un système de bordereau à imprimer par le client (avec si possible les
références produits déjà reprises) et à apposer sur le colis avant de le déposer à un point-
relais / bureau de poste. Cela facilitera votre gestion de ces flux retour de marchandises.
Interroger le client pour optimiser la logistique retour (« Le produit a t-il un défaut 
Aviez-vous commandé un autre produit  »…), et pour une exploitation marketing (ex. : «
Retournez-vous le produit parce qu’il ne vous plaît pas  La taille / le coloris ne convient
pas  »). Tenez néanmoins compte que le client n’est pas obligé de fournir une raison
pour exercer valablement son droit de renonciation.
Choisissez des partenaires logistiques efficaces au niveau des retours. Pour les
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marchés belges et français, les réseaux de points relais sont souvent la formule la moins
coûteuse pour vous et la mieux acceptée par le client (utilisés dans 6/10 des cas selon
l’enquête de l’IFOP).
Organisez-vous pour rembourser vite (dès réception du colis), même si légalement la
durée maximum est de 30 jours (14 jours lorsque la Directive européenne sera transcrite
dans les réglementations nationales).
Prévoyez une procédure de contrôle de la qualité des produits retournés et
d’estimation du niveau de remise en vente.
Prévoyez un reconditionnement, et éventuellement un rabais commercial « d’occasion
» si une dépréciation doit être faite.
Tenez compte de l’obligation légale de reprise de produits usagés à l’achat d’un neuf,
en vigueur dans certains pays pour certains types de produits (ex. : produits
électroménagers).

Prise en charge des frais de retour
Les frais de retour sont obligatoirement à charge du vendeur si le produit présente un
défaut, est non conforme et bien entendu s’il ne s’agit pas du produit précisément
commandé (dans ce cas, obligation d’échange / remboursement).
Si non, quand il s’agit juste de l’exercice du droit de renonciation du consommateur,
les frais de retour sont à charge du client (sauf actuellement en Allemagne, pour les
envois de plus de 40 € déjà totalement réglés).

Si vous rentabilisez vos frais d’acquisition d’un client après plusieurs commandes, ou si le coût
du produit est faible (ou perd de la valeur en cas de reconditionnement), vous avez intérêt à
fidéliser et à prendre en charge tous les frais, y compris les frais de retour.

Par contre, si votre activité en ligne est bien établie / que les frais sont importants par rapport à la
marge bénéficiaire, que le produit est volumineux : vous avez plutôt intérêt à explicitement
indiquer que les frais de retour sont à charge du client. Par contre, vous serez quand même obligé
de rembourser les frais d’envoi initiaux (déduction faite des frais de retour si vous avez assuré le
retour).



Séquence n°5 – FIDÉLISER

Incitez le client à renouveler une transaction
Cette séquence, en particulier les conseils qui y sont relatifs, sont mis à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/fideliser

Compte tenu du montant généralement consenti pour acquérir un nouveau client, celui-ci ne sera
probablement pas rentable lors de la première commande, mais le deviendra s’il devient fidèle.

Il est souvent annoncé que fidéliser n’est pas tâche aisée étant donné le faible effort à accomplir
pour consulter la concurrence et changer de crèmerie.

En pratique, beaucoup d’e-commerçants observent avec surprise qu’un client satisfait
recommandera volontiers sur le même site. L’attitude évoluera probablement lorsque l’e-
commerce deviendra banal et les niveaux de qualité de service plus uniformes, mais pour
l’instant, quand un consommateur a trouvé le produit qui lui convient et un service sans accro, il
sera au contraire plutôt fidèle. Il ne prendra guère le risque de commander ailleurs.

Cette fidélisation est qualifiée de « passive » : on renouvelle les achats par habitude. L’idéal est
toutefois de parvenir à une « fidélisation choisie » : le consommateur marque une préférence
pour votre boutique.

Les 3 clés d’une tactique de fidélisation sont :

1. Satisfaire.
2. Enfermer en créant (ou en faisant craindre) des difficultés en cas de changement.
3. Stimuler activement la fidélité, par la reconnaissance (privilèges accordés aux clients

réguliers, services dédiés) et/ou par la récompense.

Soignez d’abord le service
Le préalable donc dans une tactique de fidélisation consiste à laisser une bonne impression avec
un service soigné et attentionné en cas de contretemps rencontré.

Incitez à revenir
Renouvelez régulièrement la gamme de vos produits. Positionnezvous aussi dans la
vente d’accessoires et/ou de pièces détachées.
Informez de ces nouveautés via un flux RSS*, une fan page sur Facebook (ex. :
http://www.facebook.com/razwarhq), une application mobile (ex. : Yves Rocher), et bien
entendu une e-newsletter (ex. : http://www.tasset.com propose aux clients qui n’ont plus
passé commande depuis plus de 6 mois une remise sur les produits consultés ainsi que sur
les produits liés aux achats précédents).
Notez les préférences des acheteurs et leurs achats passés dans une base de données «
clientèle » et adresser un e-mail personnalisé adressé à la clientèle existante, avec un
hyperlien intégrant un login vers l’Extranet* pour passer commande par exemple de pièces

http://www.retis.be/fideliser
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détachées / consommables liés aux produits déjà achetés (up-selling), d’autres produits
(cross-selling*), ou simplement renouveler un achat. Ayez une tactique active pour inciter
vos clients à s’y abonner, en annonçant par exemple une réduction pour fidélité. Respectez
néanmoins vos clients en ne les assaillant pas de publicités.
Si votre offre s’y prête et que vous parvenez à obtenir un engagement actif de vos clients,
animez un « blog de marque » ou de boutique (ex. : http://www.quatuor.be, un club
d’utilisateurs auquel le client peut inviter des connaissances (ex. : http://www.tripy.eu), un
système de parrainage (ex. : http://www.sellerie-online.fr;
http://www.tasset.com/parrainage, http://www.sockalia.be, http://www.vinodis.com et
http://www.naturalavenue.be), ou une communauté sur Facebook
(http://www.facebook.com/razwarhq; http://www.facebook.com/TripyGPS).
Mettez en place un système de carte virtuelle de fidélité (astuce commerciale bien
traditionnelle, mais qui peut être gérée à faible coût grâce à l’outil électronique). Ex. :
http://www.lutinbotte.com/carte-points-de-fidelite/; http://www.sellerie-online.fr/sellerie-
online/fr/8558-vos-bons.html; http://www.musique-partition.fr http://www.biofan.com
Et surtout reconnaissez le client dès le 2e achat (comme en point de vente !), soit via un
système de cookies* et une plateforme de vente permettant d’afficher un contenu différent
selon le profil du client et l’historique d’achat, soit via un Extranet (avec login & password)
réservé aux clients existants (avec tarifs personnalisés, mémorisation des achats précédents
et système simplifiant la recommande). Ex. : http://www.etilux.com,
http://www.btobgreen.com
Enfin, ne modifiez pas fondamentalement la manière de passer commande sur votre site
pour ne pas déconcerter l’internaute (traditionnellement on change régulièrement la vitrine
du magasin, un peu moins souvent les rayons, mais on évite généralement de modifier
l’emplacement des caisses et les modes de paiement).

Gérer la fidélisation
Tout d’abord, analysez la fréquence, l’ancienneté et le montant des achats de vos
clients.
Déterminez le mode de fonctionnement du programme de fidélisation : les conditions à
satisfaire pour s’inscrire (on peut concevoir parfois de faire payer un droit d’entrée pour
bénéficier du système de fidélisation), les conditions d’attribution et l’ampleur de la remise /
récompense accordée (pourquoi pas consultez un panel de clients / les abonnés à votre Fan
Page pour recueillir leurs préférences ).
Choisissez ensuite le système informatique qui gèrera le programme de fidélisation.
Vous pouvez également opter pour une plateforme externe multi-boutiques (ex. : S’miles de
Laser Loyalty, Maximiles, eBuyClub…).

http://www.quatuor.be
http://www.tripy.eu
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Étape 4 :
Préparez la mise en place de votre projet



Les grands choix opérationnels

Plusieurs choix opérationnels doivent être faits :

1. choisir une dénomination porteuse;
2. éventuellement, être accompagné par un consultant externe;
3. choisir une plateforme technique pour les opérations de vente;
4. choisir un prestataire pour le développement ou juste le paramétrage de cette plateforme,

plus généralement pour la ligne graphique employée sur les canaux électroniques;
5. choisir un hébergeur;
6. choisir une agence de marketing;
7. choisir des modes de paiement et un prestataire pour l’encaissement en ligne;
8. choisir des prestataires pour le transport, voire pour tout le processus logistique;
9. choisir des fournisseurs si vous n’êtes ni producteur ni artisan, mais plutôt détaillant.

En ce qui concerne ce dernier point, il est difficile de s’étendre dans ce présent ouvrage, tant cela
dépend du domaine d’activité commerciale.

La première partie de l’ouvrage soulignait néanmoins à ce propos qu’il est important de bien
négocier :

a. Les conditions de fourniture, en tentant d’obtenir un certain niveau d’exclusivité, pour plus
facilement se différencier et éviter d’être engagé dans un engrenage concurrentiel infernal
avec d’autres plateformes proposant les mêmes produits. Il faut aussi éviter de signer des
contrats qui vous interdisent de diversifier à terme votre catalogue en puisant dans les
collections / gammes proposées par d’autres fabricants / grossistes.

b. Les conditions d’achat, en tentant de négocier en sus des marges arrières (escompte en fin
d’année si tel volume de vente est atteint, commissionnement versé si vous avez placé / mis
en évidence sur votre plateforme et/ou dans vos e-mailings les produits de ce fournisseur
par rapport aux autres…).

Ces aspects s’inscrivent dans l’art du faire du commerce, qui constitue, nous l’avons signalé, un
facteur critique de réussite également d’une boutique électronique.

Les autres choix, plus liés à la particularité de la vente par canaux électroniques, sont examinés
en détail dans les prochaines rubriques.

Idéalement, il est intéressant d’abord de faire un tour du marché pour les différentes rubriques
(plateforme technique, hébergement, marketing, paiement, logistique) et ensuite de passer une
commande auprès des différents prestataires. En effet, certains points dépendent d’autres. Ainsi il
important d’avoir une idée des prestataires logistiques et des moyens de paiement que l’on
souhaite proposer avant de choisir la plateforme technique. Certaines d’entre elles ne sont en
effet pas adaptées à certaines solutions. De même, il est judicieux de connaître les
caractéristiques techniques de la plateforme avant de passer commande d’une mission



d’optimisation de référencement.



Choisissez un consultant pour votre projet d’e-
commerce

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, sont mis à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/consultance

S’entourer d’un consultant spécialisé n’est pas une nécessité, mais n’est pas non plus un luxe
pour des projets TIC* stratégiques dans l’entreprise, dans la mesure où une mauvaise stratégie ou
un mauvais plan de mise en place (ex. : mauvais cahier des charges ou non vérification de la
conformité de la solution déployée par rapport à ce cahier des charges) pourrait hypothéquer le
succès de l’activité en ligne.

S’entourer d’un architecte des projets d’e-Business / e-commerce

Un consultant en e-business peut intervenir dans un projet TIC de la même manière qu’un
architecte dans un projet immobilier. Il n’assure donc pas l’exécution du projet, mais joue un
rôle de conseiller et d’accompagnateur du porteur de projet de manière à lui donner le maximum
de chances de succès.

Missions qui peuvent potentiellement être confiées à un consultant en e-Business

Le consultant peut donc :

1. fournir des conseils à l’amont pour bien établir la rentabilité du projet et la stratégie à
poursuivre;

2. fournir des conseils pour définir la solution idéale puis les outils informatiques nécessaires
pour mettre en œuvre cette stratégie;

3. écrire un cahier des charges et assurer la comparaison des offres reçues;
4. vérifier la conformité de l’exécution par rapport au cahier des charges (réalisation de tests,

assistance au porteur de projet lors des réceptions provisoires et définitives de la solution
TIC) ;

5. accompagner le porteur de projet dans la mise en œuvre pratique (y compris parfois sur des
aspects indirects comme l’accompagnement du personnel au changement).

Définition de la mission du consultant

Vous devez d’abord vous interroger sur les tâches que vous confierez au consultant :

1. À l’amont :
Analysera-t-il votre secteur et le contexte concurrentiel 
Étudiera-t-il les besoins de votre activité en ligne ainsi que les opportunités qui se
présentent, de même que les menaces qui pèseraient à politique inchangée 

2. Devra-t-il analyser en profondeur l’organisation de l’entreprise 

http://www.retis.be/consultance


3. Rédigera-t-il le cahier des charges de la plateforme électronique de vente, de l’hébergement,
des missions d’e-marketing 
Avec quel niveau de précision  (ex. : définira-t-il la structure du site Internet  Les
spécifications seront-elles détaillées24  Ou bien le cahier des charges sera-t-il purement
fonctionnel )

4. Comparera-t-il les offres 
5. Veillera-t-il à la bonne application du cahier des charges 

Assistera-t-il à la réception provisoire 
Remettra-t-il un rapport de conformité 

6. Assurera-t-il une évaluation et un suivi de la solution mise en œuvre 
7. Vous conseillera-t-il également sur les plans marketing, juridiques et fiscaux 

Conseiller juridique et fiscal
Vous aurez peut-être également besoin d’un consultant sur le plan juridique :

a. pour vérifier qu’aucune enfreinte à des droits intellectuels existants (dénominations, brevets,
marques, modèles, droits d’auteur…) n’est commise;

b. pour contrôler si l’ensemble de la plateforme de vente électronique, notamment le processus
de commande, est bien conforme tant avec les législations nationales des différents pays
vers lesquels vous vous adressez (réglementation sur les pratiques commerciales et la vente
à distance, code civil qu’avec d’éventuelles réglementations sectorielles (ex. : exercice de
professions protégées par un Ordre professionnel; commercialisation de produits
alimentaires, de produits parapharmaceutiques, de prestations intellectuelles…);

c. pour rédiger les conditions générales de vente;
d. pour vous conseiller au niveau de l’application du régime de TVA intracommunautaire, des

accises, des droits de douane (tant à l’import qu’à l’export de l’Union Européenne), et de
l’optimisation fiscale des opérations commerciales effectuées.

Parfois, le même consultant est en mesure de gérer tant les aspects stratégiques, techniques,
marketing, fiscaux et juridiques, mais souvent vous devrez faire appel à un autre expert, surtout
pour ces 2 derniers domaines.

1. Étapes suggérées pour choisir un consultant

Les projets TIC nécessitant des compétences dans des domaines très variés (techniques,
marketing, juridiques) et une expertise de plus en plus pointue, presque tous les consultants se
sont spécialisés dans quelques domaines et n’ont que des connaissances génériques dans
d’autres.

En Wallonie, il existe un agrément public en matière de consultance privée en e-Business
(http://www.awt.be/ebusiness). Au terme d’une audition devant une commission d’évaluation,
une cinquantaine de personnes dispose actuellement de l’agrément de la Région Wallonne pour
des missions « RENTIC » (durée de 1 an pour des consultants débutants en la matière, ou 3 ans
pour des consultants ayant déjà des références avérées). Une aide financière substantielle est
accordée aux PME/indépendants situés en Wallonie qui font appel à un consultant agréé :
jusqu’à 80% de subsides sur le montant des honoraires La fiche descriptive de leur agrément
indique les domaines de compétences pour lesquels le jury les a agréés. Il est ainsi possible

http://www.awt.be/ebusiness


d’établir une première sélection des consultants en fonction de la mission qui serait confiée.

Une aide comparable est accordée aussi dans certaines régions françaises, telle la Bourgogne
(www.agencentic.org).

Des organismes publics, fédérations professionnelles et secrétariats sociaux peuvent également
être d’un appui précieux pour monter un projet d’e-commerce (en France, les CCI; en Wallonie
: des guichets d’entreprises comme l’Union des Classes Moyennes et Securex, des couveuses
d’entreprises, les centres de compétences TechnofuturTIC et Technifutur).

Quelles expertises sont requises ?
La première étape dans la sélection consiste à pointer les consultants repris dans les domaines de
compétences souhaités.

Puis il y a lieu de vérifier :

si ces personnes sont intéressées par le type de mission que vous envisagez et à l’aise par
rapport à votre contexte d’activité (secteur, taille et mode de fonctionnement de
l’entreprise…);
s’il n’y a pas de conflit d’intérêts potentiel avec des clients que ces consultants auraient
déjà;
et si aucun élément ne risque de compromettre l’objectivité des conseils fournis (neutralité
par rapport aux prestataires et bonnes connaissances des différentes solutions techniques
possibles).

En effet, certains consultants sont également actifs chez des prestataires ou sont partenaires de
telle technologie ou solution (ex. : partenaire Microsoft, SAP…), ce qui peut être très
enrichissant pour certaines missions vu leur niveau d’expertise, mais peut poser un problème
pour d’autres (méconnaissance d’alternatives techniques ou commerciales).

Les honoraires
L’étape suivante consiste à connaître leur honoraire pour ce type de mission25. Les honoraires
journaliers peuvent varier de 1 à 3 en fonction du consultant, sans qu’il n’y ait forcément un
niveau d’expertise significativement différent. Ces différences peuvent se justifier en fonction de
l’objet de la mission et de la durée. Mais parfois, une hausse des honoraires n’est que la
conséquence d’un carnet de commandes bien rempli. Une mise en concurrence n’est donc
vraiment pas inutile. Si des interventions pour moins de 500 €/ jour peuvent parfois être
dénichées, les tarifs les plus fréquemment rencontrés après négociation pour des projets
standards sont de l’ordre de 650-700 €/jour en France (750 €/jour au Benelux) pour les missions
courtes et de 600 €/jour (650 € au Benelux) pour des missions de plusieurs semaines.

Bien entendu, le barème journalier ne doit pas être le seul indicateur comparatif, puisque le coût
total dépendra du nombre de jours de mission, donc de l’efficacité du consultant et de la capacité
de celui-ci à travailler de façon intensive.

Aussi, il est opportun d’établir un planning d’intervention détaillé, sur toute la durée de la
mission.

http://www.agencentic.org


Les références
Ensuite, il peut se révéler judicieux de vérifier les références des consultants retenus dans la
short-list, en contactant directement un client pour obtenir son feed-back sur la mission réalisée.
Enfin, comme pour un architecte, il faut que le courant « humain » passe bien, que les 2 parties
se fassent confiance mutuellement et que le porteur de projet perçoive bien la motivation du
consultant de l’aider dans son projet.



Choisissez un nom de domaine

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/choix-du-nom-de-domaine/

Une deuxième étape, incontournable, consiste à choisir une dénomination pour le site web où la
plateforme de vente en ligne sera accessible.

Cette dénomination doit être composée :

d’un nom de domaine,
et d’une extension,

qui sont les 2 termes variables d’une URL (Uniform Ressource Locator).

Cette combinaison devra être unique (non encore décernée à quelqu’un).

Des extensions génériques et géographiques
Il existe actuellement une trentaine d’extensions génériques possibles. La plus employée pour
des sites d’e-commerce est .com (plus de 100 millions de noms de domaines attribués pour cette
extension). Il existe également plus de 270 extensions géographiques (ex. : .fr, .be, .eu). De plus,
1930 extensions génériques seront très prochainement opérationnelles (ex. : .surf, .alsace…).

Chaque extension (géographique ou générique) est régie par un organisme (Domain Name
Registrar) qui a reçu la concession exclusive de la gestion du registre des noms de domaine y
afférant.

L’étape du choix du nom de domaine est trop souvent abordée rapidement. Or, le nom de
domaine sera un des piliers de votre activité en ligne et peut même être considéré comme un des
principaux « actifs » (certains se revendent même plusieurs millions d’euros).

Facteur essentiel à la visibilité, la crédibilité et la notoriété d’un site web, le nom de
domaine doit être bien choisi, d’une part pour des raisons commerciales et, d’autre part,
pour éviter des litiges. Il y a même eu des cas où la justice s’est prononcée en faveur de
l’annulation d’une marque commerciale déposée par un concurrent parce qu’elle est similaire à
un nom de domaine réservé antérieurement !

Première étape : choisissez une dénomination et une extension

Si vous êtes connu sous telle appellation commerciale, naturellement vous allez privilégier cette
dénomination comme nom de domaine… si celui-ci n’est pas déjà pris.

Bien entendu, réservez le nom de domaine correspondant à des marques que vous auriez
déposées.

http://www.retis.be/choix-du-nom-de-domaine/


Si vous lancez une nouvelle activité commerciale, une bonne manière de procéder consiste à
lancer un brainstorming en impliquant des proches pour vous apporter plusieurs idées porteuses
de dénominations, dont vous vérifierez par la suite la disponibilité comme nom de domaine.

Un bon nom de domaine est sans artifice, facile à prononcer et à retenir. Potentiellement
plus il est court, plus il devrait être facile à mémoriser et plus vous réduisez les risques de fautes
de frappe.

Étant donné que les bonnes adresses web s’échangent souvent de bouche à oreille, il faut veiller
à retenir un nom de domaine facile à taper sans erreurs après l’avoir juste entendu. Il est donc
judicieux d’éviter les tirets entre les mots. Cependant, dans certains cas, son utilisation peut
s’avérer judicieuse, car elle aide le cerveau humain à dissocier les mots d’une suite de caractères.
Ainsi, il peut être utilisé lorsque la chaîne de caractères formant le nom de domaine n’est pas
harmonieuse ou difficilement compréhensible.

Le nom de domaine peut être évocateur de l’activité. L’idéal est en plus que le nom de domaine
comporte un mot générique sur lequel vous souhaiteriez être bien positionné dans les moteurs de
recherche (un mot clé susceptible d’être tapé). Ex. : cuisines-hardy.fr si votre dénomination est
Hardy SARL et que vous vendez des cuisines équipées. De plus, un nom de domaine générique
est particulièrement attractif pour les internautes et inspire davantage confiance.

Une autre stratégie consiste plutôt à établir une marque originale pour votre activité en ligne (ex.
: http://www.sheilandi.com lancé par un e-commerçant qui propose une gamme exclusive de
bijoux en broderie d’argent). Dans ce cas, des actions de marketing significatives devront être
entreprises afin que l’internaute associe le nom de domaine choisi à votre activité. Mais le jeu
vaut la chandelle puisque vous pourrez ainsi capitaliser au cours du temps sur votre marque, bien
distincte de la concurrence.

Deuxième étape : vérifiez si le nom de domaine est disponible

En consultant le site web des « Domaine Name Registrars », vous pouvez vérifier en ligne la
disponibilité comme nom de domaine de la dénomination envisagée (ex. : consultation de la base
de données « whois » de http://www.verisigninc.com pour l’extension .com, http://www.afnic.fr/
pour .fr, http://cira.ca pour .ca, http://www. dns.be pour .be, https://www.nic.ch pour .ch, et
http://www.eurid. eu pour .eu). Ces organismes publient sur leur site web la liste des revendeurs
de noms de domaine qu’ils ont accrédités, auxquels vous pouvez faire appel une fois que votre
choix a été pris. Ces revendeurs proposent souvent en ligne la possibilité de vérifier en une seule
opération la disponibilité de votre dénomination pour un grand nombre d’extensions. Il n’est
toutefois pas recommandé d’effectuer ce type de recherche sur n’importe quel site Internet qui
propose un tel service. En effet, certains sites analysent les requêtes effectuées et réservent
automatiquement eux-mêmes le nom de domaine testé, s’il est libre, dans l’espoir de pouvoir
ensuite vous le revendre en gré à gré.

En réservant un nom de domaine, vous acquérez non pas un droit de propriété, mais un
droit d’usage, qui s’éteindra si vous ne procédez pas au renouvellement, généralement
après un an.

http://www.sheilandi.com
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Les noms de domaine de la plupart des extensions sont décernés suivant le principe «
premier arrivé, premier servi » (si des restrictions existaient pour les .fr avant la loi du 22 mars
2011, depuis n’importe quel citoyen européen peut en réserver). Vous n’aurez généralement
aucune difficulté à obtenir sur le champ un nom de domaine encore disponible26.

Cela ne signifie pas pour autant que personne ne puisse par la suite intenter une action
pour le récupérer. En effet, contrairement à la procédure d’attribution d’une marque
commerciale, du chef de l’organisme d’enregistrement, il n’y a généralement pas de contrôle,
même sommaire. Par contre une procédure de plainte peut être lancée par celui qui estime que
vous n’avez pas le droit d’utiliser ce nom de domaine. La situation la plus fréquemment
rencontrée est la réaction d’un détenteur d’une marque qui estime que la dénomination réservée
porte confusion avec sa marque, même si la correspondance n’est pas strictement identique.

Quelle(s) extension(s) faudrait-il retenir ?

La priorité pour une activité commerciale est de réserver le nom de domaine en .com.
L’extension .mobi n’est pas à négliger, même si à court terme vous ne prévoyez pas une version
mobile de votre site web.

En ce qui concerne les extensions géographiques, doivent être privilégiés .eu, à moins que vous
n’envisagiez aucun développement international, puis l’extension géographique correspondant
au pays de localisation de votre activité, et enfin autant que possible les extensions des pays que
vous envisagez de couvrir.

Certaines extensions géographiques sont encore réservées aux nationaux. Mais cette situation
devient de plus en plus rare dans les pays de l’OCDE. Toutefois, dans l’esprit d’encore beaucoup
de consommateurs, une extension .fr signifie encore qu’il s’agit d’une boutique française, .be une
boutique belge et .ch une boutique suisse. Au minimum, l’usage d’un .ch montrera que vous êtes
bien prêt à servir un acheteur suisse. Aussi, pour rassurer, n’hésitez pas à utiliser différentes
extensions géographiques et à adapter le contenu du site en fonction du pays ciblé (TVA, moyens
de paiement disponibles, frais de livraison).

Que faire si le nom de domaine n’est plus disponible ?

Si la dénomination que vous souhaitez employer est déjà réservée comme nom de domaine pour
une des extensions souhaitées, consultez le registre DNS* en ligne pour connaître l’identité du
détenteur de la licence.

Si vous disposez déjà d’un droit reconnu pour utiliser cette dénomination (il s’agit du nom
de votre société, ou mieux vous avez déposé la marque sur le territoire correspondant à
l’extension géographique souhaitée), vous pouvez lancer une procédure de récupération de
ce nom de domaine.

Le recours peut être examiné par un tribunal judiciaire (sur base en France de la loi n°2011-302
du 22 mars 2011; en Belgique, de la loi du 26 juin 2003; à noter que dans certains pays, il
n’existe pas de lois spécifiques, de sorte qu’on s’appuiera sur le droit commun).

Il existe généralement aussi une deuxième voie : une procédure (extrajudiciaire) d’arbitrage, liée



à la charte de nommage éditée par le Registre de gestion des noms de domaine de l’extension en
question.

Chaque organisme a établi un régime juridique propre. Dès lors, il y a lieu d’examiner
attentivement le règlement publié sur le site web de ce registre.

Souvent, les critères requis sont27 :

1. disposer d’un droit à l’utilisation de la dénomination (marque, dénomination sociale ou
commerciale), antérieur à la date de réservation du nom de domaine;

2. montrer que le détenteur du nom de domaine ne détient pas de droits ni d’intérêts légitimes
en relation avec le nom de domaine;

3. montrer que le nom de domaine du détenteur a été enregistré ou utilisé de mauvaise foi par
le détenteur actuel du nom de domaine.

Cette procédure est très usitée (plus de 50 000 dossiers déjà traités, dont 2500 décisions prises
pour des .fr) et est très souvent favorable au requérant (surtout si celui-ci s’appuie sur une
marque commerciale qu’il a déposée).

Elle ne permet toutefois pas d’obtenir des dommages et intérêts auprès de l’autre partie,
contrairement à la voie judiciaire, qui est par contre plus lourde (délais généralement nettement
plus longs, et nécessité de communiquer officiellement la décision judiciaire au registre pour
activer le transfert, alors que dans la procédure d’arbitrage, le transfert est immédiatement
effectué après décision de l’arbitre).

À noter que si la dénomination visée est générique (non distinctive), tel qu’un nom commun
repris au dictionnaire, c’est la règle du premier arrivé, premier servi qui s’applique.

Dans ce cas, ou bien si vous ne satisfaites pas aux conditions requises pour exercer un recours, il
vous reste bien entendu la voie (délicate) de la négociation avec le détenteur de la licence du nom
de domaine convoité, si vous constatez qu’il n’en fait actuellement pas usage. Parfois le prix
demandé pour la transaction est déraisonnable. Mais dans d’autres cas, cela peut être un
investissement acceptable, et même judicieux s’il s’agit d’un nom de domaine générique porteur
commercialement parlant. Vous risquez en plus beaucoup moins de recours en exploitant un nom
de domaine simple et générique, puisqu’il sera difficile pour un tiers de faire valoir un droit
antérieur (comme une marque commerciale, puisque celle-ci est sensée être distinctive). Il existe
d’ailleurs un marché « secondaire » très développé, où des prestataires (appelés des «
domaineurs » tels que Sedo, Boursoweb, Capnom…) proposent sur des plateformes sécurisées
des transactions de licences de nom de domaine.

Dernier espoir : que celui qui détient le nom de domaine actuellement oublie de le renouveler
immédiatement à l’échéance annuelle. Mettez dans votre calendrier une alerte correspondant à
cette échéance et vérifiez.

Troisième étape : effectuez une recherche d’antériorité

Pour s’assurer que le dépôt ne fera pas l’objet de recours, il est recommandé d’effectuer
une recherche d’antériorité sur la dénomination souhaitée, ainsi que sur des dénominations



proches. Cette recherche doit être effectuée au moins au niveau du registre des marques
déposées (en France : http://bases-marques.inpi.fr/ au Benelux : https://register.boip.int). Si vous
souhaitez limiter encore plus le risque de recours, vous pouvez aussi contrôler le registre des
dénominations sociales (en France : http://www.infogreffe.fr, en Belgique :
http://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoekwoordenform.html lang=fr; en Suisse :
http://www.ch.ch/unternehmen/00182/00191/00193/00194/index.html lang=fr), et vérifiez que
des dénominations proches ne sont pas réservées comme nom de domaine.

Enfin, vous pouvez également vérifier si votre dénomination n’est pas encore utilisée pour des
services en ligne que vous seriez susceptible d’utiliser pour votre communication, comme par
exemple comme nom d’une « fanpage » Facebook ou comme compte Twitter.

Certaines sociétés privées proposent, moyennant finance, une expertise pour mesurer le risque
juridique du dépôt d’une marque ou d’un nom de domaine. Elles peuvent être utiles en cas de
doute concernant la légalité de la réservation d’un nom de domaine.

Quatrième étape : réservez vos noms de domaine et votre marque

Vous avez généralement intérêt à ne pas vous limiter à réserver le nom de domaine que
vous allez communiquer publiquement. Réserver en même temps d’autres noms de domaine
proches, en tenant compte notamment des fautes de frappe ou d’orthographe que l’internaute
risque de commettre, et de variantes potentielles (ex. : avec ou sans tiret entre les éventuels mots
qui le composent; pour les francophones : avec et sans accent si votre appellation commerciale
en comporte). Si des noms communs de certains de vos produits sont encore disponibles,
réservez-les également, y compris les traductions dans d’autres langues (ex. : www.verins.fr,
www.kriks.nl, www.zylinder.de… si vous en vendez). Réservez également l’URL correspondant
à votre slogan commercial ainsi qu’au nom d’une campagne commerciale ponctuelle, ne fut-ce
que pour éviter un détournement de trafic trop aisé ou une exploitation par des concurrents ou
bien par un opposant.

La même approche doit être effectuée pour les différentes extensions (génériques et
géographiques) retenues.

Le coût d’un nom de domaine est variable selon l’extension choisie et le revendeur, mais est
généralement de l’ordre de 10/an. Dès lors, la dépense est largement justifiée si cela peut
permettre d’éviter qu’un petit malin réserve un nom de domaine proche du vôtre et détourne une
partie des visiteurs potentiels de votre activité. La mésaventure de Ryanair est une bonne
illustration : cette société a oublié de réserver l’URL http://www.ryannair.com

Vous associerez votre site web à l’URL principale que vous utiliserez dans votre communication
publique. Pour toutes les autres URL réservées, une redirection des visiteurs sera programmée
vers votre URL principale.

Les noms de domaines peuvent être considérés comme vos « actifs ». En soyez donc
pleinement « maîtres ». De préférence, réserverez les vousmême en passant commande
directement auprès d’un revendeur agréé (les grandes sociétés d’hébergement de site web le
sont presque toutes, comme par exemple http://www.gandi.net ou http://www.ovh.net; des
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sociétés se sont spécialisées dans ce créneau comme http://www.bookmyname.com en proposant
des réservations à prix plancher). Cette démarche peut être faite avant même que vous ayez
choisi une agence web et un hébergeur web. Si vous souhaitez absolument que votre agence web
assure cette démarche, exigez d’elle que la réservation soit faite en votre nom. En effet, certaines
réservent les noms de domaine en mentionnant leur nom comme titulaire de la licence et refusent
de transférer la licence lorsque l’e-commerçant souhaite changer de prestataire.

Si vous avez opté pour une dénomination originale, distinctive, il est fortement
recommandé de déposer celle-ci comme marque commerciale (de même qu’en même temps
le logo original  « marque figurative »), parallèlement à la réservation des noms de
domaine. Être titulaire d’une marque28 apparaît être en effet un atout par rapport à une « simple
» dénomination sociale, si vous deviez lancer une procédure à l’encontre par exemple d’un
concurrent qui utiliserait une appellation identique / légèrement différente (ou un logo) qui
induirait en erreur le surfeur (des poursuites pour contrefaçon pourraient être lancées, avec
sanctions civiles et pénales possibles).

Cette démarche peut s’effectuer auprès des bureaux mentionnés précédemment. Ceux-ci
procéderont en premier lieu à une analyse d’antériorité avant d’effectuer le dépôt. Le coût de la
procédure est tout à fait acceptable (ex. : pour un dépôt sur l’ensemble du Benelux, il vous en
coûtera environ 300 €, en fonction du nombre de classes de produits où vous souhaitez inscrire
votre marque. Le dépôt est valable pendant 10 ans). Comptez environ 6 mois de procédure avant
d’obtenir le certificat d’enregistrement définitif. La procédure n’est pas compliquée, mais plus
vous souhaitez enregistrer votre marque dans un grand nombre de « classes », plus vous risquez
d’être confronté à un dépôt déjà existant, national ou international, identique ou proche. Le
conseil d’un bureau spécialisé en droit des marques n’est pas superflu. À noter que des
organismes publics (chambres de commerce et d’Industrie, ainsi que l’organisme PI2 en
Wallonie : http://www.picarre.be) prodiguent également des conseils en la matière.

http://www.bookmyname.com
http://www.picarre.be


Choisissez une plateforme électronique de vente

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, sont mis à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/choix-plateforme

Rappelons que vendre en ligne sur son site web n’est pas la seule formule. Vous n’avez donc pas
forcément besoin d’une plateforme individuelle de vente.

Avoir votre plateforme n’est pas forcément nécessaire

Il existe plusieurs solutions indirectes pour vendre :

1. Vente sur des plateformes de vente tierces :
a. via une plateforme électronique d’un intermédiaire (ex. : eBay);
b. sur une bourse électronique;
c. sur une plateforme ouverte « multi-vendeurs » de grands cyber-commerçants (ex. :

Amazon, Pixmania…).
2. Vente déléguée complètement auprès d’un sous-traitant spécialisé.
3. Vente « flash » auprès de sites privés de déstockage ou de sites de souscription de

commande groupée.
4. Vente sur « sa » boutique hébergée sur une plateforme accessible en mode « SaaS ».

La première question à se poser est donc le choix de la formule de vente, dans la situation
actuelle, sachant qu’il est fréquent de changer de formules au cours du développement de
l’activité en ligne.

     a) Vente sur des plateformes tierces
1. Formule de vente via une plateforme électronique « multi-vendeurs ».

Une formule qui nécessite le moins d’investissement en temps consiste à vendre sur une
plateforme « multi-vendeurs ».

La plus connue d’entre elles est « eBay », devenue au cours du temps incontournable au niveau
international. Si ces plateformes se sont au départ positionné sur la vente/achat entre particuliers
sous la forme de mises aux enchères, par la suite un nombre très important de professionnels,
majoritairement des indépendants et PME, ont tiré profit de ces plateformes pour vendre en ligne
leurs produits vers les consommateurs finaux, combinant souvent la formule « mise aux enchères
» avec « prix fixe, de gré à gré ».

Certaines plateformes de vente sont spécialisées dans un domaine (ex. : http://www.auctelia.com,
spécialiste de la revente de machines industrielles et d’équipements professionnels d’occasion;
http://www.etsy.com, s’adressant aux artisans qui réalisent des objets « faits main »).

il est très facile et rapide de mettre en vente un produit, et d’ouvrir sa boutique en ligne : celle-ci
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peut être ouverte en quelques minutes. Pas besoin de connaître quoi que ce soit en
programmation informatique. Pas besoin non plus de se préoccuper des aspects de paiement
électronique, puisque la plateforme les prévoit d’emblée, ni d’ailleurs du référencement de ses
produits sur les moteurs de recherche, des plateformes comme eBay disposant de leurs propres
mécanismes de promotion auprès de ces moteurs. Enfin, il est possible de facilement exporter
son offre en s’adressant à de multiples marchés nationaux.

eBay
En fonction de la nature des produits en vente et du degré de rareté, il est possible d’opter soit
pour la formule de vente aux enchères (attribution à celui qui offre le plus pour l’objet au terme
d’un délai à fixer, ce qui convient par exemple pour des objets uniques ou des pièces susceptibles
d’être collectionnées, mais aussi pour des fins de série qu’il est possible de liquider au meilleur
prix du marché), soit pour la formule classique de vente immédiate (recommandée pour les
articles courants).

Finalement, l’investissement se limite essentiellement à un appareil photo numérique pour
photographier ses articles, ainsi qu’à un peu de temps pour lire les conseils d’eBay et pour
examiner les offres déjà existantes de produits semblables afin de rédiger les annonces les plus
pertinentes.

eBay apparaît dès lors comme un canal de vente électronique de départ, de test (voir le
témoignage à ce propos de http://www.sellerie-online.fr). Passé un certain volume de vente, il
peut alors devenir intéressant d’embrayer vers la réalisation de son propre site et d’ainsi
s’affranchir des frais récurrents de parution des annonces et des commissions sur les ventes, mais
surtout de mieux personnaliser la présentation de son offre, de mieux intégrer le processus de
vente avec le back-office* (gestion des stocks, livraison…) et, important, d’automatiser le
processus de publication des annonces. En effet, malgré les outils fournis, cette tâche peut
s’avérer dispendieuse en temps lorsque les ventes ont atteint une vitesse de croisière. De
nombreuses sociétés continuent toutefois à utiliser eBay par la suite, comme seul canal ou en
complémentarité avec leur propre site, en combinant les atouts des 2 formules.

http://www.sellerie-online.fr


http://stores.befr.ebay.be/Alterego-Design-FR (copie d’écran - janvier 2012) http://www.alterego-design.com/

Figure 19 : Boutique « eBay » lancée par le groupe Accor début 2012 pour vendre d’occasion le mobilier de
certains de ses hôtels.

Vente via une bourse électronique

Les plateformes de vente aux enchères comme eBay permettent une négociation du prix de la
transaction. Par contre, elles ne sont pas intrinsèquement adaptées pour négocier d’autres
paramètres, comme des volumes variables. La vente de lots déterminés est bien évidemment
possible, mais généralement il n’est pas possible de négocier, en temps réel, le prix en fonction
du volume commandé. Or, surtout en BtoB, ce type de négociation est courant.

Il faut alors se tourner vers des plateformes plus complexes, qui peuvent être assimilées à des «
bourses » électroniques.

Il en existe de 2 types :

1. des bourses électroniques dites « verticales », spécialisées dans un secteur d’activité
précis (par exemple le secteur chimique avec http://www.elemica.com, secteur
automobile…). Elles sont soit gérées par un tiers de confiance qui se positionne comme
facilitateur de business, soit créées par un grand acheteur ou un consortium d’acheteurs,
comme par exemple dans le secteur de la grande distribution;

2. des bourses électroniques dites « horizontales », rassemblant des acheteurs et des
vendeurs de tout secteur (ex. : http://www.bobex.be, http://www.globalsources.com,
http://www.exportpages.com/). Après enregistrement, il est possible de consulter sur ces
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sites les appels d’offres existants et d’y répondre, ainsi que bien entendu de faire paraître
des propositions de services / de produits. Généralement des frais de parution et/ou une
commission sur les transactions sont perçus par le gestionnaire de la plate-forme.

Certaines se limitent à être un lieu de mise en relation entre l’offre et la demande. D’autres
permettent un négoce entre les 2 parties, avec de multiples possibilités : adjudications, enchères
inversées, « cotation » en fonction des volumes demandés et proposés.

Cette formule prend une certaine ampleur en BtoB, surtout en international, dans certains
segments commerciaux où les clients sont peu nombreux et tâchent de faire jouer la
concurrence au maximum. C’est le cas par exemple des entrepreneurs généraux dans le secteur
de la construction et des principaux secteurs industriels, sans oublier le secteur public où de plus
en plus de marchés sont attribués électroniquement (au Royaume-Uni, c’est même devenu la
voie habituelle). Ne pas se positionner sur ces places de marché, c’est s’exclure automatiquement
de ces appels. Toutefois, tous les marchés ne sont bien entendu pas concernés : il restera toujours
des produits et services nécessitant un certain degré de personnalisation et ne pouvant être
négociés sur la base de critères simples.

Catalogues multi-fournisseurs en ligne
À côté de ces plateformes de négoce en ligne, il existe aussi des catalogues multi-
fournisseurs en ligne de produits industriels, auprès desquels il devient de plus en plus
important de se faire référencer. En effet, ces catalogues ont entrepris ces dernières années des
efforts importants de standardisation sur le plan international des références de produits, souvent
avec le soutien des autorités publiques (Commission Européenne…). Dès lors, ces catalogues
servent de référence à un nombre croissant de grandes sociétés qui les intègrent dans leurs ERP*
(progiciels* de gestion) au niveau du processus de commande (e-sourcing*), l’objectif étant de
réduire les frais de traitement des achats et de rationaliser ceux-ci.

Citons comme exemple Agentrics, initiative de catalogue électronique multimarques de
fournitures industrielles de l’AFIM : ec@t-npmi (http://www.ecat-npmi.net/).

Plateformes ouvertes de grands e-commerçants
De grands acteurs de l’e-commerce, à la recherche de sources de revenus alternatifs, ont décidé
d’ouvrir leur plateforme de vente à des confrères afin de mieux rentabiliser leurs énormes
investissements informatiques. D’autres e-commerçants peuvent donc y placer leurs produits.
Parfois même, ils peuvent y animer une boutique distincte.

C’est ainsi le cas par exemple de Pixmania, CDiscount, Fnac, Priceminister, Rue du Commerce,
mais aussi d’Amazon qui commercialise également ses services logistiques. Cette mise à
disposition s’effectue via un contrat de location + un commissionnement sur les ventes
effectuées sur la plateforme + facturation des services connexes (ex. : placement de produits en
tête de gondole d’une catégorie, encaissement, logistique).

La flexibilité du service proposé est telle que ce type de solutions peut convenir à des e-
commerçants qui s’attendent à un boom de leur activité en ligne sans être en mesure de
bien le planifier. Ils peuvent ainsi se concentrer sur les ventes sans devoir plancher
fréquemment sur les adaptations à effectuer au niveau de la capacité de la plateforme de vente.

mailto:ec@t-npmi
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Ainsi même des boutiques générant de gros volumes optent pour cette formule alors qu’elles
disposeraient aisément des moyens pour investir dans leur propre plateforme de vente.

« L’e-commerce délégué »

Une autre voie consiste à considérer que votre job est d’être uniquement derrière le comptoir et
pas également dans l’arrière boutique. Au milieu de la décennie 2000, un nouveau type d’acteurs
est apparu : les délégataires « e-commerce »29, des sous-traitants pouvant assurer toutes les
tâches de back-office, de la gestion des approvisionnements aux expéditions et au service
après-vente, en passant par la mise en ligne du catalogue et la gestion de la fraude et des
taxes. Souvent même la gestion du comptoir peut être déléguée (« contact center » par e-mail et
par téléphone, encaissement, voire l’e-marketing).

Il ne reste alors plus qu’à établir le catalogue, à assurer la négociation auprès des fournisseurs, à
fixer votre politique de prix et à développer votre marque. Bien entendu, de multiples formules
existent, entre une délégation complète et une délégation à la carte. Généralement,
l’intermédiaire est rémunéré par un droit annuel et une commission sur le chiffre d’affaires, en
plus de la refacturation des frais qu’il assure pour votre compte (par exemple l’affranchissement
des colis), voire également un système d’intéressement au bénéfice et à la satisfaction de la
clientèle. Cette commission varie généralement entre 15 et 25% du chiffre d’affaires.

Ce type de solution est perçu en premier abord comme s’adressant plutôt à des petites boutiques,
mais en pratique on retrouve plutôt de grandes marques. Elles pourraient disposer des moyens de
développer leur propre plateforme technique et le service en back-office nécessaire, mais elles
préfèrent déléguer : elles n’ont ainsi pas besoin de mobiliser des capitaux et d’engager des
compétences pour vendre en ligne, leur activité en ligne est plus rapidement opérationnelle et en
cas de non réussite il suffit juste de résilier le contrat.

Ce genre de solution n’est toutefois pas à écarter pour des activités plus réduites, à condition
évidemment que les marges bénéficiaires soient suffisantes pour permettre de commissionner le
délégataire.

Les galeries locales d’e-commerçants
Signalons une gamme de solutions plus ou moins à cheval entre la plateforme tierce et l’e-
commerce délégué qui rencontrent un regain d’intérêt ces derniers mois. Elles se présentent
comme des galeries commerciales. Elles proposent une plateforme multi-boutiques, où chacun
peut placer ses produits boutiques. Citons par exemple « http://www.Achat-Ville. com » que
plusieurs chambres de commerces promotionnent localement (exemple http://www.achat-
bearn.com à Pau) ou encore http://www.nearshop.be en Belgique, qui va plus loin en proposant
même de s’occuper du marketing de chaque boutique, de l’encaissement et même de la
logistique. Les frais de location sont faibles (à partir de 30 €/mois) et le commissionnement est
raisonnable.

Ces solutions, fréquemment organisées sur une base géographique, sont donc bien adaptées pour
le petit commerçant de proximité qui veut proposer ses produits ou services également en ligne.

Les « ventes flash »
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Autre formule à examiner : proposer des fins de série, des excédents, des gros volumes sur le
marché via des intermédiaires, comme des sites de « vente privée » et des sites de souscription de
commande groupée.

Les sites privés de déstockage
Si votre activité se prête à une liquidation de stocks importants à des périodes données, vous
pouvez proposer ces articles sur des sites de « ventes privées »30, proposant des offres de
déstockage en exclusivité à des prospects qui se sont enregistrés volontairement pour bénéficier
de ces opportunités.

Les sites de souscription de commande groupée « bons plans »
Pour atteindre très rapidement ses objectifs de vente, il est possible de faire appel à ce type de
sites (ex. : Groupon, Groupolitan, Living Social, Bon-Privé, Vis-ma-ville, i-Deals, Promocity…)
qui cherchent à collecter le maximum de commandes pour un bien ou un service. Le
consommateur est attiré par la réduction substantielle accordée en cas de commande groupée par
rapport au tarif standard.

Le fonctionnement est semblable aux sites privés de déstockage (enregistrement préalable). Par
contre, en principe la transaction n’est effectuée que lorsqu’un seuil minimal de nombre de
commandes est atteint (en pratique toutefois, ce principe est de moins en moins respecté :
certains sites proposent juste des « e-coupons » de réduction).

Particularités de ce mode de vente
La différence entre ces 2 types de site a tendance à s’estomper.

Le vendeur doit de son côté tenir compte qu’en sus de la réduction accordée au
consommateur, il devra verser une commission généralement conséquente demandée par la
plateforme de vente. Il s’agit donc de veiller à être en mesure de servir convenablement le
flux soudain de clientèle, mais aussi de ne pas vendre à perte.

De nombreux commerçants ont fait part de leur désenchantement face à ce type de formule. Les
délégués de ces intermédiaires ont parfois survendu l’intérêt et ont convaincu le commerçant
d’accorder une ristourne tellement importante qu’elle conduit à vendre à perte de gros volumes.

Il s’agit donc d’être très prudent par rapport à cette formule. Celle-ci présente par contre un
intérêt pour celui qui possède une marque de forte notoriété et qui a donc plutôt intérêt à liquider
des excédents à prix cassé sur des sites tiers sans que la clientèle fidèle au site web de la marque
ne découvre qu’il est possible d’acquérir moins cher les produits de la collection précédente.

Inversement, si vous vous lancez dans la vente en ligne, il peut être intéressant de concéder de
vendre sans bénéfice via ce type de formule si vous avez conçu l’offre de telle manière à fidéliser
la nouvelle clientèle acquise de la sorte ou si vous disposez au moins de leurs coordonnées de
contact pour leur proposer par la suite en direct votre catalogue complet.

Globalement, il s’agit pour vous de solutions intéressantes pour vendre de gros volumes sur
lesquels vous faites au total une marge bénéficiaire intéressante.



Par contre, si votre offre ne se prête pas à des achats récurrents et concerne des biens et services
où de sérieuses économies d’échelle ne peuvent être engendrées en cas de commande de gros
volume (par exemple des soins à la personne), il est probablement judicieux d’examiner d’autres
formules.

Cette formule est donc adaptée pour des opérations exceptionnelles. Elle peut plutôt être
considérée comme un investissement de buzz-marketing*, à condition qu’elle soit contrôlable et
en phase avec le coût d’acquisition clientèle que vous avez prévu, et que vous parveniez à
convaincre le client de commander par la suite au tarif standard.

Formule de vente via « sa » boutique hébergée sur une plateforme accessible en mode «
SaaS »

Il est enfin possible de profiter d’une plate-forme technique existante, conçue pour pouvoir être
personnalisée par tout candidat e-commerçant sans que des connaissances techniques avancées
ne soient nécessaires : moyennant généralement des frais de location, le vendeur a accès en ligne
à une interface web de conception et à un espace d’hébergement de son espace de vente sur un
serveur Internet.

Cette formule permet de disposer d’un bon niveau de personnalisation, ainsi que des services
annexes (par exemple : gestion des livraisons, référencement sur les moteurs de recherche et sites
comparatifs).

Exemples : www.oxatis.com (min 19 €/mois), www.wizishop.com (commissionnement sur le chiffre d’affaires
réellement effectué : de 1 à 3%), www.prestabox.com (2%), www.42stores.com (à partir de 39 €/ mois),
www.shopify.com (90$ + 1%).

il existe une très grande concurrence maintenant dans ce créneau de la fourniture de plateforme

http://www.oxatis.com
http://www.wizishop.com
http://www.prestabox.com
http://www.42stores.com
http://www.shopify.com


d’e-commerce (plus d’une centaine de solutions). N’hésitez donc pas à comparer et à bien
examiner tant les conditions techniques (fonctionnalités disponibles ou non, universalité ou non
de la solution) que les conditions contractuelles, en particulier les droits intellectuels (voir
l’encart à ce propos dans le chapitre consacré au choix du prestataire – page 221). Une
comparaison financière doit être effectuée entre cette formule de location et un investissement.

Cette formule est plutôt adaptée pour tester la réactivité du marché par rapport à une
nouvelle offre proposée en ligne. Elle est effet très souple, sans frais significatifs de mise en
service, avec uniquement la perception d’un abonnement mensuel et/ou d’une commission sur le
chiffre d’affaires réalisé.

Conseils

Veillez surtout aux droits intellectuels et à pouvoir construire une identité visuelle propre
:

Certaines formules ne sont pas suffisamment personnalisables (il n’est pas toujours
possible de disposer d’un nom de domaine propre, le design et l’agencement de la
boutique ressemblent aux autres hébergées sur la même plateforme). Dans ces conditions,
avoir une bonne visibilité peut être ardue et il est difficile de créer une atmosphère propre
à votre marque.
Des fonctionnalités qui peuvent vous importer ne sont peut-être pas disponibles (par
exemple une impossibilité de présenter votre catalogue d’une certaine manière, de mettre
en évidence des offres éphémères, de gérer plusieurs langues, d’afficher différents taux
de TVA en fonction des pays de l’acheteur, d’employer telle solution de paiement…).
Sur le long terme, si votre activité en ligne décolle, il est vraisemblable que les frais de
location et/ou le commissionnement perçus dépasseront l’investissement d’une boutique
propre.
Certaines solutions présentent des obstacles techniques et/ou des conditions
contractuelles qui vous contraignent de passer par le prestataire pour réaliser des
campagnes d’e-marketing. Vous serez limité dans les possibilités et devrez payer une
commission d’intermédiaire.
Sur un site Internet dont vous avez complètement la main, vous devriez être en mesure de
mieux optimiser le référencement nature que sur une plateforme tierce.
Il faut aussi être très attentif aux conditions de mise à disposition de ces plates-formes.
Ainsi certains contrats apparaissent très difficiles à rompre. De plus, certains systèmes ne
permettent pas de transposer sur d’autres plateformes les pages d’information
développées et les fiches du catalogue, ce qui entraîne une situation de dépendance à long
terme avec son fournisseur.

Ces différentes solutions peuvent donc être plutôt perçues comme une « étape » (sauf peut-être
pour les grandes plateformes « multi-vendeurs » comme Amazon : celles-ci conviennent bien
à des e-commerçants qui s’attendent à un boom de leur activité en ligne sans être en mesure de
bien le planifier).



À défaut, votre propre plateforme de vente en ligne

Les formules de vente indirecte ne manquent donc pas. Si votre analyse conduit à ne retenir
aucune d’entre elles, ou seulement dans un premier temps à des fins de test, vous serez alors
amené à examiner la voie de votre propre plateforme d’e-commerce.

Là encore, cette voie recouvre plusieurs formules :

Une plateforme électronique de vente « sur mesure ».
Une plateforme électronique « standard » :

sur base d’un CMS propriétaire;
sur base d’un CMS standard.

Un ERP* comportant un module « e-commerce ».

Un choix devra donc être fait entre ces formules.

Le sur-mesure est rarement nécessaire
D’emblée, il faut préciser que les solutions standards d’outils de gestion de contenu adaptées à
l’e-commerce sont de plus en plus nombreuses et de mieux en mieux étudiées pour répondre à un
très large spectre de besoins.

Il est donc de plus en plus rare qu’il soit indispensable de développer un site complètement
sur mesure. Les cas de figure sont peu nombreux (essentiellement lorsque des outils non
standards de gestion sont préexistants en interne, tel un ERP déjà développé sur mesure et que le
choix a été fait de le conserver, tout en souhaitant une complète synchronisation avec la
plateforme de vente). De plus, le coût est en généralement nettement plus élevé que pour une
solution standard, de sorte que, lorsque le choix est possible entre les 2, cette formule est
rapidement rejetée.

Par contre, fréquemment la solution standard devra être adaptée aux besoins de l’e-commerçant
au-delà du simple paramétrage. Certaines solutions proposent un vaste éventail de modules
optionnels qui sont plus ou moins standards. Mais parfois cela ne répond pas complètement aux
besoins. Dès lors, il sera nécessaire de faire développer un ou plusieurs modules sur mesure.

Faire le choix de la plateforme implique donc de bien définir les fonctionnalités de sa plateforme.

Distinguez le « must have » du « nice to have »
Une manière efficace de procéder consiste à lister les interfaces électroniques à partir desquelles
le prospect doit pouvoir aisément consulter la plateforme électronique (consultation via un
ordinateur, une tablette, un smartphone, une TV connectée) et à distinguer :

1. les fonctionnalités indispensables;
2. celles souhaitables;
3. et celles qu’on apprécierait, mais que l’on peut aisément se passer.

Cette distinction en 3 catégories de fonctionnalité évite de n’avoir d’autres choix que de
développer une solution sur mesure pour être certain d’avoir « tout », alors que dans la pratique il
n’est pas nécessaire de disposer de toutes ces fonctionnalités.



Vous pouvez établir ce classement en consultant la liste des fonctionnalités affichées par les
différentes solutions et ensuite rejeter les solutions qui ne rassemblent pas toutes les
fonctionnalités jugées indispensables ou sont sous-dimensionnées (par exemple trop lentes pour
répondre au flux attendu de visiteurs et compte tenu de nombre de fiches produits, incapables de
gérer différentes langues…). Vous ferez l’arbitrage final en comparant les solutions restantes sur
le plan des fonctionnalités souhaitables. La 3e catégorie de fonctionnalités ne sera pas prise en
considération dans le choix. Celles-ci constitueront la cerise sur le gâteau.

Veillez à une bonne intégration avec le back-office
Dans le cadre d’une vision à long terme, il y a toutefois un élément à avoir en vue : faire en sorte
que la plateforme e-commerce puisse être étroitement intégrée avec les outils électroniques
internes de gestion (base de données des produits, base de données clients & fournisseurs,
comptabilité). En effet, de sérieuses économies en temps peuvent être réalisées si cette
intégration est bien conçue. Cela vous aidera à monter en puissance, étape, nous l’avons vu, qui
peut être la cause d’insuccès dans l’e-commerce. Dès le départ, il faut autant que possible que la
synchronisation existe entre le front-office (le site d’e-commerce) et le back-office. Tout
réencodage d’une même donnée doit être évité : il s’agit d’un gain de temps, mais aussi d’une
réduction de risque d’erreurs.

L’installation de modules de synchronisation avec votre solution informatique interne sera
probablement judicieuse. L’interfaçage peut également s’effectuer sous forme de « Web
Services* ».

Mais peut-être qu’il est d’emblée préférable d’intégrer complètement le back-office et le front-
office dans un même outil.

Si vous avez déjà un ERP
Si vous disposez déjà en interne d’un ERP, renseignez-vous s’il n’existe pas un module
optionnel à paramétrer pour la vente en ligne et qui dispose des fonctionnalités que vous aviez
jugées indispensables. À défaut, il faudra envisager un développement sur mesure, ou bien
migrer vers un ERP plus complet.

Dans le cas d’une nouvelle société
Si au contraire, vous lancez une nouvelle activité, vous êtes dans la situation idéale de ne
disposer d’aucun outil informatique qui pourrait être une contrainte. Dans ce cas, une possibilité
consiste à choisir une solution complète d’e-commerce disposant également de modules de
gestion pouvant, dans la perspective d’un développement cross-canal*, gérer de façon unifiée les
différents canaux, dont par exemple un point de vente physique. Ou bien, vous optez directement
pour un ERP complet, en mesure de gérer vos différents besoins à court et à plus long terme.

Check-list

Questions de départ



Quelles sont les interfaces électroniques à partir desquelles le prospect doit pouvoir
aisément consulter la plateforme électronique (consultation via un ordinateur, une
tablette, un smartphone, une TV connectée) 
Combien de visiteurs simultanés la plate-forme doit-elle être en mesure de traiter sans
encombre 
Quel volume de chiffre d’affaires pensez-vous générer, à court, moyen et long terme 
En combien de temps prévoyez-vous d’amortir votre plateforme  Faitesvous un
investissement sur le long terme, ou souhaitez-vous aisément changer de plateforme en
cours de développement de votre activité en ligne 
Quelles seront tant la « profondeur » que la « largeur » de votre catalogue  Quelle sera
l’organisation de celui-ci  (gammes, familles, catégories…).
De quelles fonctions ou spécialités ai-je réellement besoin  (voir ci-dessous)

Questions à (se) poser pour le CMS (l’outil de gestion et d’affichage des contenus).

Quel est le statut de la plateforme sur le plan de la propriété intellectuelle  Ex. : open-
source*.
Quels sont les standards utilisés 

Le format de la base de données est-il ouvert, exportable 
La structure est-elle évolutive 

Mises à jour régulières  À quel rythme 
Communauté de développeurs nombreuse et dynamique autour de la forge de
développement de la plateforme 

L’affichage du contenu peut-il être personnalisé à la volée pour les clients existants
(identifiés par un cookie / identifiant, en fonction notamment de leur profil et de leur
historique d’achat) 
Gère-t-elle le multilinguisme ?
Est-il possible d’indiquer pour chaque page une valeur d’affichage On/ Off « pays » et «
langue » de manière à pouvoir désélectionner par exemple les pays où telle fiche produit
ne doit pas s’afficher 
La plateforme technique est-elle bien intrinsèquement bien conçue pour une optimisation
du référencement naturel  Cet aspect se juge en particulier au niveau de la qualité du
code HTML généré (balise Title personnalisable, URL rewriting, pas d’affichage des
pages systématiquement sous forme de « tables »…). Ce n’est pas toujours le cas. Un
mauvais choix peut être très pénalisant et nécessitera des investissements substantiels en
référencement payant pour pallier à ce défaut natif !
Les thèmes graphiques sont-ils personnalisables  Comment 
Génération de flux RSS*  Comment 
L’affichage est-il bien adapté aux principaux navigateurs Internet (Internet Explorer,
Firefox, Chrome, Safari) 
Qu’en est-il de l’affichage du site sur smartphone / tablette ?
Le site répond-t-il à la norme W3C afin de garantir une large accessibilité 

Check-list complémentaire pour la plateforme technique de vente en ligne:

Les fonctionnalités offertes répondent-elles à vos besoins spécifiques 



La plate-forme gère-t-elle (quelques exemples de fonctionnalités souvent souhaitées)
Les promotions et les bons d’achat  Les taxes  o La mise en avant des produits
phares 
Une différenciation par pays au niveau des promotions, taxes, système de paiement,
frais de livraison 
La vente croisée – cross-selling* (suggestion de produits complémentaires à un
produit principal) et la montée en gamme - up-selling* (suggestion de produits
similaires plus performants) 
L’évaluation et les commentaires sur les produits 
Des recherches avancées de produits, l’association de tags aux produits 
Importation / exportation possible de la base de données en CSV ou SQL 
Offre-t-elle des statistiques précises sur la consultation du site 
La technique de l’affichage A/B (voir la rubrique consacrée à la séquence n°2) est-
elle possible 

Capacité de traitement des requêtes de la clientèle
Quelle est la volumétrie des données que la plateforme peut traiter dans des temps
de réponse acceptables  Renseignez-vous et si possible testez. À défaut, vérifiez
comment se comporte cette plateforme sur des sites existants qui en sont équipés et
qui présentent des caractéristiques semblables (affluence, nombre de fiche produits
et de paramètres de recherche…).

Respect des obligations légales en vigueur dans votre pays (certaines plateformes,
notamment non européennes, ne sont pas nativement conformes).

Vérifiez si la plateforme prévoit bien notamment :
une accessibilité à partir de toutes les pages de vos conditions générales de vente et
des mentions légales;
une case obligatoire à cocher pour confirmer la prise de connaissance des CGV;
l’affichage d’un récapitulatif (modifiable) de la commande, qui doit être
explicitement validé avant de passer à l’étape paiement;
l’affichage d’une page d’accusé de réception de la commande (avec l’envoi
concomitant d’un e-mail automatique de « remerciement »).

Caractéristiques du « back-office » ? Demander à le voir avant !
Gestion des commandes (paiement, expédition, traitement des retours et des avoirs).
Émission automatique après chaque commande d’un bon de préparation de
commande et d’une facture 
Possibilité d’importer des fiches produits au format .xml 
Possibilité d’exporter, si possible en temps réel (transfert FTP* d’un fichier XML*
par exemple) son catalogue de produits, vers des comparateurs de prix (Kelkoo, le
Guide, Shopping.com…) ou des places de marché (ex. : eBay), avec possibilité de
paramétrer, de taguer et de filtrer cette exportation (quels produits, quelles infos sur
ces produits ).

Intégration de modules / applications externes :
Solutions de paiement : est-il bien possible de traiter un panel très diversifié de
moyens de paiement  (cartes de crédit, cartes de débit, portefeuilles virtuels,
paiement par mobile…) Quelles sont les possibilités d’intégration dans la plateforme
des widgets fournis par le fournisseur ou les fournisseurs de la solution de paiement 
 Cette intégration est-elle suffisamment avancée sur le plan ergonomique de

http://shopping.com


manière à éviter de dérouter le prospect lorsqu’il passe à la phase « paiement » 
Solutions de suivi de commande et de facturation : la plateforme (avec ses
modules complémentaires) permet-elle juste une exportation (sous la forme par
exemple d’un fichier tableur) vers votre logiciel comptable, ou bien effectue-t-elle
un interfaçage électronique avec les autres outils à votre disposition (pour assurer la
gestion ((logiciel de gestion des stocks, comptabilité, CRM*, ERP*, ) sous la forme
d’une synchronisation (en temps réel ou quotidienne) de données comme le
catalogue, les tarifs, les stocks, la base de données clients, les commandes 
Certaines plateformes intègrent toute la gestion de la clientèle et la comptabilité, de
sorte qu’il est possible de se passer d’outils en la matière.
Solutions de tracking de visiteurs : la plateforme permet-elle que des applications
tierces d’e-marketing suivent vos visiteurs et par exemple gèrent le
commissionnement des apporteurs de trafics entrants ainsi que des sites web qui
affichent une publicité rappelant votre site à un prospect qui s’était contenté de
survoler votre site (retargeting*).
Solutions de suivi de colis : quelles sont les possibilités d’intégration dans la
plateforme des widgets fournis par le fournisseur de la solution de tracking de la
commande  Cette intégration est-elle suffisamment avancée sur le plan
ergonomique  Mieux : Un module polyvalent (multi-prestataires : Mondial Relay,
DPD, UPS, Colissimo) peut-il être installé 

Attention à ne pas sous/surévaluer ses besoins (horizon de ± 3 ans).

Bien entendu tout ce travail peut être confié à un consultant spécialisé, qui est susceptible de
vous aider grandement à bien définir vos besoins et à directement vous orienter vers les
solutions qui y répondent.

Quelques noms de solutions :

1. À partir d’une solution logicielle : Il existe actuellement une division technologique,
entre le monde « Java* » (avec des solutions s’adressant plutôt à de gros projets) et le
monde « PHP ».

Prestashop (http://www.prestashop.com/fr), solution open-source* tournant sur
PHP 5, sans framework (ce qui rend plus difficile une réutilisation du code). La
version de base est gratuite, mais beaucoup de modules (utiles voire indispensables)
sont payants (disponibles sur une marketplace), de même évidemment que le support
et les conseils. La communauté de développement est actuellement très active. La
maîtrise technique de la plateforme reste abordable par un non-informaticien
moyennant une formation et/ou un peu de temps pour mettre la main dans le
cambouis. La déclinaison mobile est bien aboutie.

Prestashop répond actuellement au plus grand nombre d’e-commerçants qui ont
besoin d’une plate-forme individuelle, mais non sur-mesure. Elle est par contre
moins bien conçue pour une activité commerciale multi-pays.
OS Commerce (www.oscommerce-fr.info), solution open source qui a eu un grand
succès jusqu’en 2010, mais dont la communauté de développement est maintenant
moins dynamique.

http://www.prestashop.com/fr
http://www.oscommerce-fr.info


Magento (http://www.magentocommerce.com), solution open source plus complète,
très riche sur le plan fonctionnel (propriété maintenant d’e-Bay), tournant sur PHP5,
mais nécessitant pour sa mise en place des compétentes pointues (rares actuellement
sur le marché, donc chères), le framework étant très complexe à maîtriser. Le coût
de licence n’est pas négligeable (de l’ordre de 2500 € / an pour la version standard).
Marketplace active de modules optionnels. Tenir compte du coût de maintenance.
www.zen-cart.com www.peel.fr, www.xt-commerce.com, http://ofbiz.apache.org,
http://thelia.net (solutions non testées).
Oxid eShop, http://www.rbschange.fr/, Demandware, Hybris, Intershop répondent
généralement aux besoins de plateformes de grande ampleur (budgets généralement
supérieurs à 100 000 €, voire le million pour les 2 derniers noms, fonctionnant sur
Java). Ces solutions sont également bien adaptées à une consultation « multi-device
», notamment sur smartphone (sauf actuellement RBS Change).

2. À partir d’une plateforme « SaaS* » (accès à distance via login et mot de passe)
Il en existe des dizaines. Parmi celles qui rencontrent actuellement un grand intérêt,
citons Wizishop (http://www.wizishop.com), Powerboutique
(http://www.powerboutique.com), Prestabox by Prestashop
(http://www.prestabox.com/fr/), Oxatis (http://www.oxatis.com), 42Stores
(http://www.42stores.com), Shopify (http://www.shopify.com).
http://tinypay.me/ et Thélia (http://thelia.net) sont des exemples de solutions très
simples et (actuellement) gratuites. Une version SaaS de Magento existe également
(Magento Go).

Ces solutions s’adressent plus particulièrement à l’e-commerçant « part-time », mais
peuvent également convenir à une activité e-commerce à temps plein. Certaines sont
d’ailleurs plutôt complètes (ex. : Wizishop, avec toutefois une faiblesse significative
pour l’instant au niveau de la gestion multi-pays et multi-langues).

3. À partir d’un outil CMS adapté
Drupal Commerce s’appuie sur le CMS opensource « Drupal », souple (adapté
notamment à plusieurs formats de bases de données), tout en étant bien rôdé, avec
une communauté très active et ouverte, bien adapté à la gestion de contenus
volumineux. Par contre, pour l’instant, les fonctionnalités propres à l’e-commerce
sont peu nombreuses. L’outil est également encore mal adapté aux mobiles.
D’autres noms : Wordpress, Joomla.

4. Module spécifique d’ERP* (progiciels de gestion intégrée). Ex. : SAP Business One,
iStore d’ORACLE e-Business Suite.

Citons également des solutions de boutiques sur Facebook (ex. : Lengow, Boosket). Toutefois,
au stade actuel, peu de telles boutiques sont des réussites économiques.

Si vous ne disposez pas d’un logiciel comptable et que la plateforme retenue n’assure pas cette
fonction, vous devrez également rechercher une solution logicielle pour votre comptabilité qui
puisse autant que possible récupérer sans réencodage les commandes effectuées pour générer une
facture (dans une perspective à long terme, choisissez un système permettant d’émettre tant des
factures papier qu’électroniques (voir la remarque à ce propos dans la rubrique consacrée à la
séquence n°4 « servir » – page 221).

http://www.magentocommerce.com
http://www.zen-cart.com
http://www.peel.fr
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http://www.wizishop.com
http://www.powerboutique.com
http://www.prestabox.com/fr/
http://www.oxatis.com
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http://www.shopify.com
http://tinypay.me/
http://thelia.net


Maintenez que vous cernez un peu mieux le type de solutions techniques susceptibles de
répondre à vos besoins à court et à plus long terme et que vous avez établi un premier jet de
cahier des charges en listant les fonctionnalités nécessaires et souhaitées, l’étape suivante sera
probablement de rechercher un prestataire susceptible de configurer pour vous la plateforme, en
la paramétrant en fonction de vos besoins et en développant les éventuels modules informatiques
nécessaires.



Choisissez un prestataire web

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, sont mis à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/choix-fournisseur-tic.

À moins d’être versé en la matière ou de disposer en interne d’une expertise, vous serez amené à
devoir faire appel à un ou plusieurs prestataires externes pour mettre en œuvre votre plateforme
électronique de vente.

De très nombreux prestataires sur le marché, de qualité très variable

De nombreuses agences se positionnent pour aider les sociétés à réussir cette stratégie de
communication en ligne : des agences traditionnelles disposant d’une cellule « on line » ainsi que
des agences web spécialisées. Le web étant à la mode et l’activité ne faisant l’objet d’aucun
accès réglementé à la profession, beaucoup se lancent, ou se reconvertissent, dans ce créneau,
avec plus ou moins de professionnalisme et de déontologie. Ainsi, il y aurait en France plus de
10 000 acteurs économiques en activité principale et en Belgique plus de 1500, sans compter un
nombre encore plus important d’indépendants à titre complémentaire. Beaucoup de ces structures
sont très jeunes, parfois très petites. Si certaines se sont spécialisées, d’autres déclarent être très
polyvalentes.

Attention aux charlatans

N’importe qui pouvant prétendre s’y connaître en la matière, il existe un risque non négligeable
de tomber sur un charlatan. De plus, des sociétés peuvent être tentées de profiter de la faible
maîtrise du client pour tenter de faire avaler des couleuvres ou de proposer un contrat très
déséquilibré. Ainsi, il n’est pas rare que la société cliente ait été insuffisamment informée par son
sous-traitant des modalités de cession des droits intellectuels ou de l’ampleur des coûts
récurrents. Parfois, elle a été piégée par un contrat abusif, pieds et poings liés avec une solution
et un fournisseur qui ne répondent pas du tout à ses besoins. Ou encore, la société se retrouve
complètement démunie en cas de faillite du prestataire.

Ce climat de méfiance n’est pas propre au secteur TIC. Toutefois celui-ci présente le handicap
supplémentaire d’être très mouvant. Faire le bon choix s’apparente souvent à une gageure,
tellement les solutions peuvent parfois être difficilement comparables.

Ne signez pas de chèque en blanc

Il n’existe pas de cadre légal spécifique : la pleine liberté contractuelle entre les parties
s’applique. Il existe néanmoins un devoir de conseil du chef du prestataire (par exemple : avertir
des risques et difficultés, rechercher une solution adéquate aux besoins du client) une obligation
de collaboration du chef du client (obligation de moyens, communication de ses besoins et
objectifs), une obligation de moyen pour le conseil à conception ainsi que pour la sécurité des
échanges, et une obligation de résultat pour la livraison d’une solution opérationnelle (qui peut

http://www.retis.be/choix-fournisseur-tic


être tempérée en fonction de la complexité de la demande).

L’erreur à ne pas commettre est de se rendre immédiatement chez une agence web dont
vous avez entendu parler dès que vous avez pris la décision du « go ».

D’une part, vous risquez de partir sur de mauvaises bases de négociation puisque vous n’aurez
pas d’entrée de jeu fait jouer la concurrence et, d’autre part, vous ne savez pas encore
suffisamment précisément ce que vous voulez et risquez donc de confier une mission qui se
révèlera plus tard ne pas du tout correspondre à vos attentes.

Ce n’est pas parce qu’on n’est pas soi-même versé en la matière qu’il faut signer un chèque en
blanc au premier venu. Le donneur d’ordre doit garder en toute circonstance la maîtrise et ne
surtout pas avoir peur de poser des questions concrètes quand il ne comprend pas, que ce soit lors
de la négociation du contrat ou lors de l’exécution. Il n’est en effet pas rare que des fournisseurs
tiennent un discours exagérément technique pour « noyer le poisson »…

En pratique…

Tirés de l’analyse d’une cinquantaine de plaintes récoltées, voici les problèmes les plus
fréquemment rencontrés, ainsi que quelques recommandations pratiques pour choisir un
prestataire et pour établir le contrat.

Les problèmes les plus fréquents avec son agence Web

Bien évidemment, les mécontentements à propos du résultat technique sont fréquents, mais
généralement les défaillances de cette nature sont vite identifiées de sorte que les conséquences
financières peuvent être circonscrites et la solution très facilement trouvée, en changeant
généralement de prestataire.

Par contre, les problèmes de nature contractuelle sont nettement plus profonds et parfois
insidieux. En fin de compte, ils peuvent engendrer un préjudice nettement plus conséquent.

Les 6 principaux problèmes sont, par ordre décroissant de fréquence :
1. Les plaintes à propos de contrats conclus sur le pas-de-porte (vente « one-shot »; voir

dossier sur http://www.retis.be/ventes-one-shot) : appâté par un discours commercial bien
ficelé, le commerçant signe sur-le-champ un contrat sans l’avoir examiné à tête reposée. Or
certains contrats, outre un coût total nettement supérieur au marché, se révèlent ne pas
correspondre aux besoins du commerçant et résiliables à un coût prohibitif et/ou sans
possibilité de récupérer l’œuvre réalisée (site web, photos, vidéos…).

2. L’absence de contrat (les 2 parties se faisaient tellement confiance qu’elles n’ont établi
aucun écrit. Dès lors, les malentendus sont vite possibles sur les attentes du client et sur les
engagements du fournisseur). Parfois, un contrat existe, mais les besoins du client sont
insuffisamment décrits et/ou ont évolué sans que cela n’apparaisse dans le contrat.

3. Une obligation de résultat non atteinte ou des coûts cachés significatifs qui apparaissent
en cours de réalisation.

4. Des délais qui ne sont pas respectés, avec parfois l’impossibilité de convenir de nouveaux
délais fiables.

http://www.retis.be/ventes-one-shot


5. Les droits intellectuels des œuvres réalisées qui restent par défaut la propriété du
prestataire, alors que le client était persuadé qu’il les détiendrait en fin de mission.

6. La non-pérennité de la solution développée et/ou l’absence de support après-vente (en
cas par exemple de faillite ou d’arrêt d’une activité complémentaire).

Bien choisir son prestataire et verrouiller le contrat
Pour limiter les risques de déconvenue, il est donc recommandé d’être très attentif :

à la sélection de son prestataire (ne surtout pas se contenter d’une seule offre !);
aux termes du contrat (en évitant à tout prix de signer un contrat dont on n’aurait pas saisi
la portée de chaque terme).

Comment sélectionner son prestataire web ?

Choisir un prestataire web n’est pas fondamentalement une démarche différente du choix
d’autres types de sous-traitants.

Les étapes habituelles sont donc recommandées, avec quelques points auxquels il faut peut-être
être plus attentif :

1. Établissez une liste de noms de fournisseurs potentiels : en recueillant des suggestions
auprès :

d’autres entreprises du même secteur d’activité, auprès de prescripteurs (organismes et
fédérations professionnelles : Chambres de commerce, Chambres des métiers, agences
TIC régionales…);
et de consultants spécialisés.

2. Contrôlez chacun sur Internet :
vérifiez sa réputation dans les moteurs de recherche et dans les forums de discussion,
vérifiez s’il a signé « la Charte eTIC » (voir plus loin);
examinez des réalisations semblables qu’il aurait à son actif;
au terme de cette étape, établissez une short-list comprenant si possible au moins une
demi-douzaine de sociétés.

3. Rédigez un cahier des charges (un consultant spécialisé en e-business peut vous aider à
l’établir; voir plus haut) :

reprenant vos exigences opérationnelles (que voulez-vous );
et vos exigences contractuelles.

4. Consultez les sociétés short-listées : récoltez leur réponse au cahier des charges et leurs
références de missions semblables.

5. Analysez les offres et contrôlez :
l’offre proposée est-elle conforme aux règles de l’art en la matière (vérifier en
consultant des sites web de référence) ;
vérifiez les références de missions semblables et interrogez les anciens clients de ces
prestataires pour leur demander leur appréciation quant au travail effectué. Souvent ils
se révèleront prêts à dévoiler le côté pile de la mission);
l’idéal est de parvenir à conserver 3 offres en vue de l’étape suivante.

6. Négociez. Ne pas s’en priver, et ne pas se limiter au prix :
c’est le moment de poser des conditions et d’être exigeant sur le plan contractuel, par



exemple en imposant le transfert au client de la propriété intellectuelle;
ne surtout pas avoir peur de poser des questions concrètes quand on ne comprend pas.

7. Attribuez le marché.

Critères d’attribution
Les critères pour attribuer en phase finale le marché peuvent être par exemple :

1. L’adéquation entre l’offre remise et la demande.
2. Le budget bien évidemment.

La pratique montre que les prix peuvent fortement varier entre les offres.
Ces différences, parfois de 1 à 10, peuvent se justifier par :

la structure de coût du prestataire, le paramètre principal, qui dépend surtout du
volume et de la hauteur des rémunérations du personnel, un peu moins des
équipements;
la fourniture de conseils en sus de la prestation technique, qui peuvent être plus ou
moins approfondis;
les perspectives d’évolutivité offertes.

Il faut toutefois admettre que des prix sont aussi surfaits, le prestataire espérant être le
seul consulté ou bien tablant sur une certaine naïveté du client.
Enfin, les différences apparaissent souvent simplement en raison d’une mauvaise
perception des attentes, du volume et/ou de la complexité de la mission, d’où
l’importance d’un cahier des charges bien établi.

Bref, le plus cher se révèle rarement l’optimum (il ne faut en tout cas pas y accorder une
confiance aveugle).

3. L’acceptation ou non des conditions contractuelles fixées (voir ci-dessous).
4. L’expérience du prestataire, pour ce type de mission et pour le secteur d’activité.
5. Le « rapport de force » économique incitant ou non le prestataire à finaliser la mission

dans les meilleures conditions (quelles sont les proportions entre le montant du marché et le
montant du contrat ).

Vous ne devriez pas choisir une agence web sur base de maquettes graphiques proposées.
D’une part, plusieurs enquêtes ont montré que le design a une importance non déterminante dans
le succès d’une plateforme de vente en ligne, d’autre part, si la meilleure agence sur la base des
critères ci-dessus ne vous a pas fourni la maquette la plus séduisante à vos yeux, vous pourriez
encore lui demander d’autres essais et même faire appel à un graphiste indépendant.

Conditions contractuelles recommandées
Les aspects contractuels doivent faire l’objet d’une attention particulière.

Pour éviter les déconvenues les plus fréquentes et établir une relation plus équilibrée avec
votre prestataire TIC, voici 7 points essentiels à convenir dès la négociation du contrat
pour clarifier dès le début l’objet du contrat, le rôle et les obligations de chacun :

1. Adéquation du service fourni par rapport au client
Faites bien préciser dans le contrat :



vos besoins actuels ainsi que leur évolution prévisible;
que le fournisseur a la responsabilité de proposer et de fournir les biens ou services en
adéquation avec vos besoins;
qu’en cours d’élaboration du projet, le fournisseur devra s’assurer auprès de vous, à
intervalles réguliers, de la continuité de l’adéquation entre les produits/services fournis
et les besoins exprimés.

2. Ampleur du projet
L’ampleur du projet doit être clairement définie :

obligez le fournisseur à préciser les éventuelles limites et exclusions;
veillez à ce que le contenu du projet soit bien précisé explicitement en termes de
fournitures et de livrables;
les mises à disposition ou fournitures à votre charge devraient être listées;

avec indication de la date ou du moment de mise à disposition;
si une fourniture ou une mise à disposition est critique pour vous par rapport au
délai, mentionnez explicitement cette criticité.

3. Maîtrise des coûts et des délais
Faites préciser, sans ambiguïté possible :

Le budget global et le délai qui sont nécessaires pour couvrir vos besoins exprimés.
Les coûts non récurrents ainsi que les coûts récurrents, de même que leur durée.
Toute éventuelle évolution du prix en cours d’exécution du contrat, ainsi que la
formule de cette évolution.
Obligez le fournisseur à prendre en charge les éventuels coûts récurrents de sa
fourniture qu’il n’aurait pas signalés dans le contrat.
Si en cours de projet, des accords de la part du client sont requis, ceux-ci doivent être
précisés, de même que le délai de réponse.
Prévoyez le mode de notification d’éventuels dépassements de délai et précisez les
indemnités dues.

4. Responsabilités des 2 parties
Le fournisseur doit se porter responsable de la bonne exécution du contrat par son
personnel ou par ses éventuels sous-traitants.
Il doit avoir une obligation de veiller, régulièrement, à obtenir votre validation pour les
livrables intermédiaires.
Réciproquement, vous devez veiller à communiquer à son fournisseur toute évolution
de ses besoins en cours de contrat.
Il est recommandé de prévoir une formule de révision de l’offre en ces circonstances.

5. Ressources disponibles
Faites préciser par le fournisseur :

les ressources et les qualifications dont lui et ses sous-traitants éventuels disposent
pour réaliser le projet;
la part du marché qui sera sous-traitée.

Précisez que le fournisseur garde la responsabilité entière du projet même de ce qui est
sous-traité.

6. Pérennité ou portabilité de la solution ou du service
Faites préciser par le fournisseur les mesures qu’il met en œuvre pour vous protéger
contre l’arrêt de ses activités ou d’un des sous-traitants, ou le non-suivi de la solution
vendue.



Lui demander de remettre les codes sources du projet en cours :
soit à vous directement;
soit à un tiers de confiance (tel qu’un notaire).

Dans le cadre d’un travail intellectuel, demandez au fournisseur de s’engager à fournir
le travail réalisé à chaque avancement significatif du projet, sauf si cette mesure
s’oppose à la sauvegarde de ses droits de propriété intellectuelle.

7. Droits de propriété intellectuelle

Si vous souhaitez disposer des droits patrimoniaux de la propriété intellectuelle (de la
totalité / d’une partie) du développement que vous avez demandé, indiquez-le absolument
dans le contrat. À défaut, le fournisseur conserve ce droit jusqu’à 70 ans après la mort de
l’auteur de ces développements !

Les droits intellectuels concernent tant les contenus (textes, photos, bases de données,
globalement les lignes graphiques et les mises en forme d’un site web) que les contenants (code
source d’un logiciel, l’écriture informatique).

La session du code source d’un développement informatique en votre faveur est toutefois moins
critique. Beaucoup de développeurs n’y seront d’ailleurs pas favorables ou le monnayeront, car
cela peut consister une opportunité de réutiliser le développement réalisé pour d’autres clients.

Vous pouvez vous contenter d’une obligation de dépôt des codes sources chez un tiers
(contrat « key escrow »), bien utile en cas de défaillance / disparition du prestataire. Mais une
cession est certainement judicieuse par exemple en cas de développement d’une application
mobile développé pour vous, de manière à ce que vous puissiez par la suite la faire évoluer en
interne ou auprès d’un autre prestataire.

Quant aux droits sur le contenu, vous devez exiger la cession en votre faveur (il en est de
même, nous l’avons vu précédemment, des noms de domaine si votre prestataire les a réservés
pour vous).

La clause de session doit être explicite et claire sur les droits intellectuels concernés, sur les
formes et usages possibles (en incluant explicitement par exemple le format électronique si
vous faites appel par exemple à un photographe pour réaliser votre catalogue de produits), et sur
la zone géographique. En France une clause qui prévoirait d’office une cession globale de droits
pour des œuvres futures peut être considérée comme abusive. En cas de commandes successives,
il est dès lors recommandé de ré-indiquer la clause de session dans chaque nouveau bon de
commande.

Cette cession doit être prévue dans le contrat du prestataire si vous sous-traitez à un indépendant
ou à une société.

Si les tâches sont réalisées par un collaborateur interne, la clause doit figurer dans le contrat
d’emploi (ou un avenant).

REM : le fait de détenir le code source ou d’y avoir accès n’implique pas la cession des droits
intellectuels. Une clause contractuelle explicite de cession reste nécessaire.



Attention aux œuvres préexistantes : Il est recommandé de prévoir une « clause de garantie
d’éviction », engageant votre prestataire à assurer la défense en justice et à vous tenir indemne
de tout frais et de toute réparation qui résulterait d’un éventuel recours introduit par un tiers dont
les droits d’auteur auraient été violés (par exemple si votre prestataire / employé reprend dans la
mise en page qu’il vous propose des éléments qui sont l’œuvre d’un tiers). En effet, celui-ci est
susceptible d’exercer ses droits et s’adressera directement à vous s’il repère son œuvre sur votre
site. Bien sûr vous pourrez vous retourner contre votre prestataire, mais ce dernier sera-t-il faire
face 

Par ailleurs, pour des projets présentant un certain risque en la matière (par exemple parce que le
site aura une grande visibilité médiatique et est donc susceptible de présenter un intérêt financier
pour un ayant droit), en lien avec le point n°6 qui traitait de la pérennité de la solution, il est
conseillé d’exiger avant la signature du contrat avec un prestataire, de prendre
connaissance de la police d’assurance responsabilité civile de votre prestataire et de
redoubler de prudence si ce prestataire n’en a pas souscrite et est d’envergure réduite.

Tout en un : La Charte eTIC
Ces 7 points clés, sources d’un grand nombre de litiges, sont repris dans une charte
déontologique qui se généralise dans le secteur, la « Charte eTIC ».

Ce document, signé sur base volontaire par plus de 1000 prestataires TIC au Benelux et en
France, contraint le prestataire TIC, dès l’établissement de l’offre, à aborder avec son client une
série de points importants qui, s’ils n’avaient pas été clarifiés, pourraient ultérieurement être
source de litiges. En poussant à ce dialogue, elle conduit à l’établissement de contrats plus
équilibrés, qui passent mieux l’épreuve du temps et surtout dont les deux parties ont bien cerné la
portée.

Cette charte déontologique spécifique au secteur TIC apporte ainsi un socle de confiance
au niveau des aspects contractuels de la relation avec le prestataire. Elle ne garantit toutefois
pas, bien évidemment, que le fournisseur sera en mesure de répondre adéquatement aux attentes
définies par le client, par exemple au niveau du prix, de la méthodologie, de la compétence et de
la qualité des prestations techniques. Lors du processus de sélection d’un fournisseur, il
appartient donc au client d’exiger aussi par exemple des tests, certifications « qualité »,
références, garanties bancaires… en rapport avec ses attentes.

L’intérêt du dispositif est de ne pas se limiter à de belles déclarations d’intention, mais de
dissuader tout écart à la Charte. Ainsi des sanctions déontologiques peuvent être prises en cas de
non-respect, pouvant aller jusqu’au retrait du droit d’utiliser la marque « eTIC ».

Avant d’arriver à ce stade, un service de médiation est proposé. Ce service est parvenu jusqu’à
présent à régler à l’amiable près de 90% des plaintes relatives au non-respect de cette Charte.

La Charte eTIC pour instaurer un équilibre contractuel
En exigeant des fournisseurs que vous avez présélectionnés en shortlist qu’ils aient signé
cette charte, vous devriez bénéficier d’un meilleur équilibre au niveau de la relation
contractuelle et surtout vous pourrez faire intervenir le service de résolution des litiges
dans le cas où la charte eTIC n’est en fin de compte pas respectée.



La Charte eTIC doit donc être considérée également comme un levier extrajudiciaire pour
trouver une solution à un éventuel litige.

Il existe également un système d’audit sur base volontaire qui se met en place en France, à
l’initiative du réseau de Clusters « France IT ». Il est intitulé « Label Entreprise Numérique
Responsable » (http://fran-ce-it.fr/label-enr-entreprise-numerique-responsable.html).
Actuellement, une vingtaine de prestataires TIC ont passé avec succès le processus d’audit
réalisé par une société tierce spécialisée.

Conseils

1. Ne signez jamais de contrat lors de la première rencontre avec le commercial d’une
agence web. Lisez le contrat à tête reposée et prenez une décision au plus tôt le
lendemain. N’hésitez pas à négocier le retrait ou l’amendement de clauses du contrat.

2. Inversement, ne confiez jamais une mission sans écrit, ne fut-ce que pour éviter que
par défaut les droits intellectuels restent la propriété du prestataire, sans compter les
risques de malentendus sur d’autres modalités et sur le résultat à atteindre !

3. Redoubler de vigilance si l’agence web propose un contrat d’une durée
incompressible de plus d’un an et demande de payer le site par un abonnement avec
mensualités.

4. Soyez attentifs aux modalités de paiement et durées d’engagement proposées :
a. Évitez les contrats de location à long terme si le contrat ne peut être rompu

anticipativement / si pas de possibilité de « transfert ».
b. Evitez de régler un acompte supérieur à 40%, évitez de devoir régler l’entièreté

avant la réception provisoire. Prévoyez une étape de tests puis 2 réceptions (une
provisoire, puis une définitive) qui ne peuvent être tacites (obligation d’un PV).
Normalement, en cas de mission de longue durée et comportant beaucoup de
mesure, il serait normal de prévoir un cautionnement qui ne sera libéré que lors de la
réception définitive, c’est-à-dire lorsque les 2 parties conviennent qu’il n’y a plus le
moindre problème de conformité par rapport au cahier des charges, ou bien une
dernière tranche de 5 à 10% à liquider qu’après la réception définitive afin de
s’assurer que le prestataire a intérêt à bien finaliser les tâches confiées.

c. Prévoyez contractuellement des options de révision de la mission, une formule
d’indemnisation en cas de non-respect des délais, ainsi qu’une voie de sortie en cas
de constat de carence.

5. Vérifiez que les arguments avancés oralement par le commercial sont bien repris
dans le contrat. N’oubliez pas que les paroles s’envolent et les écrits restent.

6. Soyez très attentif dans le contrat aux aspects concernant la propriété intellectuelle.
a. À qui appartiendront les droits d’auteur du site web et de ses différentes

composantes 
b. À qui appartiendra le code source des éventuels développements informatiques

effectués 
c. Le nom de domaine est-il bien réservé au nom de l’e-commerçant 

Précisez dans une convention « propriété intellectuelle », annexée au contrat principal, les
éventuelles limites (dans l’usage, dans le temps, dans l’espace) et les modalités du

http://fran-ce-it.fr/label-enr-entreprise-numerique-responsable.html


transfert, y compris dans l’hypothèse où le contrat est rompu alors que la solution n’est
pas réceptionnée complètement par le client.

7. Pérennité de la solution. Précisez :
a. les conditions (tarifs, délais…) en cas de prolongation de mission ;
b. le mode précis garantissant la transférabilité à 100% de la solution proposée en cas

de changement de fournisseur;
c. le niveau d’universalité par exemple de la base de données et les modalités

d’exportation de celle-ci.
Prenez connaissance de la police d’assurance responsabilité civile du prestataire.

8. Prévoyez d’emblée, parallèlement au contrat de développement, un contrat de
maintenance.

9. Exigez du fournisseur pressenti qu’il ait signé la Charte déontologique « eTIC »
comme préalable avant de confier toute mission.



Choisissez un hébergeur de votre plateforme
électronique

Dans la mesure du possible, faites appel à un prestataire distinct de votre agence web pour
l’hébergement* de votre plateforme de vente en ligne.

En effet, les solutions d’hébergement sont maintenant très standardisées. En pratique, il n’existe
presque plus de raisons objectives pour qu’une agence web doive héberger en ses murs votre site
web. La plupart du temps d’ailleurs elles font quand même appel à une société tierce pour ce
volet, même lorsqu’elles facturent le service à l’e-commerçant. Cette manière de procéder
présente juste l’avantage de ne pas devoir vous en occuper. Par contre, les inconvénients sont
nombreux :

1. Vous n’avez bien entendu pas pu choisir l’offre d’hébergement qui convient le mieux à vos
besoins. Vous devez accepter une offre unique proposée par défaut aux clients de cette
agence.

2. Le service est souvent refacturé de façon très élevée. Des marges de 100 à 500% ne sont pas
rares.

3. En cas de panne, vous serez amené à d’abord contacter votre agence web, qui relayera votre
problème à l’hébergeur. Vous risquez de perdre du temps alors que la situation est peut-être
critique (site indisponible).

4. Si vous devez changer d’agence web, vous devrez vous préoccuper de trouver également un
nouvel hébergeur. Et c’est souvent à ce moment-là que l’on se rend compte que l’agence
web a placé sur le serveur une application particulière, indépendante de votre site, mais dont
l’absence sur le nouveau serveur empêchera le fonctionnement correct de votre plateforme.

5. La meilleure manière d’éviter ce problème est justement de s’assurer que votre site tournera
correctement sur n’importe quel serveur standard, en obligeant votre agence web à utiliser
le serveur de votre choix.

Y a-t-il possibilité d’héberger le site ailleurs que chez le concepteur du site ?

Si vous avez opté pour un hébergement par le prestataire web, vous avez donc intérêt à effectuer
un test d’hébergement sur un autre serveur de la solution développée par votre agence web, avant
de valider les développements.

Et, quelle que soit la formule choisie, il est primordial que vous connaissiez les
caractéristiques techniques de l’hébergement de votre site et disposiez du numéro de
contrat pour pouvoir faire appel directement au helpdesk de l’hébergeur en cas de
problème.

Choix de la solution d’hébergement

Comment est assurée la sécurité des données stockées 



Une architecture RAID est-elle prévue afin de récupérer les données en cas de carence de
l’unité de stockage  Les données sensibles sont-elles cryptées à l’aide d’un algorithme
robuste 
Comment votre société accèdera-t-elle à la gestion en ligne de l’hébergement 
La fiabilité du service d’hébergement est-elle garantie par un niveau de service satisfaisant 
Backup  Procédure fiable (et aisée) de restauration des données 

Quelques noms : voir références en fin d’ouvrage. Jetez un coup d’œil dans les forums de
discussion pour cerner leur e-réputation en matière notamment d’indisponibilité des serveurs et
de qualité de l’assistance technique.



Choisissez une agence de (e-)marketing

S’il est préférable de faire appel à un prestataire hébergeur distinct de votre agence web, par
contre il est plus difficile de trancher en faveur ou non d’un prestataire distinct en matière d’e-
marketing. Cela dépend de vos besoins et exigences et du niveau de maîtrise de ce domaine par
votre agence web : dispose-t-elle notamment de collaborateurs spécialisés en matière par
exemple de rédaction web, de campagnes de mots clés sponsorisés, de campagnes d’affiliation,
de gestion d’e-mailings 

La méthodologie précédente peut également s’appliquer pour effectuer votre choix de prestataire
en matière de marketing.

Soyez également particulièrement attentif aux clauses relatives à la responsabilité et aux
droits de propriété intellectuelle. Exigez de disposer d’un compte propre d’accès aux
statistiques (ex. : Google Analytics), et non au nom de l’agence de marketing : vous devez
pouvoir consulter en direct ces chiffres et conserver l’historique même si vous êtes amené plus
tard à changer d’agence.

Des bonnes pratiques en e-marketing à exiger

La « Charte eTIC » liste également une série d’engagements spécifiques pour les prestataires en
la matière (voir http://www.charte-etic.be/engagement-etic-metier-seo.html et http://www.charte-
etic.be/engagement-etic-emarketing.html), sur base de l’examen d’une série de litiges passés.
Redoubler de prudence si l’agence e-marketing refuse d’en tenir compte.

Pour des missions d’optimisation du référencement du site

Demandez par quels moyens l’optimisation du référencement sera-t-elle effectuée. Ne vous
contentez pas d’une formulation vague (et trompeuse) du type « le prestataire s’occupe du
référencement naturel ». Demandez une liste des tâches qui seront accomplies. N’oubliez pas que
le référencement naturel dépend en partie de la qualité de la plateforme technique. Peut-être que
la plateforme qui vous est proposée n’est pas optimale et que l’on vous propose en fait d’investir
pour pallier une déficience. Optez alors plutôt pour une autre plateforme et consultez un autre
prestataire. Il ne sert à rien de payer un prestataire pour pallier à des carences à ce niveau.

Optimisation de design et d’ergonomie

Si vous faites appel à une agence pour une mission d’optimisation de design et de l’ergonomie,
demandez si des tests de validation auront bien lieu auprès d’un échantillon de la cible visée.

http://www.charte-etic.be/engagement-etic-metier-seo.html
http://www.charte-etic.be/engagement-etic-emarketing.html


Choisissez les modes de paiement acceptés et un «
Payment Service Provider »

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/paiement

1. Les différents modes de paiement possibles
a) Paiements immédiats, en ligne :

1. Les cartes de crédit internationales (traditionnelles ou « jetables »).
2. Les cartes de débit nationales ou Maestro.
3. Les méthodes de virements électroniques pré-remplis.
4. Systèmes de paiement à partir d’un portefeuille virtuel (ex. : Paypal, Hi-Pay, Kwixo,

Moneybookers).
5. Systèmes de paiement à crédit (ex. : 1euro.com).
6. Systèmes de paiement par codes uniques, prépayés (ex. : www.paysafecard.com;

www.allopass.com; www.ticketsurf.com; www.cash-ticket.com; www.wexpay.com;
www.Zeevex.com; www.Neosurf.info).

b) Paiements immédiats, via GSM :

1. Les codes uniques payés via des communications surfacturées.
2. Transfert financier validé par SMS / puce NFC.
3. Transfert validé par une application mobile.

c) Paiements en différé :

1. Paiement contre livraison (auprès du livreur; ou via un système de cautionnement. ex. :
Kwixo).

2. Paiement asynchrone, avant livraison, par virement bancaire sur le compte du vendeur.
3. Paiement après livraison, à la réception de la facture.

Ces différents modes de paiement sont présentés en détail dans un dossier en ligne sur
http://www.retis.be

1. Quels modes de paiement choisir ?

Il n’existe pas de mode de paiement pouvant convenir idéalement à tous les sites de commerce
électronique.

Compte tenu des avantages et inconvénients de chaque système, le choix des solutions
techniques à mettre en place doit tenir compte surtout :

http://www.retis.be/paiement
http://www.paysafecard.com
http://www.allopass.com
http://www.ticketsurf.com
http://www.cash-ticket.com
http://www.wexpay.com
http://www.Zeevex.com
http://www.Neosurf.info
http://www.retis.be


du profil et de l’origine de la clientèle visée : Si la clientèle ciblée est jeune, il est
recommandé de proposer d’autres moyens de paiement que la carte de crédit. Si elle est
plutôt technophile, des paiements du type Paypal ou Hipay peuvent être envisagés. Par
contre, si elle ne l’est pas, il est opportun de proposer une solution « off-line » par virement
ou à la livraison. Si la clientèle est majoritairement nationale, on proposera en plus les cartes
de débit. Si par contre elle est internationale, les paiements par cartes de crédit et via Paypal
devraient plutôt être proposés;
de la notoriété du cybercommerçant auprès de la clientèle et de sa stratégie : s’agit-il
juste dans un premier temps de tester la propension de la clientèle existante à commander en
ligne  D’une décision stratégique de migrer à terme vers une activité majoritairement en
ligne  Ou le lancement d’une nouvelle activité  Pour rassurer le client, il est opportun de
proposer plusieurs moyens de paiement, dont des méthodes classiques telles que le
paiement en liquide à la livraison. Par contre, il est concevable de tester l’e-commerce à
l’international en se contentant de PayPal ou Hipay dans un premier temps;
du nombre de transactions estimé par mois (ventes occasionnelles ou ventes
journalières) et de l’évolution attendue à moyen terme. Si le volume est faible dans un
premier temps, privilégier les systèmes avec des coûts d’installation et des abonnements
faibles, plutôt que les paiements par carte de débit ou de crédit via un PSP*;
de la valeur minimale et moyenne du panier d’achats et de la marge relative que le
cybercommerçant peut consacrer aux commissions de paiement. Si la marge est faible,
exclure les communications surfacturées. Celles-ci conviennent par contre très bien pour les
micro-paiements. Il en est de même pour les systèmes de paiement par e-mail. Pour des
montants plus importants, les paiements par carte de débit engendrent les commissions
proportionnellement les moins importantes (sur base des tarifs actuels);
des facilités d’intégration de la solution technique de paiement tant dans le site d’e-
commerce que dans le back-office (l’outil de suivi des commandes, etc.). Il est important
de réduire au strict minimum les encodages manuels. Il faut tenir compte du système de
publication web utilisé. À moins de disposer de compétences pointues en interne, le recours
aux services d’un P.S.P. est généralement incontournable. Ceux-ci proposent des kits «
universels » à intégrer sur son site d’e-commerce, prévus techniquement pour accepter
plusieurs solutions (ex. : cartes de crédit + cartes de débit + PingPïng + Paypal multi-
solutions). Ces solutions sont activées à la carte, en fonction du choix exprimé par le client.
Les solutions « paiements par e-mail » sont les plus faciles à mettre en œuvre si le
cybercommerçant souhaite rapidement vendre en ligne sans passer par un intermédiaire. De
plus, comme le paiement par carte de crédit, ce système présente l’avantage de permettre au
vendeur de rembourser aisément le client en cas de rétraction;
de la nature du produit ou service proposé. Suivez plus particulièrement les
recommandations en matière de fraude publiées dans la rubrique « séquence n°4 : servir » –
page 172 si le produit est très convoité (ex. : matériel électronique) ou dématérialisé
(musique, logiciel). Les communications surfacturées conviennent surtout pour des produits
au coût unitaire fixe et lorsque le client souhaite être servi immédiatement.

Ces quelques critères, ainsi qu’un petit coup d’œil sur les choix opérés par les éventuels
concurrents déjà présents en ligne, vous permettront d’exclure des moyens de paiement parmi
ceux listés et d’établir une short-list de moyens de paiement adéquats. Vous en retiendrez
plusieurs autant que possible, en fonction du coût final du service que vous parviendrez à
négocier avec les intermédiaires prestataires, mais aussi des facilités proposées, qui peuvent



engendrer des gains significatifs en temps de gestion (intégration avec la comptabilité, traitement
des rétractions d’achat…).

Il peut aussi être très judicieux de proposer au client une large gamme de solutions, en ligne et «
traditionnelles » (en différé), mais d’appliquer une grille tarifaire qui habilement incite le client à
privilégier les modes de paiement les plus sûrs et les moins coûteux pour vous. Les sites Internet
des grands noms de la vente par correspondance peuvent servir d’excellentes sources
d’inspiration pour établir une stratégie commerciale en la matière.

Conseils

Si le paiement par carte de crédit reste dominant, de nombreux autres modes de paiement
peuvent être employés lors de transactions de commerce électronique.

Diversifiez les solutions de paiement acceptées
Il est recommandé d’en proposer plusieurs et même de proposer au moins un mode
permettant un paiement après livraison afin de réduire le pourcentage d’abandon de
panier au stade du paiement (par méfiance ou tout simplement parce que le prospect ne
dispose pas du moyen de paiement proposé. Ex. : un adolescent par rapport à la carte de crédit
internationale).

Vous sélectionnerez les modes de paiement disponibles en tenant compte notamment du profil et
de l’origine de la clientèle visée (jeune  Plutôt ou plutôt pas technophile  Équipée d’un GSM 
nationale ou internationale ), du rapport coût de transaction / panier moyen de commandes, et
des facilités d’intégration tant avec le site d’e-commerce qu’avec le back-office (l’outil de suivi
des commande, etc.), l’important étant de réduire au strict minimum les encodages manuels.

Tenez compte que les moyens de paiement courants varient fortement selon les pays.
Presque chacun pays dispose d’un ou de plusieurs modes de paiement en ligne purement
nationaux (ex. : en Belgique la carte de débit « Bancontact - MisterCash », en France « la Carte
Bleue », aux Pays-Bas « i-Deal » et « Acceptgiro », en Allemagne « ELV » (autorisation de
prélèvement bancaire), au Danemark « DK », en Espagne « 4B », en Italie usage important des
cartes prépayées…)

Même les moyens de paiement offline varient. Quelques exemples :

En France, le chèque bancaire conserve encore un grand succès (vous pouvez proposer ce
moyen pour rassurer les nouveaux acheteurs ou en cas de problème avec la procédure 3D
Secure; si vous êtes installé en dehors la France, il est judicieux d’ouvrir un compte auprès
d’une banque française pour encaisser ces chèques, plus rapidement, à moindre coût, et avec
moins d’aléas).
En Belgique et en Allemagne, le virement bancaire est très employé.
Ce dernier moyen de paiement n’est pas contre pratiquement pas utilisé pour les achats en
ligne en Grande Bretagne.
En Espagne et en Italie, les paiements en espèces au livreur sont courants !



Statistiques sur les moyens de paiement utilisés selon les pays

Figure 21 : Baromètre FEVAD - Médiamétrie/NetRating - 2012.

Figure 22 : Statistiques établies par Forrester Research - 2010.

Focus sur l’Alsace : la carte bancaire reste le moyen de paiement privilégié des cyberacheteurs
(88%), mais on peut noter que les paiements de type Paypal sont utilisés par 28% des acheteurs.
Il n’y a en général pas d’usage exclusif d’un moyen de paiement, mais une combinaison de
paiement par carte bancaire en moyen principal et de Paypal qui sera utilisé pour son côté
pratique et rapide. À noter également que la généralisation de dispositifs de sécurisation des
paiements de type 3DSecure, renforcent les garanties liées au paiement en ligne pour les clients
et les commerçants, confortant ainsi la carte bancaire comme moyen de paiement privilégié.

Figure 23 : Statistiques COMEOS - Belgique - 2012.

REM : le chèque bancaire n’est plus du tout utilisé en Belgique



Figure 24 : Baromètre 2012 de l’AWT.

En cas de vente dans plusieurs pays, il est donc indispensable de proposer tant des moyens
de paiements électroniques internationaux (notamment la carte de crédit et Paypal/Hipay)
que les moyens de paiement nationaux des pays que vous souhaitez couvrir dans de bonnes
conditions.

Comment procéder

Si vous ne souhaitez accepter qu’un mode de paiement (déconseillé), vous pouvez vous contenter
de contacter directement le prestataire de ce moyen de paiement.

Les 2 systèmes les plus simples à mettre en place sont Paypal et HiPay : il suffit de conclure un
contrat avec un de ces acteurs de « collecting ».

Il est toutefois déconseillé de n’accepter qu’un mode de paiement, d’une part pour des raisons de
confiance du consommateur, et, d’autre part, parce que vos clients ne disposent que de certains
de ces moyens de paiement. En n’en proposant qu’un seul, vous perdre une partie significative
de la clientèle. Par contre, pour faciliter la procédure de paiement, il est préférable que vous ne
proposiez qu’un unique module en mesure de traiter les différents moyens de paiement.

Aussi pratiquement vous devrez souscrire à un contrat « monétique » auprès des différents
moyens de paiement (des banques vous proposeront, après évaluation de votre situation, par
exemple un contrat « vente à distance - VAD » pour recueillir des paiements par Carte Bleue
sans recueillir le code secret; n’hésitez pas à mettre ces banques en concurrence), mais aussi à
contracter avec un « Payment Service Provider » (PSP)31 qui va fournir une interface unique /
terminal multi-paiements électroniques à installer sur votre plateforme électronique de vente.

Critères de sélection du PSP

Tenez compte :



De la facilité d’intégration de la solution de paiement dans la plateforme technique (y
compris sur le plan ergonomique) et avec le back-office.
Des conditions contractuelles (responsabilités, exclusions…).

Quelles garanties sont apportées au niveau de la sécurité des paiements  Le
fournisseur gérant les paiements en ligne est-il certifié 
Qui assume la fraude  Dans quelle(s) condition(s)  Des types de produits sont-ils
exclus 

Des frais : le coût est-il fixe (x euros par mois) et/ou variable (x euros par transaction et/ou
x% du chiffre d’affaires) 
Des délais de versement de l’argent encaissé par cet intermédiaire.
Des moyens de paiement couverts : pour offrir un choix suffisamment diversifié de
moyens (cartes de crédit, cartes de débit, portefeuilles virtuels, paiement par mobile…),
devrezvous faire appel à un ou plusieurs intermédiaires 
Des modes de saisie de paiement possibles

Web Service*, serveur vocal, mode manuel…
Du dynamisme : évolutivité (ex. : de nouveaux modes de paiement sont-ils régulièrement
intégrés ).

Fonctionnalités intéressantes :

Personnalisation du « wallet » sur votre plateforme électronique de vente.
Rapprochement bancaire (réconciliation des extraits de compte avec les opérations).
Exportation des données; recherche sur ses données.
Scoring « risque fraude » des opérations.
Gestion des cartes arrivant à échéance & des prélèvements périodiques (abonnements,
paiements en plusieurs fois).
Gestion des oppositions.
Gestion des remboursements (« payback »).
Une interface de gestion, avec un accès sécurisé multi-utilisateurs, une ergonomie soignée
et une utilisation intuitive.

Liste de PSP actifs

Il existe 3 types de PSP :

Les PSP « bancaires ».
Ex. : Banque Populaire, Crédit Agricole, CIC, LCL, Banque Postale, Europabank
(Belgique).

Les PSP « indépendants ».
Ex. : Ogone, SIPS d’Atos WorldLine, Paybox, Clear2pay, Neossolution, Payzen,
Payline.

Les PSP avec offre de portefeuille électronique virtuel (souvent ces acteurs ne sont pas
homologués comme PSP par un organisme certificateur).

Ex. : Paypal, Blue Paid, Eurowebpaiement…



Figure 25 : Les types de paiement traités par le PSP « Ogone » (début 2012).



Choisissez des formules de livraison et des
prestataires logistiques

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, sont mis à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/logistique

Ce choix est souvent opéré juste quelques semaines avant la mise en ligne de la plateforme
électronique. Il peut toutefois être judicieux de se renseigner avant sur le plan tarifaire, afin de
bien calculer votre marge bénéficiaire brut et affiner votre plan financier.

La logistique est en effet un des principaux postes de coût à devoir répercuter au client en ligne,
surcoût qui n’apparaît pas en cas de retrait en point de vente physique. Il s’agit donc d’être
compétitif sur ce point-là pour pouvoir afficher des prix attractifs. Une autre bonne raison
d’investiguer tôt consiste à vérifier que la plateforme technique que vous pressentez est bien
compatible avec les modules ou « widgets » proposés par ces prestataires notamment pour
assurer le suivi du colis commandé. Idéalement le code de suivi doit pouvoir être communiqué
dans l’e-mail de confirmation de commande et être accessible sur l’extranet* client si celui-ci
peut suivre en ligne sur la plateforme l’évolution de sa commande (via identifiant et mot de
passe).

Comme pour les moyens de paiement, il est opportun de proposer plusieurs modes de
livraison.

Jusqu’il y a peu, le marché n’était guère dynamique, avec peu d’acteurs et des prix assez élevés.
La situation a récemment changé avec la crise économique :

1. les sociétés de courrier express, habituées à travailler sur le marché BtoB, ont souhaité
diversifier leur clientèle et ont saisi l’opportunité de l’e-commerce pour se positionner
également sur le BtoC;

2. les opérateurs postaux, observant une nette baisse des volumes d’envois individuels et de
mailings publicitaires du fait de la substitution par l’e-mail et des mesures d’économie
observées dans les grandes sociétés, souhaitent redévelopper leur activité « petits colis »;

3. Enfin, les grands acteurs de la vente par correspondance, confrontés à des vagues de
restructuration, laissent leurs filiales logistiques ouvrir à des tiers leur réseau de point relais.

Ainsi, il ne faut maintenant plus hésiter à faire son marché et à faire jouer la concurrence entre
prestataires.

3 grands types de prestataires
Prestataires d’entreposage.
Prestataires de transport :

Transporteurs porte-à-porte : généralement l’opérateur postal national historique (B-
Post en Belgique, La Poste en France avec les offres Colissimo, So-Colissimo et

http://www.retis.be/logistique


Chronopost) + les sociétés de transport express (UPS-TNT, DHL, DPD, FEDEX…).
Détenteurs d’un réseau de points-relais (KIALA – TNT, Mondial Relay,
Chronorelais…) ou de consignes automatiques.
Coursiers urbains (délais très courts, amplitude horaire réduite au niveau du rendez-
vous).
Service de routage transfrontalier de colis (massifie les colis d’un pays et les transporte
directement dans le pays du client en le confiant au hub régional du transporteur final).

Prestataires complets en logistique, pouvant assurer tant le fulfilment que l’expédition et
la gestion des retours, voire même la prise de photo des nouveaux produits arrivant en stock
(ex. : Morin Logistics, Logvad, CA Logistique, ASTELEM Global Logistics, Orion,
CrossLog, Katoen Natie… sans oublier les « délégataires e-commerce » comme PFSWeb et
E-merchant, de même que la plateforme Amazon32).

À noter l’existence également de prestataires assurant un service à la carte et sans engagement,
au-delà même des services logistiques, telle la « pépinière numérique » gérée par la société
http://www.Decima.fr près d’Arras (services d’entreposage, de transport, d’hébergement web
avec un data-center sécurisé, et d’hébergement de locaux de travail pour le commerçant).

Selon le Baromètre AWT 2012, les modes de livraison proposés par les e-vendeurs wallons sont
:

• Les transporteurs spécialisés (TNT, DHL, etc.). 41%

• Par poste. 34%

• Pas de livraison proposée. 24%

• Point relais ou enlèvement en magasin. 17%

• Téléchargement. 7%

• Le transporteur de l’entreprise. 10%

Les questions à se poser sur vos produits :

Sont-ils gros, lourds, encombrants 
Sont-ils sensibles au vol (petit, cher) 
Nécessitent-ils d’être conservés dans une chambre froide  à l’abri de la lumière  Des
courants d’air 
Nécessitent-ils des conditions de stockage particulier (à plat, sur cintre…) 
Comment sont-ils identifiés  Par un code barre  Par un nom  Le nom est il un moyen
infaillible d’identifier le produit 

Missions qui peuvent être potentiellement confiées à un logisticien :

Flux informationnels :
Commandes auprès des fournisseurs.
Tenue de l’état des stocks.
Établissement des documents administratifs.
Fourniture d’informations de tracking.

http://www.Decima.fr


Flux physiques :
Réception des palettes, contrôle amont, déballage, reconditionnement.
Stockage.
Picking*.
Emballage et étiquetage; bon de livraison.
Expédition / remise à des transporteurs pour prise en charge.
Gestion des retours.

Critères de sélection :

1. Coût et organisation :
Pays couverts  (attention aux DOM-DOM par exemple).
Le prix (standard + rabais en fonction de seuils de volume), pays par pays 
Le délai maximum de livraison (à 90%, à 99%), pays par pays  Indemnisation en cas
de non respect 
Taux de perte  Assurances et indemnisation 

Options de livraison et surcoûts éventuels : Recueil d’une signature d’accusé de
réception  Avis préalable adressé au client avec possibilité de changer le créneau
horaire de livraison annoncé par défaut, voire, possibilité pour le client de prendre
rendez-vous avec les services du prestataire pour la remise du colis 

Notoriété auprès de la clientèle dans les pays couverts.
2. Gestion des flux physiques :

Contraintes : Poids maximum  Dimension maximum 
Conditionnement.
Enlèvement chez le commerçant ou celui-ci doit-il se débrouiller pour apporter les
colis à un point du réseau du transporteur 

3. Gestion des flux d’information vers l’e-commerçant et le client : Qualité de l’interfaçage
tant avec le back-office de votre plateforme en ligne (gestion des commandes, facturation)
que le front-office* (informations auprès du client, notamment le tracking du colis). Service
de reporting de colis posant problème  Possibilité d’être averti par e-mail de problèmes (ex.
: un camion rate une tournée / un passage au centre de tri).

Critères spécifiques au réseau de points-relais :

Nombre et surtout taux de couverture territorial (distance-temps moyen pour la clientèle).
Stabilité du réseau (turn-over).
Plages horaires.
Nb de colis stockés simultanément.
Prestation de « reverse » (Swap).
Contraintes (poids max, nombre maximum de « cm en développé »…).
Fluidité des échanges de données (modules…).
Niveau de tracking.
Possibilité pour l’acheteur de payer sur place 



Étape 5 :
Préparez-vous au lancement du projet

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, sont mis à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/lancement

Exécution maintenant !

http://www.retis.be/lancement


Validation des délivrables (plateforme de vente,
module de paiement…)

Veillez à une bonne supervision des sous-traitants

Maintenant que les principaux choix opérationnels sont pris et que les commandes aux
prestataires sont passées, vous serez amené à superviser les réalisations confiées.

Encore une fois, les services d’un consultant « architecte » peuvent être bien utiles à ce stade. Ce
consultant ne pourra néanmoins se substituer à vous.

C’est vous seul qui savez le mieux où vous souhaitez arriver et qui devrez prendre les décisions
clés.

Réservez le temps nécessaire pour assurer cette supervision du travail effectué et, le cas
échéant la coordination des sous-traitants (en particulier entre les développeurs de la
plateforme technique et l’agence marketing), d’autant plus si vous vous êtes passé des services
d’un consultant.

La meilleure manière de procéder consiste à travailler avec le prestataire web par étapes
successives, avec validation à chaque fois afin d’éviter que le prestataire n’avance trop loin
dans une éventuelle mauvaise direction.

Tests et validation
Outre votre décision de validation, qui implique que vous testiez avant le bon fonctionnement,
tenez compte que vous serez sollicité pour des inputs (fournir par exemple des photos, les
descriptifs des différents produits à placer dans le catalogue, une liste de (combinaisons) de mots
clés sur lesquels vous estimez stratégique de vous positionner sur les différents marchés
géographiques envisagés, le code d’activation du module de paiement).

Planifiez de manière à fournir à temps ces informations au prestataire, à défaut de quoi bien
entendu vous ne pourrez demander la moindre indemnisation s’il n’est plus en mesure de
respecter les délais initialement convenus.

Si vous disposez de collaborateurs, convenez d’une répartition claire des tâches de suivi entre
eux et désignez un chef de projet qui sera chargé des contacts avec les prestataires ainsi que de
vous remonter les décisions clés à prendre.

Demandez à ne valider la ligne graphique qu’en dernier lieu, car il s’agit d’un élément
maintenant très aisé à modifier sur un site web. Mieux vaut d’abord valider les aspects qui sont
les plus impactants sur le long terme.



Les autres tâches de préparation

Une série de tâches doivent être accomplies avant le lancement public de votre site. Détaillons
les plus importantes :

La transcription de votre argumentaire commercial sur la plateforme.
L’encodage des fiches-projets.
Le respect des obligations légales (CGV).
La réception provisoire de la plateforme et la mise en ligne officieuse.
Les obligations administratives (ex. : formalités d’enregistrement de l’activité auprès des
organes de sécurité sociale, de TVA, de douane…).
La constitution d’un stock de départ.
La préparation de votre workflow de préparation de commande.
La campagne publicitaire de lancement .

Transcrivez votre argumentaire commercial (votre « storyboard »)

Vous allez transcrire sur votre site l’argumentaire commercial que vous avez établi en réalisant
votre plan tactique, en particulier les volets « séduire » et « convaincre » correspondant aux
séquences n°2 et 3 du « parcours-client ».

Vous aller notamment travailler (optimiser) l’ergonomie du site, la lisibilité, la navigabilité,
le message commercial afin de tâcher d’établir une liaison affective avec le client, ainsi que
l’e-merchandising (la mise en scène de vos produits pour améliorer l’expérience d’achat).

Veillez notamment à déployer une tactique d’augmentation de valeur du panier d’achats (up-
selling, cross-selling; ex. : www.newpharma.be).

Si vous avez fait appel à un prestataire, vous allez vous assurer que cet argumentaire est
efficacement transcrit.

Vous allez également transcrire l’argumentaire commercial pour « rassurer », au niveau du
tunnel de commande, mais aussi dans les rubriques « qui sommes-nous » / « à propos de nous »,
« contacts », « Conditions générales de vente » et « mentions légales » (dont « protection de la
vie privée »). Vous pouvez également publier un « contrat de confiance » qui rassemble vos
engagements pour bien servir le client (paiement, livraison, service d’assistance) et lister les
bénéfices d’acheter chez vous en les mettant en évidence dans une rubrique « pourquoi acheter
chez nous  ».

Encodage des fiches-produits

Ne sous-estimez pas le temps nécessaire à cette tâche qui est directement proportionnel au
nombre de fiches, au nombre de photos par fiche, ainsi qu’au nombre de versions linguistiques.

http://www.newpharma.be


Toute solution évitant des ressaisies de textes et le scannage de photos papiers est à privilégier,
d’où l’importance de convenir avec ses fournisseurs des sources (tant au niveau du format
d’importation que des champs de données) que ceux-ci peuvent vous transmettre.

Que vous les receviez directement de vos grossistes / fabricants ou que vous ayez fait appel à un
sous-traitant (photographe) veuillez à bien disposer des droits d’utilisation de ces sources (textes,
photos, vidéos).

Concernant la mise en scène de ces produits, différentes suggestions ont été émises dans la
rubrique « séquence n°2 : séduire ».

Prévoyez une nomenclature d’identification et des numéros de référence pour vos produits,
de manière à faciliter, d’une part la préparation des commandes et, d’autre part la gestion
(approvisionnement, facturation, mise à jour des fiches…)

Toute fiche devrait être une landing-page*
Faites en sorte que ces fiches-produits soient très complètes au niveau de la description du
produit, mais aussi que votre argumentaire commercial général soit affiché (souvent dans la
colonne de gauche reprise systématiquement). L’idéal est en fait que chaque page-produit puisse
être une mini page d’accueil pour un visiteur qui effectue une recherche et aboutira directement
vers celle-ci.

Établissez vos conditions générales de vente (CGV*)

La présence de conditions générales de vente est une obligation en France (pas en Belgique, mais
vu qu’à défaut seules les conditions légales s’appliquent, en pratique elles s’imposent quasiment
pour le vendeur). Que ce soit en France ou en Belgique, le prospect (tant un consommateur qu’un
professionnel) doit, avant la conclusion du contrat, 1) avoir reconnu les avoir reçues (principe de
l’opt-in*), mais pas forcément les avoir effectivement lues; 2) avoir eu la possibilité de les
conserver et de les reproduire sous un support durable (en pratique : pouvoir les enregistrer et les
imprimer correctement). À défaut, le juge considérera vraisemblablement que le contrat est régi
par la loi ainsi que par les usages et que les clauses contractuelles particulières souhaitées par le
vendeur ne pourront être opposables. Ces CVG précisent les engagements respectifs (ex. : durée
du contrat, service après-vente, garanties au-delà de la durée légale…), des exclusions… Le
Code civil français précise que, sans préjudice des conditions de validité mentionnées dans
l’offre, son auteur reste engagé par ce document tant que celui-ci est accessible par voie
électronique de son fait.

Vous pouvez jeter un coup d’œil sur les CGV de vos confrères, mais attention ne faites jamais un
copier-coller, le texte étant protégé par le droit d’auteur. Vos concurrents pourraient vous
poursuivre pour concurrence déloyale (une récente décision de justice est allée dans ce sens). De
plus, ce ne serait pas forcément judicieux :

Selon les organismes de contrôle, beaucoup d’e-commerçants ne sont pour l’instant pas
pleinement en règle (en Belgique, en 2011, plus de 8 sites sur 10 examiné par le SPF
Economie a été considéré comme étant en infraction).
Les contraintes des uns ne sont pas forcément celles des autres. Vous devez probablement



tenir compte de telle spécificité de votre segment d’activité, de telle contrainte de vos
fournisseurs à répercuter…

Il n’existe donc pas un modèle type, mais juste l’obligation de ne pas reprendre des clauses
interdites ou abusives. Les CGV doivent respecter les réglementations sur les pratiques
commerciales du pays du consommateur, en particulier celles pour la vente à distance et la
protection du consommateur, les réglementations sur le traitement des données personnelles, les
réglementations sur l’application des taxes et accises, Celles-ci varient de plus selon les pays où
vous allez vendre de sorte qu’il est plus prudent de faire appel à un consultant ou à un bureau
d’avocats spécialisés en la matière.

Pour de plus amples informations sur le contexte réglementaire, consultez la rubrique consacrée
à la séquence n°3 « convaincre ».

Beaucoup de ces réglementations concernent le commerce BtoC. Elles ne s’appliquent en
BtoB que par défaut, en l’absence de dispositions contractuelles portant sur les mêmes
aspects.

En BtoB
Si vous êtes actif uniquement en BtoB, les conditions générales de vente peuvent plus être
établies sur la base du principe « c’est à prendre ou à laisser ». Si vous ne souhaitez pas que par
défaut la réglementation prévue pour les consommateurs ne s’applique, prévoyez dans vos CGV
« BtoB » les dispositions que vous appliquez à la place.

Précisez clairement sur votre plateforme de vente que vous n’acceptez que des commandes
émanant des professionnels et mettez en œuvre un filtrage du style « obligation de mention d’un
numéro de TVA » de manière à démontrer, si un consommateur porte plainte, qu’il n’aurait pas
dû se faire passer pour un professionnel et donc que les réglementations de protection du
consommateur ne peuvent s’appliquer. Si vous êtes actif tant en BtoC qu’en BtoC, précisez bien
clairement dans vos conditions générales, les clauses qui ne s’appliquent qu’aux professionnels /
consommateurs finaux.

Déclaration pour le traitement des données personnelles
N’oubliez pas en France d’introduire une déclaration auprès de la CNIL (l’équivalent en
Belgique est la Commission de la Vie Privée), à moins que vous n’ayez aucun formulaire en
ligne de contact et que vous n’utilisiez les données personnelles récoltées lors de la commande
uniquement pour le traitement de celle-ci, sans les conserver pour un usage marketing ultérieur.

Assurance
En fonction des risques potentiels de votre activité, il peut également s’avérer prudent de
s’assurer, notamment au niveau de votre responsabilité civile professionnelle. Des assurances
contre la fraude en ligne et contre les pertes / vol lors de la livraison peuvent être également
examinées, mais les primes sont généralement élevées et des seuils d’intervention sont
pratiquées, de sorte que vous avez plutôt intérêt financièrement à couvrir vous-même ce risque
en y tenant compte dans votre marge bénéficiaire et en prenant des mesures sur le terrain pour
réduire tant la fraude au paiement que les pertes de marchandises.



Réception provisoire – Mise en ligne

Une fois que la plateforme est configurée techniquement et graphiquement par votre
éventuel prestataire externe, puis alimentée en données (fiches produits, CGV…), nous
vous recommandons de la tester attentivement.

L’idéal est encore de faire appel à un consultant pour effectuer ces tests. Il faut en particulier
vérifier :

le bon affichage quel que soit le navigateur web (Internet Explorer, Firefox, Chrome, Safari)
et le terminal (PC, tablette tactile, smartphone);
la qualité du code HTML généré par la plateforme (au minimum sa conformité par rapport
au standard W3C);
la bonne intégration du module de paiement;
le bon interfaçage avec votre back-office (gestion comptable, émission des bons de
préparation de commande, émission des factures);
le bon fonctionnement sur plusieurs solutions d’hébergement web;
la possibilité d’exporter, sous un format propre, la base de données rassemblant le contenu
de votre site (pour par exemple ultérieurement changer de plateforme sans devoir ré-
encoder les fiches produits).

Si ces tests sont concluants, vous pourrez alors mettre en ligne votre plateforme et accorder à
votre sous-traitant éventuel la réception provisoire. Ce n’est qu’à partir de ce moment que vous
devriez régler l’essentiel du coût de la mission (cf. rubrique consacrée au choix du prestataire et
aux modalités contractuelles).



Obligations administratives

Statut juridique d’activité

Vous avez globalement le choix d’exercer votre activité en ligne :

1. comme une activité économique accessoire / test (cf. statut « d’auto-entrepreneur » en
France et d’ « indépendant à titre complémentaire » en Belgique);

2. comme une activité d’indépendant (à titre principal);
3. comme une activité exercée en société (en commandite simple, unipersonnelle, à

responsabilité limitée ou, plus rarement pour une activité débutante en ligne, en société
anonyme).

La 3e formule nécessite plus de formalités de constitution et donc plus de temps que les 2
premières. En pratique, étant donné la faible ampleur des investissements matériels nécessaires,
la constitution d’une société ne s’impose que rarement dès la création de l’activité en ligne,
d’autant que les prêts bancaires ne sont pas aisés à obtenir sans mise de fonds personnelle.

Formalités minimales

L’enregistrement de l’activité commerciale (en France auprès du Registre du Commerce
et des sociétés, via le Centre de Formalités des Entreprises de votre CCI; en Belgique auprès
de la Banque Carrefour des Entreprises, via un Guichet d’entreprise).
La tenue d’une comptabilité probante.
L’enregistrement à la TVA et à la Sécurité sociale.

Renseignez-vous sur les aides publiques que vous pourriez obtenir : les aides au lancement
d’activité (bourse de pré-activité, de lancement…), les aides à l’innovation le cas échéant, les
aides à la consultance, les aides à l’emploi de premiers collaborateurs, de même que les
éventuelles aides spécifiques à l’e-commerce qui existent parfois. Vérifiez attentivement les
conditions d’éligibilité. Il est parfois nécessaire de se constituer en société ou d’être enregistré
comme indépendant dès le dépôt du dossier. Tenez-en compte dans votre planning. Sinon, vous
avez probablement intérêt à n’enregistrer votre activité professionnelle que lors de cette étape n
°5, lorsque les premières factures vont tomber afin d’éviter de payer des cotisations sociales
pendant la période de préparation de l’activité.



Constitution d’un stock de départ

Un stock de départ est probablement nécessaire pour les produits les plus courus, afin de
réduire le délai d’attente pour l’acheteur.

Toutefois, une bonne gestion de votre trésorerie imposera d’être très prudent dans les
évaluations.

Si vos fournisseurs vous offrent l’opportunité, pratiquez dans un premier temps la méthode du «
drop-shipping* » (envoi directement des colis par le fournisseur. Voir les informations à ce
propos dans la rubrique consacrée à la séquence n°4 : « servir »).

Prévoyez également un stock de départ d’étiquettes, de papiers bulles… et d’emballages (avec
mention de votre marque plutôt à l’intérieur afin d’éviter les vols). Une machine à pliage des
emballages, une cercleuse, des dévideurs de rubans adhésifs, seront probablement nécessaires.



Préparation de l’organisation du workflow

Évaluez le temps de traitement d’une commande et établissez un logigramme décrivant les
tâches successives à accomplir pour traiter une commande. Optimisez au mieux le processus
pour économiser le maximum de temps.

Un recrutement de personnel sera peut-être nécessaire dès le départ en fonction de votre business
plan.



Préparation du dispositif de lancement

La campagne marketing de lancement

Maintenant que vous devriez voir plus clair quant à la date de lancement public, vous pouvez
prévoir une série d’actions de communication autour de ce lancement :

un communiqué de presse;
un contact téléphonique / e-mail / tweet auprès de blogueurs influents dans votre segment
d’activité, ainsi qu’auprès de journalistes (magazines de mode) et d’organismes publics
(chambres de commerce…);
des contrats de sponsoring ou de partenariat avec des acteurs renommés prêts à faire état de
votre activité;
un éventuel concours et/ou opération de marketing viral;
l’ouverture d’une page sur les principaux réseaux sociaux en ligne et portails* (Facebook,
Google+…). Ex. : http://www.9bulles.be, http://www.facebook.com/chaussettes.labonal,
www.tasset.com, http://www.facebook.com/razwarhq

Constituez-vous progressivement une liste de diffusion électronique de personnes à qui il serait
intéressant de signaler le lancement de votre plateforme. Si vous disposez d’un point de vente,
recueillez les adresses e-mail de vos clients actuels. Éventuellement, louez auprès d’une société
spécialisée une base de données e-mail de prospects potentiels correspondant au profil que vous
avez défini.

http://www.9bulles.be
http://www.facebook.com/chaussettes.labonal
http://www.tasset.com
http://www.facebook.com/razwarhq


Le rodage

Mettez en ligne votre plateforme si possible 2 bonnes semaines avant le lancement médiatique.
Faites des tests de commande, dont certains complets, c’est-à-dire testant la phase de paiement et
la phase de livraison. Faites tester également par des proches.



Le lancement

Les meilleures périodes

En BtoC, les périodes avec les plus grands volumes de vente en ligne sont par ordre décroissant
d’importance :

1. entre la mi-novembre et la dernière semaine de janvier (période des fêtes de fin d’année et
des soldes de janvier);

2. entre le début juin et la fin juillet (préparation des vacances + soldes d’été);
3. les fêtes (fête des mères, fête des pères, Saint Valentin);
4. les week-ends où les ménages sont à domicile (jours pluvieux, événements TV…).

Le phénomène est marqué durant les périodes des fêtes, car le consommateur se retournera vers
l’achat à distance pour tous les produits qu’il n’a pas trouvé dans les points de vente locaux, ainsi
qu’au dernier moment quand il se rend compte qu’il se prend un peu tard pour offrir un cadeau et
n’a plus le temps ou ne veut pas se déplacer en boutique.

Tenez toutefois compte des éventuelles spécificités de votre segment d’activité, surtout si celui-
ci n’est pas concerné par le processus de soldes et n’est pas influencé par les fêtes (cadeaux
potentiels…).

En règle générale, vous avez donc plutôt intérêt à ce que votre boutique soit opérationnelle juste
avant pour profiter de la vague très porteuse au cours des mois de novembre à janvier. Il faut
toutefois tenir compte que cette période est aussi celle où la compétition est la plus forte et par
exemple où les enchères sur les mots-clés sponsorisés sont les plus élevées. De plus, la
rentabilité d’une plateforme en ligne est rarement atteinte en un trimestre. Dès lors, en réalité les
autres périodes de l’année sont tout aussi propices pour un lancement.



Étape 6 :
Gérez le quotidien (faire connaître, fidéliser,
optimiser, amplifier…)

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/developpement

Ça y est : le site est lancé publiquement. Les premières commandes arrivent. Mais il faut
maintenant atteindre la vitesse de croisière.

Si la plateforme a bien été optimisée de même que la rédaction de vos pages, vous pouvez vous
attendre à une montée en puissance progressive, mois après mois, du référencement organique
comme source de visiteurs.

Mais, cela peut prendre du temps, de sorte qu’il est probablement pertinent de mettre en œuvre
un dispositif permanent de marketing.

Après une période de fonctionnement de quelques semaines, vous devrez « ré-affiner » votre
argumentaire commercial, et repasser en revue les actions que vous pourriez entreprendre pour
vous positionner optimalement sur les 5 séquences du « parcours client ».

http://www.retis.be/developpement


Établissez un baromètre d’activité

Analysez vos statistiques de consultation

Mais avant toute chose, vous devrez décortiquer les statistiques de consultation de votre site : la
nature des sources de visite (référencement naturel, liens sponsorisés, e-mailings…), la
localisation des visiteurs, les sites web visités avant votre plateforme, les mots-clés tapés sur les
moteurs de recherche pour aboutir sur votre site, la 1re page d’arrivée, la dernière page consultée,
le cheminement effectué au travers votre site, et les « fuites » (déperditions) au niveau de votre
tunnel de conversion : les moments du processus où un pourcentage significatif de clients ont
abandonné leur commande.

Les indicateurs clés sont le coût d’acquisition des visiteurs par sources de trafic, et le taux
de conversion par source de trafic, de manière à calculer le coût d’acquisition d’un client
selon l’origine (référencement naturel, référencement payant, sponsoring, e-mailings…).

Le taux de rebond par type de trafic est aussi un élément important. Si celui-ci est important
(au-delà d’un ordre de grandeur de 50% en moyenne, au-delà de 20% pour le trafic induit
d’actions publicitaires), vous devrez cerner s’il s’explique soit par une inadéquation entre votre
référencement / vos publicités et la proposition de valeur faite, soit parce que celle-ci ne répond
pas aux prospects, soit encore parce que vous n’êtes pas parvenu à faire comprendre au visiteur
dès la première page que vous pouvez apporter une réponse à ses attentes.

Réservez-vous chaque semaine au moins une heure pour analyser (l’évolution de) ces
statistiques.

Faites un benchmark

Tâchez de savoir quelles sont les valeurs des indicateurs dans votre secteur (voir plus loin la
rubrique consacrée à la veille informative).

Actuellement, le taux de conversion se situe dans une fourchette entre 0.5% et 5%, avec une
moyenne de 2%. Toutefois, il varie fortement selon les segments d’activité et les produits /
services proposés.

Mesurez votre e-réputation

De nombreux outils en ligne permettent de mesurer votre e-réputation sur les blogs, forums de
discussion, réseaux sociaux, que ce soit sur le plan quantitatif ou qualitatif.

Des ouvrages et blogs traitent spécifiquement de la thématique de la mesure et de l’optimisation
de l’e-réputation. N’hésitez pas à suivre ce domaine en pleine ébullition, tout en gardant à l’esprit
que l’e-réputation n’est fondamentalement pas différente de la réputation d’un point de vente. La
seule différence significative est la rapidité de diffusion en ligne du « bouche à oreille », qui peut



défaire, mais aussi refaire, une réputation. Dans les exemples d’e-réputation négatives qui
circulent actuellement, il y a parfois une exagération de l’impact de certaines erreurs de
communication commises, surtout sur le long terme, au-delà de l’effet de « buzz ».

En cas de couac, il est important de réagir avec doigté pour éviter un emballement de
commentaires négatifs. Il faut mieux se préparer à cela, sans pour autant céder à la panique. Si on
peut ne prendre qu’un exemple, gardez à l’esprit que malgré les innombrables commentaires
négatifs à leur égard, les opérateurs de GSM parviennent toujours à vendre en ligne des
abonnements ! Le plus important est donc de ne pas « tacher » par rapport aux concurrents.

Mesurez le bon fonctionnement technique de votre plateforme

D’autres mesures peuvent être importantes :

Disponibilité : la mesure du taux de disponibilité de votre plateforme électronique. Des
sociétés spécialisées (ex. : http://www.internetvista.com) peuvent assurer un monitoring
permanent et avertir par SMS en cas de problème.
Sécurité : la mesure des tentatives de hacking de votre plateforme et l’analyse des modes
d’attaques utilisés (ex. : de prestataires : http://www.nbs-system.com,
http://www.bluekrypt.be, http://www.securiteinfo.com, http://www.novatim.com, etc.).

Outre des mesures, des tests et vérifications peuvent être effectués en ces 2 domaines : comment
se comporte la plateforme en cas de montée subite de trafic, la plateforme est-elle bien protégée
(capture du fichier client et des données personnelles, capture des données de paiement…).

1. Mesurez votre efficacité
Taux de perte de colis.
Taux de fraude.
Taux de retour de commande.
Taux de plaintes clients.
Taux de plaintes clients non résolues avec satisfaction.

http://www.internetvista.com
http://www.nbs-system.com
http://www.bluekrypt.be
http://www.securiteinfo.com
http://www.novatim.com


Retravaillez chacune des séquences du processus
d’achat

Soyez très agile !

Les actions rectificatrices devront probablement être prises sur le plan « tactique ».

Séquence 1 : Augmentez le nombre de visiteurs

L’analyse de ces statistiques a pu mettre en évidence le volume de visites, les sources de
trafic, et les mots-clés qui mènent à votre site.

Mettez en évidence les améliorations à apporter et fixez des priorités : plus de trafic avant
tout, être mieux positionné sur tel mot, faire venir des visiteurs de tel site / forum de
discussion bien fréquenté et/ou bien renommé,

Vous allez alors parcourir les différentes méthodes de (e-)marketing et déterminer, en
fonction de votre coût d’acquisition et de votre marge bénéficiaire actuels, dans
lesquelles vous devez investir et sous quelle forme : un investissement à l’affichage d’une
publicité (CPM), au clic aboutissant à votre site (CPC : liens sponsorisés, e-mailings) ou
au résultat (CPA : commissionnement de partenaires commerciaux, de comparateurs de
prix, de plateformes spécialisées…).

Si votre référencement naturel n’est pas satisfaisant, pour compenser vous pourrez
investir dans des actions d’optimisation (meilleur copywriting* de vos pages, recherche
de back links supplémentaires…) et/ou dans des campagnes de référencement publicitaire
sur les moteurs de recherche.

Globalement, il s’agira de diversifier et d’affiner les techniques de marketing
employées. Évitez de ne reposer que sur une seule solution (en particulier le
référencement payant étant donné la concentration du trafic sur 2 acteurs internationaux).

Séquences 2 et 3 : Augmentez le taux de conversion

Nous avons souligné qu’il est coûteux d’investir pour attirer plus de visiteurs s’il apparaît
que ces visites supplémentaires ne se transforment pas en commandes.

L’analyse des statistiques permet d’établir votre taux de conversion notamment selon le
site d’origine des visites. Les informations notamment sur l’entonnoir de conversion (les
différentes étapes conduisant à la commande ferme) sont très intéressantes. Elles vous
indiqueront où des fuites importantes de prospects se présentent éventuellement.

Probablement qu’au lancement, le temps et les moyens ont manqué pour optimiser l’e-



merchandising*, de même que l’ergonomie. Peut-être qu’il sera nécessaire de
travailler ces 2 aspects, d’une part en investissant dans des techniques de mise en
valeur de vos produits, en testant vos pages auprès d’un panel d’utilisateurs
(techniques d’eye tracking* ou de cartes à clics), mais surtout en essayant
différentes présentations et en évaluant l’impact sur le taux de conversion
moyennant la technique A/B (voir rubrique consacrée à la séquence n°2 « séduire »…).
Généralement il est préférable d’optimiser l’existant plutôt que de « refondre » une
nouvelle plateforme, tant d’un point de vue financier que pour éviter de perturber les
habitudes de la clientèle existante.

Peut-être aussi sera-t-il nécessaire de vérifier votre argumentaire tant pour convaincre
d’acheter (mise en évidence de votre « proposition de valeur ») que pour rassurer sur le
sérieux de votre boutique en ligne. Des adaptations de votre « contrat de confiance »
seront peut-être nécessaires. Des erreurs de traduction existent-elles …

Séquence 4 : Améliorez votre service

Tenez compte des retours de vos clients (ex. : problème observé pour accepter tel
moyen de paiement, livraison en mauvais état, livraison tardive…) pour cerner les points
à améliorer au niveau du service (changement de prestataires, amélioration de
l’interfaçage entre le back-office et la plateforme de vente, amélioration du workflow*
interne de traitement des commandes…).

Si des collaborateurs / un délégataire assurent ces tâches de service, vous pouvez
procéder à une évaluation en faisant intervenir des « clients mystères ». Ceux-ci suivront
un scénario qui nécessitera une intervention humaine pour résoudre le problème simulé.

Séquence 5 : Fidélisez

Vos statistiques de vente et la mesure de votre e-réputation mettront en évidence si votre
politique de fidélisation est ou non une réussite.

Souvent cette séquence est négligée au début d’une activité en ligne. D’excellents
résultats peuvent pourtant être obtenus en la matière.

Parmi les actions possibles, créez une communauté sur un réseau social ou une mailing-list
de prospects / clients, en communiquant vers ces personnes vos promotions et nouveautés.
Appuyez-vous sur votre clien tèle existante si vous disposez d’un point de vente physique
(mention de la page Facebook sur la vitrine et sur le comptoir, folders avec formulaire pour
indiquer son adresse e-mail, borne d’accès à Internet…)



Interrogez-vous également sur la stratégie

Peut-être que chacune de ces séquences a été correctement gérée, mais qu’un résultat médiocre
s’explique fondamentalement par un mauvais positionnement stratégique : votre proposition de
valeur n’intéresse pas, ou ne se distingue pas assez de la concurrence  Peut-être ne touchez-vous
pas le bon public, ou n’utilisez-vous pas le bon canal pour le toucher  Peut-être y a-t-il des
conflits entre vos canaux (physiques et électroniques) de contact avec les prospects …

Dans l’autre sens, si vous relevez être sur un « filon », peutêtre avez-vous intérêt à monter
rapidement en puissance, en amplifiant vos actions de marketing pour atteindre une plus grande
part de marché, en étendant votre aire de chalandise sur le plan géographique (autres pays), et/ou
en vous lançant sur d’autres marchés 

Indépendamment des actions de rectification tactiques citées plus haut, une réorientation de la
stratégie sera peut-être alors à envisager.

Quelques exemples

Ouverture d’autres canaux de contact, autre politique de prix net & supplément livraison, autre
assortiment, autres fournisseurs, autre proposition de valeur, autre modèle d’affaires ou ajout
d’un modèle d’affaires supplémentaire pour diversifier les sources de revenus, autre ciblage
commercial…



Testez et inspirez-vous des confrères

Faites une veille informative

Prenez le temps de glaner de nouvelles pratiques en lisant des ouvrages, en vous abonnant à
des blogs et des flux Twitter (voir en fin d’ouvrage la liste de références épinglées) et en jetant
un coup d’œil sur vos concurrents le plus directs ainsi que sur les plateformes des acteurs
les plus dynamiques dans des secteurs connexes non concurrents (comment sont-ils
référencés  quels contenus diffusent-ils  que proposent-ils comme service  comment fidélisent-
ils leurs clients …) Puis testez…

20 clés pour améliorer la qualité des sites e-commerce des entreprises wallonnes

a. Ergonomie
1. Suivre les standards Web (du W3C notamment) lors de la conception du site.
2. Améliorer la qualité des liens entrants sur les sites pour obtenir un meilleur

référencement par Google.
3. Systématiser et améliorer les moteurs de recherche internes des sites.
4. Augmenter le nombre de sites adaptés aux terminaux mobiles.
5. Améliorer l’impression des pages en enlevant les menus et autres blocs de

navigation inutiles au lecteur.
b. Richesse informationnelle

1. Mentionner le n° BCE (numéro d’entreprise) pour permettre à l’utilisateur de faire
des recherches sur le vendeur.

2. Mentionner la politique de confidentialité des données personnelles recueillies.
3. Dans les conditions générales de vente, augmenter le respect et la visibilité des

exigences légales.
4. Augmenter les liens sortants vers d’autres sites contenant de l’information

éventuellement utile à l’internaute.
5. Relayer au maximum les avis consommateurs pour augmenter la confiance de

l’acheteur potentiel.
c. Interactivité

1. Permettre la saisie au moyen du clavier dès le premier champ sans clic préalable
pour éviter une forme de barrière à l’entrée de l’internaute sur le site.

2. Gérer au mieux les données encodées par l’utilisateur, et notamment éviter de les
perdre en cas de retour arrière.

3. Proposer l’abonnement à un fil RSS* pour informer les internautes de l’actualité du
site.

4. Créer un blog et/ou un forum et/ou une newsletter pour faire vivre le site et
impliquer l’utilisateur en lui permettant de faire des commentaires.

5. Partager davantage de contenu via les médias sociaux pour créer une communauté



autour des produits/services proposés à la vente.
d. Vente en ligne

1. Indiquer la disponibilité des produits en stock afin de ne pas décevoir l’acheteur au
dernier moment de la transaction.

2. Proposer systématiquement des articles ou accessoires associés aux produits
commandés afin d’augmenter la valeur moyenne du panier d’achats.

3. Indiquer les informations relatives au délai de livraison, au mode de réclamation et
au retour des articles commandés, pour augmenter le degré de confiance de
l’acheteur.

4. Varier au maximum les modalités de paiement et de livraison quand cela est
opportun, afin d’être le moins contraignant possible pour l’acheteur.

5. Faire systématiquement transiter les données client par des pages sécurisées pour
augmenter le sentiment de confidentialité du traitement des données.

Ces recommandations sont tirées des conclusions du « Baromètre TIC 2012 » de la Région
Wallonne (auteur : Hélène Raimond, AWT).



Inscrivez-vous sur des réseaux sociaux

Inscrivez-vous aux principaux réseaux sociaux en ligne (actuellement Facebook, LinkedIn,
Twitter, Google+, et Foursquare se dégagent). Ne pensez toutefois pas que vous devez être
présent dans l’optique premier de vendre plus. Si vous ne communiquez sur ces réseaux que pour
faire connaître votre offre commerciale, vous allez rapidement lasser vos contacts. Une approche
plus indirecte s’impose. Le principal attrait de ces réseaux sociaux virtuels est d’ailleurs de rester
en contact avec sa clientèle, d’interagir, de répondre à ses attentes d’après-vente. C’est pour cela
que ce type d’action a été signalé précédemment dans la catégorie « actions de fidélisation ».

Votre présence sur les moteurs de recherche a toutefois un autre intérêt : être en contact avec des
pairs : d’autres cybercommerçants avec qui vous pouvez partager des expériences et solliciter des
conseils. Des communautés virtuelles existent actuellement notamment sur LinkedIn (groupes «
Fevad », « La Cliq », « BeCommerce », « Club PME 2.0 »…)

Outre ces réseaux sociaux virtuels, n’hésitez pas à participer à des associations
professionnelles ainsi qu’à des réseaux régionaux d’ecommerçants. Les informations que
vous pouvez en retirer peuvent être très riches, et complémentaires à celles que vous tirerez de la
littérature et du surf sur internet : vous aurez par exemple des feedbacks sur telle solution
technique, des retours d’expérience sur tel prestataire web, tel prestataire de transport, connaîtrez
les tarifs « négociés » que l’on peut obtenir des prestataires de paiement et de logistique, aurez
peut-être l’occasion de vous associer avec d’autres pour négocier en groupe des tarifs encore plus
avantageux…

Vous trouverez à la fin de cet ouvrage quelques noms d’associations et de réseaux intéressants.



Réseautez

Participez à des événements

Assistez régulièrement à des conférences sur l’e-commerce (voir références).



Augmentez votre notoriété

Malgré le développement d’Internet, la presse traditionnelle reste encore un relais médiatique de
premier plan.

Faites vous remarquer par la presse

Tachez dès lors de vous faire remarquer pour qu’un journaliste s’intéresse à votre activité et
écrive un billet à ce propos. L’impact d’un article est en général considérable sur les commandes,
car il génère des visiteurs qualifiés, que vous devriez facilement convertir. L’impact est aussi
indirect : un article de presse est généralement aussi publié en ligne. Cela ajoute un backlink* de
qualité à votre site, d’où un effet sur le référencement organique et sur votre positionnement dans
les résultats de recherche.



Participez à des concours

Parmi les moyens pour vous faire remarquer, tentez de gagner un prix à des concours
généralistes (prix de l’entrepreneuriat, prix de l’innovation commerciale…) et à des concours
spécialisés « e-commerce ». N’hésitez pas à participer à des concours organisés dans des pays
étrangers si vous ciblez ces pays et que le concours est ouvert à des non-nationaux (ex. : un des
entrepreneurs interviewés en fin de cet ouvrage, http://www.9bulles.be, a remporté en 2011, dans
la catégorie « mode », les « Digital Commerce Stars » qui couvrent tant la Wallonie que le Nord
Pas De Calais).

http://www.9bulles.be


Développez votre activité à l’international

Cette rubrique, en particulier les conseils qui y sont relatifs, est mise à jour en ligne à l’adresse
http://www.retis.be/ecommerce-international

Si beaucoup d’activités commerciales physiques ont une aire de chalandise régionale, voir locale,
en ligne vous observerez rapidement des commandes provenant de l’étranger. Vous considérerez
probablement même que le développement international sera nécessaire pour augmenter votre
rentabilité et asseoir votre business sur le long terme.

Dans plus de 8 projets sur 10, une telle évolution est vivement recommandée, pour
atteindre rapidement la masse critique quand on est positionné sur une niche
commerciale*.

1. Les défis de l’e-commerce international

Cela pose néanmoins de nouveaux défis à relever :

Des défis commerciaux :
selon les pays, les habitudes culturelles varient. Certains produits plairont dans tel pays
et pas dans tel autre. La propension à acheter par correspondance / en ligne / par
smartphone varie, de même que la densité de la population et l’organisation
commerciale générale. L’environnement concurrentiel, de même que l’organisation de
la filière commerciale de votre segment d’activité peuvent également être
fondamentalement différents selon les pays;
dans certains pays, le réflexe « acheter national d’abord » est assez marqué
des méthodes marketing différentes devront vraisemblablement être déployées.

Des défis au niveau du service :
gestion des langues sur la plateforme et au niveau de l’assistance à la clientèle;
gestion des stocks et localisation de ceux-ci par rapport aux pays vers où vous comptez
exporter;
gestion de la logistique;
gestion du marchandising et de la politique des prix.

Des défis techniques :
bonne détection du pays d’origine de la visite;
bonne identification de la langue du pays et pour les pays avec plusieurs langues
officielles une bonne détection de la langue du navigateur,
o bonne gestion des noms de domaines ou sous-répertoires;
stratégie quand une même langue est employée dans plusieurs pays pour éviter le «
contenu dupliqué ». Celui-ci peut en effet être dévalorisé par les algorithmes de
classement des moteurs de recherche et donc avoir une influence négative sur le
référencement organique ;
affichage du merchandising* et des prix selon le pays.

http://www.retis.be/ecommerce-international


Certaines plateformes gèrent mieux ces aspects que d’autres.

Des défis administratifs :
gestion des devises;
gestion de la TVA intracommunautaire, des taxes de douanes pour l’exportation
hors Union européenne;
prise en compte des législations nationales. Parfois, certains produits ne peuvent y
être vendus. Certaines professions peuvent y être réglementées (en particulier les
professions libérales). Certaines certifications nationales sont parfois nécessaires (dans
le secteur alimentaire notamment). Les règles de protection des données personnelles
et de protection des droits du consommateur varient encore significativement (une
directive européenne devra être transcrite d’ici la fin 2013 dans les législations
nationales pour mieux harmoniser au plus tard le 13 juin 2014 la réglementation sur la
vente à distance). Pour l’instant, soyez attentif aux nuances nationales qui existent
notamment au niveau du délai pour exercer le droit de renonciation, au niveau des
exceptions à l’application de celui-ci, au niveau des modalités d’exercice et de prise en
charge des frais de livraison retour, au niveau des mentions légales (identification du
vendeur et du responsable de publication, identification de l’hébergeur, règles en ce qui
concerne la récolte et la gestion des données personnelles…);
gestion des moyens de paiement (nous avons souligné que des moyens de paiement
nationaux différents existent dans presque chaque État membre).

Application de la TVA intracommunautaire en cas de vente à distance :

en BtoB : facturation HTVA. Veillez à bien mentionner sur la facture tant le n° de TVA
du vendeur que de l’acheter ET à conserver une preuve de sortie du territoire national des
biens vendus (ex. : le CMR émargé à l’arrivée). Le redevable à la TVA sera l’acheteur qui
l’autoliquidera lors de sa déclaration auprès de ses autorités fiscales nationales. Attention :
si le n° de TVA du client est erroné, le vendeur risque de devoir payer en sus la TVA
nationale (vérifier sur : http://ec.europa.eu/taxation_customs/vies/vieshome.do 
selectedLanguage=fr).
en BtoC : principe de l’application de la TVA du pays du client. Une exception à cette
règle s’applique lorsque le volume de vente vers tel pays ne dépasse pas un certain seuil sur
base d’une année calendrier (REM : uniquement s’il s’agit de produits non soumis à
accises). Dans ce cas, la TVA du pays du vendeur peut s’appliquer (mais le vendeur peut
très bien décider d’appliquer la TVA du pays destinataire dès le premier euro vendu, par
exemple si le taux de TVA est inférieur. Le seuil à partir duquel il est obligatoire
d’appliquer la TVA du pays destinataire varie dans une fourchette entre 35 000 € et 100 000
€ selon les pays (actuellement, il est de 35 000 € pour l’Autriche, la Belgique, l’Espagne,
l’Italie, le Portugal; de 70 000 livres pour le Royaume Uni, de 100 000 € pour la France, le
Luxembourg, les Pays-Bas et l’Allemagne). La Commission européenne publie sur son site
les seuils fixés chaque année par chaque pays (Lien actuel :
http://ec.europa.eu/taxation_customs/resources/documents/taxation/vat/traders/vat_community/vat_in_ec_annexi.pdf

Attention, l’e-commerçant est tenu d’appliquer le taux de TVA du pays destinataire dès la
première opération où ce seuil est franchi au cours de l’année (ou s’il s’agit de produits soumis à
accises). Il est sensé s’être inscrit auprès de l’administration fiscale du pays concerné avant

http://ec.europa.eu/taxation_customs/vies/vieshome.do?selectedLanguage=fr
http://ec.europa.eu/taxation_customs/resources/documents/taxation/vat/traders/vat_community/vat_in_ec_annexi.pdf


d’appliquer ce taux de TVA et il sera tenu de respecter les obligations de déclaration et de
versement fixés par le pays en question. Il donc conseillé d’anticiper les démarches
d’enregistrement pour éviter d’être en infraction, d’autant que dans certains pays (comme pour
l’instant l’Italie), les démarches peuvent dans la pratique prendre plusieurs semaines, voire 2
bons mois.

Si un premier constat par les autorités de non-respect des obligations légales de communication
sur votre site est généralement suivi juste par une mise en demeure d’y remédier, le non-respect
des obligations de TVA est nettement plus fréquemment suivi d’amende dès la première
infraction. Les pénalités peuvent atteindre de 5 à 300% de la TVA due + des amendes
forfaitaires. Aussi, renseignez-vous pour appliquer correctement la réglementation fixée dans
chaque pays : modalités et rythmes de dépôt des déclarations périodiques et taux applicables.
Ainsi, un même produit ou service peut se voir appliquer le taux réduit dans un pays (voire une
exonération) et dans un autre le taux standard. Vous devrez rentrer des déclarations mensuelles à
l’administration fiscale d’un pays, alors que pour un autre les déclarations seront trimestrielles.
De plus les déclarations doivent généralement être complétées dans la langue officielle du pays.

En France, au-delà de 460 000 € / année civile d’échange de bien intracommunautaire (en entrée
ou en sortie), vous êtes tenus en plus d’établir une « Déclaration d’échange de biens » (DEB). Ce
seuil varie également selon les pays.

D’autres obligationsexistent. EnFrance, l esredevances« Eco-emballages », les taxes indirectes
(huiles alimentaires, boissons)…

En résumé, la gestion de la TVA intracommunautaire est pour l’instant un casse-tête pour les e-
commerçants et donc un sérieux obstacle au développement d’activités transfrontalières. La
Commission européenne travaille toutefois à simplifier la situation, ce qui implique de
convaincre les administrations fiscales de chaque État membre d’harmoniser plus les procédures
et d’abandonner des habitudes nationales bien établies.

Le casse-tête actuel peut néanmoins être une opportunité. Ainsi, un e-commerçant belge qui
applique les mêmes tarifs pour tous les consom mateurs européens, peut augmenter sa marge de
5% (différence entre 1,21 et 1,15) lors de chaque commande passée par un luxembourgeois en
faisant les démarches auprès des autorités luxembourgeoises pour appliquer le taux local dès la
première vente.

Application du droit du consommateur
En Europe, s’il s’agit d’un « consommateur33 » (BtoC) : Le principe de protection par le droit
national de la consommation peut primer sur toute stipulation contractuelle ou sur des lois
étrangères, à partir du moment où le vendeur dirige son activité professionnelle vers cet État
(critères pris en considération : annonce de frais de livraison vers ce pays, possibilité offerte au
consommateur de choisir sa propre langue nationale, monnaie nationale, ou un affichage adapté /
une URL spécifique à son pays (en cliquant par exemple sur le drapeau national).

Le choix du droit applicable (via par exemple les CGV) reste en principe autorisé. Cependant, ce
choix ne doit pas conduire à priver le consommateur d’un niveau de protection plus élevé qui lui
serait accordé par le droit de son pays d’origine.



Tenez compte qu’en cas de plainte ces aspects seront vraisemblablement examinés par un juge
du pays du consommateur qui connaîtra donc nettement mieux la législation de son pays.

Focus sur la vente en ligne vers l’Allemagne
Marché de 82 millions d’habitants, très bien connectés à Internet.
La vente à distance est bien ancrée dans les habitudes des consommateurs (près de 10% du
commerce de détail) : les grands centres commerciaux sont proportionnellement peu
nombreux et les acteurs de la vente par correspondance sont historiquement bien implantés.
Encore 1/3 de la vente à distance se réalise encore par correspondance.
La législation protège particulièrement les consommateurs, en obligeant à ce que les frais de
livraison soient indiqués avant le processus de commande, et en accordant un droit de
rétractation de 14 jours sans devoir se justifier, le retour étant aux frais du commerçant (sauf
pour les paniers inférieurs à 40 € et à condition que la prise en charge par le consommateur
soit clairement mentionnée dans les conditions de vente et sauf si le consommateur n’avait
pas encore payé l’entièreté de la commande).
Les taux de retour sont donc plus élevés, surtout dans le segment commercial des vêtements
(le consommateur est habitué à commander plusieurs tailles d’un même habit et à retourner
celles qui ne lui conviennent pas).
Haut niveau de service et forte compétitivité tarifaire des prestataires logistiques.

L’internationalisation de votre activité en ligne en Europe représente donc de nouveaux
défis à relever, mais aussi une des principales opportunités de développement : elle peut
constituer la clé de la rentabilité et de la pérennisation à long terme si vous parvenez à vous
positionner comme le leader dans une niche de marché et avec une « proposition de valeur » bien
spécifique qui vous distingue de la concurrence.

Sur le très long terme, les pays africains constituent également une opportunité relativement
aisée à saisir pour des e-commerçants belges et français. Le développement de l’Internet est
spectaculaire ces dernières années sur ce continent. Plus de la moitié des internautes
francophones s’y trouveront prochainement !



1 REM : La méthode P.E.S.T.E.L. peut également être employée pour affiner cette analyse du contexte macro-
environnement externe dans lequel opère une société. Elle aide à définir / rectifier son positionnement
stratégique. Elle se base sur un examen des axes politique, économique, social, technologique,
environnemental et légal, schématisé sous la forme d’une grille d’analyse aidant à mettre en évidence les
tendances structurelles actuelles ou futures et à mettre en perspective les différents scenarii d’évolution pour
l’entreprise.

2 Le témoignage très intéressant de la société Lafuma a été publié dans le Journal du Net
(http://www.journaldunet.com/ebusiness/expert/50914/on-croise-des-e-commercants-dans-nos-boutiques-de-
rue.shtml).

3 Quelques exemples emblématiques :

LEGO : possibilité de dessiner ses propres créations à l’aide d’un logiciel dédié, puis de
commander les pièces nécessaires.
Converse / Nike : possibilité de commander sa propre paire de chaussures (couleurs,
languette, lacets, semelle, talon, coussin d’air…).
Oakley.com : choix couleur de la monture, teinture des verres, incrustation d’un motif sur
les branches.
Boucheron.com : personnalisation de ses créations de bijoux.
Myevian.com : faire graver au laser un message sur des bouteilles en verre.
Mymms.fr : choix couleurs de M&M’s + message + packaging.
Bdclic.com : Bandes dessinées personnalisées du Groupe Dupuis.
Chocol-ate.com : Boîtes de pralines personnalisées du chocolatier belge Darcis.
Exemples de pure-players ou plus petites enseignes positionnés dans la personnalisation :
Design Your Own Dishes (vaisselle), Golden Hook (bonnets et écharpes), Gemmyo
(joaillerie), La cerise sur le chapeau (chapeaux), Swann et Oscar (chemises), Shoes of Prey
(chaussures).

4 Cas des plateformes de marché BtoB (ex. : http://www.bobex.be) :

Droit d’entrée pour référencer un service.
Mise en avant de fournisseurs.
Commission sur les marchés conclus.
Prestation de conseils et vente de licences « en marque blanche » de places de marché.

5 En Wallonie une offre particulièrement dense de formations en e-commerce est proposée par les centres
publics TechnofuturTIC à Charleroi et Technifutur à Liège.

6 Dans certains cas toutefois, un magasin en ligne n’est pas créé pour augmenter les bénéfices, mais en réponse à
la concurrence, en fait pour maintenir ses parts de marché, voire pour se maintenir encore sur le marché.
Un autre intérêt majeur de l’e-commerce est de pouvoir établir une personnalisation de la relation clientèle à un
très faible coût (marketing one to one, produits réalisés sur mesure).

7 Les principaux prestataires sont actuellement Criteo, MyThings et Next Performance.

8 Art. L. 34-5 Code des postes et communications électroniques : « La prospection par courrier électronique est
interdite sauf consentement préalable du destinataire ». Consentement = « manifestation de volonté libre,
spécifique et informée ».

9 Un service en ligne propose une aide à la rédaction d’un règlement : http://www.reglementdejeu.com/

10 Ex. : la compagnie d’Assurance Ethias qui propose une application de géolocalisation, indiquant les points
noirs sur le réseau routier.

http://http://www.journaldunet.com/ebusiness/expert/50914/on-croise-des-e-commercants-dans-nos-boutiques-de-rue.shtml
http://Myevian.com
http://Mymms.fr
http://Bdclic.com
http://Chocol-ate.com
http://http://www.bobex.be
http://http://www.reglementdejeu.com/


11 Quelques noms : http://www.codespromotion.fr, http://www.codereduction.com, http://www.planreduc.com,
http://www.ma-reduc.com, http://www.radins.com, http://www.couponnetwork.fr, http://www.payback.net…).

12 Citons par exemple http://www.mapromo.be et http://getyowza.com qui permettent à des commerçants de
publier des promos aux mobinautes passant à proximité de leur boutique, ou encore http://www.myshopi.com
qui diffuse des bons de réduction de marques.

13 Quelques noms de comparateurs de prix : Kelkoo.com, Twenga, ciao.fr, Prixmoinscher, Leguide.com

14 Quelques noms d’intermédiaires : Tradedoubler, Netaffiliation, Effiliation, Affilinet, Zanox, Tradetracker,
Leadshare, Shopping-mail (spécialisée dans le cross-selling externe par e-mail).

15 Exemples : Lengow, Iziflux, Shopping Flux, Neteven.

16 Cet essai de compilation est réalisé à l’attention de sites s’adressant à des consommateurs belges et français,
avec les réserves d’usage qui s’appliquent à ce type d’exercice; une mise à jour en ligne est proposée à
l’adresse http://www.retis.be/obligations; n’hésitez pas à consulter un juriste spécialisé pour valider le respect
des obligations en fonction de votre situation).
Une Directive européenne a été établie le 25 octobre 2011 pour augmenter l’harmonisation des législations
nationales au niveau de la protection du consommateur en cas de vente à distance. Elle précise en particulier
les informations qui doivent être délivrées aux consommateurs avant la conclusion du contrat (elle impose
notamment un délai maximum de 30 jours pour la livraison et l’obligation de mention des restrictions de
livraison et de moyens de paiement dès le début du processus de commande) et harmonise notamment la
procédure de rétractation : harmonisation du formulaire type pour exercer ce droit, du délai de 14 jours à dater
de la livraison / conclusion du contrat de service, du délai pour retourner le produit (14 jours max), du délai de
remboursement (14 jours max, remboursement du produit + les frais d’envoi sur base du tarif le moins
coûteux proposé par le vendeur, mais possibilité d’appliquer une décote en cas d’utilisation du produit, sauf
manipulations destinées à en vérifier le bon fonctionnement) et des exceptions à l’application au droit de
rétractation. Les modalités de conclusion du contrat ne sont par contre pas complètement harmonisées.
Cette Directive doit être transposée dans les droits nationaux au plus tard le 13 décembre 2013 et être en
vigueur dans tous les États membres avant le 13 juin 2014.
En attendant, les contraintes citées peuvent comporter des variations selon les pays (délais de renonciation,
définition du terme « consommateurs », informations précontractuelles obligatoires), comme vous l’aurez
relevé même en ne prenant que le cas de la Belgique et de la France.
Dans la rubrique « références », vous trouverez des liens vers les sources officielles des textes réglementaires
s’appliquant dans ces 2 pays.

17 Constitue une donnée à caractère personnel toute information relative à une personne physique identifiée ou
qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro d’identification ou à un ou
plusieurs éléments qui lui sont propres (ex. : nom, adresse, e-mails, numéro de sécurité sociale, numéro de
carte bancaire, numéro de téléphone, de fax.). Sont concernées également les informations anonymes dont le
recoupement permet d’identifier une personne.

18 Exemple de clauses en Belgique : « Les données personnelles collectées par M. X, responsable de traitement
ayant son siège social à y, sont traitées conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de
la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel » « Les données personnelles que
vous communiquez lors du processus de commande sont utilisées à des fins administratives, pour la bonne
gestion de vos commandes et pour répondre à vos questions et demandes d’informations ». Vos données
personnelles seront également utilisées dans le but de vous envoyer des publicités relatives à nos produits et
services. Elles ne seront pas transmises à des tiers à des fins de marketing sauf accord explicite de votre part
». « Conformément à la loi, vous disposez du droit d’accéder à vos données personnelles et de demander la
rectification de données inexactes vous concernant, sans frais, sur simple demande datée et signée, et
moyennant la preuve de votre identité. Cette demande peut être adressée à M. X, à l’adresse Y ».

19 Obligations du responsable de la collecte des données : 1) Respecter les droits des personnes physiques dont
les données personnelles sont collectées (droit d’opposition, d’accès, de suppression); 2) Respecter la
confidentialité des données, c’est-à-dire ne communiquer les données recueillies qu’aux personnes autorisées
expressément; 3) Fixer une durée de conservation des données raisonnable en fonction de la finalité de leur

http://http://www.codespromotion.fr
http://http://www.codereduction.com
http://http://www.planreduc.com
http://http://www.ma-reduc.com
http://http://www.radins.com
http://http://www.couponnetwork.fr
http://http://www.payback.net
http://http://www.mapromo.be
http://http://getyowza.com
http://http://www.myshopi.com
http://Kelkoo.com
http://ciao.fr
http://http://www.retis.be/obligations


traitement et respecter cette durée; 4) Adopter les mesures de sécurité physique et logique adaptées à la nature
des données et aux risques présentés par le traitement.

20 ART. 20 de la LCEN : « Toute publicité sur internet « doit pouvoir être clairement identifiée comme telle. Elle
doit rendre clairement identifiable la personne pour le compte de laquelle elle est réalisée ».

21 À partir de ce moment, vous et votre client êtes liés contractuellement. Cela signifie que vous avez l’obligation
d’exécuter la commande (sous réserve implicite de disponibilité des stocks) et qu’il ne vous est plus possible
de revenir en arrière et de changer d’avis. En Belgique, il vous est en principe possible d’échapper à la règle
d’obligation d’exécution de la commande en prévoyant dans les conditions générales une réserve d’agrément,
c’est-à-dire une clause dans les CGV* précisant de manière claire et explicite, que toutes les commandes sont
exécutées sous réserve d’acceptation de votre part, ou que vos offres sont libellées sans engagement.
Néanmoins, si vous contractez avec un consommateur en Belgique, la loi vous interdit de prévoir lors de la
signature du contrat un engagement immédiat et définitif du consommateur alors que vous-même contractez
sous une condition dont la réalisation dépend de votre seule volonté. Cela signifie que vous ne pouvez
introduire une réserve d’agrément à votre profit, tout en prévoyant que le consommateur, de son côté, est
engagé par le bon de commande qu’il vous a envoyé. En tout état de cause, le consommateur doit avoir le
pouvoir du dernier mot.
En France par contre, la présentation de l’offre constitue toujours une offre ferme de contracter.

22 Ex. : fournitures de biens confectionnées selon les desiderata du consommateur, fourniture de biens qui ne
peuvent être réexpédiées ou périssables, presse, produits dont le prix dépend des fluctuations du marché, la
fourniture d’enregistrements audio et vidéo ou de logiciels, ou encore de produits scellés pour raison
d’hygiène, si ceux-ci ont été descellés par le consommateur, services dont l’exécution est demandée par le
consommateur avant l’expiration normale du droit de rétractation, transactions financières (cette liste varie
pour l’instant en fonction des pays).

23 Article L 121-20-3 du Code français de la consommation : « Le vendeur est responsable de plein droit, y
compris des actes des autres prestataires intervenant dans l’exécution de la commande, sauf en cas de faute du
consommateur, d’un tiers (fait imprévisible et insurmontable) ou cas de force majeure ».

24 Quatre volets peuvent être prévus dans le cahier des charges : 1) description de la stratégie poursuivie, 2)
définition du périmètre (que doit-il permettre de faire : comparaison, recherche de produits, cross-selling…), 3)
description de l’architecture (arborescence, menus), 4) description du squelette (zonages, blocs de contenus,
boutons).

25 Pour les consultants agréés RENTIC, un barème standard a été publié sur la fiche descriptive de chaque
consultant (http://www.awt.be/ebusiness).

26 Pour les .fr, il existe toutefois une obligation légale, dans le chef du déposant, de veiller à ne pas porter atteinte
aux droits des tiers ou à tout autre droit garanti par la Constitution ou la loi française.

27 Pour les .com; .net, .org, .info, la procédure UDRP de l’ICANN exige 3 conditions : une marque, un signe
identique ou similaire au point de créer une confusion, et l’absence d’intérêt légitime + mauvaise foi.

28 À noter toutefois qu’un titulaire d’un nom de domaine réellement exploité peut s’opposer à l’enregistrement
ultérieure par un tiers de ce nom comme marque.

29 Plusieurs sociétés se sont spécialisées en la matière. Par exemple http://www.pfsweb.com, qui gère l’activité de
vente en ligne, sur le plan international, d’un gros portefeuille de marques détenues par des fabricants
importants (ex. : Procter & Gamble, L’Oreal, LEGO, Columbia Sportswear…).
D’autres prestataires ont une offre de services plus adaptés à des comptes moyens, tels
http://www.gsicommerce.com (racheté en 2011 par e-bay.

30 Exemples : http://www.outlet2you.com, http://www.vente-exclusive.com, http://www.vente-privee.com,
http://www.showroomprive.com, http://www.achatvip.com, http://www.viprive.com…

31 Certains PSP assurent également pour vous les démarches auprès des différents moyens de paiement, ce qui
simplifie vos démarches. Des banques françaises se positionnent également avec leur propre solution
d’encaissement par Carte Bleue).

http://www.awt.be/ebusiness
http://www.pfsweb.com
http://www.gsicommerce.com
http://www.outlet2you.com
http://www.vente-exclusive.com
http://www.vente-privee.com
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http://www.viprive.com


32 Ainsi, Fulfilment by Amazon permet aux cyber-commerçants de stocker leurs produits dans les centres de
distribution d’Amazon. Il peut prendre en charge la préparation des commandes, l’emballage, l’expédition, le
service client et la gestion des retours. Les tarifs sont différents selon que vous ne placez votre catalogue que
sur votre propre plateforme de vente ou que vous le vendiez sur http://www.amazon.fr (tarification moins chère
dans le 2e cas).

33 La définition du « consommateur » varie selon les pays. En France, il s’agit d’une personne physique qui a
conclu un contrat n’étant pas en relation directe avec son activité professionnelle. En Belgique, il s’agit d’une
personne concluant un contrat pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité
professionnelle. En Allemagne, il s’agit d’une personne physique qui effectue un acte juridique dans un but
étranger à son activité professionnelle.

http://www.amazon.fr


Témoignages : les e-commerçants livrent leur
expérience

Cet ouvrage, qui s’adresse tant aux entrepreneurs français que belges, se devait d’inciter à donner
une dimension au moins transfrontalière à leurs activités en ligne. Mais il ne pouvait conclure
sans donner la parole à des entrepreneurs sur le terrain.

Pour illustrer les propos, appuyer cette approche transfrontalière et montrer que l’e-commerce ne
réussit certainement pas qu’à Paris ou à Bruxelles, les sollicitations de témoignages ont porté sur
des e-commerçants actifs dans une région belge (la Wallonie) et une région française (l’Alsace)
qui ont notamment comme point commun de défendre une identité régionale forte et d’être des
têtes de pont vers des marchés non francophones.

Une grande variété de profils a été également recherchée afin de montrer la diversité des projets
de vente en ligne et les différences d’approche que cela peut entraîner : des e-commerçants pure-
players, des boutiques physiques historiquement bien établies qui se lancent également dans la
vente en ligne, des fabricants qui ont souhaité vendre en direct via Internet, de même que des e-
commerçants qui ouvrent ensuite un point de vente pour être en phase avec l’approche « cross-
commerce ».

Parmi les nombreux témoignages récoltés durant le 3e trimestre 2012, 9 ont été retenus pour
illustrer la diversité des projets de vente (aussi) en ligne, mais aussi les expériences variées. Ces
entrepreneurs ont fait part des bons côtés, mais aussi des difficultés rencontrées.Ils ont également
communiqué comment ils ont relevé les défis pour attirer des visiteurs et pour augmenter le taux
de conversion. Enfin ils ont livré leurs projets futurs et émis quelques recommandations à
l’attention de ceux qui veulent se lancer dans la vente en ligne.

Je tiens à les remercier vivement pour ce partage très riche d’expérience et leur souhaite une
bonne continuation dans le « commerce connecté » !



www.tasset.com
(TPE à Liège – Wallonie, vente en ligne depuis 2002)

Activité : Vente d’instruments et accessoires de musique classique (cordes, bois et cuivres).
Profil : Commerce de détail. Start-up positionnée essentiellement en ligne, avec également
un point de vente, siège de la société, dans la région liégeoise.
Quelques chiffres :

Plus d’un million de CA pour la période 07/2011-06/2012.
82,02% du CA réalisé en ligne.
12.245 commandes enregistrées sur le site.
site et SAV disponible en 3 langues (Français, Néerlandais et Anglais).
ventes en France et au Benelux.

Personne interviewée: Fabian Tasset, Gérant.

http://www.tasset.com


www.labonal.fr
(Moyenne entreprise à Dambach-la-Ville-Alsace, 130
personnes, vente en ligne depuis 2007)

Activité : Labonal conçoit, fabrique et commercialise des chaussettes au style sobre, mais
actuel, apportant un confort maximum et une qualité irréprochable.
Profil : Fabricant depuis 1924 de chaussettes de qualité 100% française, avec 2 points de
vente à Dambach-la ville et à Obernai, ainsi qu’un site Internet qui génère depuis 2008 un
C.A. exponentiel.
Quelques chiffres :

Nombres de visites mensuelles moy. : 14 000.
Le seuil des 100 000 € de CA en ligne devrait être dépassé en 2012.
Panier moyen de l’ordre de 50 €.
Délai de livraison moyen : 2 jours.
Nombre de références : 200 (sans parler des déclinaisons coloris/taille.
2 langues utilisées : Français – Anglais (traduction en ligne).
Exportation en Europe, mais aussi au Maghreb, en Amérique du Nord, au Canada.

Personne interviewée : Damien Meyer, Webmaster.

http://www.labonal.fr


www.sellerie-online.fr
(TPE à Sambreville-Wallonie, vente en ligne depuis
2008)

Activité : Sellerie Online vend tout pour équiper le cheval, le cavalier et la clôture
électrique.
Profil : Créateur et distributeur de ses propres marques afin de se différencier de la
concurrence. Au départ distribution nationale en B to B (vente via des revendeurs).
Développement des activités à l’exportation, avec une approche commerciale en direct, via
un site web lancé en mai 2008.
Quelques chiffres :

20 000 clients.
15 000 colis expédiés en 2011.
Plus de 100 000 produits en stock sur 1 500 références.

Personne interviewée : Jean-Marc Robert, Gérant.

http://www.sellerie-online.fr


www.newriding.com
(SOHO à Bernardswiller – Alsace, vente en ligne
depuis 2011)

Activité : Newriding conçoit, fabrique et commercialise des tapis de selle pour chevaux
ainsi que des bonnets anti-mouche dans un esprit fun et décalé. D’autres articles textiles
pour l’équitation sont envisagés.
Profil : Fabricant de produits, qui les commercialent indirectement auprès d’une trentaine
de selleries en France, en Belgique, Allemagne, Suisse, et Autriche, et directement via un
site web. L’activité a été lancée en février 2011 et la plateforme de vente en ligne en octobre
2011.
Quelques chiffres :

Après 9 mois d’activité : le seuil des 10 000 visites par mois a été dépassé.
30% du C.A. réalisé via le site d’e-commerce.
80% du CA en France, 15% dans les autres pays francophones, le solde au Royaume
Uni, Espagne, Portugal, Russie…

Personne interviewée : Corinne Wisselmann, Gérante, animée par la passion du cheval
depuis longtemps.

http://www.newriding.com


www.My-electro.be
(SOHO à Namur – Wallonie, vente en ligne depuis
2007)

Activité : My-Electro est spécialisé dans la vente de matériel de ventilation et d’électricité,
de la simple prise de courant jusqu’à l’appareillage domotique complet.
Profil : Commerce de détail. Start-up lancée en 2005 comme pure-player e-commerce.
Dispose d’un dépôt d’enlèvement à Alost et bientôt à Namur.
Quelques chiffres :

Site bilingue Français / Néerlandais.
Vente en Belgique, Pays-Bas, France, Luxembourg, Monaco, Angleterre.
Environ 2 500 produits en catalogue.
Moyenne au 1er semestre 2012 de 40 000 visites / mois.
70% du C.A. réalisé via le site d’e-commerce.

Personne interviewée : Julien Delfosse, cofondateur et co-dirigeant de Modulelec avec Tim
Biebaut.

http://www.My-electro.be


www.nova-moto.fr
(SOHO à Barr – Alsace, vente en ligne depuis 2011)

Activité : Vente de concepts innovants, premium, pour la moto et son pilote.
Profil : Start-up lancée en 2011, positionnée dans le commerce de détail 100% en ligne.
Quelques chiffres :

Vente en France depuis fin 2011, puis en Belgique et au Luxembourg depuis 08-2012.
24 000 visiteurs en 10 mois d’activité.
Traduction en anglais en cours, accueil shop en néerlandais sur Motoairbag®.

Gammes très courtes (5 concepts, dont 2 en exclusivité; 40 produits au total) : graisseur
automatique de chaîne moto propre, gilet airbag moto homologué…
Personne interviewée : Isabelle Maillet, Gérante et… Motarde.

http://www.nova-moto.fr


www.9bulles.be
(SOHO à Liège – Wallonie, vente en ligne depuis
2010)

Activité : 9 Bulles vend des vêtements tendance de grossesse et d’allaitement…
Profil : Commerce de détail. Start-up lancée en 2010, positionnée dans le commerce de
détail, au départ uniquement en ligne, puis avec également un point de vente à Liège.
Propose également depuis 2012 des services de consultance en e-commerce.
Quelques chiffres :

Site bilingue Français / Néerlandais.
Ventes essentiellement en Belgique et en France.
Croissance de 73% de l’activité en 2010 et 2011.
60% des ventes en ligne sont des commandes venant de l’étranger.
2 concours remportés : « Digital Commerce Stars 2011 » (catégorie « Mode- Beauté »)
et « Compagnonnage Ofac + Challenge » 2011.

Personne interviewée : Marie-Laurence Lefebure, Gérante.

http://www.9bulles.be


www.lutinbotte.com
(Petite entreprise à Strasbourg – Alsace)

Activité : Lutin Botté vend un très large choix de chaussures bébéenfant- junior, en se
positionnant sur le créneau « haute qualité ».
Profil : Groupe familial créé en 1950, avec 8 boutiques physiques et une plateforme de
vente en ligne.
Quelques chiffres :

Après 18 mois d’activité, la plateforme en ligne représente le CA d’une petite boutique
physique.
Vente à 97% en France.

Personne interviewée : Jean-Luc Weyl, Gérant.

http://www.lutinbotte.com


www.Etilux.com
(Moyenne entreprise à Liège – Wallonie, vente en
ligne depuis 2008)

Activité : Etilux est spécialisée dans les solutions en étiquetage, les adhésifs industriels, les
produits d’expédition & d’emballage, etl’audiovisuel professionnel.
Profil : Société familiale, « brick & mortar », disposant d’une implantation à Liège (siège
social), Bruxelles, et Gand. Elle vend en BtoB via des délégués commerciaux, et également
en ligne.
Quelques chiffres :

480 000 € de CA en ligne (2011), soit 2,5% du CA global.
10 000 articles standards.
Site multilingue (6 langues), vente en ligne dans 32 pays.
1 100 visiteurs uniques / jour (ouvrable).

Personne interviewée : Thierry Adam, E-Business Manager.

http://www.Etilux.com


Pourquoi et comment avez-vous lancé votre activité
en ligne ?

www.Tasset.com : comme nous avons commencé tôt et à une période où il n’existait quasi
rien comme encadrement, nous avons simplement suivi notre évolution naturelle. Un des
premiers constats a été que plus nous disposions de stock, et donc d’une offre plus large,
plus nous augmentions nos ventes. Nous avons également remarqué que les demandes et
besoins pour certains types de matériel pouvaient fondamentalement être différents d’une
région à une autre. Quelques années plus tard, nous avons dû commencer à nous battre un
peu plus sur les prix pour faire face à la concurrence et rester à un excellent niveau
d’attractivité. En 2004 j’ai décidé d’engager un premier employé spécialisé dans le
développement informatique (ingénieur HEC) afin de concevoir notre première plateforme
sur OS Commerce. Maintenant, avec son remplaçant et deux sociétés extérieures, belge et
française, nous mettons en place un système Magento couplé avec Open ERP.
www.Labonal.fr : nous vendons nos produits essentiellement indirectement, via des
détaillants. Des ventes en direct sont néanmoins réalisées via 2 points de vente (Dambach-
la-Ville et Obernai), ainsi que via un stand ambulant sur les marchés d’Alsace et du
Territoire de Belfort. Nous avons choisi de vendre notre marque sur Internet, car nous
avons estimé que nous ne pouvions ne pas être présents sur la toile étant donné la forte
progression de l’e-commerce. Par ailleurs, c’est l’outil idéal pour se faire connaitre au
niveau national, mais aussi international, point qui nous parait primordial étant donné que,
bien qu’elle fût bien renommée connue dans les années 60, notre marque est encore
inconnue pour les générations plus jeunes. Nous avons commencé par vendre une sélection
de produits de nos collections (référence/coloris/taille), ce qui a permis une gestion
simplifiée des stocks. À l’heure actuelle nous utilisons notre magasin de vente à Dambach-
la-Ville comme lieu de stock du site Internet. Nous pouvons ainsi proposer à nos clients
l’ensemble de nos collections sur Internet.
www.Sellerie-online.fr : le site web vise la vente à l’étranger, ce qui évite de perturber le
circuit national de vente indirecte par des distributeurs belges. L’activité a d’abord été
lancée sur eBay. Sans devoir investir, il a ainsi été possible de tester la réaction des
consommateurs français sur les produits proposés, tant du point de vue qualité, que prix.
Cette analyse a porté sur le marché français. Vu les réactions positives des ebayeurs.
Sellerie-online a été mis en ligne.
www.Newriding.com : nous avons créé en 2011 la marque NewRiding de toutes pièces et
avons directement ouvert notre boutique en ligne. Celle-ci permet de proposer cette gamme
unique de produits au plus grand nombre de prospects potentiels, en France, en
complément d’un réseau de distribution qui ne couvre pas tout le territoire, mais aussi, et
surtout à l’étranger. Nous nous positionnons avec un produit unique, original et un service
de qualité dans l’optique que nos clients soient nos ambassadeurs. Nous avons utilisé
essentiellement les réseaux sociaux et les liens sponsorisés pour nous faire connaitre les
premiers temps. Ensuite, en décembre 2011, nous avons massivement investi dans des
encarts publicitaires en « print » dans la presse spécialisée (Cheval Magazine, Cheval

http://www.Tasset.com
http://www.Labonal.fr
http://www.Sellerie-online.fr
http://www.Newriding.com


Pratique, Cavalière, Atout Cheval ). Cette presse a accueilli nos produits avec
enthousiasme et y a consacré de nombreux articles. Nous avons refait une campagne presse
au printemps pour le lancement de notre nouvelle collection et avons élargi les tirages en
paraissant dans la presse allemande et belge (EquiMag, Hippo News). À ce jour, nous
sommes également présents sur Twitter et Facebook, réseau sur lequel nous avons en
permanence de la publicité. Nous passons également par la voie du sponsoring (cavalière
junior de complet, équipe de horse-ball) et avons été présents sur les salons du cheval
d’Avignon et de Marche-en-Famenne en Belgique.
www.My-electro.be : avec l’arrivée des réglementations énergétiques, la ventilation était
de toute évidence une nouvelle opportunité technique et un marché neuf qui pouvait être
saisi à moindre coût d’investissement via un site d’e-commerce que via une boutique
physique. Nous nous sommes informés sur les différentes interfaces web permettant de
concevoir aisément une boutique on-line. Nous n’avons pas eu recours à une agence web,
pour des raisons budgétaires, et parce que nous étions convaincus que cela serait
économiquement plus intéressant pour nous de réaliser la mise en œuvre en interne. Après
réflexion et expérience, cette orientation stratégique s’est avérée plus contraignante et a été
un frein à l’expansion économique de l’entreprise : le temps que nous passions à la mise en
place de notre catalogue et aux modifications structurelles du site ne nous a pas permis de
nous consacrer pleinement à la clientèle et inversement, lorsque nous prenions le temps de
nous occuper de nos clients, le contenu du site n’évoluait guère. Les principales étapes de
la mise en place ont été mai 2007 (idée et analyse de l’opportunité à saisir via l’e-
commerce), juin 2007 (lancement de la première boutique My-Electro, à vrai dire plus
fonctionnelle qu’ergonomique), septembre 2009 (refonte du site et upgrade important de la
plateforme e-commerce) et fin 2011 (engagement d’un employé logistique). Lors du
lancement de la boutique en ligne, nous avons procédé de deux manières : d’une part nous
avons rédigé du contenu informatif pour du référencement naturel et, d’autre part nous
avons diffusé notre publicité via des Adwords.
www.nova-moto.fr : l’objectif du projet fut de proposer une approche inédite de la vente
d’accessoires moto : basée sur une offre innovante et premium, ainsi que sur la recherche
de produits avec une vraie valeur ajoutée directement mesurable par le consommateur. Des
produits simples à l’usage et performants. La découverte du concept CarbonForBikes
Lucky Lube® à Munich en février 2011 fut une vraie révélation. Lorsque le groupe
SCHUNK me confie la distribution exclusive en France de son concept breveté, la vente en
ligne s’impose comme l’outil permettant une accessibilité et une réactivité optimales
(livraison sous 48H), grâce au site www.nova-moto.fr, ciblé vers le consommateur final
(BtoC) et également directement accessible par les concessionnaires (BtoB). Le potentiel de
communication offert par le web vient confirmer ma décision de créer une web-entreprise !
www.9bulles.be : 9bulles est l’aboutissement d’un projet qui a mûri pendant plusieurs
années. Tout a commencé lors de ma première grossesse. J’ai constaté que l’offre en
vêtements tant confortables qu’élégants n’était guère étoffée. je trouvais aussi qu’il
manquait un lieu pour échanger avec d’autres futures mamans sur les ressentis et besoins
rencontrés. L’idée est ainsi venue de lancer un site de vente en ligne de vêtements pour
femmes enceintes contenant des informations utiles à leur grossesse. Le choix de
commencer par la vente en ligne faisait partie de la stratégie : d’abord analyser comment
la clientèle réagissait aux collections avant de passer à une autre dimension : la boutique
physique ! Après une analyse poussée du secteur de la mode future maman et du potentiel
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de l’e-commerce en Belgique et à l’étranger, lancer d’abord un site e-commerce est apparu
comme une évidence. 8 mois se sont écoulés entre l’analyse de marché et la mise en ligne
du site, le temps de bien choisir son agence web, de sélectionner les fournisseurs et
collections et de compléter les fiches produits (textes, photos…). 3 mois après le lancement
du site, une version néer-landophone a été mise en ligne. Le choix de l’agence web a été
stratégique. J’ai eu la chance de vraiment bien choisir mon agence web. J’ai relevé un
point très important: l’investissement et la motivation de l’agence dans le projet. La
créativité que l’agence apporte au projet est également importante. J’y ai reçu de nombreux
conseils stratégiques. L’organisme Technifutur à Liège m’a également bien conseillé. Rien
de tel également que d’apprendre par soi-même : conférence, lecture… Un an après le
lancement du site, j’ai fait appel à un spécialiste du référencement. Cette démarche n’a
toutefois pas été concluante, aussi j’optimise le référencement moi-même.
www.Lutinbotte.fr : la société souhaitait déployer une stratégie cross-canal, avec un
canal électronique tant pour vendre que pour servir une clientèle non située à proximité de
son réseau restreint de points de vente.
L’activité en ligne a permis d’acquérir de nouveaux clients, mais a aussi été très bien
accueillie par la clientèle « historique » des points de vente.
www.Etilux.com : 3 objectifs étaient poursuivis initialement : 1) augmenter le taux de
rotation des produits de stock, ce qui permet une diminution de certains coûts et un «
buying power » plus fort auprès de certains fournisseurs; 2) offrir un service de commande
en ligne aux clients afin de leur permettre une flexibilité par rapport aux canaux
traditionnels de vente; 3) développer un nouveau portefeuille de clients en Belgique et à
l’étranger. Aujourd’hui, la volonté est de rencontrer des objectifs commerciaux, mais
également des objectifs organisationnels, comme par exemple l’amélioration de certains
flux d’information et la suppression de redondances dans l’information. La première étape
a été la rédaction d’un cahier des charges afin de définir clairement les besoins. Dans le
cas d’Etilux, le cahier des charges a été réalisé en interne. Il comprenait les besoins, les
objectifs du site et certaines fonctionnalités importantes à disposer. Sa réalisation a
nécessité de bien faire le point sur les flux en interne : quel est le processus existant d’une
commande  Quels sont les acteurs, les intervenants  Le flux d’une commande e-commerce
est-il le même que celui d’une commande traditionnelle  Ensuite, nous avons présenté ce
projet à différentes agences web. Il est important de comprendre le devis de l’agence et son
adéquation par rapport aux fonctionnalités demandées. Pour un néophyte, l’avis d’une
personne extérieure me paraît indispensable. Dans notre cas, le soutien et l’implication du
management dans les différentes étapes ont été un réel atout dans la réussite de ce type de
projet. Notre approche commerciale est d’être à l’écoute de nos clients et de coupler une
offre de produits standard disponibles en ligne avec une approche « sur-mesure » pour les
besoins spécifiques.
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Principaux défis à relever avant la mise en ligne

www.Tasset.com : proposer un catalogue cohérent et concurrentiel et mettre une structure
logistique fonctionnelle. Nous avons commencé à une époque où il y avait peu d’aides.
Nous avons dû anticiper les attentes des clients au niveau offres et services.
www.Labonal.fr : aucune difficulté particulière n’a été rencontrée. Il faut juste bien tenir
compte du temps nécessaire pour par exemple faire les tests de tous les cas de figure de
vente possibles.
www.Sellerie-online.fr : manque de connaissance de ce canal de distribution et préjugés
importants. L’intervention d’une agence de consultance spécialisée a été précieuse pour
rationaliser les idées et pour mettre en forme le site.
www.Newriding.com : la construction du site est quelque chose de relativement
compliqué, que nous n’aurions pu faire sans Gil Graillot, notre infographiste-designer-
webmaster, et ses connaissances techniques (faire communiquer les différents modules,
insérer les modules « poste » et « banque »…).
www.My-electro.be : le manque de temps et de moyens financiers à investir afin de
concrétiser notre projet ont été la principale difficulté que nous avions rencontrée. Si cette
expérience était à refaire, nous nous tournerions également plus volontiers vers des gens
compétents et expérimentés afin de faire progresser plus efficacement notre activité et
atteindre plus rapidement le niveau que nous avons actuellement.
www.nova-moto.fr : l’architecture du site est complexe (2 Wordpress 1 Prestashop) car le
fait de vendre des concepts à identité forte suppose le respect de contraintes comme la
charte graphique, l’usage d’une url spécifique (CarbonForBikes), tout en construisant
l’image de l’entreprise Nova Moto. Il faut aussi anticiper l’évolution de l’offre. L’autre
difficulté : la trésorerie, annoncer un délai de 48H suppose de constituer le stock et
compenser le délai de production pouvant aller jusqu’à 2 mois pour un fournisseur.
www.9bulles.be : je n’avais pas de connaissance web au départ. Un temps important a dû
être consacré pour choisir un bon fournisseur et pour encoder les articles du catalogue.
www.Etilux.com : les 2 principales difficultés avaient été l’agrégation des données
(certaines informations se trouvaient sur la plate-forme précédente. Il fallait regrouper ces
informations avec d’autres de nos fournisseurs pour préciser certains contenus. Le site est
en 6 langues, ce qui multiplie l’énergie à placer dans la création et la maintenance du
contenu), et la bonne planification (Il faut bien détailler les différentes étapes afin de ne
rien oublier. Sans compter le respect des délais tant du point de vue de l’agence que des
forces en interne).
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Principaux défis une fois le site d’e-commerce en
ligne ?

www.Tasset.com : suivre les évolutions des technologies et des pratiques autour de l’e-
commerce, conserver une liste de prix concurrentielle face à l’éclosion des « Mega Stores
».
www.Labonal.fr : pas de difficultés particulières. Il faut toutefois de la patience pour
monter dans les résultats de recherche, consacrer du temps pour la communication et
veiller à une bonne gestion des stocks.
www.Sellerie-online.fr : comprendre les erreurs que nous faisons tous les jours et les
corriger de suite, car sur internet tout va très vite et il faut être en veille permanente, aussi
bien sur la concurrence que sur les attentes des clients qui changent aussi rapidement.
www.Newriding.com : peu de difficultés techniques, le site a toujours bien fonctionné. Le
plus difficile est de faire connaitre le site dans l’offre pléthorique internet.
www.My-electro.be – 3 défis :

la gestion des stocks : afin d’assurer notre service face à la clientèle, nous nous
efforçons de disposer de stocks suffisants et variés. Cela implique d’avoir une bonne
gestion et d’avoir une idée claire sur les prévisions de ventes;
la négociation avec les fournisseurs : au début de notre activité, nos ventes étant
naturellement faibles, il n’a pas été aisé d’obtenir de bons prix de la part de nos
fournisseurs. Il a fallu attendre 2 bonnes années pour atteindre une position plus
confortable et ainsi pouvoir négocier des remises intéressantes avec eux;
la concurrence : l’acheteur en ligne recherche principalement un prix très bas, il faut
donc se différencier, sans tomber dans les travers de l’alignement ou la baisse
systématique des prix. Pour cela, nous avons choisi d’axer nos efforts sur la
différenciation en proposant des services complémentaires à la vente des produits.

www.Nova-moto.fr : la principale difficulté est d’accroître la visibilité et d’améliorer le
taux de transformation. Ce dernier est intrinsèquement lié au positionnement : produits
totalement innovants et techniques, avec un processus d’achat réfléchi. Autre point majeur,
le web est généralement assimilé comme étant généraliste et / ou discount. Nova-moto.fr est
positionné sur des niches et une offre premium. D’où l’autre centre de coût outre le stock :
la communication hors réseaux sociaux (pub, print, événements).
www.9bulles.be : 2 défis permanents : le référencement pour se « faire une place » sur le
web, et la conversion des visiteurs en clients
www.Etilux.com : l’acquisition de nouveaux clients est un challenge quotidien. Il est donc
important de se différencier. Dans le secteur du B2B, une difficulté est de joindre
l’acheteur, car cette tâche est souvent concentrée chez une personne dans les PME. L’e-
mail marketing doit donc être extrêmement bien ciblé.
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Gestion quotidienne

www.Tasset.com : je m’occupe principalement des relations avec les fournisseurs, du
catalogue et du SAV. Pourquoi  Car cela me permet de conserver un œil averti sur les
principales activités de l’entreprise et d’être informé du moindre problème. Pour tout ce qui
est gestion, nous avons tout entièrement développé en interne dans OScommerce que nous
transférons au fur et à mesure dans Open ERP. Toutes les procédures (aussi bien au niveau
du stock, que de la logistique ou SAV) sont entièrement automatisées au niveau
informatique avec plusieurs points de contrôle.
www.Labonal.fr : je m’occupe des mises à jour sur le site, que ce soit des modifications ou
des créations d’articles, mais aussi de la création de pages, de publicités, de newsletters et
autres afin que le site soit toujours « vivant ». Je m’occupe également du référencement
naturel et payant. Je dispose des compétences nécessaires pour faire tout cela. Nous sous-
traitons juste l’hébergement ainsi que la maintenance technique de notre base de données
sur le serveur hébergeant notre site. Notre site a été créé sur Magento, plateforme « open
source ». Aussi tout le back office s’effectuer sur ce logiciel en ligne. Aucune application
n’a donc été développée pour gérer le back office.
www.Sellerie-online.fr : dès le début la stratégie a été définie de garder tout en interne,
puisque le flux de commande générer par le site internet viendrait s’ajouter à notre flux B
to B, ce qui améliore la rentabilité de la logistique. En 2010 et suite à des croissances de
commandes importantes, nous avons dû rationaliser notre logistique et construire un nouvel
entrepôt de 1000 m2. Cela a permis d’améliorer la capacité de préparation de commande
ainsi que le stock disponible. En 2011, faisant toujours face à une croissance importante,
nous avons dû intégrer un programme qui allait interfacer, sans ré-encodage, notre
plateforme électronique de vente à notre logiciel de gestion commerciale et à notre
comptabilité. Ce programme gère aussi les mises à jour des produits et des stocks du site. Il
permet de sortir toutes les statistiques dont nous avons besoin pour analyser nos ventes et le
comportement de nos clients. En 2013, il est prévu de refondre notre logistique afin de la
rendre plus performante.
www.Newriding.com : notre boutique en ligne tourne sur Prestashop. Cette plateforme
permet d’avoir un back office gérant les statistiques et les commandes (facturation, suivi
des commandes, information automatique du client de l’évolution de sa commande…). Une
solution e-commerce fournie par notre banque nous permet de gérer les paiements par
carte bancaire (paiement possible en 2 ou 3 fois, remboursements si besoin). Je me charge
des expéditions grâce au logiciel d’expédition de la Poste qui permet d’éditer les
affranchissements. Je m’occupe de préparer les colis que je dépose 1 fois par jour à la
poste. Je m’occupe également de la gestion client via les réseaux sociaux, la surveillance
des forums (un post à notre sujet se voit immédiatement grâce au pistage des sites affluents
sur le nôtre) et le service-client. Aucune opération n’est sous-traitée, l’activité étant gérable
pour l’instant par une personne.
www.Myelectro.be : actuellement, nous réalisons tout nous-mêmes : 1) la gestion de notre
site : en effet, le contenu rédactionnel ne peut être pris en charge par une société extérieure
étant donné la spécificité des termes à utiliser; les fonctionnalités de notre plateforme nous
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permettent d’ajouter aisément des produits et pages de contenu; 2) l’ensemble de la
communication vers les clients (traitement des achats, réponses aux questions, support
technique…); 3) la logistique (préparation des commandes, emballage, expédition…).
L’interfaçage entre le site et le back-office est intégré à la plateforme e-commerce que nous
utilisons.
www.Nova-moto.fr : hormis un expert-comptable et un développeur pour la
programmation du site, tout a été créé et géré par mes soins : marketing, veille, achats,
organisation commerciale, prospection BtoB en France, puis Belgique et Luxembourg
(nova-moto.eu), évènements, construction de partenariats teams, logistique, analyse du site,
suivi clients, gestion, communication -presse, RP, digitale, mises à jour presque
quotidiennes du site, newsletters, jeux…
www.9bulles.be : le quotidien consiste à s’occuper des actions de marketing &
communication, de l’encodage des nouveaux articles, de la gestion des commandes de A à
Z, de la gestion des retours, de la gestion du stock (l’interfaçage avec le backoffice est
assuré par Prestashop), du référencement, de la gestion de la présence sur les médias
sociaux, des relations publiques. Sont sous-traités la traduction en néerlandais, les photos
des articles et la comptabilité.
www.Etilux.com : nous assurons au quotidien la mise à jour de produits (ce qui implique
un travail de copywriting afin de rencontrer les critères de référencement des moteurs de
recherche) et le suivi des actions d’e-marketing (e-mailings, publicités payantes, présence
sur les médias sociaux…). Au niveau du workflow, une vérification manuelle de la
commande est réalisée afin de s’assurer de la validité de celle-ci. Par contre, l’ERP et la
plateforme de vente sont interfacés sur plusieurs flux de données : toute action effectuée sur
le site web est répercutée en temps réel dans le système central : enregistrement d’un
nouveau client, activation d’un client existant dont c’est la première visite sur le site,
commande, etc.; toute information mise à jour dans l’ERP est renvoyée ponctuellement sur
le site (toutes les heures pour l’état des stocks, tous les soirs pour les informations moins
critiques) ou transmise par e-mail au client (confirmation de commande, facturation…). Un
système de suivi de commandes en temps réel en ligne est en projet; une fois connecté au
site web, tout client existant bénéficie de ses conditions d’achat habituelles. Le client peut
indifféremment commander par voie électronique ou par voie traditionnelle sans perdre ses
avantages particuliers, les prix affichés dans le catalogue étant mis à jour dynamiquement
en fonction du profil; Une commande passée via le net sera traitée exactement de la même
façon que les commandes traditionnelles, y compris pour le respect des spécificités de délai,
de livraison, de paiement, etc. L’« expérience utilisateur » est donc la même quel que soit le
canal utilisé.
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Attirer (séquence n°l du parcours « client ») :
comment procédez-vous pour acquérir de nouveaux
clients ?

www.Tasset.com : la promotion se fait via le référencement naturel, via les réseaux
sociaux ainsi que par des sites partenaires, spécialisés ou non dans notre domaine, où nous
exportons notre base de données de produits.
www.Labonal.fr : nous utilisons essentiellement des liens sponsorisés (« Adwords ») et je
m’efforce d’optimiser quotidiennement le référencement naturel du site. Nous sommes
présents sur des sites vitrines ainsi que sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter et
Google+). Nous envoyons en moyenne 1 newsletter par quinzaine. Il nous est arrivé d’être
présent sur certains sites web sous forme de bannières, mais c’est assez rare, car cela
demande un budget dépassant celui actuellement affecté à la communication (10% du C.A.
en ligne). Bien entendu le site profite également de la publicité de nos boutiques physiques
sous forme de publication et spots radios notamment. Nous avons aussi beaucoup
communiqué vers notre base clients venant de nos boutiques physiques.
www.Sellerie-online.fr : l’acquisition de clients se fait grâce à des liens sponsorisés pour
ce qui est du online ainsi que quelques bannières publicitaires sur des sites spécialisés et
des comparateurs de prix. Mais notre meilleur recrutement se fait par des prescripteurs
d’opinion qui parlent de nous en offline, car je pense que c’est la meilleure source de
recrutement: Il est plus percutant et plus valorisant que quelqu’un parle de nous en bien
entre membres d’un même club équestre. 70% de la confiance sont déjà gagnés lorsqu’il
arrive sur votre site et les 30% restant seront acquis lors de la navigation au travers du site.
www.Newriding.com : nous utilisons les réseaux sociaux, et sommes en relation avec des
blogueurs (notamment via Twitter). Nous faisons également de la publicité presse et
sommes l’objet de nombreux articles dans la presse et sur les blogs. Nous avons des
bannières de liens sur d’autres sites équestres. Nous allons lancer en automne une e-
newsletter, en collaboration avec d’autres intervenants pour la rendre intéressante à lire
au-delà de l’info commerciale. Nous ne figurons pas encore dans des comparateurs, car
certains partenaires selliers (selleries boutiques physiques) y figurent déjà. Enfin, nos
clients nous envoient des photos d’eux avec leur produit NewRiding que nous publions sur
le site et la page Facebook.
www.My-electro.be : jusqu’à présent nous n’avons utilisé que très peu de moyens de
publicité, tant le référencement naturel se montre efficace. Nous avons eu recours à
quelques campagnes publicitaires via Google Adwords et nous avons également participé à
la rédaction d’articles techniques pour l’un ou l’autre magazine spécialisé, mais cela n’a
pas eu d’effet significatif.
www.Nova-moto.fr : de multiples actions de marketing ont été lancées : classiques, online
(campagne publicité sur Facebook, Google Ads, organisation de jeux en ligne via
Socialshaker), mais aussi offline : relations presse, RP sur les grands évènements sportifs
moto, réseaux sociaux, salons spécialisés locaux et nationaux, journées de démonstration
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sur circuits…
www.9bulles.be : quand on vend sur la toile, il ne faut pas négliger le marketing offline
(communiqué de presse, flyers déposés dans les salles d’attente de gynécos, participation
comme oratrice à des conférences, salons…). Les actions online testées sont les Adwords, la
publicité sur Facebook, les partenariats avec des sites spécialisés sur la maternité en
fournissant par exemple des articles de fond, les bannières publicitaires, et les e-mailings.
www.Etilux.com : nous avons une stratégie de communication tant online qu’off-line. En
off-line, nous mentionnons nos promotions Internet dans nos catalogues papiers et invitons
les utilisateurs à en savoir plus sur un produit par le biais de QR codes. Notre équipe de
représentants commerciaux est également l’ambassadeur de notre offre en ligne. Au niveau
communication on line, les actions suivantes sont entreprises : des actions d’e-mail
marketing en Belgique et à l’étranger; des campagnes de publicité payantes (nous avons
décidé d’externaliser cette compétence afin d’avoir de meilleurs résultats), et une présence
sur les médias sociaux, comme Twitter avec notre système « un produit par jour » où nous
mettons chaque jour de la semaine un produit à l’honneur. Vu l’étendue de notre gamme,
cela permet de faire connaître à nos « followers » des produits avec lesquels ils ne sont pas
familiers. D’un point de vue interne, cela renforce le contrôle du contenu des fiches
produits sur le site.
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Séduire et convertir (séquence n°2 du parcours «
client ») : comment procédez-vous pour augmenter le
taux de conversion et la valeur du panier moyen
d’achats ?

www.Tasset.com : plusieurs actions : livraison gratuite à partir d’un montant minimum
(en incitant le client à atteindre cette somme), points avantages donnant droit à des articles
cadeaux, ventes croisées…
www.Labonal.fr : pour optimiser les conversions, nous avons mis en place les frais de port
gratuits à partir de 40 € d’achats pour la France et 80 € pour l’étranger. Nous optimisons
au mieux la présentation de nos produits et nous utilisons les ventes croisées et incitatives
(cross-selling et up-selling). Nous proposons tous les 15 jours des offres spéciales sur de
nouveaux produits (toujours dans l’innovation, comme cette année 2012 avec nos
chaussettes anti-moustiques notamment), des produits en fin de collection, tendances ou à
l’occasion des fêtes.
www.Sellerie-online.fr : nous avons un taux de conversions assez élevé. Cela s’explique
justement par la confiance que les gens ont du site et par la qualité des produits et des
services que nous offrons. Il est clair que l’ergonomie du site, la clarté des explications sur
les produits et les conseils auront un poids déterminant dans la conversion. Afin
d’augmenter le panier, nous suggérons des produits liés et complémentaires à leurs achats.
www.Newriding.com : nous proposons des articles connexes et nous offrons les frais de
livraison au-delà de 100 € de commande. Des promotions sont régulièrement mises en
place.
www.My-electro.be : nous tenons à présenter au mieux nos différents produits, avec un
maximum d’informations pour permettre au client d’effectuer le bon choix. Nous suggérons
également des produits connexes.
www.Nova-moto.fr : l’ergonomie a été revue récemment, pour améliorer la fluidité de
navigation et l’ajout d’un tutoriel vidéo de navigation est en cours.
www.9bulles.be : 4 exemples d’actions entreprises: création d’un moteur de recherche sur
le site, création de sous-catégories bien distinctes afin que le consommateur trouve
facilement l’article recherché, frais de port gratuits dès 95 € d’achat, alignement du prix
des frais de port pour la France sur ceux de la concurrence française.
www.Etilux.com : nous envoyons une enquête de satisfaction couplée d’une offre
promotionnelle aux internautes qui ont créé leur compte client, mais qui n’ont pas finalisé
de commande. Cela permet d’augmenter notre taux de conversion.
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Confiance et service (séquences n°3 et n°4 du
parcours « client ») : quelle stratégie avez-vous pour
que votre activité en ligne inspire confiance ?

www.Tasset.com : Au niveau de la stratégie, la transparence et l’e-réputation sont au
premier plan. Nous travaillons notamment avec un système de notation indépendant de
notre boutique et service par une société extérieure lors de chaque commande (ShopZilla)…
nous venons de remporter d’ailleurs pour la troisième année consécutive le prix Cercle
d’Excellence de Shopzilla (meilleur 16 marchands francophones tous secteurs confondus
(http://www.lessolutionsshopzilla.fr/clients/cercle-d-excellence) Nous adaptons les
livraisons et méthodes de paiements ainsi que le vocabulaire et les facilités de contact
spécifiquement à chaque pays.
www.Labonal.fr : nous faisons toujours en sorte que notre site soit cohérent avec notre
marque c’est-à-dire de qualité, sobre et épurée. De plus il faut qu’il représente en ligne ce
que le client peut trouver en boutique mobile en termes de prix, d’offres spéciales et de
disponibilité. Tous nos clients peuvent nous contacter sur notre site afin de nous aider à
optimiser encore notre site. Ils peuvent également se renseigner sur notre société, son
histoire et son identité de marque, mais également sur nos conditions générales, nos modes
de paiement, nos frais et délais de livraison (en général 2 jours), itinéraires de nos
boutiques mobiles, horaires d’ouverture de nos magasins et leurs journées privilèges.
www.Sellerie-online.fr : la confiance que le client à l’égard d’un site est primordial au
succès de celui-ci. Pour cela il est important de veiller à ne pas mettre un doute dans la tête
du client et d’être complètement transparent sur l’ensemble des services et produits qui se
trouve sur le site. Il faut aussi mettre clairement ses coordonnées et un n° de téléphone de
contact, car les personnes qui doutent commenceront par téléphoner afin de vérifier qu’il y
a bien quelqu’un derrière cette page d’écran. Ensuite le meilleur moyen de donner
confiance est d’avoir une e-réputation de bonne qualité, car le client qui ne sait pas si le
produit et le site sont dignes de confiance, lancera un post sur un forum ou sur un réseau
social afin de connaître l’avis d’autres internautes.
www.Newriding.com : notre service client est hyper réactif, car toute demande ou
sollicitation arrive dans une boîte mail paramétrée sur mon smartphone et le numéro de
téléphone figurant sur le site est également transféré sur mon portable. De ce fait, le délai
moyen de réponse n’est que de quelques minutes. La satisfaction de nos clients est une de
nos priorités, aussi nous n’hésitons pas à reprendre un article et faisons notre maximum
pour apporter une réponse satisfaisante pour que le client ne reste pas sur une mauvaise
impression (voire nous recommande par la suite !). Pour les personnes nous ayant
contactés et n’ayant pas internet, nous proposons la formule « paiement à la livraison ». Je
supervise toutes nos expéditions postales afin de m’assurer que les clients sont bien livrés
en temps et en heure.
www.My-electro.be : pour assurer la confiance dans les relations avec nos clients, nous
agissons en toute transparence. Nos coordonnées sont clairement indiquées et consultables
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sur notre site (une rubrique spécifique est consacrée à cette information) et nous prenons la
peine de laisser nos coordonnées téléphoniques lors de nos réponses par mail afin que le
client puisse directement s’entretenir avec nous par téléphone s’il le souhaite. De plus, nous
limitons au maximum les options et fonctionnalités sur le site qui peuvent apporter de la
confusion aux clients. Nous nous efforçons également d’encoder nos fiches-produits le plus
clairement possible. Enfin, nous analysons le contenu des paniers de nos clients afin de
vérifier la cohérence d’assemblage de certains produits (ex. : en ventilation) et n’hésitons
pas à contacter le client afin de le conseiller sur le matériel le mieux adapté à son besoin.
Le payement est sécurisé et peut s’effectuer à la livraison dans certains cas (volume
important de commande). Nous visons à fournir un service personnalisé et adapté aux
besoins de la clientèle.
www.Nova-moto.fr : l’apparence du site, quelque peu décalé par rapport à d’autres sites
moto, se veut en phase avec la cible produits, premium et techniques, et l’exigence en terme
de service client. Une très grande disponibilité (soirée, weekend : la moto est un loisir), une
communication transparente : sur mon identité, la localisation de Nova Moto, le fait que
j’utilise au quotidien les concepts distribués, l’accueil client possible sur rendez-vous, la
confiance accordée par un grand groupe industriel sont autant d’éléments de crédibilité.
www.9bulles.be : il faut être transparent au niveau de son identité : il était important pour
moi de faire savoir que le concept a été conçu par une femme qui a été enceinte (voir
http://www.9bulles.be/content/4-a-propos). Il est important pour moi d’avoir un contact de
proximité et convivial avec toutes mes clientes (je suis ‘Marie-Laurence de 9 bulles’ et non
’Mme Lefébure de la société 9 bulles’). La rubrique ’ 9 bulle s’engage’ a été créée pour
rassurer les clients dans leurs achats en ligne : http://www.9bulles.be/content/12-9-bulles-
s-engage.
www.Etilux.com : un atout pour notre société est d’être une société « brick & mortar ».
Etilux est avant tout une entreprise « physique ». Le fait de se présenter au travers de
photos et de vidéos met clairement en confiance l’internaute. Les efforts auraient été plus
conséquents si nous avions été un « pure player ». Maintenant, notre volonté est d’insister
sur notre activité d’intégrateur au travers de pages références et de page de contenus qui
expliquent nos métiers. Nous sommes persuadés qu’elles seront des leviers pour notre
activité en ligne.
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Bilan en cette mi-2012 : quels sont vos motifs de
satisfaction ? Vos projets ?

www.Tasset.com :
Nous sommes plus que satisfaits grâce au retour de notre clientèle. Le site est
également fort utilisé par la clientèle magasin qui peut ainsi vérifier nos prix,
bénéficier d’une plus grande offre et vérifier nos stocks en ligne avant de se déplacer.
Aucune extension géographique n’est prévue pour l’instant (problème de gestion des
langues, ce qui engendre l’engagement de personnel pour la traduction des fiches
produits, traitement du SAV…). Nous venons de déménager d’un RDC de 120 m2 à un
bâtiment de type industriel de 600 m2 ce qui nous facilite la logistique et les capacités
de stockage. La prochaine grande évolution est la mise en place de notre nouvelle
interface Magento/Open ERP.

www.Labonal.fr :
Le C.A n’arrête pas de progresser de façon exponentielle : +53% de 2010 à 2011 et
actuellement +82% par rapport à 2011.
Nos clients « magasins » sont très heureux de pouvoir retrouver nos chaussettes sur
Internet. Les clients qui étaient de passage en Alsace et qui sont entrés dans nos
magasins par hasard apprécient la perspective de pouvoir se réapprovisionner en
ligne. Ils sont également très surpris, mais aussi ravis de trouver un fabricant français
de chaussettes de qualité qui arrivent encore à se battre face à la forte concurrence
chinoise. Nous souhaiterions ouvrir d’autres magasins de vente et, pourquoi pas,
franchiser notre marque.
Nous allons également réfléchir à la mise en place d’un site internet dédié aux
grossistes et également proposer plus de produits personnalisables à nos clients. Le
coffret naissance de chaussettes personnalisées avec le prénom et la date de naissance
fait sensation malgré que nous n’en vendions peu toujours la difficulté de « faire
savoir ». Du coup nous allons travailler sur d’autres modèles de chaussettes
personnalisées pour cibler un public plus large et qui n’aurait pas besoin de ce produit
à un moment bien précis. L’avantage de ces produits est qu’étant fabriquant, ils
dégagent une forte marge.
Notre souhait est que notre marque retrouve sa renommée historique grâce aux outils
de vente et de communication actuels.

www.Sellerie-online.fr :
La satisfaction est que notre croissance augmente de façon considérable chaque année
et que la notoriété de nos marques, inexistante avant le site de vente en ligne, est
maintenant très forte, au point que nos marques sont devenues des références sur
certains secteurs. Ce qui prouve que les stratégies mises en place étaient judicieuses.
Les projets sont de rationaliser et améliorer la chaine logistique pour être capable
d’absorber de nouveau marché et de nouvelles références, puis de servir le marché
allemand.

www.Newriding.com :
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Nous figurons actuellement en 1re page des résultats de Google pour la recherche «
tapis de selle » pourtant très généraliste en référencement naturel.
Les gens nous connaissent de plus en plus et les retours sont très positifs. Certains
clients ont déjà fait leur 2e achat, ce qui est très encourageant.
Nous avons déjà été félicités pour la beauté et la sobriété du site ainsi que pour son
confort de navigation.

www.My-electro.be :
Notre satisfaction réside principalement dans la progression de nos ventes, mais aussi
dans le retour que nous recevons de nos clients : de nombreux mails de remerciement
et de satisfaction nous parviennent, mettant en avant notre professionnalisme et notre
écoute de leurs besoins. D’autres motifs à souligner sont le pourcentage quasi nul de
retour de matériel commandé par des clients insatisfaits et le prix du panier moyen,
qui est en évolution constante.
Nos projets : Nous envisageons d’élargir plus significativement l’orientation aux
professionnels et d’offrir un service spécifique à leurs demandes. Notre backoffice
devrait également être réadapté pour nous permettre plus de fluidité dans notre
gestion. Un point de retrait physique complémentaire devrait également voir le jour.

www.Nova-moto.fr :
Loin d’être en phase avec les objectifs initiaux (qui étaient basés sur une acceptation
plus rapide de produits totalement inédits sur un marché), la principale source de
satisfaction est d’être partie totalement de zéro et de gagner constamment en
crédibilité dans l’univers moto.
Mes projets. BtoB : je souhaiterais offrir des prestations de service – marketing vente
merchandising – car un réel besoin de formation à la vente de concepts innovants a été
détecté lors des tournées BtoB. En BtoC, j’envisage de créer des évènements
permettant de présenter les produits en face à face (style « rendezvous Facebook »). Je
prévois de traduire tout le site en anglais, pour avoir plus de visibilité et j’aimerais
développer une version appli du shop…

www.9bulles.be :
Je suis satisfaite d’être parvenue à me faire une place sur le web, a bénéficié assez
rapidement d’une bonne notoriété, d’être devenue une référence dans le secteur et de
jouer la complémentarité entre la boutique en ligne et le point de vente physique.
Mes projets : traduire le site en anglais, proposer une version mobile, développer un
blog, franchiser des boutiques sous la bannière « 9bulles », et également faire profiter
d’autres personnes de mon expérience de terrain en proposant mes services de
consultance sous l’appellation « e-bulles - l’e-ffervescence de votre business ! »

www.Etilux.com :
Aujourd’hui, un nombre croissant de clients existants opte pour la plate-forme en
ligne. Grâce au feedback de certains utilisateurs et de notre équipe commerciale,
différents manquements apparaissent. L’acquisition de nouveaux clients reste faible et
nous amène à repenser l’ergonomie du site, qui passera par une modification
substantielle de la structure de l’information, tant dans le back-office que dans le
front-office.
Projets : Les statistiques de fréquentation du site montrent que l’utilisation des outils
mobiles prend une place grandissante, ce qui nous amène à adopter la technique du «
responsive design » afin d’avoir une lisibilité claire sur différentes plateformes. À la
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suite des évolutions des algorithmes de Google, l’aspect « local » (SOLOMO) d’une
recherche occupe une place importante dans les critères de recherche. Il est donc
important de se positionner habilement sur les marchés étrangers.



Conseils :
Vos principales recommandations à l’attention
d’entrepreneurs qui envisageraient de se lancer dans
la vente en ligne ?

Plan stratégique

Vendre en ligne est un nouveau métier (Lutinbotte.fr).
Qu’il s’agisse de vente en ligne ou simplement de création d’entreprise, construire le projet
pour se sentir totalement en phase avec lui, car vous allez vivre de nombreux et d’intenses
moments ensemble ! Affûter sa curiosité, le monde du web est tellement dense : information,
outils, échanges de passionnés. C’est très prenant et c’est une dimension qu’il faut
appréhender dès le début (Nova-moto.fr).
Bien se renseigner sur la concurrence, ses offres et tarifs et réaliser une étude de marché
(Tasset.com et 9bulles.be).
Fixer les objectifs de votre projet. Ils déterminent toute votre stratégie en ligne
(Etilux.com).
Avant de s’investir sur le net il faut pouvoir en comprendre les impératifs (Sellerie-
online.fr).
Se faire accompagner dès l’amont de son projet (9bulles.be, sellerie-on-line.fr).
Se différencier face aux concurrents, pas seulement sur le prix (My-electro.be).

Plan financier

Avoir les reins solides au niveau financier au moins les 4 ou 5 premières années. Prévoir
une trésorerie suffisante pour disposer de suffisamment de références en stock (Tasset.fr).
Tenir compte des investissements tant en solution technique, qu’en personnel et d’une
difficulté à rentabiliser un tel projet rapidement (Lutinbotte.fr).
A moins d’avoir le mix parfait assurant un décollage immédiat, prévoir de la trésorerie,
comme dans toute création (Nova-moto.fr).

Les choix de prestataires

S’entourer de personnes compétentes et de bons conseils, réseauter c’est important (My-
electro.be, 9bulles.be).
il faut absolument s’entourer d’une agence compétente, car cela évitera bien des erreurs
qui pourraient être fatales pour la vie du site (Sellerie-online.fr). Choisir des partenaires
fiables. Exiger des références des agences web et contacter leurs clients pour évaluer
celles-ci (Newriding.com et Etilux.com).

Pour la création, choisir une agence ni trop connu (trop cher), ni pas assez (souvent



manque d’expérience et éphémère). Vu le nombre d’agences web entre les 2, il y en aura
forcément une qui vous satisfera (Labonal.fr).

Avant de signer un contrat, jauger du degré d’investissement et de motivation que l’agence
web est prêt à mettre en votre projet. Choisir une solution d’e-commerce qui permet d’avoir
un maximum d’autonomie par rapport à l’agence Web, par exemple, savoir changer des
descriptions d’articles soi-même (9bulles.be).

Intégrer une formation consistante dans la négociation, c’est le deal que j’ai trouvé avec
mon développeur et j’en suis ravie ! (Nova-moto.fr).
Choisir plusieurs services de paiement pour rassurer le client et pour qu’il retrouve ses
habitudes (Labonal.fr).

Plan tactique et organisation

1. Communication :
Bien intégrer les différents canaux de contact avec la clientèle (Lutinbotte.fr).
Apporter de l’information pertinente à vos clients. Diffuser cette information via
différents canaux (Etilux.com).
Toujours communiquer sur son site et le faire vivre (Labonal.fr, Sellerie-online.fr).
Ne pas hésiter à communiquer et à faire de la publicité off-line (newriding.com,
Sellerie-online.fr et 9bulles.be, Etilux.com).
Etre visible sur le terrain permet de gagner en crédibilité auprès de sa cible client, de
la presse, et… des concurrents ! (Nova-moto.fr).
Etre patient : la fréquentation vient progressivement, de même que le taux de
conversion (newriding.com).

2. Service :
Être prêt à ne pas compter ses heures ! (Tasset.com). Ne sous-estimer pas le travail au
niveau de la gestion de contenu (Etilux.com, Sellerie-online et 9bulles.be).
Soigner le service client, car il fait souvent l’objet de jugements sur les forums
(newriding.com). Être à l’écoute de vos clients, leur montrer que vous êtes présent et
qu’ils ne sont pas face à un simple ordinateur. Prendre le temps de voir si tout s’est
bien passé dans leur processus d’achat. Réagir rapidement aux demandes/questions.
Ne pas avoir peur de demander l’avis à vos clients (My-electro.be).
Veiller à pouvoir être autonome dans le suivi du site, car, comme en magasin
physique, le merchandising doit être constamment évolutif et coller à l’actualité pour
s’assurer le retour sur le site web (Nova-moto.fr).
Si possible avoir une personne ou un service en interne qui gérera le back-office et la
communication du site (Labonal.fr).
Livrer le client le plus rapidement possible. C’est devenu un critère important, si ce
n’est le plus important, pour le client (Labonal.fr, Tasset.com).
L’eCommerce, c’est ne jamais se reposer sur ses lauriers, innover et toujours innover !
(Tasset.com, labonal.fr, Etilux. com).



Lexique

Affiliation
Partenariat entre un site ayant du trafic (l’affilié) et un autre ayant du contenu à vendre ou à
promouvoir (l’affilieur).
API (Application Programming Interface]
Une API est une interface de programmation qui permet à deux sites web d’échanger des
données de manière programmatique, sans recourir à une interface graphique utilisateur (GUI).
Applet
Petit programme écrit en langage Java pour fonctionner dans un environnement de navigateur
web. Ces programmes permettent d’ajouter de l’interactivité et de l’animation sur les pages web.
B to B - B2B - Business to Business
Activités d’E-Business concernant les relations entre des entreprises.
B to C - B2C - Business to Consumer
Activités d’E-Business ayant le consommateur final comme client.
Back-office
Ensemble des fonctionnalités non visibles par le client, regroupant, dans le cas d’un site de
commerce électronique, le traitement des commandes et des paiements, la génération du reçu et
de la facture, la logistique…
Backlink (lien retour]
Hyperlien pointant vers un site ou une page Web.
Blog
Site Web ayant la forme d’un journal personnel, au contenu anté-chronologique, où l’internaute
peut communiquer ses idées, impressions en publiant des notes généralement courtes, parfois
enrichies d’hyperliens, qui appellent les commentaires des lecteurs.
Break-even
Moment où les recettes atteignent le même montant que les dépenses. En phase de démarrage
d’une activité, il s’agit du moment à partir duquel l’entreprise commence à réaliser des profits.
Brick and Mortar (brique et mortier]
Entreprise issue de l’économie traditionnelle.
Build to Order
Processus de fabrication d’un produit sur base des préférences exprimées par l’acheteur.
Buzz Marketing (ou marketing viral]
Mode de promotion par les internautes euxmêmes auprès de leurs proches.
Cashback
Les sites dits de « cashback » procurent à leurs visiteurs des ristournes pré-négociées auprès de



sites marchands.
Chat :
Anglicisme désignant une discussion entre deux ou plusieurs personnes sur Internet.
Call Center (Centre d’appels]
Opérateur spécialisé de l’entreprise ou d’un prestataire externe qui à partir d’une plateforme
téléphonique émet (prospection, qualification) ou reçoit des appels (numéro vert,
réclamations…).
Click and Mortar
Expression désignant une entreprise traditionnelle, avec par exemple son propre réseau de
distribution traditionnel) qui s’est également lancée dans des activités Internet (clic et mortier !).
Par opposition à l’entreprise « Brick and Mortar ».
Comparateur de prix (“shopbots”]
Site proposant, à partir d’une requête portant sur un bien ou un service, une liste de sites le
proposant à la vente en indiquant, pour chacun d’eux, son prix.
Cookie
Informations déposées sur le navigateur d’un internaute par le site qu’il consulte, permettant de
détecter ultérieurement les pages web qu’il a visitées sur le même site ou sur un ensemble de
sites.
Copywriting
Optimisation du contenu de brochures et de pages web, dans un but commercial, direct ou
indirect. Elle peut s’effectuer au niveau du style rédactionnel, adapté au public cible et au
contexte de lecture, mais aussi au niveau de la rédaction du texte (placement de mots-clés pour
lesquels le site web souhaiterait être bien positionné dans les moteurs de recherche). Il s’agit
donc d’une technique indirecte d’e-marketing.
Couponing
Technique commerciale incitative reposant sur l’utilisation de coupons de réduction ou de
remboursement partiel liés à l’achat d’un produit.
Crosscanal
Caractéristique d’une stratégie de distribution qui articule différents canaux de vente
interconnectés, de nature physique et virtuelle, que les clients ont la liberté d’emprunter
successivement au cours de leur trajectoire d’achat.
Cross selling
voir ‘Vente croisée’.
CRM (Customer Relationship Management)
Ensemble des processus visant à gérer les activités d’avant et d’après vente au client. Le CRM
couvre notamment la vente, le marketing et le support aux clients de l’entreprise ou de
l’organisation.
Curation
Pratique qui consiste à sélectionner, éditer et partager les contenus les plus pertinents par rapport
à un sujet.
CVG (Conditions générales de vente)
Contrat commercial proposé systématiquement au prospect par le vendeur.



Désintermédiation
Principe par lequel la distribution d’un produit ou service s’effectue de plus en plus par un canal
direct (producteur/consommateur) et qui aboutit à éliminer une part de plus en plus grande des
intermédiaires.
DNS - Domain Name Server (nom de domaine)
Système de base de données distribuée utilisé pour établir la correspondance entre le nom d’un
ordinateur et son adresse IP. Le nom de domaine se compose généralement du nom de
l’entreprise, suivi d’une extension référant soit aux activités de l’entreprise (.com, org, .net), soit
à son origine territoriale (.be). Un site web a un nom unique (www.hec.be par exemple) et est lié
à l’adresse IP de l’ordinateur sur lequel le site se trouve.
Domaine
Un domaine identifie un groupe d’ordinateurs hôtes ou de réseaux locaux qui sont branchés sur
le réseau Internet sous une même entité administrative.
Drop Shipping
Livraison du produit vendu directement par le fournisseur, sans passer par un stock « vendeur ».
E-commerce - commerce électronique
Ensemble d’échanges commerciaux s’effectuant par voie électronique en vue de l’acquisition /
vente de produits ou services (recouvrant aussi bien la simple prise de commande que l’achat
avec paiement).; L’UE définit l’e-commerce BtoC comme « une vente d’un bien ou la fourniture
d’une prestation de service, conclue sans la présence physique simultanée des parties, entre un
consommateur et un professionnel qui, pour la conclusion de ce contrat, utilisent exclusivement
une ou plusieurs techniques de communication à distance ».
EDI - Electronic Data Interchange
Sur base d’une norme formatant le contenu d’un message commercial, technique permettant
l’échange standardisé de données et de documents électroniques entre des organisations
distinctes, d’ordinateur à ordinateur.
E-marchandising
Technique d’optimisation du placement des produits sur une plateforme web de manière à
augmenter le taux de conversion*.
ERP - Enterprise Resource Planning
Système intégré, l’ERP optimise les processus de gestion d’une entreprise en fédérant toutes les
applications, de la comptabilité, à la gestion des ressources humaines, en passant par le
management de projets et la logistique. Les ressources sont partagées et les différents services de
l’entreprise ont accès aux bases de données actualisées en temps réel.
Extranet
Partie de l’Intranet d’une entreprise consultable, via un accès sécurisé, à partir de n’importe quel
ordinateur relié au réseau Internet, et réservé à un groupe restreint d’utilisateurs (ex. : salariés
itinérants, distributeurs, partenaires, clients importants). Ex de contenu : l’état des stocks.
Eye-tracking (oculométrie)
Technique d’analyse des mouvements oculaires, utilisée notamment pour analyser sur une page
web le parcours du regard de l’internaute.
FAQ - Frequently Asked Questions (foire aux questions)
Rubrique classique d’un site web répondant aux questions les plus courantes posées sur ce site.

http://www.hec.be


Front office
Ensemble des systèmes techniques visibles depuis le monde extérieur, par lesquels l’entreprise
assure ses activités commerciales en utilisant les réseaux de communication (site internet de prise
de commande, catalogue en ligne).
FTP - File Transfer Protocol
Protocole de transfert de fichiers utilisés sur Internet et basé sur TCP-IP.
Hosting (hébergement)
Activité d’un fournisseur Internet consistant à héberger des applications Internet (sites web, e-
mail, etc.) sur ses serveurs et à fournir des services pour leur gestion.
HTML - Hyper Text Markup Language
Langage informatique utilisé pour formater l’information sur Internet grâce notamment à des
tags (qui indiquent comment mettre en page le document) et créer des liens hypertextes d’une
page web vers d’autres pages web, internes ou externes au site.
Indexation
Démarche d’enregistrement d’un site Internet dans les moteurs et annuaire de recherche afin de
le faire connaître et d’en accroître la fréquentation.
ISP - Internet Service Provider (Fournisseur de Services Internet)
Entreprise fournissant les services liés à l’Internet, comme par exemple : accès à l’internet
(temporaire ou permanent, sécurisé ou non), courrier électronique, conception et hébergement de
sites Web, etc.
Java
Langage de développement développé par Sun Microsystems. Les programmes Java offrent
l’avantage de pouvoir être exécutés sur n’importe quel type d’ordinateur grâce à une machine
virtuelle (langage portable).
Javascript
Langage de script pour navigateurs Web. A ne pas confondre avec Java, même si les deux sont
apparentés. Beaucoup de pages web contiennent des scripts en javascript qui s’exécutent sur
l’ordinateur de l’internaute, par exemple pour vérifier les données entrées dans un formulaire ou
pour afficher une date, etc.
Landing Page
Page web où le visiteur est envoyé après avoir réalisé une action (clic sur une publicité, un
hyperlien sponsorisé).
Logistique
Ensemble des opérations destinées à organiser le stockage, le mouvement et la livraison des
produits et services.
Marketing one to one
Personnalisation des actions de promotion et de communication en fonction des attentes et du
profil de chaque client ou prospect.
Méta-tag
Balise HTML insérée au début d’une page HTML, qui permet de décrire le contenu afin
notamment de le référencer correctement dans les moteurs de recherche.
Moteur de recherche (Search engine)



Outil pour des recherches précises grâce à des mots clés spécifiques (ex. : altavista. com ou
google.com). Il est constitué de deux éléments : un robot, qui visite les sites, et un système
d’indexation qui, à partir de filtres, analyse leurs contenus.
NFC (Near Field Communication)
Technologie de communication sans fil, à courte portée et haute fréquence, permettant l’échange
d’informations entre des périphériques jusqu’à une distance d’environ 10 cm.
Niche commerciale
Marché délaissé ou créneau spécialisé qui devraient être plus aisés à cerner, à convaincre et à
fidéliser.
Numérique - digital
Se dit d’une information représentée grâce à une série de signaux binaires, c’est-à-dire ne
prenant que 2 formes : 0 ou 1.
Opt-in – Consentement préalable du destinataire
Suivant ce principe, la collecte d’une adresse électronique et l’utilisation commerciale qui peut
en découler sont subordonnées au consentement préalable de la personne concernée.
Opt-out - droit d’opposition
Suivant ce principe, toute adresse électronique accessible sur l’Internet peut être utilisée à des
fins de prospection dès lors que les personnes concernées se trouvent dans la possibilité de
s’opposer à la réception de tels messages. Cet objectif peut être atteint par la mise en place de
registres spécifiques régulièrement mis à jour.
Open source
Logiciel dont la licence d’utilisation permet l’accès au code source de programmation ainsi
qu’une libre redistribution. Open source n’est pas synonyme de logiciel gratuit : de multiples
logiciels « open source » sont disponibles gratuitement et de nombreux logiciels gratuits
(freeware) ne sont pas « open sources ».
Outsourcing
Procédé consistant pour une entreprise ou une organisation à externaliser tout ou partie d’une
fonction, par exemple la conception d’un site web.
Positionnement
Rang d’apparition d’un hyperlien dans la page de résultat sur un moteur de recherche.
Picking
Composition manuelle des « paniers » de marchandises commandées.
Publicité comportementale
Technique publicitaire consistant à solliciter un internaute sur la base de son comportement de
navigation (recherches effectuées, produits consultés ), de manière à l’exposer à une publicité
ciblée.
Place de marché verticale
Site Internet sur lequel des acheteurs et des vendeurs effectuent des transactions au travers de
systèmes de ventes aux enchères, qui traite les échanges interentreprises portant sur les produits
et services nécessaires à la chaîne de production dans un secteur d’activités particulier.
Plug-in
Logiciel d’application complémentaire qui, associé à un navigateur web, entre automatiquement



en action en présence d’un objet multimédia, sans intervention du surfeur.
Portail
Un portail est un site web dont le contenu très structuré, comportant notamment de nombreuses
références à d’autres sites, est conçu pour attirer et fidéliser un grand nombre d’internautes. Il
existe des portails généralistes, tels ceux déployés par des ISP pour accueillir l’internaute dès sa
connexion, et des portails sectoriels spécialisés dans des secteurs précis ou s’adressant à un
public d’un profil spécifique (ex. : seniors).
Progiciel
Le progiciel est un logiciel informatique spécifiquement dédié à une activité donnée
(correspondant souvent à un métier). Il permet de gérer l’ensemble de tâches générées par
l’activité en question, via des interfaces ergonomiques. Ex. : les ERP.
Référencement
Démarche consistant, au moyen de diverses techniques, à faire connaître son site Internet par des
moteurs de recherche et annuaires et visant à le positionner en ordre utile lorsqu’un internaute
effectue une recherche avec un mot clé ou une expression correspondant à la cible marketing
visée.
Réseau social virtuel (social networking)
Appelé aussi « service de réseautage d’affaires », ces sites Internet proposent de laisser son CV
et de recréer en ligne son réseau social (privé ou professionnel) pour faciliter les échanges entre
les membres du réseau. Ces sites s’appuient sur la théorie de la communication selon laquelle
seulement sept réseaux relationnels séparent un être humain de n’importe quel autre être humain.
Retargeting
Méthode de reciblage publicitaire via une réexposition du consommateur à une offre
commerciale. Le principe est que l’internaute, en parcourant une plateforme électronique de
vente se voit déposer sur son ordinateur / tablette un cookie* par ladite plateforme, puis, après
avoir quitté cette boutique, se voit alors présenter sur un site tiers, un message dédié en rapport
avec l’intérêt qu’il avait manifesté pour tel ou tel contenu sur le site de départ.
RFID / Identificateur de Radio Fréquence (Radio Frequency Identification)
Puce électronique disposant d’une mémoire propre et capable de transmettre les informations
récoltées par un récepteur via des communications radio fréquence de courte portée.
ROPO « research online, purchase offline »
Achats réalisés dans les réseaux physiques de distribution, mais facilités, préparés ou déclenchés
par une recherche préalable sur Internet.
RSS : Really Simple Syndication
Ce format XML permet d’échanger très simplement des données entre deux sites web.
SaaS (Software as a Service)
Application / logiciel qui tourne sur un serveur distant, accessible à partir d’un navigateur web,
et commercialisé sous la forme d’une location.
Serveur
Ressource informatique logicielle ou matérielle capable de délivrer une information ou
d’effectuer un traitement à la demande d’autres logiciels ou d’autres ordinateurs. Un serveur
matériel (hardware) peut héberger plusieurs serveurs logiciels (exemple: un serveur matériel peut
héberger un serveur Web et un serveur e-mail).



Smartphone
Téléphone mobile intégrant des fonctions internes de traitement de l’information (agenda,
multimédia, bureautique, etc.).
Sourcing
Recherche de nouveaux fournisseurs / fabricants.
Spamming / spam
Terme générique désignant un ensemble de pratiques abusives affectant des fonctionnalités de
l’Internet. Dans son acceptation la plus courante le spamming consiste en l’envoi massif et répété
de courriers électroniques non sollicités, le plus souvent à caractère commercial.
SOHO (Small-office Home-Office)
Structure économique composée d’une seule personne, éventuellement appuyée par un conjoint.
SSL (Secure Socket Layer)
Protocole de communication sécurisée qui chiffre les données au niveau de l’application.
Start up
Jeune entreprise innovante, à croissance rapide et à fort potentiel de développement qui fait
généralement appel au capital risque pour se développer.
SWOT
Acronyme de “Strenghts, Weaknesses, Opportunities et Threats”. Méthode de diagnostic, sous la
forme d’une matrice, de l’environnement interne et externe d’une société.
Supply Chain Management (SCM)
Ensemble de méthodes utilisées pour assurer la distribution physique efficace des produits en
intégrant l’ensemble des acteurs de la chaîne (producteurs, grossistes, sociétés de logistique,
clients)
Taux d’attrition / taux d’abandon
Pourcentage de paniers / de comptes clients créés par des prospects qui n’ont pas été transformés
en clients.
Taux de conversion / taux de transformation
Pourcentage de visites transformées en commande
TIC
Technologies de l’information et de la communication.
URL (Unique Ressource Locator)
L’adresse universelle d’une page web.
Vente croisée (ou « cross-selling »)
Technique de marketing proposant des produits ou des offres complémentaires à un achat ou à
une consultation d’un produit.
Veille
Maîtrise de l’information nécessaire à la surveillance des contextes sociopolitiques et
économiques d’un environnement. Il s’agit d’un processus récurrent de recherche et collecte de
l’information dont les données sont traitées selon une finalité propre au destinataire, dans une
démarche d’intelligence économique.
VPN - Virtual Private Network



Ensemble de ressources de communication et de sécurisation organisées et mises à disposition
par un opérateur de réseau à un client pour qui il apparaît comme son réseau privé étendu (multi-
sites).
Web Service (service web)
Programme informatique permettant, sans intervention humaine et de manière synchrone, la
communication et l’échange de données entre applications et systèmes hétérogènes dans des
environnements distribués.
Widget / Module
Appelé aussi gadget ou extension, un module est un composant logiciel qui s’installe directement
sur une plate-forme hébergée ou un agrégateur / webtop.
Wiki
Site communautaire dont toutes les pages peuvent être modifiées en permanence par ses
membres.
Workflow
Techniques autorisant des groupes de personnes à travailler ensemble, dans des lieux et à des
instants différents, sur les mêmes projets. Les logiciels de workflow permettent d’organiser le
travail de l’entreprise tout au long de la chaîne de valeur en fédérant les documents numérisés et
les données informatisées.
XHTML
(extensible HyperText Markup Language)
XHTML est un langage intermédiaire entre HTML et XML. XHTML reprend le concept XML
de documents bien formés. XHTML est appelé a remplacer le HTML comme standard de
publication web.
Pour en savoir plus: www.xhtml.org
XML (eXtensible Markup Language)
Métalangage de description et d’échange des documents structurés défini par le Consortium
W3C en 1998. XML est en passe de devenir le format standard de stockage et d’échange de
données, notamment pour les applications d’e-business.
Pour en savoir plus: www.xml.org
Yield Management
Système de gestion informatisée de capacités disponibles (ex. : sièges d’avions, chambres
d’hôtel), en temps réel, suivant des prévisions de taux de remplissage et une analyse du
comportement de la clientèle, visant à maximaliser le chiffre d’affaires sur des opérations
caractérisées par des coûts fixes importants.

Sources :

http://www.xhtml.org
http://www.xml.org
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JACOB D. (2006) http://www.forumtelecom.org
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Revues électroniques

http://www.journaldunet.com
http://www.zdnet.fr
http://www.atelier.net
http://www.ecommercemag.fr/
http://www.e-commercefacts.com
http://www.ecommerce-pratique.info/
http://www.ecommercewall.com
http://www.ebusiness.info/
http://www.infoecommerce.fr
http://www.e-alsace.net
http://www.regional-it.be

Formations en ligne / WebTV

http://www.dgtv.fr (WebTV)
http://www.techtoc.tv
http://www.ecommerce-live.net
http://www.technofuturtic.be

Des comptes à suivre sur Twitter
Voici quelques suggestions de comptes Twitter.

Compte de l’auteur
• @retis Damien Jacob

Blogs
• @businessman Bussinessman
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• @converteo Converteo, cabinet conseil

• @ecommercefacts E-Commerce Facts

• @prospecticbe Prospectic

• @wizishop Wizishop

Initiatives privées, bureaux d’études
• Arnaques agence web - Liste d’alertes @anti_arnaques et @prestatairesweb

• @CCMbenchmark Benchmark Group

• @forrester Forrester Research

• @vadecommerce Salon VAD e-Commerce

Organismes
• @awtbe Agence Wallonne des Télécommunications

• @applicalT Applica IT, programme animé par la CCI Grand Lille

• @CNNum Conseil National du Numérique

• @cefac CEFAC, en charge du déploiement du programme «
Transition numérique »

• @charte_etic Charte eTIC Benelux

• @charte_etic_fr Charte eTIC France

• @dgcis DGCIS

• @DigitalComStars Digital Commerce Stars

• @DigitalAgendaEu Digital Agenda

• @euratechnologie Euratechnologies

• @fleurpellerin Fleur Pellerin, Ministre française, déléguée notamment à
l’économie numérique

Ouvrages/ revues électroniques
• @b_ecommerce Info e-commerce (Portail)

• @JDNebusiness Journal du Net

• @livre_ecommerce Livre « e-commerce » d’Henri Issac

• @MadeinEcommerce M@de in Ecommerce

• @t_ecommerce Tendances E-commerce

Réseaux e-commerce
• @ECommerce_EU Association « Ecommerce Europe »

• @becommerce Association belge du e-Commerce, BeCommerce



• @lacliq CyberCommercants QC, association des
cybercommerçants libres et indépendants du Québec

• @ecommerceunited ECommerce united

• @ecom_net E-Shops Network, réseau informel des
cybercommerçants wallons

• @marclolivier Fevad : Marc Lolivier, Directeur

• @Safeshops_be SafeShops, association d’e-commerçants au BeLux

Experts et cybercommerçants sur Twitter
• @aubertm Marina Aubert, consultante en stratégie web

• @pabaly Pierre-Alain Baly, expert en e-commerce

• @JeremyBenmoussa Jeremy Benmoussa, fondateur de Locita et du
@cercleeCommerce

• @amelieboucher Amélie Boucher, spécialiste en ergonomie web

• @bouste Stéphane Bouchez, spécialiste en stratégie web

• @danielbroche Daniel Broche, patron de discounteo.com

• @Nearshop Vincent Bultot, fondateur de www.nearshop.be

• @FredCavazza Frederic Cavazza, consultant web, spécialiste notamment
du « richcommerce »

• @distriforce François Cazals, consultant en stratégies web

• @FredColantonio Fred Colantonio, consultant expert en référencement et
plus globalement en (e-)marketing

• @ThDep Thierry Depuydt, fondateur de Sheilandi.com @sheilandi

• @DelfosseJ Julien Delfosse, fondateur de la boutique www.my-
electro.be

• @amaranthe Sylvie de Meeus, consultante et formatrice en stratégie
web

• @OdeWasseige Olivier De Wasseige, consultant en e-business et auteur
en 2007 d’un livre sur l’e-commerce

• @alainEjzyn Alain Ejzyn, enseignant et chercheur à @Ichec Brussels

• @raphael_fetique Raphael Fetique, consultant en web conversion

• @Benoit_Gaillat Benoît Gaillat, consultant en e-commerce

• @jeanmarc_hardy Jean-Marc Hardy, spécialiste en ergonomie,
référencement et rédaction web

• @ecom_og Brice Julien, consultant en e-commerce

http://www.nearshop.be
http://www.my-electro.be


• @kolbjm Jean-Marc Kolb, responsable de la cellule « économie
numérique » de la CCI d’Alsace

• @jacquesFolon Jacques Folon, professeur, expert juridique en
technologies web

• @yannkervarec Yann Kervarec, spécialiste e-commerce à
Euratechnologies

• @9bulles Marie-Laurence Lefebure, fondatrice de www.9bulles.be

• @plelong Pierre Lelong, responsable de la cellule e-commerce à
technofuturTIC et @motb

• @olivierlevy Olivier Levy, consultant en e-commerce

• @emaksymiw Emmanuel Maksymiw, expert en économie numérique à
l’association des CCI françaises

• @gmaubon Grégory Maubon, expert en e-business à la CCI Côtes
d’or

• @cmoitier Carine Moitier, fondatrice de Bilovino.com et directrice
de BeCommerce

• @pro_ecommerce Michael Ohayon, co-fondateur de Shopping-mail.com

• @fmomboisse François Momboisse, Président de la Fevad

• @LudoPassamonti Ludovic Passamonti, consultant freelance en e-commerce

• @bpineau Bertrand Pineau, spécialiste du commerce connecté

• @mobisphere Pascal Poty, expert à l’AWT en droit de l’Internet, en
stratégies sur interfaces mobiles et en social media

• @Pilok Benoît Rondeux, fondateur de www.quatuor.be

• @sroukine Serge Roukine, spécialiste en web conversion

• @saffroy Frédéric Saffroy, responsable de la cellule Economie
Nuémrique pour les CCI en Normandie

• @capitaine Jean-Olivier Sauvage, alias « Capitaine commerce »,
expert & bloggeur

• @marcshillaci Marc Schillaci, fondateur d’Oxatis

• @commerceDigital Damien Selosse, bloggeur spécialisé sur le commerce
digital

• @Vinodis Michel Vandeneuker, patron de Vinodis.com

• @vansnick Regis Vansnick, professeur en e-marketing et consultant

• @JP_Villatte Jean-Pierre Villatte, Consultant, bloggeur

http://www.9bulles.be
http://www.quatuor.be


http://www.conference-web.fr

• @ziserman François Ziserman, consultant bloggeur en e-commerce

Cette liste de comptes Twitter intéressants à suivre est actualisée en ligne à l’adresse :
http://twitter.com/retis/ecommerce

  Réseaux
Associations européennes du secteur de l’e-commerce / vente à distance

http://www.ecommerce-europe.eu
http://www.emota.eu

Associations nationales du secteur de l’e-commerce / vente à distance (pays frontaliers + pays
francophones)

Allemagne :
   http://www.bvh.info/

Belgique :
   http://www.becommerce.be
   http://www.comeos.be (retailers)
   http://www.safeshops.be

Espagne
   http://www.adigital.org/

France :
   http://www.fevad.fr
   http://www.acsel.asso.fr

Italie :
   www.consorzionetcomm.it

Maroc
   http://www.amecsel.org
   http://www.fnem.org

Pays-Bas
   http://www.thuiswinkel.org

Royaume Uni :
   http://www.imrg.org (Interactive Media in Retail Group)

Suisse
   http://www.swiss-retail.ch/fr

Réseaux informels / régionaux

http://www.ecommerceunited.com (Réseau virtuel francophone)
http://www.club-icom.org/, (Isère)
http://www.cybercorreze.net (Corrèze)
http://www.club-ecommerce.net/ (Béarn)
http://e-commerce-lozere.com/annuaires/ (Lozère)
http://www.ecom33.org/ (Gironde)
http://www.normand-e-business.fr/ (Normandie)
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http://www.ene.fr/informer/club-e-commerce-lyon.html (Rhone)
http://www.leschtecommercants.com/ (Nord de la France)
http://www.waleshop.be (Belgique - Wallonie)
http://www.club-ecommerce.es (Espagne)
http://www.lacliq.ca/ (LaCliq – Québec)

Groupes sur Linkedin
Voici quelques intitulés de groupe. Encore plus que pour d’autres ressources, le dynamisme et la
pertinence des groupes sur Linkedin peuvent fortement évoluer au cours du temps.

AMECSEL (Association Marocaine pour l’E-Commerce)
E-Commerce network + sous groupe « E-Commerce Network en Français » + « e-
Commerce Network in German »
BetaGroup Belgium (réseau informel d’entrepreneurs)
BeCommerce (association belge de l’e-commerce)
Club PME 2.0 de l’AWT (réseau informel des cybercommerçants wallons)
E-Commerce Belgium
E-Commerce Club Fevad (association française de l’E-Commerce)
E-Commerce France
E-Commerce au Maroc
E-Commerce Solutions
E-Commerce Spain
E-Commerce Suisse
E-Commerce and B2B
E-Commerce, tout savoir sur la vente par Internet
E-Commerce United
Lacliq (association cyber-commerçants du Québec)
SafeShop Be (association Belux de l’e-commerce)

Agendas d’événements consacrés à l’usage des TIC

Au niveau national : www.acsel.asso.fr, www.fevad.fr, www.becommerce.be
Au niveau régional : citons notamment en Aquitaine http://echangeurba.wordpress.com/ et
www.aecom.org, en Alsace http://www.strasbourg.cci.fr/agenda et http://www.rhenatic.eu,
en Bretagne : www.bretagne.cci.fr; en Bourgogne : http://www.agencentic.org; en Ile-de-
France : http://www.echangeur-pme.ccip.fr/; en Limousin : www.limousin.cci.fr; en Midi-
Pyrénées : www.lamelee.com/ et www.midi-pyrenees.cci.fr/; en Lorraine :
www.lorraine.cci.fr/; en Nord-Pas de calais : www.euratechnologies.com/ et
http://www.applica.tm.fr/; en Normandie : http://www.polenormand.fr/ et
www.echangeurbn.com/,; en PACA : http://www.paca.cci.fr; en Picardie
www.picardie.cci.fr et www.aisne-numerique.fr; en Rhône-Alpes : www.rhone-alpes.cci.fr/
et www.numelink.com/ en Wallonie : http://www.awt.be/web/age/index.aspx
page=age,fr,100,000,000 et www.marketingonthebeach.com

Concours e-commerce

Au niveau national : « Favori’s Fevad » en France, « Becommerce Awards » en Belgique.
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Au niveau régional :
Palmes e-Commerce Paris http://www.echangeur-pme.ccip.fr
   Trophées de l’économie numérique de la Mélée (Midi-Pyrénées) :
http://www.lamelee.com
Les trophées Numéric’Alsace : http://tropheesnumericalsace.wordpress.com
Trophées e-Commerce Top TIC Région Paca (http://www.toptechprovence.com/)

Au niveau trans-régional Les « Digital Commerce Stars » (Wallonie + Nord Pas de Calais :
www.digitalcommerce-stars.com/

  Textes légaux
Directives européennes :

Droits des consommateurs (2011/83/UE - 25 octobre 2011)
Commerce électronique (8 juin 2000)
Données personnelles (95/46)
Clauses abusives (93/13/CEE)

En Belgique :

Loi du 6 avril 2010 relative aux pratiques du marché et à la protection du consommateur
(articles 45 à 48)
Loi du 11 mars 2003 (L.S.S.I.) sur certains aspects de la société de l’information,
concernant tant le BtoB que le BtoC (concerne notamment l’opposabilité des contrats
conclus en ligne)
Lois du 8/12/1992 et du 13/2/2001 (vie privée)

Synthèse : SPF Economie (2011), Guide des titulaires Internet,
http://mineco.fgov.be/redir_new.asp
loc=/information_society/consumers/consumers_internetguide/home_fr.htm
En France :

Code général des impôts (en particulier l’article 259)
Code de la consommation (en particulier les articles L-111, L-121-19, L-121-20 et 121-35)
Ordonnance du 16 juin 2005 relative à l’accomplissement de certaines formalités
contractuelles par voie électronique
Loi pour la confiance dans l’économie numérique (21 juin 2004)
Loi pour le développement de la concurrence au service des consommateurs (3 janvier
2008)
Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978
Loi du 29 juillet 1982 prévoyant une obligation pour un éditeur d’avoir un directeur de
publication

Sites à consulter:

Textes légaux : http://www.legifrance.gouv.fr/
DGCCRF : http://www.economie.gouv.fr/dgccrf
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  Ressources complémentaires
Dossiers

L’AWT a publié de multiples dossiers pratiques, notamment :

e-marketing :
http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,fic,050,001
référencement :
http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,foc,100,101
Navigation et charte graphique :
http://www.awt.be/web/res/index.aspx page=res,fr,fic,030,002
Paiement électronique :
http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,fic,140,001

Quelques sites web à consulter :

Séquence 1 : Attirer
Derniers liens épinglés : http://retis.be/ecom21
Référencement organique sur Google :
http://www.google.fr/intl/fr/webmasters/docs/search-engine-optimization-starter-
guide-fr.pdf
http://www.abondance.com; http://www.outiref.com; http://www.rentabilisez.com;
http://www.conseilsmarketing.fr; http://www.abc-netmarketing.com;
http://adwords.blogspot.com

Séquence 2 : Séduire
Derniers liens épinglés : http://retis.be/ecom22
Ergonomie : http://www.useit.com, http://www.keynote.com, http://www.ergolab.net,
http://www.ergonomie-sites-web.com;
Rédaction web : http://www.ecrirepourleweb.com/ http://livre-redaction-web.action-
redaction.com/ et http://www.redaction.be
E-Marchandising : www.capitaine-commerce.com/ www.richcommerce.fr/

Exemple de vidéos : http://www.my-electro.be; http://www.jn-joy.com; http://ice-
watch.com)
Exemple de sonorisation de la présentation de l’offre sur le web :
http://www.colette.fr;
Exemple de « zooms » photos produits : http://www.rueduparapluie.fr
Exemple de vues 360° d’un produit : http://www.truffaut.com
Exemple de configurateur : http://www.renault.fr
Exemple de vidéos interactives, avec embranchements:
http://www.lutinbotte.com/le-lutin-vous-conseille
Exemples de réalité augmentée : Applis mobiles www.Augmentedev.com et celle
d’Atol; essayage de lunettes sur www.enjoysunglassess.com, essayage de matelas
: http://www.matelsom.com; essayage de montres : http://www.tissot.ch/reality;
mobilier design : http://www.achatdesign.com
Exemple de mannequins virtuels: http://www.hm.com; http://www.e-fijy.com
Exemple de 3D en temps réel, avec des univers immersifs : la galerie
commerciale virtuelle de Auchan http://www.aushopping.com). Voir également
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les réalisations de http://www.idees-3com.com

Séquence 3 : Convaincre
Derniers liens épinglés : http://retis.be/ecom23
Conversion : http://blog-conversion.com; www.capitaine-commerce.com;
http://innovablog.com/ebusiness/e-commerce-reassurance-confiance-client/
   Labels e-commerce : www.trustedshops.fr; www.fia-net.com; www.labelshops.net;
www.becommerce.be; www.safeshops.be; www.unizo.be/e-commercelabel,
www.thuiswinkel.org; www.cgem.ma, www.trustedshops.com

Séquence 4 : Servir
Derniers liens épinglés : http://retis.be/ecom24

Exemples de solutions :

Outils d’analyse : Google Analytic, WebTrends, Woorank, Alexa, Clicktal, Optimizely, ou
encore le logiciel open source à installer Piwik.
Outils d’analyse de backlinks et des interactions sur les réseaux sociaux : Magestic SEO,
Ahrefs, Open Site Explorer, Ranls
Outils de « Mouse Tracking » : www.crazyegg.com, www.mouseflow.com, clicktale.com,
http://www.labsmedia.fr/clickheat/index.html)).
Solutions de filtrage : http://www.fredhopper.com/
http://www.oracle.com/us/products/applications/web-
commerce/endeca/overview/index.html
Hébergement : http://www.ovh.com http://www.amen.fr,
http://hebergement.infomaniak.com, http://www.planethoster.net; des sociétés se sont
spécialisées dans les datacenters pour l’hébergement de plateformes d’e-commerce sur
mesure (ex. : www.decima.fr, www.aznetwork.eu). s’autres proposent des solutions
professionnelles de sauvegarde (ex. : http://www.kiwi-backup.com/ www.gobackup.net)

Des exemples de boutiques en ligne :
Mises à jour : http://www.retis.be/eboutiques
En gras, les boutiques dont le témoignage est repris dans ce livre.

En Wallonie :  

www.loptical.com Renouvellement lentilles de contact

www.9bulles.be Vêtements tendance de grossesse et d’allaitement

www.akilon.be Objets du 9e art

www.aquapronatura.com Articles pour l’aménagement d’étangs, bassins, jardins, traitement
biologique des eaux de surface

www.alterego-design.be Meubles contemporains

Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,019
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www.armes.be Vente, achats, expertise d’armes de chasse et de sport.

www.bdclic.com vente de BD personnalisables

www.bijouoriental.be Vente en ligne de bijoux orientaux en plaqué or et argent

www.biofan.com Boutique en ligne de produits bio et naturels pour animaux de
compagnie

Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,030

www.blackpools.eu Produits pour piscines

www.btobgreen.be Fournitures de bureau écologiques

Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,032

www.cangurito.be Création, vente de vêtements pour bébés prématurés dans les
couveuses

www.cap-attitude.com Prêt à porter de charme

www.cartel0l0.com Carte de fidélité multi-enseignes

Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,040

www.carrenoir.be Vente de chocolats

www.casalto.be Mobilier design (personnalisable)

www.cerisenoire.com Bijoux et Accessoires Créateurs

www.chocol-ate.com Boites de pralines personnalisées du chocolatier belge Darcis

www.cote-lumiere.com Luminaires

www.damedeco.be Accessoires déco et de peintures

www.embuscade.eu Lingerie haute couture

www.eurogentec.com Produits de biotechnologie et services pour les communautés
scientifiques des centres/instituts de recherches, hôpitaux, sociétés
pharmaceutiques.

www.etilux.com Solutions d’étiquetage, adhésifs industriels, produits d’expédition
& d’emballage

www.fairepartoo.com/ Faireparts de naissance et de mariage personnalisables en ligne

www.filroses.com/ Rosiers

www.foto.com/ Tirages de photos numériques; impressions de cartes, objets
cadeaux…
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www.illudesign.be Luminaires, lampes et lampadaires design décoratifs

http://fr.ice-watch.com/ Montres de la marque belge Ice-Watch

www.jouets-ludiloo.be/ Jouets respectueux du développement des enfants.

www.jn-joy.be Marque liégeoise de vêtements

www.lahoublonniere.be Cave à Bière

www.la-wicca.com Produits cosmétiques

www.matelpro.be Articles literie et ameublement

www.miroir-miroir.be Pièces de prêt-à-porter permettant de créer plusieurs ensembles
aux styles différents.

www.mise-en-scene.be Objets de décoration et meubles

www.misscouettes.com Supports textiles (housses de couettes, coussins, cadres)dont
l’impression est personnalisés par le client (photo)

Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,029

www.mtbikers.com Mountain Bikes et accessoires

www.my-electro.be Matériel de ventilation et d’électricité

www.naturalavenue.be Produits naturels et bio pour femmes, hommes et enfants. Plaisir,
bien-être et santé

www.nearshop.be Plateforme de vente en ligne pour commerce de proximité

Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,041

www.newpharma.be Pharmacie en ligne : Produits pharmaceutiques et

Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,018

www.nutricador.be Nourriture sèche (croquettes) pour chiens et chats et accessoires.

www.padl.be Produits pour kayaks…

www.pharmachezvous.be Pharmacie en ligne : Produits pharmaceutiques et
parapharmaceutiques

www.pharmaclic.be Pharmacie en ligne : Produits pharmaceutiques et
parapharmaceutiques

www.planet-pneus.be Jantes et pneus

www.quatuor.be Mobilier et articles de décoration contemporains

http://www.illudesign.be
http://fr.ice-watch.com/
http://www.jouets-ludiloo.be/
http://www.jn-joy.be
http://www.lahoublonniere.be
http://www.la-wicca.com
http://www.matelpro.be
http://www.miroir-miroir.be
http://www.mise-en-scene.be
http://www.misscouettes.com
http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx?page=ebu,fr,tem,010,029
http://www.mtbikers.com
http://www.my-electro.be
http://www.naturalavenue.be
http://www.nearshop.be
http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx?page=ebu,fr,tem,010,041
http://www.newpharma.be
http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx?page=ebu,fr,tem,010,018
http://www.nutricador.be
http://www.padl.be
http://www.pharmachezvous.be
http://www.pharmaclic.be
http://www.planet-pneus.be
http://www.quatuor.be


Témoignage recueilli par l’auteur :

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx page=ebu,fr,tem,010,041

www.razwar.com Rasoirs jetables

www.salembier.com Produits de beauté

www.sellerie-online.fr Equipement du cheval, du cavalier et la clôture électrique

www.sheilandi.com Marque de bijoux brodés en argent

www.shoesplazza.be Chaussures, accessoires de mode et maroquinerie.

www.sockalia.be Chaussures

www.soinsdetoi.com Cosmétiques naturels et d’huiles essentielles bio

www.sweetnfairy.com Accessoires de pâtisserie

www.tasset.com Instruments et accessoires de musique classique

www.tibadou.be Articles respectueux de l’environnement pour bébés et jeunes
enfants.

www.tripy.eu Conception et commercialisation de GPS de loisirs motorisés

www.vinodis.com Vins européens de qualité

www.vrvbike.com VTT

www.wallogreen.be Plantes et semences, engrais…

www.washeo.be Produit car-wash écologique sans eau

www.xxl4you.be Chemises de grandes tailles

www.ya-too.com Distribution et la diffusion des produits du 9e art et du cinéma.
En Alsace :

http://www.labonal.fr
conçoit, fabrique et commercialise des chaussettes au style sobre, mais actuel,
apportant un confort maximum et une qualité irréprochable

http://www.newriding.com
conçoit, fabrique et commercialise des tapis de selle pour chevaux ainsi que des
bonnets anti-mouche dans un esprit fun et décalé. D’autres articles textiles pour
l’équitation sont envisagés

http://www.lutinbotte.com
vend un très large choix de chaussures bébé-enfant- junior, en se positionnant sur le
créneau « haute qualité »

http://www.carbonforbikes.com/ http://nova-moto.fr/
   Vente de concepts innovants, premium, pour la moto et son pilote

http://www.ferrures.com
Ferrures et Patines est le fruit de la fusion entre l’univers de la quincaillerie ancienne
de style pour le l’ameublement et le bâtiment ainsi que celui des produits de finition du

http://www.awt.be/web/ebu/index.aspx?page=ebu,fr,tem,010,041
http://www.razwar.com
http://www.salembier.com
http://www.sellerie-online.fr
http://www.sheilandi.com
http://www.shoesplazza.be
http://www.sockalia.be
http://www.soinsdetoi.com
http://www.sweetnfairy.com
http://www.tasset.com
http://www.tibadou.be
http://www.tripy.eu
http://www.vinodis.com
http://www.vrvbike.com
http://www.wallogreen.be
http://www.washeo.be
http://www.xxl4you.be
http://www.ya-too.com
http://www.labonal.fr
http://www.newriding.com
http://www.lutinbotte.com
http://www.carbonforbikes.com/
http://nova-moto.fr/
http://www.ferrures.com


bois pour l’ébénisterie.
Les artisans de Ferrures et Patines sont régulièrement mis à contribution pour la
duplication de pièces existantes ou pour la réalisation de créations entièrement
personnalisées.

http://www.musique-partition.fr
boutique de vente en ligne d’instruments, d’accessoires de musique et de partitions,
propose aujourd’hui :

un choix étendu d’instruments et d’accessoires de musique à prix concurrentiels;
un catalogue de plus de 100 000 partitions et ouvrages musicaux.

http://www.aow.fr
Commercialisation de plus de 6000 tableaux laminés (le laminage sur bois, technologie
importée du Canada depuis 1995)

http://www.aboutbatteries.com/
n°1 de l’énergie mobile sur Internet » : Batteries et chargeurs de qualité supérieure
pour de très nombreux objets mobiles.

http://www.coco-lm.com
Biscuits alsaciens de la marque Coco-LM : Bredele, petits gâteaux fins, biscuits de
Noel, pains d’épices, Kougelhopf

http://www.planet-chocolate.com
Boutique en ligne du chocolatier Jacques Bockel

http://www.musique-partition.fr
http://www.aow.fr
http://www.aboutbatteries.com/
http://www.coco-lm.com
http://www.planet-chocolate.com
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l’édifice du développement économique régional, pas uniquement indirectement via
l’enseignement, mais aussi directement en s’adressant aux PME et indépendants. L’optique a
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déontologique « eTIC », qu’un millier de fournisseurs TIC ont maintenant signée.
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http://www.awt.be


Vous lancez une activité ?

Si vous lancez une activité de vente (aussi) en ligne, je serais heureux de savoir si ce livre a pu
vous être utile et de connaître votre expérience de terrain. Contactez-moi ! (damien@retis.be)

mailto:damien@retis.be
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